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LESPRIT DES LOIS 

LIVRE XIX. 

DES LOIS, DANS LE RAPPORT QÜ’ELLES ONT AVEC 
LEs príncipes QUI FORMENT L’E^PRITGÉNÉRAL, 
LES MÍEURS, ET LES MANIÈRES D’ÜNE NATION. 

CHAPTTRE I. 

• Du sujet de ce Livre. 

Cette matière est d’une grande étendue. Dans cette 
fonle d’ide'es qui se présentent à mon esprit, je serai 

plus attentif à Fordre des choses qu’aux choses 
mêmes. Il faut que j’écarte à droite et à gaúche, 

que jq perce , et que je me fasse jour. 

CHAPITRE II. 

Combien, pour les meilleures lois, il est nécessaire 

que les esprits soient prepares. 

Rien ne parut plus insupportable aux Germains (i) 
que le tribunal deVarus. Celui que Justinien érigea(2) 

(i) Ils coupoient la langue aux avocats , et disolent : 
Vipère, cesse desifjler. (Tacite.) — (2) Agathias, Lir. iv. 

TOME II. 1 
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chez les Laziens pour falre le procès au meurtrier 
deleur roi, leurparut une chose horrible et barbare. 

Mithridate (i) haranguant contreles Romains, leur 

reproche surtout les formalités (2) de leur justice. 

Les Parthes ne purent supporter ce roi qui, ayant 
été élevé à Rome, se rendit affable (3) et accéssible 

à tout le monde. La liberte même a paru insuppor- 
table à des peuples qui n étoient pas accoutume's à 

en jouir. C’est ainsi qu’un air pur est quelquefois 
nuisible à ceux qui ont vécu dans des pays mare'ca- 

geux. 
Un Vénitien, nomrtié Balbi, étant au Pe'gu (4), 

fut introduit chez le roi. Quand celui-ci apprit qu’il 

n’y avoit point de roi à Venise, il íit un si grand éclat 
de rire, qu’une toux le prit, et qu’il eut beaucoup 
de peine à parlecà ses courtisans. Quel est le le'gis-' 
lateur qui pourroit proposer le gouvernement popu- 

laire k des peuples pareils? , 

CHAPITRE III. 

V De la tffrannie. 

Il y a deux sortes de tyrannie : une reelle, qui 
consiste dans la violence du gouvernement; et une 

(1) Justin, Liv. XXXVIII, 4 et seq. 
(2) Calumnias litium. Ibidi • 
(3) Prómpti aditus , nova comitas, ignotw Parthis virtutes, 

nova vitia. (Tacite, Annales, Livre n, 2. ) 
(4) II en a fait Ia descrlption en 15g6. (Recueil des Fojages 

qui ont servi à Vétablissement de la Compagnie des Indes, 
tom. jii, part. r, pag. 33.) 
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d’opInion, qui se fait sentir lorsque ceux quí gou- 
\ernent établissent des choses qui choquent la ma- 

nière de penser d’une nation. 
Dion dit qu’Auguste voulut se faire appeler Ro- 

mulus; mais quayant appris que le peuple craignoit 
qu’il ne voulut se faire roi, il cliangea de dessein. 

Les premiers Romains ne voulolcnt point de roi, 

parce qu’ils n’en pouvoient souffrir la pujssance : 
les Romains d’alors ne vouloient point de roi, pour 

n’en point souffrir les manières. Car, quoique César, 
les triumvirs, Auguste , fussent cte véritables rois , 

ils avoient gardé tout l’extérieur de Fegalité, et 
leur vie privée contenoit une espèce d’opposition 
avec,le fasle des rois d’alors; et, quand ils ne vou- 
loient point de roi, cela signifloit quils vouloient 
garder leurs manières, et ne pas prendre celles des 
peuples d’Afrique et d’Orient. 

Dion (i) nous dit que le peuple romain étoit 

indigne contre Auguste, à cause de certaines lois 

trop dures qu’il avoit faltes; mais que, sitôt qu’il 

eut fait revenir le comédien Pylade , que les fac- 

tions avoient chassé de la ville, le mécontentement 
cessa. Un peuple pareil sentoit plus vivement la 
tyrannie lorsquon chassoitunbaladin que lorsqu’ón 

lui ôtoit toutes ses lois. 

(i) Llv. iiv, pag. 53 a. 
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CHAPITRE IV. 

Ce que cest que Fesprít général. 

PlusieüRs choses gouvernent les hommes; le cli- 
mat, Ia religion, les lois, les mgximes du gouverne- 

ment, les exemples des choses passe'es, les moeurs, 
les manières; d oíi il se forme un esprit général qui 

en resulte. 

A mesure que dans cliaque nation une de ces 
causes agít avec plus de force , les autres lul cèdent 

dautant. La nature et le climat dominent pEesque 
seuls sur les sauvages; les manières gouvernent les 
Clnnois ; les lois tyrarinisent le Japon ; les moeurs 
donnoient autrefòis le ton dans Lacédémone^ les 
maximes du gouvernement et les moeurs áhciennes 
le doniíbient dans Rome. 

CHAPITRE V. 

Combíen ilfaut être attentifa ne point changev 

Fé^pril général dhiríe nation. 

S’iL y avoit dans le monde une nation qui eút 
une humeur sociable, une ouverture de coeur, une 

joie dans la vie, un goüt, une facilite à commu- 
niquer ses penséeS; qui fút vive, agréable, enjouée, 

quelquefois imprudente , souvent indiscrète; et qui 
eút avec cela du courage , de la générosité , de la 

francbise, un certain point d’honneur, il ne fau- 

droit point chercber à gêner par de» lois ses ma- 

nières , pour ne point gêner ses vertus. Si en général 
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le caractère est bon, qu’importe de quelques défauts 

qui s’y trouvent? 
On y pourroit contenir les femmes, faire des lois 

pour corriger leurs moeurs, et borner leur luxe : 
mais qui sait si on n’y perdroit pas un certain goút 

qui seroit la source des richesses d,e la nation , et 
une politesse qui attire cliez elle les étrangers? 

C’est au législateur à suivre 1’esprit de la nation 
lorsqu’il n’est pas cqntraire aux príncipes du gou- 

vernement; car nous ne faisons rien de mieux que 

ce.que nous faisons librement, et en suivant notre 
gcnie natureb 

Qu^on donpe un esprit de pédanterie àune nation 
naturellement gaie , 1’état^ n’y gagnera rien ni pour 
le dedan^ ni pour le dehors. Laissez-lui faire les 

choses frivoles sérieusement, et gaiement les choses 
sérieuses. 

CHAPITRE VI. 

• Çu’ll ne faul pas tout corríger. 

Qu’oix nous laisse comme nous sommes, disoit 

un gentilhoraine d’une nation qui ressemble beau- 

coup à celle dont nous.venons de donner une ide'e. 
La nature repare tout. Elle nous a donné une vi- 
vacité capable d’offenser, et propre à nous faire 

manquer àtous les égards; cette même vivacité est 
corrigée par la politesse qu’elle nous procure, en 

nous inspirant du goút pour le monde, et surtout 
pour le commerce des femmes. 

Qu’on nous laisse tels que nous sommes. Nos qua- 
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lités indiscrètes, jointes à notre peu de malice, font 
que les lois qui gínéroient I humeur sociable parmi 

nous ne seroient point convenables. 

CHAPITRE VII. 

Des Athéniens et des Lacédèmoniens. 

Les Athéniens , continuolt. ce genülhomme , 

étoient im peuple qui avoit quelque rapport avec 

le notre. II mettoit de la gaieté dans les affaires; un 

trait de raillerie lui plaisoit sur la tribune comme 

sur le théâtre. Cette vivacité qu’il mettoit dans les 
conseils, il la portoit dans Vexecution.^e caractère 

des Lace'de'moniens étoit grave , sérieux, sec, taci- 
turne. On n’auroít pas plus tire' parti d’un Athe'- 
nien en Tennuyant que d’un Lacédémonien en le 
divertissant. 

, CHAPITRE VIII. 

Effets de Vhumeur sociable. * 

Pltjs les peuples communiquent, plus ils chan- 
gent aisément de manières, parce que chacun est 

plus un spectacle pour un autre ; on-voit mieuxles 

singulariteà des individus. Le «liinat qui fait qu’urie 
nation aime à se communiquer fait aussi qu’elle 

aime à changer; et ce qui fait qu’une nation aime à 

changer fait aussi qu’elle se forme le goüt. 

La société des femmes gâte les mceurs, et forme 

le goút: 1’envie de plaire plus que les aulres e'ta- 

bllt les parures, et 1’envie de plaire plus que soi- 
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méme établit les modes. Les modes sont un objet 

important: à force de se rendre lesprit frivole, on 

augmente sans cesse les branches de son com- 
merce. (i) 

CHAPITRE IX. 

De la vctnité eá de Vorgueil des nations. 

L|k vanité est un aussi bon ressort pour un gou- 

vernement que Forgueíl en est un dangereux. ll ny 

a.pour cela qü’à se representer d’un cote les biens 

sans noinbre qui résultent de la vanité ; de la le 
luxe, 1’industrie, les arts, les modes , la politesse , 
le gout; et d’un autre côté les maux infinls qui nais- 
sent de Torguell de certaines nations; laparesse, la 
pauvreté, 1’abandon de tout, la destruction des na- 

tions que le hasard a fait tomber entre leurs mains, 

et de la leurmême. La paresse (2) est 1’effet de l’or- 
gueil; le travail est une suite de la vanité ; 1’orgueil 

*'d’un Espagnol le portera à ne pas travailler; la va- 
nitc d’un François le portera à savoir travailler mieux 

que les autres. 
Toute nation paresseuse est grave; car ceux qiii 

(1) *Voyez la fable des Abeilles. 
(2) Les peuples qui suivent le kan de Malacamber, ceux 

de Carnataca et de Cororaandel, sont des peuples orgueil- 
leux et paresseux; ils consomment peu , parce qu’ils sont 
jnisérables : au lieu que les Mogols et les peuples de l’In- 
dostan s’occupent et jouissent des commodités de la vie, 
comnie les Européens. {Recueildes Vojages qui ontservi à 
Vétablissement dela Compagnie des Indes, tom. i, pag. 54.) 
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ne travaillent pas se regardent comme souverains 

de ceux quí travaillent. 

Examinez toutes les nations, et vous verrez que 
dans la plupart Ia gravité, 1’orgueil et la paresse 

niarchent du méme pas. 
Les peuples d Achim (i) sont ílers et paresseux : 

ceux qui nont point desclavfs en louent un, ne 

fut-ce que pour faire cent pas, et porter deux^intes 

deriz; ils se croiroient déshonores s’ils lesportoient 

eux-mêmes. 
II y a plusieurs endroits de Ia terre oíi lon se 

laisse croitre les ongles pour niarquer que l’on ne 

trayaille point. 

Les femmes des Indes (2) croient qu’il 'est hon- 
teux pour elles dapprendre à lire ; cest lafTaire, 

disent-elles, des esclaves qui chantent des canliques 
dans les pagodes. Dans une caste, elles ne filent 

point; dans une autre, elles pe font quedes paniers 
et des nattes, ellespe doiventpasmêmepilerle i-iz;* 

dans dautres, il ne faut pas qü’ellcs aillent querir 
de l’eau. Lorgueil y a etabli ses règles, et il les fait 

suivre. 11 nest pas necessaire de dire que les quali- 
te's morales ont des effets differents selon qu’elles 

sont unies à dautres : ainsi 1’orgueil, joint k une 

vaste ambition, à la grandeur des idees, etc. , 

produisit chez les Romains les effets que fon sait. 

(1) Voyez Dampierre, tom. ni. 
[p^ Lettres^difiantes, douzième recueil, pag. 80. 
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CHAPITRE X. 

Du caractere des Espagnols et de celid des 
Chinois. 

Les divers caracteres des iiations sont meles de 
vertus et de vices, de bonnes et de mauvaises qua- 

lites. Leslieureux me'langes sont ceux dontil resulte 
de grands biens ; et souvent on ne les soupçonnerpit 

pas : il y en a dont il resulte de grands maux, et 

qu’on ne soupçonneroit pas non plus. 

La bonne foi des Espagnols a été fameuse dans 
lous les temps. Juslin (i) nous parle de leurfidélité 
à garder Bs dépôts; lls ont souvent souffert la mort 
pour les lenir secrets. Cettê fidélité qu’ils avoient 

autrefois, ils 1’ont encore aujõurd’bui. Toutes les 

nations qui commercent à Cadix confient leur For- 
tune aux Espagnols; elles ne ,s’en sont jamais re- 

penties. Mais cette qualité admirable, jointe à leur 
paresse, forme un mélange dont il resulte des effet% 

qui leur sont pernicieux ; les peuples de 1’Europe 
font, sous leurs yeux , tout le commerce de leur 

monarchie. 
Le caractere des Cbinois forme un autre melange, 

qui est en contraste avec le caractere des Espagnols. 

Leur vie précaire (2) fait qu’ils ont une activité pí^o- 

digieuse , et un désir si excessif du gain, qu’aucune 

(i) Livre xLiii. 
(aj Par la nature du climat et du terrain. 
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iiation commerçante ne peut se fier à eux(i). Cette 

infidelité reconuue leur a conserve le commerce du 
Japon; aucun négociant d’Europe n’a osé entre- 

preiidre de le faire sous leurnom, quelque facilite 
qu’il y eút^ eu à 1’entreprendre par leurs provinces 

maritimes du riord. 

CHAPITRE X.L 

Réjlexions. 

Je n’ai point dit ceci pour diminuer rien de la 

distance infinie qu’il y a entre les vices et les vertus: 

à Dieu ne plaise! J’ai seulement voulu faire com- 
prendre que tous les vices politiques n# sont pas 
des vices moraux , et que tous les vices nioraux ne • 

sont pas des vices politiques; et c’est ce que ne doi- 
vent point ignorer ceux qui font des lois qüi cho- 

quent Tesprit ge'ne'ral. 

CHAPITRE XII. 

Des manieres et des moeurs dans Vétat despotique. 

C’EST- uné maxime capitale , qu’il ne faut jamais 

chariger les moeurs et les manieres dans l’e'tat des- 
potique ; rien jie seroit plus promptement suivi 

d une révolution. C’est que , dans ces e'tats, il n’y a 

point de lois, pòur ainsi dire; il n’y a que des moeurs 

et des manieres, et, si. vous renversez cela, vous 

renversez tout. 

(i) Le P. Dubalde, tom. ii. 
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Les lois sont établies, les moeurs sont inspirées; 
celles-üi tiennent plus à 1’esprit general, celles-là 

tiennent plus à une institution particulière : or, il 

est aussi dangereux, et plus, de renverser 1 esprit 
général qué de changer une institution particuliere. 

On se cojnmunique moins Jans les pays oíi chacun, 
et cornme supérieur et comme iriférieur, exerce et 

soufFre un pouvoir arbitraire, que dans ceux ou la 
liberte règne dans toutes les conditions. On y cliange 

donc moins de manières et de moeurs; les manières 
plus fixes approchent plus des lois : ainsí il faut 

qu’un prince ou un législateur y choque moins les 
moeurs et les manières que dans aucun pays du 
jnonde. 

Les femmes y sont ordinairement enferme'ès, et 
n’ont point de ton à donnér. Dans les autres pays 

oü elles vivent avec les hommes, 1’envie qu’ellesont 

de plaire , ^t le clésir que 1’on a de leur plaire aussi, 

font que l’on change continuellement de manières. 

Les deux sexes se gâtent, ils perdent 1 un et l’auíre 

leur qualité distinctive et essentielle; il se met un 
arbitraire dans ce qq^ étoit absolu, et les rqjinieres 

cliangent tous les jours. 

CHAPITRE XIII. 

Des manieres chez les Chinois. 

Mais c’estàla Chine que Ift manières sont indes- 

tructibles. Outre que les femmes y sont absolument 

^èpare'es des hommes, on enseigne dans les écoles 

les manières comme les moeurs. On connoit un 



12 DE UIÍSPRIT des LOIS. 

leltré (i) à la façon aisée dont il fait la révérence. 
Ces choses une fois données eii preccptes et par de 

graves docteurs, s’y fixent comme des príncipes de 

morale, et ne cliangent plus. 

CHAPITRE XIV. 
* 

Qiiels sont les moyens naturels de 'changer les 

mocurs et les maníeres dune nation. 

Nous avons dit que les lois e'toient des instilu- 
tions particulíères et precises du legislateur, et les 

mcEurs et les inanières des institutions de la nation 
en ge'ne'ral. De là il suit que, lorsque l’on veut 

ciianger les mceurs et les manières, il ne faut pas 

les changer par les lois ; cela‘paroítroit trop tyran- 
nique ; il vaut inieux les changer par d’autres mceurs 

et d’autres manières. 

Ainsi, lorsqu’un prince veut faire de grands chari- 

gements dans sa nation , il faut qu’il réfijjrme par les 

lois ce qui est établi pas les lois , et qu’il change 

par les manières ce qui est établi par les manières: 
et c’est une très-mauvaise politique de changer par 
lés loi*ce qui doit être changé par les manières. 

La loi qui obligeoit les Moscovites à se faire couper 

la barbe et les habits, et la Science de Pierre F', 
qui faisoit tailler jbsqu’aux genoux les longues robes 

de ceux qui entroient dans les villes, étoient tyran- 

hiques. Il y a des moyfts pour empêcher les crimes j 

(i) Dit le P. Duhalde. 
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ce sont les peines : il y en a pour faire changer Ics 

raanières ; ce sont les exemples. 
La facilite et la promptitude avec laquelle cette 

nation s’est police'e a bien montré que ce prince 
avoit trop mauvaise opinion delle, et que ces peu- 

ples n’étoient pas des betes, comme il le disoit. Les 

moyens violents qu’il employa etoient inutiles; il 

seroit arrivé tout de même à son but^ar la douceur. 

Il éprouva lui-même ^ facilite de ces cbange- 
ments. Les femmes e'toient renfermées, et en quelque 
façon esclaves; il les appela à la cour, il les fit ba- 

biller à Tallemande^ il leur envoyoit des étoffes. Ce 
sexe goúta dabord une façon de vivre qui flattoit si • 
fort son goút, sa vanlté et-ses passions, ei la fit 
goúter aux hoinmes. 

Ce cfui rendit le changement plus aisé, c’esl que 

les moeurs dalors e'toient etrangères au climat, et* 
y avoient eté apporlees par le ige'lange des nations 

et par les conquêtes. Pierre I", doiinant les moeurs 
* et les manièfes de 1’Europe à une nation d’Europe , 

trouva des facilites qu’il n’attendoit pas lui-même. 
L’empire du «climat est le premier de tous les em- • 

pires. Il n’avoit donc pas besoin de lois pour cl^anger 
les moeurs et les manières de sa natjon; il lui eüt 
suffi d’inspirer d’autres n^oeurs et d’autres manières. 

En general,,les peuples sont très-attachès à leurs 

coutuines; les leur ôter v^olemment, c’est les rendre 
malheureux : il ne faut donc pas les changermais 

les engager à les changer eux-mêmes. 
Toute peine qui ne derive pas de la néceíssité est 
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tyranníque. La loi n’est pasun puracte de jDuissance; 

les choses indiffeVentes par leur nature ne sont pas 

de son ressort. 

CHAPITRE XV. 

Influence du gowernement domestique sur le 

politique. 

Ce changemtnt des moeurs des femmes influera 

sans doute beaucoup dans ie gouvernement de Mos- 
covie; Tout est extrêmement lié : le despotisme du 

prince s’unit naturellement avec la servitude des 

femmes; la liberte des femmes, avec 1’esprit de la 

monarchie. 
CHAPITRE XVI. 

Cçinmçnt quelques législateurs ont confondu les 

príncipes qui gouvernent les hommes. 

Les moeurs et les manières áont des usages que 

les lois n’ont point établis, ou n’ontpas pu, ou n’ont 
pas voulu établir. 

ll y a cette différenee entre les lois et les moeurs, 

que les lois règlent *plils lês actions dn citoyen , et 
que les moeurs règlent plus les actions de riiomrpe. ll 

y a cêtte différenee entre les moeurs et les manières, 

que les premières regardent plus la conduite inté- 
rieure, les autres l’extérieure. 

Quelquefois, dans un «tat, ces choses se con- 

fondent (i). Lycurgue fit un même code pour les 

(i) Moise fit méme un code pour les lois et la religion. Les 
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lois, les moeurs, et les manières; et les législaleurs 
de la Chine en íirent de même. 

Il ne faut pas être étonné si les légíslatenrs de 
Lacédémone et de la Chine confondirent les lois, les 

moeurs, et les manières : c’est que les^oeurs repré- 

sentent les lois, et les manières représentent les 
moeurs. 

Les le'gislateurs de la Chine avoient pour prin- 

cipal objet de faire vivre leur peuple tranquille. Ils 

voulurent que les hommes se re.spectas.sent heau- 
coup; que chacun sentít à tous les insfants qu’il 
devoit beaucoup aux autres ; qu’il n’y avoit point 
de citoyen qui ne de'pendit, à quelque égard, d’un 
autre citoyen. lls donnèrent donc aux règles de la 
civilité la plus grande élendue. 

Ainsi, chezles peuples chinois, on vitles gens(i) 

de village observer entre eux des cèrenionies comme 
les gens d’une condition relevèe : moyen très-propre 

'4. inspirer la douceur, à maintenir parmi le peuple 

la paix et le bon ordre, et à ôter tous les vices qui 

viennent d’un esjrit dur. En effet, s’aflranchir des 

règles de la civilité, n’est-ce pas chercher le moyen 
de mettre ses défauts plus à Faise? 

La civilité vaut mieux, à cet égard, que la jioli- 

tesse. La politesse flatte les vices des autres, et la 

civilité nous empêche de mettre les nôtres au jour: 

premiers Romains confondirent les coutumes anciennes.avec 
les lois. 

(i) Voycz le P. DuhalJc. 
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c’estune barrière que leshommes melterit entre eux 

pour s’empêcfier de se corrompre. 

Lycurgue, dont les institutlons étoient dures , 
n’eut point la civllité pour objet lorsqu’il forma les 

manières : il eut en vue cet esprit belliqueux qu’il 

vouloit donner à son peuple. Des gens toujours cor- 
rigeant, ou toujours corriges, qui instruisoient tou- 

jours , et étoient toujours instruits, également sim- 
ples et rigides, exerçoient plutot entre eux des ver- 

tus qu’ils n’avoient des égards. 

CHAPITRE XVII. 

■ Propriéiéparticuliere au gouvernement de la Chinc. 

Les législateurs de la Chine íireat plus (i); ils 
confondirent la religion, les lois , les moeurs, et les 

manières; tout cela fut la morale , tout cela fut la 

■vertu. Les préceptes qui regardoient ces quatre 
pointsfurentce qué l’on appela les rites. Ce fut dans 
Tobservation exacte de ces rites que le gouverne- 

ment chinois triompha. On passa toute sa jeunesse 

à les apprendre, toute sa vie à les pratiquer. Les 
lettrés les enseignèrent, les magistrats les prêchè- 

rent. Et, comme ils enveloppoient toutes les petites 
actions de la vie, lorsqu’on trouva moyen de les 

falre observer exactement, la Chine fut bien gou- 

vernée. '' 

(i) Voyez les livres classiques dont le P. Duhalde nous a 
donné de si beaux morceaux. » 
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Deux choses ont pu aisément graver les rites dans* 

le coeur et Fesprit des Chinois : Pune, leur manière 

d’écrire extrêmement composée , qui a fait, que , 

pendant une très-grande partie de lavie, Pcsprit a 
été uniqueinent (1) occupé de ces ritês, parce qu’il 

a faliu apprendre à lire dans les livres et pour les 
livres qui les contenoient; Pautre, que les pre'ceptes 

des rites n’ayant rien de spirituel, mais simplejnent 

des règles d’une pratique commune, il est plus aisé 

d’en convaincre et d’en frapper les esprits, que d’une 

chose intellectuelle. 
Les princes qui, au lieu de gouverner parles rites,. 

gouvernèrent par la force des supplices , voulurent 
faire faire aux supplices ce qui nest pas dans leur 
pouvoir, qui est de donner desmoeurs. Les supplices 

retrancheront bien de la société un citoyen qui, 
-ayantperdu sesmoeurs, viòle les lois : mais si tout 

le monde a perdu ses mceurs, Jes retabliroqt - ils ? 

Les supplices arrêteront bien plusieurs conséquences 

du mal général, mais ils ne corrigeront pas ce mal; 

Aussi, quand on abandonna les principes du ,gou~ 
vernement chinois, quand la morale y fut perdue , 

Pe'tat tomba-t-il dans Pànarchie, et on vit des ré- 

volutions. 

(I) C’est ce qui% établi 1’émulation, la fuite de roisiveté, 
et Testime pour le savoir. ' 

TOME II. a 
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CHAPITRE XVIII. 

Conséquence du Chapitréprécédení. 

Il resulte de là que la Chine né perd point ses 
lois par la conquête. Les manières, les moeurs , les 
lois, la religion, y e'tant la même chose, on ne peut 

changer tout cela à la fois. Et, comme il faut que 

le vainqueur ou le vaincu changent, il a toujours 
faliu à la Chine que ce fu^t le vainqueur : car ses 

moeurs n’e'tant point ses manières; ses manières, 
ses lois; ses lois, sa religion ; il a été plus aisé qu’il 
se pliât peu à peu au peuple vaincu , que le peuple 
vaincu à lui. 

Il suit encore de là une chose bien triste ; c’est” 
qu’il n’est presque pas possible que le christianisme 
s’e'tablisse jamais à la Chine (i). Le^ voeux.de vir- 

ginité, les assemblees des femihes dans les églises, 

leur còmmunication nécessaire avec les ministres 

de la religion, leftr participation aux sacrements , 

Ia confession auriculaire, rextrême-onction, le ma- 

riage d’une seule femme ; touf cela renverse les 
moeurs et les manières du pays, et frappe encore du 

même coup sur la religion et sur les lois. 
La religion chrétienne, par Tétablissen^ent de la 

charité, par un culte public, parja participation 

aux mêmes sacrements , semble demander que tout 

(i) Voyez les raisons dqnnées par les magistrais chinois 
dans les décrets par lesquels ils proscrivent la religion chré- 
tienne. {^Lettres édifiantes, dix-septíème recueil. j 
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s’unisse : les rites des Chinois semblent ordonner que 

tout se separe. 
Et, commè on a vu que cette séparation (1) tient 

en ge'ne'ral à 1’esprit du despotisme, on trouvera 

dans ceei une des raisons qui font que le gouverne- 
ment monarchique et tout gouvernement modéré 

s’allient rnieux (2) avec la religion chrétienne. 

CHAPITRE XIX. 

Comment s’est faite cette union de la religion , des 

lois, desmoeurs, etdesmanieres, chezlesChinois. 

Les législateurs de la Chine eurent pour princi- 
pal objet du gouvernement la tranquillité de l’em- 
pire. La subordination leur parut le moyen le plus 

propre à la raaintenir. Dans cette idee, ils crurent 

devoir inspirer le respect ppur les pères : et ils ras- 
semblèrent toutes leurs forces pour cela; ils e'tabli- 

rent une infinité de rites et de cére'raonies pour les 
honorer pendant leur vie et après leur mort. Il étoit 
impossible de tant honorer les pères morts sans être 

*porté à les honorer vivants. Les cérémonies pour les 

pères morts avoient plus de rapport à la religion; 

celles pour les pères vivants avoient plus de rapport 

aux lois , aux moeurs, et aux manières : mais ce 
n’e'to’ient que les parties d’un même code, et ce code 

étoit très-étendu. y 

(1) Voyez le Livre iv, Chapitre ni; et le Livre xix, Cha- 
pitre XII. 

(a) Voye* ci-après le Livre xixv , Chap. iii. 
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Le respect pour les pèresétoit nécessairement llé 

avec tout ce qui repi:‘ésentoit les pères, les vieillards, 

les maítres, les magistrats, rempereur. Ce respect 
pour les pères supposoit un retour d’amour pour les 

enfants; et, par conséquent, le même retour des 
vieillards aux jeunes gens, des magistrats à ceux 

qui leur ètoient soumis , de l*’empereur à ses sujets. 

Tout cela formoit les rites, et ces rites Tesprit ge- 

neral de la nation. 
On va sentir, le rapport que peuvent avoir avec la 

constitution fondamentale de la Chine les choses 
qui paroissent les plus indiííerentes. Cet empire est 
forme' sur l’idée du gouvernement dune famille. Si 

vous diminuez l’autorité paternelle, ou même si vous 
retrauchez les ce'rèmonies qui expriment le respect 

que l’on a pour elle , vous affoiblissez le respect 

pour les magistrats, qu’on regarde comme des pères; 

les magistrats n’auront plus le même soin pour les 
peuples, qu’ils doivent considérer comme des en- 

fants ; ce rapport d’amour qui est entre le prince et 
les sujets se perdra aussi peu à peu. Retrauchez un^ 

de ces pratiques, et vous ébranlez 1’ètat. Il est 

fort indifférent en soi que tous les matins une belle- 
fillé se lève pour aller rendre tels et tels devoirs à 

sa belle-mère ; mais si l’on fait attention que ces 

pratiques extérieures rappellent sans cesseà un sen- 

timent qu’il est nécessaire d’imprimer dans tous les 

coeurs, et qui va de tous les cceurs former Tesprit 

qui gouverne 1’empire, l’on verra qu’il est nécessaire 

quune telle ou une telle actionparticuliòre se fasse. 
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CHAPITRE XX. 

Explication d’un paradoxe surles Chinois. 

Ce qu’il y a de singulier, c’est que le& Chinois , 
dont la vie es^ entièrement dirigée par les rites, 
sont neanmoins le peuple le plus fourbe de Ia terre. 

Cela paroit surtout dans Fe commerce , qui n’a ja- 
mais pu leur inspirer la bonne foi qui 'lui est natu- 

relle. Celui qui achète doit porter (i) sa propre ba- 
lance; cbaque marcband en ayant trois, une forte 
pour acheter, une légère pour vendre , et une juste 
pour ceux qui sont sur leurs gardes. Je crois pouvoir 
expliquer cette contradiction. 

Les législateurs de Ia Chine ont eu deux objets : 
ils ont voulu quele peuple fut soumis et tranquille , 

et qu’il fut laborieux et industrieux. Par la nature 

du climat et du terraih , il a une vie pre'caire ; on 
n’y est assuré de sa vie qu’à force d’industrie et de 

travail. 

Ouand tout lê monde obéit, et que tout le monde 

travaille , 1’état est dans une heureuse situation. C’est 

la ne'cessité, et peut-être Ia nature du climat, qui 

ont donné à tous les Chinois une avidité inconce- 
vable pour le gain; et les lois n’ont pas songé à 

1’arrêter. Tout a été défendu, quand il a été question 
d’acquérir par violence; tout a été permis, quand 

(i) Journal de Lange, en 1721 et 1722; tome viii des 
Fojages du Nord, page 363. 
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il s’est agi d’obtenir par artífice ou par industrie. Ne 

comparons dotic pas la morale des Chinois avec celle 

de 1’Europe. Chacun à la Ghine a du être attentif à 

ce qui lui étoit utile : si le fripon a veillé à ses in- 
térêts/celui qui est dupe devoit penser aux siens. A 

Lacéde'mone, il étoit permis de voler; à la Chiné , 

il est permis de troifiper. 

• CHAÍITRE XXI. 

Comment les lois doivent être relativas aux mceurs 
et aux manieres. 

Il n’y a que des institutions slngulières qui con- 
fondent ainsi des choses naturellement séparées, les 

lois, lesmoeurs, et les manieres : mais, quoiqu’elles 
soient séparées, elles ne laissent pas d’avoir entre 

elles de grands rapports. 

On demanda à Solon si les lois qu’il avoit données 

aux Athéniens étoient les meilleures. « Je leur ai 

» donné , répondit-il, les meilleures de celles quils 
» pouvoient souffrir. » Belle parole, qui devroit 

être entendue de tous les législateurs. Quand la sa- 
gesse divine dit au peuple juif ; « Je vous ai donné 

» des préceptes qui ne sont pas bons »; cela signifie 

quils n’avoient qu’une bonté relative ; ce qui est 
1’éponge de toutes les difficultés que l’on peut faire 

sur les lois de. Moise. 
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CHAPITRE XXII. 

Continuation du même sujet. 

Quand un peuple a de bonnes mceurs, les lois 
deviennent simples. Platon (i) dit que Rhadamante, 
qui gouvernoit un peuple extrèn\ement religieux, 

expedioit tous les procès avec célérité, deférant seu- 
lement le serment sur cliaque chef. Mais, dit le 

même Platon (2), quand un peuple n’est pas reli- 
gieux , on ne peut faire usage du serment que dans 
les occasions oíi celui qui jure est sans intéiêt, comme 

un juge et des te'moins. 

CHAPITRE XXIII. 

Cemment les lois suivent les moeurs. 

Dass le temps que les moeurs des Romains étoient 

pures, il n’y avoit point de I0I parliculière contre le 

pêculat. Quand ce crime commença à paroilre, il 

fut trouvé si infame, que d’être condamné à restituer 

ce qu’on avoit pris (3), fut regardé comme une 

grande peine; te'moin le jugement de L. Scipion (4). 
* t 

CHAPITRE XXIV. 

Continuation du même sujet. 

Lfs lois qui donnent la tutele à la mère ont 
plus d’attention à la conservation de la personije 

(i) Des Lois, 'Livre xii. — (2) Ibid. 
(3) In simplum.—(4) Tite-Live, Livre xxxvm. 
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du pupille ; celles qui la donnent au plus proche 

héritier ont plus d’attention à la conservation des 
biens. Cliez les peuples dont les moeurs sont cor- 

rompues, il vaut mieux donner la tutele à la mère. 
Chez ceux oíx les lois doivent avoir de la confiance 

dans les moeurs des citoyens, ou donne la tutele à 

rhéritier des biens, ou à la mère , et quelquefois à 
tous les deux. 

Si l’on re'íléchit sur les lois romaines, on trouvera 

que leur esprit est cgnforme à ce que je dis, Dans 
le íemps oü l’on íit la loi des douze tables, les 

moeurs à Rome ètoient admirables. On defera la tu- 
tele au plus proche parent du pupille, pensant que 
celui-là devoit avoir la cbarge de la tutele, qui pou- 

voit avoir 1’avantage de la successjon. On ne crut 

point la vie du pupille en danger, quoiqu’elle fút 
raise entre les mains^de celui à qui sa mort devoit 

être utile. Mais, lorsque les moeurs changèrent à 

Rome , on vit les législateurs cbanger aussi de façon 
de penser. Si, dans la substitutiòn pupillaire, disent 

Caius (i) et Justinien (2), le testateur çraint que 
le substitué ne dresse des embúclies au pupille, il 

peutlaisser à découvert-la substitutiòn vulgaire (3), 
et mettre la pupillaire dans une partie du testament 

(i)Instit. , Livre ii, titre 6, §. 2 ; /a compilation d’Ozel, 
àLeyde, i658. n 
* (2) Instit., Livre ii, de-pupil. substit. , 3. 

(3) La substitutiòn vulgaire est : Si un tel ne prend pas 
Vhérédité, je lui substitué, etc. La pupillaire est: Si un tel 
meurt avantsa pubertc ,je lui substitué, etc. 
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qu’on ne pourra ouvrir qu’après un certain temps. 

Voilà des crairites et des pre'cautions inconnues aux 

premiers Romains. 

GHAPITRE XXV. 

Continuation du méme sujet. 

La. loi romaine donnoit la liberte de se faire des 

dons avant le mariage; après le mariage elle ne le 
permettoit plus. Cela étoit fondé sur les moeurs des 

Romains, qui 11’étoient portes au mariage que par 
la frugalité, la simplicité et la modestie; mais qui 
pouvoieiit se laisser séduire par les soins domes- 

tiques, les complaisances et le bonheur de toute 

une vie. 
La loi des Wisigoths (i) vouloit que l’e'poux ne 

pút donner à celle qu’il devoit epouser au-delà da 

dixième de ses biens, et qu’il ne put lui rien donner 
la première année de s*n mariage. Cela venoit en- 

core des moeurs du pays : les législateurs vouloient 
arrêtercette jactanceespagnole, uniquement porte'e 

à faire des libéralités excessives dans une action 

d’éclat. 

Les Romains, par leurs lois, arrêtèrent quelques 
inconvénients de Tempire du monde le plus durable, 

qui est celui de la vertu; les Espagnols,. par les 

leurs, vouloient empêcher les mauvais effets de la 

(i) Livre III, litre i, §. 5. 
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tyrannie du monde k plus fragile, gui est celle de 
la bcauté. 

CHAPITRE XXVI. 

Continuation du même sujet. 

La loi de Théodose et de Valentinien (i) tira les 

causes de lepudiation des anciennes moeurs (2) et 
des manières des Romains. Elle mit au nombre de, 
ces causes 1’action d’un inari (3) qui châtieroit sa 

femnie d’une manière indigne d’une personne in- 

ge'nue. Cette cause fut omise dans les Jois suivan- 
tes (4) : c’est que les moeurs avoient changé à cet 
egard ; les usages d’Orient avoient pris k place de 
ceux d’Europe. Le premier eunuque de 1’impera- 
trice , femme de Justinien II, la menaça, dit riiís- 

toire, de ce cbâtiment dont on punit les enfants 
darís les ecoles. Il n’y a que des moeurs établies, ou 

des moeurs qui cherchent à s’établir, qui puissent 

faire imaginer une pareille chose. 
Nous avons vu comment les lois suivent les 

moeurs : voyons à présent comment les moeurs sui- 
vent les lois. 

(1) Leg. 8, cod. de repudiis. 
(2) Et de la loi des douze tablesf ( Voyez Cicéron, secoiide 

Philippique.) 
(3) Si verberibus, quce ingenuis aliena sunt, affi.cieq.tem 

probaveríu 
(4) Dans la Novelle 117, Chap. xiv. 
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CHAPITRE XXVII. 

Comment les lois peiweiit contribuer a formei\ 
les moeurs j les manieres et le caraciere d une 

nation. 

Les coutumes d’un peuple esclave sont une par- 

fiedesa servit^de : celles d’un peuple libre sont une 
partie de sa liberte. • ' 

J’ai parle, au Livje XI (1), d’un peuple libre; j’ai 
donné les príncipes de sa constitutipn ; voyons les 

effets qui ont dú suivre, le caractère qui a pu s’en 
former, etles manieres qui en résultent. 

Je ne dis point que le climat n’ait produit, en 
grande partie, les lois, les mceurs et les rnanières 

dans cette nation; mais je dis que les.mceurs et les 
rnanières de cette nation devroient avoir un grahd 

rapport à ses lois. 

Comme il y auroit dans cet e'tat deux pouvoirs 
visibles, la puissance législative et rexécutrice; et 

que tout citoyen y auroit sa volonté propre, et fe- 

roit valoir à son gré son indépendance; la plupart 
des gens auroient plus d’afíection pour une de ces 

puissances que pour 1’autre; le grand nombre 
nayant pas ordinairement assez d’e'quité ni de sens 

pour les aííectionner également toutes les deux. 
Et, comme la puissance exe'cutrice , disposant de 

tous les emplois, pourrojt donner de grandes espé- 

(1) Chap. VI. 
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rances et jamais de craintes, tous ceux qui obtien- 

droicnt d’elle seroient' portes à se tourner de son 
cote', et elle pourroit être attaque'e par tous ceux 

qui n’en espèreroient rien. 

Toutes les passioni y étant libres, Ia haine, Ven- 
vie , la jalousie j 1’ardeur de s’enrichir et de se dis- 

tinguer , paroítroient dans toute leur étenduè; et si 
cela étoit autrement, Tétat seroit comme un homme 

abattu par la maladie, qúi n’a point de passions, 

parce qu’il n’a point de forces. 

La haine qui seroit entre les deux partis dure- 
roit, parce qu’elle seroit toujours impiyssante. 

Ces partis étant coinposés d’hommes libres, si 
l’un prenoit trop le dessus, reíTet de la liberte feroit 

que celui-ci seroit abaissé, tandis que les citoyens, 
comme les mains qui secourent lé corps, viendroient 

relever 1’autre. 

Comme chaque particulier, toujours indépen- 
dant, suivroit beaucoup ses caprices et ses fantai- 

sies, on changeroit souvent de parti; on én aban- 

donneroit un oü l’on làisseroit tous ses amis, pour 
se lier à un autre dans Jequel on trouveroit tous 
ses ennemis;et souvent, dans cette nation, on pour- 

roit oublier les lois de Tamitie et cellès de la haine. 

Le monarque seroit dans le cas des particuliers : 
et, contrè les maximes ordinaires de la prudence, 

il seroit souvent obligé de donner sa confiance à 

ceux qui 1’auroient le plus choque, et de disgracier 
ceux qui 1’auroient le mieux sei'vi, faisant par ne- 

cessite ce que les autres princes font par choix. 
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On crainl de voir échapper un bien que l’ou 
sent, que l’on ne connoít guère , et.qu’on peut nous 

deguiser; et la crainte gros^t toujours les objets. 
Le peuple seroit inquiet sur sa situation, et croi- 

roit êlre en danger dans les moments même les 

plus súrs. 
D’autant mieux què ceux qul s’oppQseroient le 

plus vivemeiit à la puissance exécutrlce, ne pou- 

vant avouer les motifs interesses de leur opposi- 
tion, ils augmenteroient les terreurs du peuple , 

qui ne sauroit jamais-au juste s’il seroit en danger 
ou non. Mais cela même codtribueroit à lui faire 

éviter les vrais périls oíx 11 pourroit dans la suite être 
exposé. 

Mais le corps législatif ayant la confiance du peu- 
ple, et étantpluséclairé que lui, il pourroit le faire 
revenir des mauvaises impressions qu’on lui auroit 

donne'es, et calmer ses mouvements. 

C’est le grand avantage qu’auroit ce gouvernement 
sur les démocraties anciennes, dans lesquelles le 

peuple ayoit une puissance immédiate ; car, lorsque 

des orate urs 1’agitoient, ces agitations avoient tou- 

jours leur effet. . 

Ainsi , quand les terreurs imprimêes n’aurqient 
poiiit d objet certain, elles ne produlroient que de 

•vaines claineurs et des injures : et elles auroient 

même ce Iton effet, qifelles tendroient tous les res- 
sprts du gouvernement, et rendroient tous les ci- 

toyens attentifs. Mais , si elles nalsspient à 1’occasion 
du renversement des lois fondamentales, elles se- 
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roient sourdes, funestes, atroces, et produiroieiit 
des calastrophes. 

Bientôt on verroit «acalme affreux, pendant le- 
quel tout se réuniroit contre la puissance violatrice 

des lois. 
Si, dans le cas oiiles ioquiétudes n’ont pas d’ob- 

jet certain, quelque puissance étrangère menaçoit 

rétat, et le mettoit en danger de sa fortune oú de sa 

gloire; pour lors, les petits intérêts cédant aux plus 

grands, tout se réuniroit en faveur de la puissance 

exécutrice. 

Que si les disputes éloient íbrmées à 1’occasion 

de la violation des lois fondamenlales , et qu’une 
puissance étrangère parút, il y aurolt une révolu- 
tion qui ne changeroit pas la forme du gouverne- 

ment, ni sa constitution : car les révolutions que 

forme la liberte ne sont qu’une confirmatiorl de la 
liberté. | 

Une nation libre peut avoir un libérateur; une 

nation subjuguée ne peut avoir quun autre op- 
presseur. 

Car tout homme qui a assez de force pour chasser 
celui qui est déjà lè maitre absolu dans un état, en 

a assez pour le devenir lui-même. 
Comme, pour jouir de la liberté, il faut que cha- 

cun puisse dire ce qu’il pense ; et que, pour la con- 

server, ilfaut encore que chacun puisse dIre ce qu’il 

pense; un citoyen, dans cet état, diroit et écriroit 
tout.ce que les lois ne lui ont pas défendu expres- 

sément de dire ou d’écrire. 



LIVRE XIX, CHAP. XXVII; • 3i 

Cettenation, toujours éçhajiffée, pourroit plus 

aisérnent être cot^jluite par ses paSsiong que par la 
raison, qui ne produit jamais de grands effets sur 

1’esprit des hommes; et il seroit facile à ceux qui la 
gouverneroient de lui faire faire des entreprises 

contre ses véritables interêts. 

* Cette nation aimeroit prodigieusement sa liberte, 

parce que cette* liberte seroit vraie ; et il pourroit 

arriver que, pour la défendre, ellq sacrifieroit soq 
bien, son aisanee^ ses interêts; qu’elle se cliarge- 

roit des impôts les plus durs , et tels que le prince le 
plus absolu n’oseroit les faire supporter à ses sujets. 

Mais, comme elle auroit une connoissance cer- 
taine de la necessite de s’y soumetlre, qu’elle paie- 
roit dans Vespérance bien fondêe de ne payer plus, 

les cbarges y seroient plus pesantes que le sentiment 
de ces cbarges : au lieu qu’il y a des états ou le sen- 

timent est infiniraent aurdessus du mal. 

Elle auroit un crédit súr , parce qu’elle emprun- 

teroit à elle-même, et se paieroit elle-même. Il 

pourroit arriver qu’élle entreprendroit au-dessus de 

ses forces naturelles , et feroit valoir contre ses en- 

nemis d’immenses richesses de fiction, que la con- 

fiance et la nature de son gouvefnement rendroient 
réelles. 

Pour conserver sa liberte , elle emprunWtroit de 
ses sujets; et ses sujets , qui verroient que son cré- 

dit seroit perdu si elle étoit conquise, auroient un 
nouveau molif de faire des eíforts pour deTendre sa 

liberte. 
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Si cette nation habitolt une ile, elle ne seroit 

point conquérante, parce que des conquêtes séparées 

1’affoibliroient./: Si le terrain de cette íle étoit bon , 

elle le seroit encore moins, parce qu’elle p’auroit 

pas besoin de la guerre pour s’enrichir. Et, comme 
aucun citoyea ne dépendroit d’un autre citoyen , 

chacun feroit plus de cas de sa liberte que de la 

gloire de quelques citoyens , ou d’un seul. 

Là , on regarderoit les liommes de guerre çonime 

des gens d’un métier qui peut êtrenitile et souvent 
dangereux , comme des gens dont les Services sont 

laborieux pour la nation mème; et les qualités ci- 

viles y seroient plus considérées.. 
Cette nation, que la paix et la liberte rendroient 

aise'e, affranchie des préjugés destructeurs, seroit 
portéé à devenir commerçante. Si elle avoit quelA 

qu’une de ces marchandises primitives qui servent à 

faire de ces choses auxquelles la main de Touvrier. 

donne un grandprix, elle pourroit faire des établis- 
sements propres à se procurer la jouissance de ce 

don du cíel dans toute son étendue. 

Si cette nation étoit située vers le nord, et qu’elle 
eút un grand nombre de denrées superflues; comme 
elle manqueroit aussi d’un grand, nombre de mar- 

chandises que son climat lui refuseroit, elle feroit 

un commerce nécessaire, mais grand, avec les peu- 
ples du Midi: et, choisissant les états qu’elle favori- 
seroit d’un commerce avanj;ageux , elle feroit des 

traités réciproquement utiles avec la nation qu’elle 
auroit choisie. 



LIVRE XIX, CHAP. XXVII. 33 

Dans un etat oíi d’un cote 1’opulence seroit ex- 

treme , et de 1’autre les impôts excessifs, on ne pour- 
roit guère vivre sans industrie avec une Fortune bor- 
ne'e. Bien des gens, sous pretexte de voyages ou de 

santé, s’exileroient de chez eux, et iroient chercher 

1’abondance dans les pays de la servitude même. 
Une natlon comnierçante a un nombre prodigieux 

de petits intérêts particuliers; elle peut donc choquer 
et être choquée d’une infinité de manières. Celle-ci 

deviendroitsouverainement jalouse ; et elle s’afílige- 
roit plus de la'prospérité des autres qu’elle ne joui- 
roit d’e la sienne. 

Et ses lois, d’ailleurs douces et faciles, pourroient 
ètre si rlgides à Végard du commerce et de la navi- 
gation qu’on feroit chez elle , qu’elle sembleroit ne 
négocier qu’avec des ennemis. 

Si cette nation envoyoit au loin des colonies, elle 
le feroit plus pour etendre son commerce que sa 
domination. 

Cornme on aime à établir ailleurs ce qu’on trouve 
elabli chez soi, elle doimeroit aux peuples de ses 

colonies la forme de son gouvernement propre : et 

ce gouvernement portant avec lui la prosperité, on 

verroit se former de grands peuples dans les forêts 
mêmes qu’elle enverroit habiler. 

Il pourroit être qu’elle auroit autrefois subjugue 

une nation voisine , qui, par sa situation , la bonté 
de ses ports, la nature de ses richesses, lui donneroit 
de la jalousie ; ainsi, quoiqifelle lui eut donné ses 

propres lois, elle la tiendroit dans une grande dé- 

3 TOME II. 
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pendance; de façon que les citoyens y seioient libres, 

et queTétat lui même seroit esclave. 
L’e'tat conquis auroit un très-bon gouvernement 

civil, mais il seroit accablé par le droit des gens : 

et on lui imposeroit des lois de nation à nation, qui 
seroient telles, que sa prosperité ne‘seroit que pré- 

caire, et seulement en de'pôt pour un máitre. 

La nation dominante habitant une grande íle , 

et étant en possession d’un grand commeree, auroit 
toutes sortes de facilites pouravoit’ des forces de mer: 

et, comme la conservation de sa liberte demande- 
roitqu’elle n’eút ni places, ni forteresses, líi armées 

de terre, elle auroit besoin d’une armée de mer qui 

la garantit des invasions; et sa marine seroit supé- 
rieure à celle de toutes les autres^puissances, qui, 
ayant besoin d’employer leurs financespourla guerre 

de terre , n’en auroient plus as^z pour la guerre de 

mer. 
L’empire de la mer a toujours donné aux peuples 

qui l’ont possédé une fierlé naturelle, parce que se 
sentant capables d’insulter partout, ils croient que 

leur pouvoir n’a pas plus de bornes que l’Oce'an. 
Cette nation pourroit avoir une grande influence 

dans les affaires de ses voisins, Car, comme elle 
n’emploieroit pas sa puissance à conqueVir, on re- 
chercheroit plus son amitié, et l’on craindroit plus 

sa haine que 1’inconstance de son gouvernement 

et son agitation intérieure ne sembleroient le pro- 

mettre. 

Ainsi, ce seroit le destin de la puissance e.xecii- 
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trice, d’ètre presque toujours inquiétée au dedans, 
et respectée au dehors. 

S’il arrivoit que cette nation devínt en quelques 

occasions le centre des négociations de 1’Europe, 
elle y porteroit un peu plus de probité et de bonne 

foi que les autres, parce que ses ministres etant sou- 

vent obligés de justifier leur conduite devant un 

conseil populaire ^ leurs négociations ne pourroient 
être secrètes, étdis seroient force's d’ètre à cet égard 
un peu plus honnêtes gens. 

De plus, coinme ils seroient en quelque façon 

garants des événements qu’une conduite détournee 

pourroit faire naílre , le plus súr pour eux seroit de 
prendre le plus droit chemin. 

Si les nobles avoient eu dans de certains temps 
un pouvoir immodeVé dans la nation , et que le 

monarque eüt trouvé le nioyen de les abaisser en 

e'levant le peuple, le point de 1’extrêrne servitude 

auroit été entre le inoment de labaisseinent des 
grands, et celui oíi le peuple auroit commencé à sen- 

tir son pouvoir. 

Il pourroit être que cette nation ayant eté au- 

trefois soumise à un pouvoir arbitraire , en auroit, 
en plusieurs occasions , conserve le slyle ; de ma- 

nière que, sur le foud d’un gouvernement libre, on 

verroit souvent la forme d’un gouvernement absolu. 

A 1’égard de la religion, comme dans cet êtat 
chaque citoyen auroit sa volonté propre , et seroit 
par conséquent conduit par ses propres lumières, 

ouses fantaisieS) ii anãveroit, ou que chacun auroit 
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beaucoup d’indiffererice pour toutes sortes de reli- 
gionsde quelque espèce qu’elles fussent, moyennant 

quoi tout le monde seroit porte à embrasser la re- 

ligiori dominante; ou que 1’on seroit zélé pour la 
religion en géne'ral, moyennant quoi les sectes se 

multiplieroient. 

Il ne seroit pas impossible qu’il y eüt dans cette 
nation des gens qui n’auroient point de religion , 

et qui ne voudroient pas cependant souffrir qu’on 
les obligeât à changer celle qu’ils auroient, s’ils en 

avoient une ; car ils sentiroient d’abord que la vie 

et les biens ne sont pas plus à eux que leur manière 

de penser; et que qui peut ravir l’un, peut encore 

mieux ôter 1’autre. 
Si, parmi les differentes religions, il y en avoit 

une à 1’établissement de laquelle on eút tente de 
parvenir par la voie de Tesclavage, elle y seroit 

odieuse, parce que, comme nous jugeons des choses 

par les liaisons et les accessoires que nous y met- 

tons, celle-ci nese présenteroit jamais àTesprit avec 
1’idée de liberte. 

Les lois contre ceux qui professeroient cette reli- 
gion ne seroient point sanguinaires; car la liberte 

n’imagine point ces sortes de peines : mais elles se- 
roient si réprimantes, qu’elles feroient tout le mal 

qui peut se faire de sang-froid. 

Il pourroit arriver de mille manières que le clerge 
auroit si peu de crédit que les autres citoyens en 

auroient davantage. Ainsi, au lieu de se séparer, il 

aimeroit mieux supporter les mêmes cbarges que les 
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laíques, et ne faire à cet e'gard qu’un même corps; 

mais, comme il chercheroit toujours à s’attirer le 

respect du peuple, il se distingueroit par une vie 
plus retirée, une conduite plus réservée, et des 
moeurs plus pures. 

Ce clergé ne pouvant proteger la religion, ni être 

prote'gépar elle, sans force pour contraindre, cher- 
clieroit à persuader: on verroit sortir de sa plumede 

très-bons ouvrages, pour prouver la révélation et la 
providence du grand Être. 

Il pourroit arriver qu’on éluderoit ses assemblees 

et qu’on ne voudroit pas lui permettre de corriger 
ses abus inêmes; et que , par un delire de la liberte, 

on aimeroit inieux laisser sa réforine imparfaite que 
de souffrir qu’il fút réformateur. 

Les digniles, faisant partie de la constitution 
fondamentale, seroient plus fixes qu’ailleurs : mais, 

d’un autre côté, les grands, dans ce pays de liberte, 

s’approcheroient plus du peuple; les rangs se- 
roient donc plus separes, et les personnes plus 

confondues. 

Ceux qui gouvernent, ayant une puissance qui se 

remonte, pour ainsi dire, et se refait tous les jours, 

auroient plus d’égard pour ceux qui leur sont utiles 

que pour ceux qui les divertissent: ainsi on y ver- 

roit peu de courtisans, de flatteurs, de complaisants, 
enfin de toutes ces sortes de gens qui font payer aux 

grands le vide mêine de leur esprit. 
On n’y estimeroit guère les hommes par des ta- 

lents ou des attributs frivoles, mais par des qualités 
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réelles; et de ce geme, il n’y en a que deux, les ri- 

chesses el le mérile personnel. 

Il y auroit un luxe solide, fondé, non pas sur le 

raffiuPTOent de la vanilé, mais sur celui des besoins 
re'els; et Ton ne cherclieroit guère dans les choses 

que les plaisirs que la nature y a mis. 

On y joiiiroit d’un grand superflu, et cependant 

les choses frivoles y seroient proscrites : ainsi plu- 

sieurs ayant plus de bien que d’occasions de de- 

pense, Temploieroient d’une manière bizarre; et 
dans cette nation il y auroit plus desprit que de goút. 

Comme on seroit toujours occupe' de ses inte'rêts, 
on n’auroIt point cette politesse qui est fondée sur 
1’oisiveté ; et réellement on n’en auroit pas le temps. 

LVpoque de la politesse des Romains est la même 

que celle de Tétablissement du pouvoir arbifraire. 
Le gouvernement absolu produit 1’oisivete; et 1’oisi- 

vete' fait naítre la politesse. 

Plus il y a de gens dans une nation qui ont be- 
soin d’avoir des ménagemenls entre eux et de ne pas 

déplaire , plus il y a de politesse. Mais c’est plus la 
politesse des moeurs que celle des manières, qui doit 
nous distinguer des peuples barbares. 

Dans une nation oíi tout liomme à sa manièrfe 

prendroit parta 1'administration de l’état,lesfemmes 

ne devroient guère vivre avec les hommes. Elles 
seroient donc modestes, c’est-à-dire timides; cette 

timidité feroit leur vertu : tandis que les hommes, 

sans galanterie, se jetteroient dans une débauche 

qui leur laisseroit toute leim liberte' et leur loisir. 
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Les lois n’y étant pas faites pour un particulier 

plus que pour unautre, chacunse regarderoit comme 

monarque ; et les hommes, dans cette nation, se- 

roient plutôt des confe'dére's que des concitoyens. 

Si le climat avoit donné à bien des gens un esprit 
inquiet et des vues etendues , dans un pays ou la 
constitution donneroit à tout le monde une part au 

gouvernement etdesintérêts politiques,on parleroit 
beaucoup de politique; on verroit des gens qui pas- 

seroient leur vie à calcule" des événements qui, vu 
la nature des choses et le caprice de la fortune, 

c’est-a-dire des hommes, ne sont guère soumis au 
calcul. 

Dans une nation libre, il est trfes-souvent indif- 
fcrent que les particuliers raisonnent bien ou mal; 
il suffit qu’ils raisonnent : de là sort la liberte, qui 

garantit des eíFets de ces mêmes raisonnements. 

De même, dans un gouvernement despotique, il 

est e'galement pernicieux qu’on raisonne bien ou 

mal; il suffit qu’on raisonne pour que le principe 

du gouvernement soit choque. 
Bien des gens qui ne se soucieroient de plaire k 

personne s’abandonneroient k leur humeur. La plu- 

part, avec de 1’esprit, seroient tourmentés par leur 

esprit même ; dans le dédain ou le dégoút de toutes 

clioses, ils seroient malheureux avec tant de sujets 
de ne Têtre pas. 

Aucun citoyen ne craignant aucun citoyen, cette 
nation seroit fière; car la fierte' des rois n’est fondêe 

que sur leur inde'pendance. 



4o DE UESPRIT DES LOIS. 

Les nations libres sont superbes, les autres peu- 

vent plus aisément être vainçs. 
Mais ces liommes si fiers, vivant beaucoup avec 

eux-niêmes, se trouveroient souvent au milieu de 
gens incoqnus; ils seroienl tinjides, et l on verroit 
en eux la plupart dit temps un méiange bizarre de 

mauvaise honte et de fierté. 
Le caractère de la natiorj paroUroit surtout dans 

leurs ouvrages d esprit, dans lesquels on \erroit des 

gens recueillis, et qui auroient pense taut seuls. 
La société aous apprend à sentir les ridicules; la 

retraite nous rend plus propres à sentir les vices. 

Leurs écrits satiriques seroient sanglants; et. l’on 
verroit bien des Juvénals chez eux, avant d’avoir 
trouvé ua Horace. 

Dans les rnonarchies extrêmement absolues , les 

historiens trahissent la ve'rite', parce qu’ils n’ont pas 
la liberte de la dire : dans les etats extrêmement 

libres, ils trahissent la yérité, à cause de leur liberte 

inême, qui, produisant toujours des divisions, cha- 
cun devient aussi esclave des prtqugés de sa faction, 
qu’il le seroit d’un despote, 

Leurs poetes auroient plus souvent cette rudesse 
originale de Tinventipn qu’une certaine délicatesse 

que donne le gout; on y trouveroit quelque chose 

qui approcherpit plus de la fprce de Michel-Auge 

que de la grâce de Raphaêl. 



LIVRE XX. 

DES LOIS, DANS LE RAPPORT QU’ELLES ONT AVEC 
LE COMMERCE, CONSIDÉRÉ DANS SA NATURE ET 
SES DISTINCf lONS. 

Docuit qu£B maximus Atlas. 
(ViRG., ^neid.') 

CHAPITRE I. 

Z)m commerce. 

Les matières qui suivent demanderoient d’être trai- 

tees avec plus d’etendue; mais Ia nature de cet ou- 
vrage né le permet pas. Je voudrois couler sifr une 
rivière tranquille; je suis entraíne par un torrent. 

Le commerce guérit des préjugés destructeurs; 
et c’est presque une règle générale que partout oíx 
il y a des moeurs douces, il y a du commerce, et 

que partout oü il y a du commerce , il y a des moeurs 

douces. 

Qu’on ne s’etonne donc point si nos moeurs sont 
moins feVoces qu’elles ne Fétoient autrefois. Le com- 

merce a fait que la connoissance des moeurs de toutes 

les nations a pénétré partout; on les a comparees 
»entre elles, et il en*a résulté de grands biens. 

On peut dire que les lois du commerce perfec- 

tionnent les moeurs, par la même raison que ces 
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mèmes lois pçrdent les moeurs. Le commerce cor- 

rompí les moeurs pures (i); c’étoit le sujet des plain- 

tcs de Platon: 11 polit et adoucit les moeurs barbares, 

comme nous le voyons tous les jours. 

CHAPITRE II. 

De Tesprit dii commerce. 

L’effet naturel du commerce est de porter à la 
paix. Deux nations qui negocient ensemble se ren^ 

dent reciproquernent dependantes ; si l’une a inte- 
rêt d’achcter, Tautre a intérètde vendre; et toutes 

9 les unions sont fondées sur des besoins mutueis. 
Mais, si Tesprit de commerce unit les nations, il 

jTunit pas de même les particuliers. Nous voyons 

que, dans les pays (a) oíi Ton n’est affecté que de 

Tesprit de commerce, on trafique de toutes les ac- 

tions humaines, et de toutes les vertus morales : les 
plus petites choses, celles que Thumanité demande , 
s’y font ou s’y donnent pour de Targent. 

L’esprit de commerce produit dans les hommes 

un certain sentiment de justice exacte , opposé d’un 

côté au brigandage, et de Tautre à ces vertus morales 

qui font qu’on ne discute pas toujours ses intérêts 

(1) César dit des Gaulqjs que le voisinage et le commeree 
de Marseille les'avoient gâtés de faç»n queux, qui autrefois 
avoient toujours vaincu les Germains, leur étoient devenus 
inférieurs. {^Guerrc des Gaules, Livre vi.) 

(2) La Hollaude. 
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avec rigidité, et qu'on peut les négliger pour ceux 

des autres. 

La privatlon totale du commerce prodult au con- 
traire le brigandage, qu’Aristote met au nombre des 

manières d’acquérir. L’esprit n’en est point opposé 
à de certaines vertus morales : par exemple, 1’hospi- 
talité, très-rare dans les pays de commerce, trouve 

admirablement parmi les peuples brigands. 
Cest un sacrilége chez les Germains, dlt Tacite , 

de fermer sa maison à quelque homme que ce «olt, 

connu ou iiiconnu. Celui qui a exerce (() l’hospita- 
lité envers un étranger va lui montrer une autre 

maison ou on Vexerce encore , et il y est reçu avec 
la même humanité. Mais , lorsque les Germains 

eurent fonde' des royaumes, riiospitalité leur devint 

à charge. Cela paroít par deux lois du code (2) des 
liourguignons, dont l’une inflige une péine à tout 

barbare qui iroit montrer à un e'tranger la maison 

d’un Romain; et 1’autre règle que celui qui recevra 

un étranger sera dédommagé par les habitants, clia- 

cun pour sa quole part. ♦ 

CHAPITRE III. 

De la pauvreté des peuples, 

Il y a deux sortes de peuples pauvres : ceux que 

laduretédu gouvernementarendustels; etces gens- 

(i) Et qui modo hospesfuerat, monstrator hospilii. (De 
moribus Germanorum, xsi. ) Voyez aussi César, Guerredcs 
Gaulcs, Liv. VI. 

(a) Tit. 38. 
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là sont incapables de presque aucune vertu, parce 

que leur pauvreté fait une partie de leur servitude: 

les autres ne sont pauvres que parce quils ont de- 

daigné, ou parce qu’ils n’ont pas connu les commo- 

dites de la vie; et ceux-ci peuvent faire de grandes 
choses, parce que cette pauvreté fait une partie de 

leur liberte. 

CHAPITRE IV. 

Du commerce dans les divers gowernements. 

Lh commerce a du rapport avec la constitution. 

Dans le gouverneinent d'un seul, ll esl ordvnaire- 
ment fondé sur le luxe; et, quoiqu’il le soit aussi 

sur les besoins réels, son objet principal çst de pro- 

curer à la nation qui le fait tout ce qui peut servir à 

son orgueil, à ses délices, çt à ses fantaisies. Dans le 

gouvernement de plusieurs, il est plus souvent fondé 
sur réconomie. Les négociants, ayant 1’oeil sur toutes 

les nations de la terre, portent à l’une ce qu’ils tirent 

de Tautre. C’est ainsi que les républiques de Tyr, de 

Carthage, d’Athènes, de Marseille, de Florence,de 

Venise, et de Hollande, ont fait le commerce. 
Cette espèce de trafic regarde le gouvernement de 

plusieurs par sa nature, et le monarchique par occa- 

sion. Car, comme il n’est fondé que sur la pratique 

de gagner peu, et même de gagner moins qu’aucune 
autrenation, et de ne sedédommager quengagnant 

continuellement, il n’est guère possible qu’il puisse 

être fait par un peuple cliez qui le luxe est établi, 
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qui depense beaucoup, et qui ne voit que de grands 

objets. • 

C’est dans ces idees que Cíceron (i^disoitsl bien : 
« Je n’aime point qu’un même peuplé soit en même 

» temps le dominateur et le facteur de runivqr,s. » 
En effet, il faudroit supposer que chaqué particulier 

dans cet état, et tout 1’état même, eussent toujòurs 
la tête pleine de-gfands projets, et cette même tête 

remplie de petits^ ce qui est contradictoire. 

Ce n’est pas que, dans ces états qui sub.sistent 
par le commerce d’économie, on qe fasse aussi les 

plus grandes entreprises j et que l’on n’y ait une har- 
diesse qui ne se trouve pas dans les raonarchies : en 
\oici la raison. 

Un commerce mène à 1’autre, le petit au medío- 
cre, le me'diocre'au grand; et celui qui a eu tant 
d envie de gagner peii, se met dans une situation oíi 

il n’en a pas moins de gagner beaudoup. 

De plus, les grandes entreprises des ne'gociants 

sont toujours nécessairement mêlêes avec les affaires 

publiques. Mais, dans les monarchies, les affaires 

publiques sont, la plupart du temps , aussi suspecles 
aux marcbands qu’elles leur paroi»sent süres dans les 

états républicains. Les grandes entreprises de com- 

merce ne sont donc pas pour les monarchies, mais 

pour le gouvernement de plusieurs. 

En un mot , une plus grande certitude de sa 

(i) NoIq eumdempopulum imperatorem etportitorem esse 
terrarum. 
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prosperité, que l’on croit avoir dans ces etats, falt 

tout entreprendre; et, parce qli’oa crolt être sür de 
ce que l’on a acquis, on ose 1’exposer pour acque'rir 
davantage; on ne court de risque que sur les moyens 

d’acquérir : or, les hommes espèrent beaucoup de 
leur fortune. * 

Je ne veux pas dire qu’il'y ait aucune monarchie 
qui soit totalement exclue du commerce d’écono- 

mie ; mais>elle y est moins portée par sa nature. Je 
ne veux pas dire que les republiques que nous con- 

noissons soient ^entièrement privées du commerce 

de luxe} mais il a moins de rapport à leur consti- 

tution. 
Quant à 1’état despotique, il est inutile d’en par- 

ler. Règle générale : dans une nation qui est dans Ia 
servítude, ontravaille plus à conserver qu’à acqué- 

rir; dans une nation libre, on travaille plus à acquérir 

qu a conserver. ’ 
CHAPITRE V. 

Despeuples qui ontfaitle commerce déconomie. 

Marseille , retraite nécessaire au milieu d’une 

mer orageuse; Marseille, ce lieu oíi tous les vents , 
les banes de Ia mér, la disposition des cotes ordon- 

nent de toucher, ^t fréquentee par les gens de mer. 
Lastérilité (i) de son territoire determina ses citoyens 

au commerce d’économie. Il fallut qu’ils fussent la- 

borieux, pour suppléer à la nature qui se refusoit; 

(i) Justin, Livre xliii, Chap. m. 
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qu’ils'fussent justes, poiir vivre parmi les natlons 

barbares qui devoient faire leur prospérité; quils 
fussent moderes, pour que leur gouvernement fút 

toujours tranquille; enfin, qu’ils eussent des moeurs 

frugales , pour qu’ils pussent toujours vivre d’un 

commerce qu’ils conserveroient plus súrement lors- 
qu*il seroit moins avantageux. 

On a vu partout la violence et la vexation don- 

ner naissance au commerce d’économie , lorsque les 

hommes sont contraints de se reTugier dans les ma- 

rais, dans les iles, les bas-fonds de la mer, et ses 

écuells même. G’est ainsi que Tyr, Venise, et les 
villes de Hollande, furent fonde'es ; les fugitifs y 
trouvèrentleur sureté. ll fallut subsister; ils tirèrent 

leur subsistance de tout Tunlvers. 

CHAPITRE VI. 

Quelques ejfets (Pune grande nauigation. 

Il arrive quelquefois qu’une nation qui fait le 
commerce d’économie, ayant besoin d’une marchan- 

dise d’un pays qui lui serve de fonds pour se pro- 

curer les marchandises d’un autre, se contente de 

gagner très-peu, et quelquefois rien, sur les unes, 

dans 1’espérance ou la certitude de gagner beaucoup 

sur les autres. Ainsi, lorsque la Hollande faisoit 
presque seule le commerce du midi au nord de l’Eu- 

rope, les vins de France, quelle portoit au nord, 
ne lui servoient, en quelque manière , que de fonds 

pour faire son commerce dans le nord. 
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On sait que souveiit, en Hollande, de certains 

genres de marchandise venue de loiii ne s’y vendent 
pas plus cher qu’ils n’ont coúté sur les lieux mêmes. 
Voici la raison qu’on en donne ; un capitaine qui a 

besoin de lester son vaisseau prendra du marbre; il 
a besoin de bois pour 1’arrimage, il en achètera; et, 

pourvu qu’il n’y perde rien, il croira avoir beaucoup 

fait. C’est ainsi que la Hollande a aussi ses carrières 

et ses forêts. 

Non-seulement un commerce qui ne donne rien 
peut être utile, un commerce même desavantageux 

peut Têtre. J’ai oui dire en Hollande que la pêche 

de la baleine, en ge'néral, ne rend presque jamais 

ce qu’elle coute : mais ceux qui ont élé employés a 
la construction du vaisseau, ceux qui ont fourni les 

agres, les apparaux, les vivres, sont aussi ceux qui 

prennent le principal intérêt à cette pêche. Perdis- 

sent-ils sur la pêche, ils ont gagne sur les fourni* 

tures. Ce commerce est une espèce de loterie, et 
chacun est séduit par 1’espérance d’un billet noir. 

Tout le monde aime à jouer; et les gens les plus 

sagesjouent volontiers, lorsqu’ils ne voient point les 

apparencesdujeu, ses e'garements,ses violences,ses 

dissipations, la perle du temps, et même de toute 
la vie. 

CHAPITRE Vir. 

Esprit de VJngleterre sur le commerce. 

L’Awgleterre n’a guère de tarlf rêglé avec les 

autres nations; son tarif change, pour ainsi dire,à 
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chaque parlement^ par les.droits particuliers qu’elle 
ôte ou qu’elip impose, Elle a voulu encore conser- 

ver sur.cela son indépendance. Souverainement ja- 

louse du commerce qu’oü fait chez elle, elle se lie 
peu par des traités, et ne de'pend que de ses lois. 

D’autres nations ont /ait ceder des intérêts du 

commercé à des intérêts politiques; celle-ci a tou- 
jours fait ceder ses intérêts politiques aux intérêts 

de son commferce. 

C’est le pehple du monde qui a le mieux su se 

prévaloir à lafois dfe ces trois grandes chosés j Ja 

religiofi, le commerce , et Ja liberté. 

• . CHAPITRE VIIL , 

'Comment on a gêné quelquefois le commerce 
cféconomie. 

Oif a fait, dans certaines monarchies, des lois 
très-propres à abaisser les états qui font le çom- 

merce d’économie. On leur a défendu d’apporter 
d’autres fnarcbandises que celles du cru de leur pays; 

on ne leur a permis de venir trafiquer qu’avec des 

navires de la fabrique du pays oíi ils viennent. 

Il faut que 1’état qui impose ces lois puisse aisé- 

ment faire lui-même le commerce : sans cela, il se 
fera pour le moins un tort égal. Il vaut mieux avoir 

affaire à une nation qui exige peu, et que les be+ 

soins du commerce rendent.en quelqUe façon dé^ 
pendante ; à une natiion qui, par 1’etendue def^xés 

\’ues ou de ses affaires, sait oü placer toütes les 

4 TOME II. 
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vnarcliandises superfkies; qui est riche, et peut se 

charger de béaucoup de denrées; qui les paiera 
promptement; qui a, pour ainsi dire, des nécessi- 

te's d’être fidèle.; qui est pacifique par principe; qui 
cherche à gagner, et non pas à conquérir ; il vaut 

mieux, dis-je, avoir affaire a cette nation qu’à d’au- 

tres toujours rivales, et qui ne donneroient pas tous 
ces avantages. 

CHAPITRE IX. 

De texclusion en Jait de commerce. 

La vraie maxime est de n’exclure aúcuiie natioa 
de son commerce sans de grandes raísons. l^es Ja- 
ponois ne commercent qu’avec deux nations, lachi- 

noise et la hollandoise. Les Chinois (i) gagnent 

mille pour cent sur le sucre, et quelquefois autant 
sur les retours., Les Hollandois font des profits à 

peu près pareils. Toute nation qui se conduira sur 
les,inaximes japonoises sera nécessairement trom- 

pce. C’est la concurrence qui met un prix juste aux 
marchandises , et qui établit les vrais rapports entre 
elles. 

Encore moins un état doit-il s’assujettir à ne ven- 

dre ses marchandises qua une seule nation, sous 
pretexte qu’elle les prendra toutes à un certain prix. 

Les Polonois ont fait pour leur blé ce marcbé avec 

la ville de Dantzick; plusieiirs rois des Indes ont de 
pareils contrats pour les e'piceries a\ec les Hollan- 

(i) Le P. Dulialde, tòme ii, page 170. 
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dois (i). Ces conventions ne éont propres qu’à uiie 

nation pauvre , qui veut bien perdre 1’espérance de 
s’enrichir, pourvu qu’c41e ait ujie subsistance assuree; 
ou à des nations dont la servitude consiste à renonr 

cer à 1’usage des choses que Ia nature leur avoit don- 
nées, ou à faire sur ces chojes un commerce des- 

avantageux. ' 

CHAPITRE X. 

Établissement propre au commerce áCéconomie. 

Daws les états qui font le commerce d’economie, 
ou a heureusement e'tabli des banques, qui, par 
leur crédit, ont forme de nouveaux signes des va- 
leurs. Mais on auroit tort de les transporter dans 
les e'tats qui font le commerce de luxe. Les mettre 
dans les pays gouvernes par un seul, c’est supposer 
1’argent d’un côlé , et de 1’autre Ia puissance ; c’est- 

à-dire, d’un côté, la faculte de tout avoirsàus aucun 

pouvoir, et de 1’autre, le pouvoir avec la faculte de 
rieh du tout. Dans un gouvernement pareil, il n’y a 

jamais eu que le prince qui ait eu ou qui'ait pu 
avoir un tresor; et, partout ou il y eu a’ un, dès qu’il 

est excessif, il devient d’abord le trésor du prince. 
Par la même ralson , les compagnies de nego- 

ciants qui s’assbcient pour un certain commerce con- 

viennent rarement au gouvernement d’un seul. La 
nature de ces compagnies est de donner aux ri- 

(i)CelafutprèmièrementétabliparlesPortugais. ( Vojages 
fic Frarfçois Pirard^ Chap. xv, partie ii.) 
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diesses particulières la force des richesses publiques. 

Mais , dans ces états, cette force ne peut se trouver 
que dans les mains du priuce. Je dis plus : elles ne 

conviennent pas toujours dans les çtats oü l’on fait 
le coinmerce d’écomomie; et, si les affaires ne sont 
si grandes qu’elles soient au-dessus de la portée des 

particuliers, on fera encore mieux de ne point gê- 

ner, par des privilégesexclusifs, la liberte du com- 

merce. 
CHAPITRE XI. 

Continuation du même sujet. 

Dap^s les états qui font le comraercé d’économie» 
on peut établir un port franc. L’économie de l’état , 
qui suit toujours la frugalité des particuliers, donne, 

pour ainsi dire, 1’âme à son commerce d’économie. 

Ce qu’il perd de tributs par Tétablissement dont 
nous parlons est compense par ce qu’il peut tirer de 

la richesse industrieuse de la republique. Mais , dans 
le gouvernement monarchique , de pareils établisse*' 

inents seíoient contre la raison; ils n’auroient d’au- 

tre effet que de soulager le Ipxe du poids des impôts. 
On se priveroit de 1’unique bien que ce luxe peut 
procurer, et du seul frein que, dans une constitu- 
tion pareille, il puisse recevoir. 

CHAPITRE XII. • 

De la liberte da commerce. 

La liberte du commercè n’est pas une faculte ac- 

cordée aux négociants de faire ce qu’ils veulent j ce 
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seroit bien plutôt sa servitude. Ce qui géne le com- 

merçànt ne gene pas pour cela le commerce. C’est 
dans les pays de la liberte que le negociant trouve 

des contradictious sans nombre; et il n’est jamais 

moins croisé par les Ipis que dans les pays de la 

servitude. 

L’Angleterre défetid de faire sortir ses laines; elle 
veut que le charbon soit transporte par mer dans la 

capitale; elle ne permet point la sortie de ses che- 

vaux, s’ils ne sont coüpés; les vaisséáux (i)de ses 

colonies qui commercent en Europe doivent moqil- 
ler en Angletèrre. Elle gêne le negociant; mais c’est 

en faveur du commerce, 

' CHAPITRE XIII. 

Ce qui détruit ceíté liberlé. 

La oÜ il y a du commerce, il y a des douanes. 

L’objet du commerce est 1’exportation et 1’importa- 
tion des marchandises en faveur de 1’etát; et Tobjet 

des douanes est un certain droit sur cette même 
exportatiòh et importation, aussi en faveur de 1’état, 

11 faut donc que Tétat soit neutre entre sa douane et 

sou commerce, et qu’il fasse en sorte que ces deux 
choses ne se croisent point; et alors on y jouit de la 

liberte du commerce. 

(i) Acte de navigation de 1660. Ce n’a été qu’en femps de 
guerre que ccux <íe Boston et de Philadelphie ont envoyé 
leiírs vaisseaux en droiture jusque dans Ja Bléditerranée 
portcr leurs denrées. 
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La finance detruit le commerce par ses injustices, 

par ses vexations, par 1’excès de ce qu’elle impose : 
mais elle le •detruit encore , inde'pendamment de 

cela, par les difficulte's qu’elle fait naitre, et les for- 

malite's qu’elle exige. En Angleterre , ou les douanes 
sont eu régie, il y a une facilite de ne'gocier singu- 

lière ; un mot d’e'criture fait les plus grandes affai- 
res ; il ne faut point que le marcliand perde un temps 

infini, et qu’il ait ^des comrais exprès pour faire ces- 

ser toutes les ,difficulte's des fermiers, ou pour s’y 
soumettre, 

CHAPITRE XIV. 

Des lois du commerce qui emportent la conjisca- 
tion des marchandises. 

La grande chartre des Anglois défend de saisir 
et de confisquer, en cas de guerre ,* les znarchandises 

des négociants, elrangers, à moins que ce ne soit 
par repçesallles. II est beau que la nation angloise 

ait fait de cela un des articles de sa liberte. 

Dans la guerre que 1’Espagne ent avec les Anglois 
en T!j4o j elle fit tine loi (i) qui punissoit de inort 

ceux qui inàroduiroient dans Içs e'tats d’Espagne des 

marchandises d’Àngleterre; elle infligeoit la même 
peine à ceux qui porteroient dans les etats d’Angle- 

terre des marchandises d’Espagne. Une ordonnance 

pareille ne peut,'je crois , trouver de modele que 

dans les lois du Japon. Elle choque nos moeurs , 

(i) Pubüée à Cadix, aii mois de inars 17/(0. 
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l’esprit du commerce, et rharmoniejqui doit être 
dans Ia proportlon des peines : elle confond toutes 
les idees, faisant un crime detat de çe qui nest 

quune violation'de police. 
» 

CHAPITRE XV. 

Dé la contrainte par corps. 

SoLON (i) ordonna à Athènes qu’on n’obligeroit 
plus le corps pour dettes civiles. Il tira cétte' loi 

d’Egypte (2); Bocchoris l’avoit faite, et Sésostris 
1’avoit renouvelée. 

Cette loi est très-bonne pour les affaires (3) ci- 
viles ordinalres; mais nous avons ráison de ne point 

1’observer dans celles du commerce. Car les négo- 
ciants e'tant obligés de confier de grandes sommes 
pour des temps souvent fort courts, de les donner 

et de les reprendre , il faut qiié le débiteur remplisse 

tbujours au temps fixe ses engagements; ce' qui sup- 
pose la contrainte par corps. 

Dans les affaires qui dérivent des contrats civils 

ordinaires, la loi ne doit point donner la contrainte 
par corps, parce qu’elle fait plus de cas de la liberte 

f» 

(i) Plularque , au tralté, Qu‘il ne faut point emprunter 
à usure. 

(a)DLodore, Livre i, part. ii, Cliap. in. 
(3) Les législàteurs grecs étoient blámables qui ávoient 

défeiidu de prcndre en gage les armes et la cliarriie d’uri 
bomme, et permettoient de prendre riiomme même. (Dio- 
dore. Livre 1, parr. ji, Cliap. iii.) 
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d’un cltoyen que de 1’aisance d’un autre. Mais, dans 

les conventiohs qui dérivent du commerce, Ia loi 

doit faire plus-de cas de l aisance publique que de 

la liberte d’un citoyen; ce qui n’éi»pêche pas les 
restrictions et les limitations que peuvent demander 

rhumanité et la bonne police. 

CHAPITRE XVI. 

Belle loi. 

La,' loi de Genève qui exclut des magistratures, et 

même de lenlrée dans le grand conseil, les enfants 
de ceux qui ont yécu ou qui sont morts insolvables, 

à moins qu’ils n’acquittent Içs dettes de leur père, 
est très-bonne. Elle a cet effet, qu’elle donne de la 
confiancè pour les ne'gociants; elle en donne pour 

les magistrais ; elle en donne pour la cite même. La 

foi particulière y a encore la force de la foi publique. 

• ÇH.APITRE XVII. 

Loi de Rhodes. 

Les Rhodiens allèrent plus loin. Sextus Empi- 
riéus (i) dit que, chez eux, un íils ne pouvoit se 
dispenser de payer les dettes de son père, en renon- 
çant à sa succession. La loi dé Rhodes e'toit donnêe 

à une republique fondée sur le commerce : or, je 
crois que la raison du coumierce. mente y devoit 

mettre cette limitation, quç les dettes contracte'es 

• ‘ ^  - - ■ ■ , ■ . , , , — 
íi) Hypotyposes, Liv. i, Chap. xiv. 
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par le père depuls que le íils avoit commence à 

faire le commerce, n’affecteroient poiiit les biens 

acquis par celui-ci. Un negociant doit toujours con- 
noitrq ses obligations, et se conduire k chaque In- 

stant suivant 1’état de sa fortune. 

CHAPITRE XVIII., 

Des juges pour le comnierce. 

XÉNOPHorr, au livre des revenus, voudroit qu’oii 
donnât des re'compenses à ceux des préfets du com- 
merce qui expédient le plus vite les procès. Il sen- 
toit le besoin de nolre juridiction consulaire. 

Les affaires du commerce sont très-peu suscep- 
tibles de formalites ; ce sont des actions de chaque 
jour, que d’autres de même nature doivent suivre 
chaque jour; il faut donc qu’elles puissent être dé- 

cidées chaque jour. Il en est autrement des actions 

de la vie qui influent beaucoup sur Tavienir, mais 

qui arrivent rarement. On ne se marie guère qu’une 
fois; on ne fait pas tous les jours des donations ou 

des testaments, on n’est majeur quune fois. 
Platon (i) dit que, dans une ville oü il n’y a point 

de commerce maritime, il faut la moitié moins de 

lois civiles; et cela est très-vrai. Le commerce intro- 
duit dans le même pays différentes sortes de peu- 

ples, un grand nomhre de conventions, d’espèces 

de biens, et de riianières d’acque'rir. 

(i) Des Lois, Liv. vni. 
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le commerce. Ce seroit le moyen d’-y détruire la no- 

blesse, sans aucune utilité poür le commerce. La 
pratique de ce pays est très-sage : les négociants ny 

sont pas nobles; mais ils peuvent le devenir. Hs 
ont 1’espérance d’obtenir la noblesse, sans en avoir 

1’inconvénient actuel. Ils n’ont pas de moyen plus 
súr de sortir de leur profession que de la bien faire, 
ou de la faire avec bonheur : chose qui est ordinai- 

renjent attachee à la suffisance. 
Les lois qui ordonuent que chacun reste dans sa 

profession, et la fasse passer à ses enfants, ne sont 
et ne peuvent être utiles que dans les états (i)-des- 
potiques, oíi personne ne peut ni ne doit avoir 
d’emulation. 

Qu’on ne dise pas que chacun feramieux sa pro- 

fession lorsqu’on ne pourra pás la qtíitter pour une 

autre. Je dis qu’on fera mieux sa profession lors'que 

ceux qui y auront excellé espèrerout de parvenir à 
une autre. 

Lacquisition qu’on peut faire de Ia Hóblesse à 

prix d argent encourage beaucoup les négociants à 
se mettre en état d’y parvenir. Je n’examine-pas si 
l’on fait bien de donner ainsi atix richesses le prix 
de la vertu : il y a tel gouveriiement ou cela peut 

être très-utile, 
En France , cet état de la robe quj se trouve entre 

la grande nojtlesse et le peuple; qui, sans avoir le 

brillant de celle-là, en a tous les priviléges; cet 

(i) Eífectivement cela y est souvent ainsi établi. 

\ 
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état qui laisse les particuliers dans la médiocrité, 

landis que le corps dépositaíre des lois est dans la 

gloire ; cet état encore dans lequel on n’a de moyen 
de se distinguer que par la suffisance et par la vertu; 

profession honorable, mais qui en laisse toujours 
voir une plus distinguée : dette noblesse toute guer- 

rière, qui pense qu’en quelque degré de ricbesses 

>{ue l’on soit, il faut faire sa Fortune; mais qu’il est 

honteux daugmenter son bien,«i onnecommence 
par le dissiper; cette partie de la nation, qui sert 

toujours avec le capital de son bien; quiquand 
elle est ruinée, donne sa place à une autre qui ser- 

vira avec son capital encore; qui va à la guerrepour 
que personne nose dlre quelle n’y a pas été; qui, 

quand elle ne peut espérer les ricbesses, espere les 
bonneurs; et lorsqu’elle ne les obtient pas, se con- 

sole , parce qu’elle a acquis de I bonneur : toutes ces 

cbosoi ont nécessairement contribué à la grandeur 

de ce royaume. Et si, -depuis deux‘ou trois siècles, 
il a augmenté sans cesse sa puissance, il faut attri- 
buer cela à la bonté de ses lois,non pas à la Fortune, 

qui n’a pas ces sortes de constance. 

CHAPITRE XXIII. 

A quelles nations il est dèsavantageux de faire le 
commerce. 

Les ricbesses consistent en fonds de terre, ou en 

effets mobiliers : les fonds de terre de cbaque pays 

sont ordinairement possédés par ses babítants. La 
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pkipart des états ont des lois qui dégoutent les étran- 
gers de racquisition de leurs terres; il n’y a mêine 

que la pre'sence du maítre qui les fasse valoir : ce 
genre de richesses appartient donc à chaque état en 

particulier. Mais les eífets inobiliers, comme 1’argent, 
les billets, les lettres de change, les actionssur les 

compagnies, les vaisseaux, toutes les marcbandises, 
appartiennent au monde entier, qui, dans ce rap- 

port, ne compose qu’un seul état, dont toutes les 

sociétés sont les membres : le peuple qui possède le 

plus de ces effets inobiliers de Tunivers est le plus 

ricbe. Quelques états en ont une iinmense quantité : 
ils les acquièrent chacun par leurs denrées, par le 

travail dè leurs ouvriers, par leur industrie, par leurs 
décóuvertes, par lè hasard même. Lavarice des na- 

tions se dispute les meublesde tout Tunivers. Il peut 

se trouver un état si inalheureux, quil sera privé 
des effets des autres pays, et même encore de*pres- 
que tous les siens : les propriétaires des fonds de 

terre n’y seront que les colons des étrangers. Cet 

état manqüera de tout, et -ne pourra rien acquérir; 
il vaudroit bien mieux qu’il n’eút de commerce avec 

aucune nation du monde : c’est le commerce qui, 
dans les,circonstances oü il se trouvoit, l’a conduit 

à la pauvreté. 

Un pays qui envoie toujours moins de marchan- 
dises ou de denrées qq’il n’en reçoit se met Iqi-même 
en equilibre en s’appauvrissant : il recevra toujours 

moins, jusqu’à ce que , dans une pauvreté extreme, 

il ne reçoive plus rien. 
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Dans les pays de commerce, 1’argent qui s’est tout 

à coup évanoui reyient, parce que les états quiTont 

reçu le doíveiit: dans les états dont nous parlons, 
1’argent ne reviept jamais,, parce que ceux qui l’ont* 
pris ne doivent rien. 

La Pologne servira ici d’exemple. Elle n’a presque 

aucune des choses que nous appelons les effets mo- 

biliers de 1’univers, si ce nest le blé de ses terres. 

Quelquesseigneurs possèdentdes provinces entières; 
ils*pressent le laboureur pour avoir une plus grande 

quantité de blé qu’ils puissent envoyer aux étrangers, 
et se procurer les choses que demande leur luxe. Si 

laPologue ne commerçoit avec aucune jiàtion, ses 
peuples seroient plus heureux. Ses grands , qui n’au- 
roient que leur blé, le donneroient à leurs paysans 

pour vivre; de grands domaines leur seroient à 
cliarge, ils les partageioient à leurs paysans; tout le 
monde, trouvant des peaux ou des laines dans ses 

troupeaux, il n’y auroit plus une dépense immense 

à faire pour les habits ; leS grands, qui aiment tou- 
jours le luxe, et qui ne le pourroient trouver dans 
leur pays, encouragerolent les pauvres au travail. 
Je dis que cette nation seroit plus ílorissante, à moins 

qu’elle ne devínt barbare : chose que les lois pour- 

roient prévenir. 

Considérons à présent le Japon. La quantité exces- 
sive de ce qu’il peut recevoir produit la quantité 

excessive de ce qu’il peut envoyer ; les choses seront 
eh équilibre comme si Timportation et Texportation 

étoient modérées, et d’ailleurs cette espèce d’enflure 
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produira à 1’etat mille avantages : il y aura plus de 
consommation, plus de choses sur lesquelles les arts 

peuvent s’exercer, plus d’hommes employés, plus 

'de moyens d’acquérir de la puissance. Il peut arriver 

des cas oíi Ton ait besoin d’un secours prompt, 
qu’un état si pleirt peut donner plutôt qu’un autre. 

Il est diífícile qu’un pays n’ait des choses superflues: 
mais c’ést la nature du commerce de rendre les 

choses superflues utiles, et les utiles ne'cessaires. 

L’état pourra donc donner les choses nécessaires à 

un plus grand nombre de sujets. 
Disons donc qup ce ne sont point les nations qui 

n’ontbesoin de rien qui perdentà faire le commerce; 

ce sont celles qui ont besoin de tont. Ce ne sont point 
les peuples qui se suffisent à eux-mêmes, mais ceujc 

qui n^ont rien chez eux, qui trouvent de Tavantage à 
ne trafiquer avec personne. 

■ I 

1 
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DES LOIS, D*ANS LE RAPPORT QÜ’ELLES ONT AVEC 
LE COMMERCE, CONSIDÉRÉ DANS LES RÉVODtj- 
TIONS QD’II( A EUES DANS LE MONDE. 

CHAPITRE I. 
* 

Quçlques considérations générales. 

Qüoiqde le commerce soit sujet à de grandes re'- 

volutions, il peut arriver que de certaines causes 
physiques, la qualité du terrainou du climat, fixent 

pour jamais sa nature. 

Nous ne faisons aujourd’hui le commerce des In- 

des que par 1’argent que nous y envoyons, Les Ro- 
mains (i) y portoient toutes les anne'es environ cin- 

quante millions de sesterces. Cet argent, comme le 

nôtre aujourd’hui, étoit convertí en marchandises 

qu ils rappottoient en Occident. Tous les peuples 
qui ont negocie aux Indes y ont toujours porte des 
métaux, et en ont rapporté des marchandises. 

C’est la nature même qui produit cet effet. Les 

Indiensont leurs arts, qui sout adaptes à leur ma- 

nière de vivre. Notre luxe ne sauroit être le leur, ni 
nos besoins être leurs besoins. Leur climat ne leur 
demande nt ne leur permet presque rien de ce qui 

(i) Pline, LivreVI, Chapitrexim. 
TOME H. 5 



66 DE UESPRIT DES LOIS. 

vient de chez nous. Ils vont en grande partie nus; 
les vêtements qu’ils ont, le pays les leur fournit 
convenables; et leur leligion, qui a sur eux-tant 

d’einpire, leur donn{f de la répugnance pour les 

chosesqui nous servent denourriture. Ils nontdonc 
besoin que de nos métaux , qui sont les signes des 

valeurs, et pour lesquels ils donnent des marchan- 

dises, que leur frugalité et la nature de leur pays 
leur procurent en grande abondance. ^es auteurs 

anciens qui nous ont parle des Indes nous les dépei- 
gnent (i) telles que nous les voyons aujourd’hui, 
quant à la police , aux rnanières et aux moeurs. Les 
Indes ont été, les Indes seront ce qu’elles sont à 
présent; et, dans tous les temps, ceuxqui négocie- 

ront aux índes y porteront de 1’argent, et n’en rap- 
poiterorit pas. 

CHAPITRE II. 

Des peuples dAfrique. 

La. plupart des peuples des cotes de 1’Afrique sont 

sauvages ou barbares. Je crois que cela vient beau- 

coup de ce que des pays presque inhabitables sepa- 
rent de petits pays qui peuvent être babite's. Ils sont 

sans industrie; ils n’ontpoint d’arts; ils ont en abon- 
dance des métaux précieux qu’ils tiennent immédia- 

lenient des mains de la nature, Tous les peuples 

policé^ sont donc en état de négocier avec eux avec 

(i) Voyez Pline, Livre vi, Chapitre xix; et Slrabon , 
Livre XV. 
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avantage; ils peuvent leur faire estimer beaucoüp 
des clioses de nulle valeur, et en recevoir un très- 

grand prix. 

CHAPITRE III. 

Que les hesoins despeuples da Midi sont differents 
de ceux des peuples du Nord. 

Il y a dans 1’Europe une espèce de balaiicement 
entre les nations du Midi et celles du Nord. Les pre- 

mières ont {outes sortes de commodite's pour la vié, 

et peu de bèsoins; les secondes ont beaucoup de 
besoins, et peu de commodités pour la vie. Aux 

unes, la nature a donné beaucoup , et elles ne lui 
demandent que peu •, aux autres , la nature doijne 
peu, et elles lui demandent beaucoup., L’equilibre 

se maintient par la paresse qu’elle a donne'e aux 
nations du Midi, et parTindustrie et 1’activité qu’elle 

a données k celles du Nord. Ces dernières sont obli- 

ge'es de travaillerbeaucoup, sansquoi elles manque- 

roientdetout,et deviendroient barbares. C’estce qui 

a naturalisé la servitude chez les peuples du Midi : 
comme ils peuvent aisement se passer de richesses , 

ils peuvent encore miçux çe passer de liberte. Mais 

les peuples du Nord ont besoin de la liberte, qui leur 

procure plus de moyens de satisfaire tous les besoins 

que la nature leur a donnés. Les peuples du Nord 

sont donc dans un élat force , s’ils ne sont libres ou 

barbares ; presque tous les peuples du Midi sont, 
en quelque façon, dans un etat violent, s’ils ne sont 

esclaves. „ 
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CHAPITRE IV. 

Principale diference du commerce des anciens 
d’avec celui d’aujourcChui. 

Le monde se met de temps en temps dans des 
situations qui changent le commerce. Aujourd’hui 

je commerce de 1’Europe se fait principalement du 
Nord au Midi. Pour lors ladifférence des climats fait 

que les peuples ont un grand besoin des marclian- 

dises les uns des autres. Par.exemple, les boissons 
du Midi portées au Nord forment une espèce de 
commerce que les anciens ifavoient guère. Aussi la 
capacite des \aisseaux, qui se mesuroi^ autrefois 
par muids de blé, se mesure-t-elle aujourd hui par 
tonneaux de liqueur. 

Le commerce ancien que nous connoissons, se 
faisant d’un port de la Me'diterranée à 1’autre, étoit 
presque tout dans le Midi. Orles'peuples du même 

climal ayant chez eUx à peu près les mêmes choses, 

nont pas tant de besoin de commercer entre eux 

que ceux d’un climat différent. Le commerce en 
Europe étoit donc autrefois moins étendu qu’il ne 

l’est à présent. , . 
Ceei n’est point contradictoire avec ce que j’ai dit 

de notre commerce des Indes: la différence exce?- 
siye du climat fait que les besoins relatifs sont nuls. 

\ 
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CHAPITRE V. 

Autres differences. 

Le commerce, tantôt detruit par les conquérants, 
tantôt gêné par les monarques, parcourt la terre , 
fuit d’ou il est ojI|)rimé, se repose oü on le laisse 

respirer; il règne aujourd’hui oü 1’on ne voyoit que 

des déserls, des mers et des rochers; là oü il re'gnoit, 
il n’y a que des de'serts. 

A voir aujourd’hui la Colchide, qui n’est plus 

qu’une vaste forêt, oü le peuple, qui diminue tous 
les jours, ne défend sa liberte que pour se vendre en 
détail auxTurcs et aux Persans, on ne diroit jamais 

que cette contrée eút été , du temps des Romains , 

pleine de villes oü le commerce appeloit toutes les 

nations du monde. On n’en trouve aucun monument 
dans le pays; il n’y en a de traces que dans Pline (i) 
et Strabon. (2) 

L’histoire du commerce est celle de la communi- 
cation des peuples.Leursdestructionsdiverses, et de 

certains flux et rèflux de populations et de de'vastar 
tions, en forment les plus grands événements. 

* CHAPITRE VI. 

Du commerce des anciens. 

Les trésors immenses de (3) Sémiramis, qui ne 
pouvoient avoir été acquis en un jour, ,nous font 

(i) Livre VI. — (2) Livre n. 
(3) Diodore, Livre ii. 
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penser qíie les Assyriens avoient eux-mêmes pillé 

dautres nations riches, comine les autres nations 
les pillèrent après. 

L’effet du coinmerce sont les richesses; la suite 

des richesses, le luxe; celle du luxe, la perfeCtion 
des arts. Les arts, portes au poii# oíi on les trouve 
du temps de Se'miramis (i), nous inarquent un grand 

commerce déjà e'tablr. 

Il y avoit un grand commerce de luxe dans les 
empires d’Asie. Ce seroit une belle partie de rhis- 
toire du commerce que rhistoiredu luxe; le luxe des 

Perses étoitcelul des Medes, comme celui des Medes 
étoit celui des Assyriens. 

II est arrivé de grands changements en Asie. La 
partie de la Perse qui est au nord-est, 1’Hyrcanie, 

la Margiane , la Bactriane, etc., étoient autrefois 
pleines *de villes florissantes (2) qui ne sont plus; 

et le nord (3) de cet émpire, c’est-à-dire Tistlime 
qui separe la mer Caspienne du Porit-Euxin“, étoit 

couvert de villes et de nations qui ne sont plus 
encore. 

Eratostbène (4) et Aristobule tenoient de Pa- 

trocle (5) que les marchdndises des Tndes passoient 

par rOxus dans la mer du Pont. Marc Varron (6) 

(1) Diodore, Livre ii. 
(2) Voyez Pline, Livre vi, Chapitre xvi; et Strabon, 

Livre XI. — (3) Strabon, Livre xi. — (4) Ibid, 
(5) L’antorité de Patrocle est eonsidérable, comme il 

parbit par un récit de Strabon, Livre ii. 
(6) Dans Pline , Livre vi, Chapitre xvii. ( Voyez aussi 
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nous dit que Ton apprit, du temps de Pompée dans 
]a guerre contre Mithrldate, que l’on alloit en fept 
jours de Tlnde dans le pays des Bactriens, et aii 

fleuve Icarus, qui se jette dans 1’Oxus; que par là 
les marchandises de 1’Inde pouvoient traverser la 
mer Caspiemie, entrer de là dans 1’embouchure du 

Cyrus; que, de ce fleuve, il ne falloit qu’un ^rajet 
par terre de cinq jours pour aller au Phase, qui con- 

dulsoit dans le Pont-Euxin. C’est sans doute par les 

nations qui peuploient ces divers pays que les grands 
empires des Assyriens , des Medes et des Perses , 
avoient une cominunication avec les parties de 
rOrient et de VOccident les plus rpculées. 

Cette communicationnestplus.Tous ces paysont 

éte' dévaste's parles Tartares (i) , et cette nation des- 
tructrice les habite encore pour leslnfester. L’Oxus 

ne va plus à la mef Caspienne; les Tartares l’ont 

détourné pour des raisons particulières (a);ilse perd 
daj^des sables arides. 

Jaxarte, qui formoit autrefois une barrière 
entre les naliòns policées et les nations barbares , a 

Strabon, Livre xi, sur le trajet des marchandises du Phase 
au Cyrus.) • 

(i) II faut que, depuis le temps de Ptolomée, qui nous 
décrit tant de rivières qui se jettent dans la partie orieiUale 
de la mer Caspienne, il y ait eu de grands changements 
dans ce pays. La carte du czar ne met de ce côté-là que la 
rivière d’Astrabat; et celle de M. Bathalsi, rien du tout. 

(a) Voyez la rclation de Genkinson, àa.m\e Recueil des 
J^oyages du Nord, tome IV. 
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été fout de jnême détourné (i) par les Tartares , et 

ne va plus jusqua la mer. 

Se'leucus Nicator forma le projet (2) de joindre le 

Pont-Euxin à la mer Caspienne. Ce dessein, qui 
eút donné bien des facilites au commerce qui se fai- 

soit dans ce temps-là, s’évanouit à sa mort (3). On 
ne sait s’il aiiroit pu l’exe'cuter dans Fistlime qui 

separe les deux mers. Ce pays est aujourd’hui très- 
peu connu; il est dépeuplé et plein de forêts. Les 

eaux n’y m^nquent pas, car une infinité de rivières 
y descendent du mont Caucase; mais ce Caucase, 

qui forme le nord de Fistlime, et qui e'tend des 

espèces de bras (4) au midi, auroit été un grand 
obstacle , surtoul dans ces temps-là, oíi Fon n’avoit 
point Fart de faire des écluses. 

On pourroit croife que Séleucus vouloit faire la 

jonction des deux mers dans le lieu même oíi le 

czar Pierre Pí Fa faite depuis, c’est-à-dire dans cette 

langue de terre oíi le Tanais s’approche du V^a: 

mais le nord de la mer Caspienne n’étoit pas ^j^re 
découvert. 

Pendant que dans les empires d’Asie il y avoit un 
commerce de luxe, les Tyriens faisoient par toute 

lá terre un commerce d’économie. Bochard a em- 
ployé le premier livre de son Chanaan à faire Fénu- 

(1) Je erdis que de là s’est forme le lac Arai. 
(2) Claude César, dans PJjne, Livre vi, Chapitre ii. 
(3) II fut tué par Ptolomée Céranus. 
(4) Voyez Strabon, Livre xi. 
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meration des colonies qu’ils envoyèrent dans tous 
les pays qui sont près de Ia mer; ils passèrent les 

colonnes d’Hercule, et firent des e'tablissements (i) 
sur les cotes de rOce'an. 

Dans ces temps-là, les navigateurs étoient oblige's 
de suivre les cotes, qui étoient pour ainsi dire leur 

boussole. Les voyages étoient longs et pénibles. Les 

travaux de Ia'navigation d’Ulysse ont été un sujet 
fertile pour le plus beau poéine du monde, après 
celui qui est le premier de tous. ^ 

Le peu de connoissance que Ia plupart des peu- 
ples avoient de ceux qui étoient éloignés d’eux fa- 
•vorisoit les nations qui faisoient le commerce d’é- 
conomie. Elles mettoient dans leur négoce les obscu- 

rités qu’elles vouloient: elles avoient tous les avan- 
tages que les nations intellígentes prennent sur les 
peuples ignorants. 

L’Egypte, éloignée par la religion et par les moeurs 
detoute communication avec les étrangers, ne fai- 
soit guère de commerce au dehors : elle jouissoit 

d’un terrairl fertile et d’une extreme abondance. 

C’étoit le Japon de ces temps-là : elle se suffisoit à 
elle-même. 

Les Egyptiens furent si peu jaloux du commerce 
du dehors , qu’ils laissèrent celui de Ia mer Rouge à 

toutes les petites nations qui y eurent quelque port. 
Ils souffrirent que les Iduméens, les Juifs, et les Sy- 

(1) Ils fondèrent Tartèse, et s’établirent à Cadix. 
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riens, y eussent des flottes. Salomon(i) cmploya 
à cette navigation des Tyriens qui connoissoient ces 

mers. 

Josèphe (2) dit que sa nation, uniquement occu- 

pée de Tagriculture, connoissoit peu la mer : aussi 
ne fut-ce que par occasion que les Juifs negocièrent 

dans Ia mer Rouge. Ils conquirent, sur les Idume'ens, 

Elath et Asiongaber, qui leur donnèrent ce com- 
merce : ils perdirent ces deux villes, et perdirent 

ce commerce aussi. 

Il n’en fut pas de même des Pheniciens ; ils ne 
faisoient pas un commerce de luxe; ils ne ne'go- 

cioient point par laconquête; leur frugalité ,leurha- 
bileté, leur industrie, leurs périls, leurs fatigues, les 

rendoient nécessaires à toutes les nationsdu monde. 
Les nations voisines de Ia mer Rouge ne négo- 

ciolent que dans cette mer etcelle d’Afrique. L’e'ton- 

nement de 1’univers, à la découverte de la mer des 

Indes, faite sous Alexandre, le prouve assez. Nctus 
avons dit (3) qu’on porte toujours aux Indes des 

métaux précieux^ et que l’on n’en rapportepoint (4) : 
les flottes juives, qui rapportoient par la mer Rouge 
de l*or et de 1’argent, revenoient d’Afriqup, et non 

pas des Indes. 

(1) Liv.iiides rois, Chap. ixjParalip., Liv. ii,Chap.viii. 
(2) Contre Appion.' ** 
(3) Au Chapitre i de ce Livre. 
(4) La proportion établie en Europe entre l’or et Targent 

peut qftelquefois faire trouver du proflt^à prendre dans les 
Indes de 1’or pour de 1’argent j mais c’est peu de chose. 
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Je dis plus: cette navig^ation se faisolt suría cote 

orientale^de 1’Afrique; et Tétat oü etoit la marine 
pour lors prouve assez qu’on nalloit pas dans des 

lièux biqp reculés. 

Je sais que les flottes de Salomon et de Jozaphat 
ne revenoient que la troisième anne'e; mais je ne 

vois pas que la loiigueuTP du voyage prouve la gran- 
deur de re'loiguement. 

Pline et Strabon nous disent que le chemin qu’un 

navire des Indes et de la mer llouge, fabrique' de 

joncs , faisoit en vingt jours, un navire grec ou 

romain le faisolt en sept (i). Dans cette proportion , 
un voyage d’un an pour les flottes grecques et ro- 

maines etoit à peu près de trois pour cellés de 
Salomon. 

Deux navires d’une vitesse ine'gale ne font pas 
leur voyage dans un temps proportionné à leur vi- 

tesse : la lenteur produit souvent une plus grande 
lenteur. Quand il s’agit de suivre les cotes, et qu’on 
se trouve sans cesse dans une differente position; 

qu’il faut attendre un bon vent pour sortir d’un 

golfe, en avoir un autre pour aller en avant, un 

navire bon voilier proílte de tous les tempA favora- 
bles; tandis que*l’autre reste dans un endroit diffi- 
cile, et attend plusieurs jours un autre changement. 

Cette lenteur des navir^ des Indes, qui, dans un 
temps égal, ne pouvoient faire que le tiers du che- 

(i) Voyez Pline, Livre vi, Chapitre xxii; et Strabon, 
Livre XV. 



76 DE UESPRIT DES LOIS. 

min qtie faisoient les yaisseaux grecs et romains, 
peut s’expliquer par ce que nous voyons ai^ourd’hui 

dans notre marine. Les navires des Indes, qui e'toient 
de joncs, tiroient moins d’eau que les yaisseaux 

grecs et romains, qui étoient de bois, et joints a\ec 

du fer. 
On peut comparer ces navires des Indes à ceux 

de quelques nations daujourd’hui, dont les ports 

ont peu de fond : tels sont ceux de Venise, et même 
en ge'néral de Títalie (i), de la mer Baltique, et de 

la province de Hollande (2). Leurs navires , qui doi- 
vent en sortir et y rentrer, sont d’une fabrique ronde 
et large de fond; au lieu que les navires d’autresna- 

tions qui ont de bons ports sont, par le bas , d’une 
forme qui les fait entrer profondément dans l’eau. 
Cette mécanique fait que ces derniers navires navi- 
guent plus près du vent, et que les premiers ne na- 
viguent presque que quand ils ont le vent en poupe. 
Un navire qui entre beauçoup dans l’eau navigue 

vers le même côté à presque tous les vents ; ce qui 
vient de ,1a rêsistance que trouve dans l’eau le vais- 
seau poussé par le vent, qui fait un point d’appui, 
et de la forme longue du vaisseau qui est presente 
au vent par son côté, pendant que, par 1’eífet de la 

figure du gouvernail, on tourne la proue vers le 

   •  

(1) Elle n’a presque que des rades; mais la Sicile a de 
très-bons ports. • 

(2) Je dis de la province de Hollande; car les ports de 
celle de Zélande sont assez profonds. 
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cote que l’on se propose ; en sorte qu’on peut aller 

tí-ès-près du vent, c’est-à-dirb très-près du côté d’oíi 
vient le vent. Mais quand le naviré est d’une figure 
ronde et large de fond , et que par conséquent il 

enfonce peu daps l’eau, il n’y a plus de point d’appui; 
le vent chasse le vaisseaú, qui ne peut resister, ni 
guère aller que du côté opposé au vent. D’ou il suit 

que les vais^eaux 4’une construction ronde de fond 
sont plus lents dans leurs voyages : 1°. ils perdent 
beaucoup de temps à attendre le vent, surtout s’ils 

sont obligés de changer souvent de direction; 2“. ils 
vont plus lentement, parce que, n’ayant pas de 
point d’appui, ils ne sauroient porter aíitant de 
voiles que les autres. Que si, dans un temps ou la 
marine s’est si Fort perfeclionnée, dans un temps ou 

les arts se communiquent, dans un temps oíi l’on 
corrige , par 1’art, et les défauts de la nature , et les 

défauts de l’art même, on sent ces différences, que 
devoit-ce étre dans la marine des anciens ? 

Je ne saurois quitter ce sujet. Les navires des Indes 
étoient petits , et ceux des Grecs et des Romains , si 

l’on en excepte ces machines que 1’ostentation fit 

faire , étoient moins grands que les nôtres. Or, plus 
un navire est pétit, plus il est en danger dans les 

gros temps. Teile tempête submerge un navire, qui 
neferoit que le tourmenter, s’il étòit plus grand.Plus 
un corps en surpasse un autre en grandeur, plus sa 

surface est relativemerit petite ; d’oíi il suit que dans 
un petit navire il y a une moindre raison, c’est-à- 

dire une plus grande différence de la sürface du 
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navire au poids ou à la charge qu’il peut porter, 

que dans un grand. On sait que, par une pratique 
à peu près générale , on met dans un navire une 
charge d’un poids egal à celui de la moitié de l’eau 
qu’il pourroit contenir. Supposons qu’un navire tlnt 

huit cents tonneáux d’eau, sa charge seroit de quatre 
cents tonneáux; celle d’un navire qui ne tiendroit 

que quatre cents tonneáux d’eau seroit de deux cents 

tonneáux. Ainsi la grandeur du premier navire á"e- 

roit, au poids qu’il porteroit, comme 8 esta 4; et 
celle du second, coinme [\ est à 2. Supposons que 

la surface du grand soit à la surface du petit comme 
8 est à 6, la surface (i) celui-ci sera k son poids 
comme 6 est k 2; .tandis que la surface de celui- 

Ik ne sera k son poids que comme 8 est k 4; et les 
vents et les flots n’agissant que sur la surface, le 
grand vaisseau re'sistera plus par son poids k leur 
impétuosité que le petit. 

CHAPITRE.,VII. 

Du commerce des Greçs. 

Les premiers Grécs étoient tous pirales. Minos, 

qui avoit eu 1’empire de la mer, n’avoit eu peut-être 
que de plus 'grands succès dans les brigandages : son 

cmpire étoit borné aux environs de.son ile. Mais; 

lorsque les Grecs devinrent uq grand peuple; les Athé- 

(i) C’èst-à-dire, pour comparer les grandeurs de niême 
gênre, l’action ou la prise du fluide sur le navire sera à- la 
résistahce du même navire comme, etc. 
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niens obtinrent le véritable empire de la mer, parce 
que cette nation commeççante et victorieuse donna 
la loi au raonarque (i) le plus puissant d’alors, et 

abattit les forces maritimes de la Syrie, de 1’ile de 

Chypre , et de la Phe'nicie. 
Il faut que je parle dé cet en^pire de lamer queut 

Athènes. a Athènes, dit Xe'nophon (2) , a Tempire 
» de la mer : maTs, comme 1’Attique tient à la terre, 

» les ennemis la ravagent, tandis qu’elle fait ses 
» expéditions au loin. Les principaux laissent dé- 

» truire leurs terres, et mettent leurs biens en su- 
» reté dans quelque ile : Ia populace, qui n’a point. 

» de terres, vit sans aucune inquietude. Mais, si les 
» Alhéniens habitoient une íle, et avoient outre cela 
» 1’ernpire de la mer , ils auroient le pouvoir de 
» nuire aux autres sans qu’on pút leur nuire, tandis 

)> qu’ils seroient les maítres de la mer. » Vous di- 

riez que Xénophon a voulu parler de l’Angleterre. 
Athènes, reraplie de projets de gloire , Athènes, 

qui auginentoit la jalousie , au lieu daugmenter 

1’influence; plus attentivè à étendre son empire ma- 
ritime qu’à enjouir; avec un tel gouvernement po- 

litique, que le bas peuple se distribuoit les revenus 

publics, tandis que les riches étoient dans 1’oppres- 
sion, ne fit point ce grand commerce que lui pro- 
mettoient le travail de ses mines, la multitude de 

ses esclaves, le nombre de ses gpns de mer, son 

(1) Le roi de Perse. 
(2) De repuhl. Athen. > 
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‘autoritésur les \illes grecques, et, plus que tout 

eela, les belles institutions de Solou. Son négoce fut 
presque borne' à la Grèce et au Pont-Euxin, d’oü elle 
tira sa subsistance, 

Corinthe fut admirablement bien située : elle se- 
para deux mers, ouvrit et ferma le Péloponnèse, et 

ouvrit et ferma la Grèce. Elle fut une ville de la plus 

grande importanee dans un temps oíi le peuple grec 
étoit un monde, et les villes grecques des nations. 
Elle fit un plus grand commerce qu’Athènes. Elle 

avoit un portpour recevoir les marchandises d’Asie; 
elle en avoit un autre pour recevoir celles d’Italie :: 
car, comme il y avoit de grandes difficulte's à tour- 
ner le promontoire Malée, ou des vents (i) opposés 
se rencontrent et causent des naufrages , on aimoit 

mieux.aller à Corinthe, et l’on pouvoit même 

fairepasser parterre les vaisseaux d’une mer àTautre. 
Dans aucUne ville on ne porta si loin les ouvrages 

de l’art. La religion acheva de corrompre ce que son 

opulence lui avoit laissé de moeurs. Elle érigea un 
temple à Vénus, oíi plus de mille courtisanes furent 
consacrees. G’est de ce sèminaire que sortirent la 
plupart de ces beaulés celèbres dont Athe'nèe a osé 

ècrire. 1’histoire. 
Il paroit que, du temps dHomère, Topulence de 

Ia Grèce ètoit à Rhodes, à Corinthe, et à Orcho- 

mène. cc Júpiter, dit-il (2), aima les Rhodiens, et 

(i) Voyez Strabon, Livre viii. 
{2) Iliade, Livre,II. 
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» leur donna de grandes íichesses. » II donne à Go- 

rinthe (i) l épithète de riche. 
De mêmè, quand il veut parler des villes qui ont 

beaucoup d’or, il cite Orchoraène (2), qu’il joint k 

Thèbes d’Égypte. Rhodes et Corinthe conservèrent 
leur puissance, et Orchomène la perdit. La position 

d’Orchomène, près de Tllellespont, de la Propon- 
tide et du Pont-Euxin, fait naturellement penser 

qu’elle tiroit sês richesses d’un commerce sur les 
cotes de ces mers, qui avoient donne lieu à la fable 
de la toison d’or. Et effectivement le nom de Mi- 

niares est donne k Orchomène (3), et encore aiix 

Argonautes. Mais , coiiime dans la suite ces mers 
devinrent plus connues; que les Grecs y établirent 
un très-grand nombre de colonies; que ces colonies 
ne'gocièrent avec les peüples barbares; qu’elles com- 

muniquèrent avec leur me'tropole; Orchomène com- 
mença à de'choir, et elle rentra dans la foule des 

autres villes grecques. 
Les Grecs, avant Homère, navoient guère nego- 

cie qu’entre eux , et chez quelque peuple barhare; 

mais ils étendirent leur domination k mesure qu’ils 
formèrent de nouveaux peuples. La Grèce étoit une 

grande péninsule dont les caps sembloient avoir fait 
reculer les mers, et les golfes s ouvrir de tous côte's, 

, (i) Iliáde, Livre it. 
(2) Ibid., Livre ix, vers 381. Voyez Strabon, Liv. Ix, 

page 414, édition de 1620. 
(3) Strabon, Livreix, page 414. 
xoaiE II. 6 
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conmie pour les recevoir encore. Si I’on jette les 

yeux sur la Grèce, ón verra, dans un pays assez 
resserré, une vasté étendue de côtes. Ses colonies 
innombrables faisoient une immense circonférence 

autour d’elle; et elle y voyoit, pourain,si dire , tout 
le monde qui n’etoit pas barbare. Pénétra-t-elle en 

Sicile et enitalie; elley forma des nations. Navigua- 

t-elle 'vers les mers du Pont, vers les côles de l’Asie 
mineure, vers celles d’Afrique; elle enfit de même. 

Ses villes acquírent de la prospérlté à mesure qu’elles 

se froiivèrent près de nouveaux peuples. Et , ce 
qu’il y avoit d’admirable, des íles sans nombre, 

situees comme en première ligne , 1’entouroient 
encore. 

Quelles causes de prosperilé pour la Grèce, que 

des jeux qu’elle donnoit pour ainsi dire à 1’univers, 

des temples ou tous les rois envoyoient des offran- 

des, des fêtes oíi l'on s’assembIoit de toutes parts, 
des oracles qui faisoient Tattention de toute la cu- 
riosité humaine, enfm le goíit et les arts portes à 

un point, que de croire lessurpasser sera toujours 
ne les pas connoitre ! 

CHAPITRE VIII. 

UAlexandre. Sa conquête. 

QuAtre e've'nements arrivés sous Alexandre firent 
dans le comraerce une grande révolution; la prise 

de Tyr, la conquête de TÉgypte, celle des Indes, el 
la découverte de la mer qui est au midi de ce pays. 

t 
s 
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L’empire des Perses s’étendoit jusqua 1’Indus (i), 
Long-temps avant Alexandre, Darius (2) avoit en- 

voyé des navigateurs qui descendirent ce fleuve, et 

allèrent jusqu’à la mer Rouge. Comment donc les 

Grecs furent-ils les premiers qui firent par le Midi 
le commerce des Indes? Comment les Perses ne l’a- 

\oient-ils pas fait auparavant ? Que leur servoient 
des niers qui étoient si proches deux, des mers qui 

baignoient leur empire ? Il est vrai quAlexandre 
conquit les Indes : mais faut-il conquerir un pays 

pour y négocier ? J’examinerai ceci. 

L’Ariane (3), qui s’étendoit depuis le golfe Per- 
sique jusqu’à l lndus, et de la mer du Midi jusqu’aux 

montagnes des Paropamisades, dépendoit bien en 
quelque façon ,de Tempire des Perses : mais dans sa 
partie meridíonale, elle étoit aride, brulée, incube, 
et barbare. La tradition (4) portoit que les armees 

de Se'miramis et de Gyrus avoienf peri dans ces de'- 

serts : et Alexandre , qui se fit suivre par sa flotte , 
ne laissa pas d’y perdre une grande partie de son 
année. Les Perses laissoient toutela.côte au pouvoir 

des Ichthyopliages ^5), des Orittcs , et autres peu- 
ples barbares. I)’ailleurs, les Perses n’etoient pas na- 

vigateurs, et leur religion même leur ôtoit toute 
idee de commerce marilime (6). La navigation que 

(i) Strabon, Liv. xv. — (a) Hérodote, in Melpomene. 
(3) Strabon, Liv. xv. — (4) Ibid. 
(5) Pline, Liv. vi, Chap. xxiii. Strabon , Livre xv. 
(6) Pour ne point souiller les éléments, ils ne naviguoient 
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Darius íit faire sur i’lndus et la mer des Indes fut 

plutôt une fantaisie d’un prince qui veut montrer sa 

puissance que le projet réglé d’un monarque qui veut 
Temployer. Elle n’eut de suite ni pour le commerce 
ni pour la marine ; et si l’on sortit de 1’ignorance , 

ce fut pour y retomber. 
II y a plus ; il étoit reçu (i), avant 1’expédition 

d’Alexandre, que la partie me'ridionale des Indes 

etoit inhabitable (2): ce qui suivoit de la tradition 
que Sémiramis (3) n’én avoit ramené que vingthom- 

mes , et Cyrus que sept. 
Alexandre eiitra par le Nord. Son desséin étoit de 

iriarcher vers 1’Orient: mais , ayant trouvé la partie 
du Midi pleine de grandes nations , de villes et de 
rivières, il en tenta la cohquête et Ia fít. 

Pour lors, il forma le dessein d’unir les Indés avec 

rOccident par un commerce maritime, comme il 

les avoit unies pár des colonies qu’il avoit etablies 
dans lés térres. 

Il fit cOrtstruire une flótte sur THydaspe, descen- 

dit celte rivière, eritra dans flndus, et navigua jus- 
qu’à son embouchure. Il láissa soii armee et sa ílotte 

à Patale, alia lui-même avec quelques vaisseaiix 

pas sur les fleuves. ( M. Hyde, Religion des Perses.) Encore 
aujourd’hui ils n’ont point de cominerce maiitime, et ils 
traltent d’atliées ceux qui vont sur mer. 

(1) Strabon ^ Liv. xv. 
(2) Hérodote, in Melpomene, dit que Darius conquit les 

Indes. Cela ne peut être entendu que de 1’Ariane : encore 
iie fnt-ce qu’une conquête en idée. — (3) Strabon, Liv. xv. 
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reconnoltre la mer, marqua les lieux oíi il voulut 
que l’on construisít des ports, des havl-es , des arse- 

naux. De retour à Patale, il se separa de sa flotte , 
et prit la route de terre pour lui donner du secours 

et en recevoir. La flotte suivit la cote deppis Tem- 

bouchure de 1’Indus, le long du rivage des pays des 

Orittes, des Ichtliyophages, de 1^ Caramanie , et de 
la Perse. Il fit creuser des puits, bâtir des villes j 

il défendit aux Ichthyophages (i) de yivre de pois- 
son; il Youloit que les bords de cette nier fussent 

babit^s par des nations ciyilisées. Néarque pt Onési- 
crite ont faitle journal dp cette navigation, qui fut 
de dix mois. lls arrivèrent à Suse; ils y trouvèrent 

Alexandre qui donnoit des fêtes à son armée. 
Ce conquerant avoit fondé Alexandrie dans lavue 

de s’assurer de l Egypte : ç’étoit une clef pOur 1’ou- 
yrir dans le lieu même oü les rois ses prédecesseurs 

avoient une clef pour la fermer (2); et il ne soh- 

(1) Ceei ne sauroit s’entendre de tous les Ichthyophages, 
qui habitoient une côte de dlx mille stades. Comment 
Alexandre auroit-il pu leur donner la subsistance ? Com- 
ment se seroil-il fait obéir ? II ne peut être ici questiõn que 
de quelques peuples particuliers. Néarque, dans le livre 
Rerum indicarum, dit qu’à 1’extrémité de cette. côte, du 
côté de la Perse, il avoit trouvé les peuples moins ichthyo- 
phages. Je croirois que 1’ordre d’Alexandre regardoit cette 
contrée , ou quelque autre encore plus voisine de la Perse. 

(2) Alexandrie fut fondée dans une plage appelée Racotis. 
Les anciens rois y tenoient une garnison pour défendre l’en- 
trée du pays aux étrangers, et surtout aux Grees, qui 



86 DE L’EÇPRIT DES LOIS. 

geoit point à un commerce clont Ia decouvcrte de 

la mer des Indes pouvoit seule lui faire naitre Ia 

pensee. 

Il paroít méme qu’après celte de'couverte il n’eut 
aucune vue nouvelle sur Alexandrie. Il avoit bien, 

en general, le projet d’ctablir un commerce entre 

les Indes et les parties occidentales de son empire : 

mais, pour le projet de faire ce commerce parlE- 

gypte, il lui manquoit trop de connoissances pour 

pouvoirlé former. Il avoit vii Tlndus , il avoit vu le 

Nil; mais il ne connoissoit point les mers d’Arabie , 

qui sont entre deux. A peine fut-il arrivc des Indes, 
qu’il fit construire de nouvellesflottes, etnavigua(i) 
sur 1’Euléus, le Tigre, 1’Euphrate , et la mer : il ôta 

les cataractes que les Perses avoient mises sur ces 
fleuves; il découvrit que le sein Persique étoit un 

golfe de l’Oce'an. Comme il alia reconnoítre ('2)cette 

mer, ainsiqu’ilavoit reconnu celle des indes; comme 
il fit construire un portà Babylone pour mille vais- 

seaux, et des arsenaux; comme il envoya cinq cents 

talents en Phénicie et en Syrie pour en faire venir 
des naütoniers, qu’il vouloit placer dans les colonies 

qu’il répandoit sur les cptes; comme enfin il fit des 
travaux immenses sur 1’Euphrate et les autres fleuves 

de 1’Assyrie , on ne peut douter que son dessein ne 

«ítoient, comine on sait, de grands pirates. (Voyez Pline, 
Liv. VI, Cliap. X; et Strabon , Liv. xvni. ) 

(i) Arrien, de expeditione Alexandri, Lib. vir.' 
(a) Ibid, 
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fú( de faire le commerce des Indes par Rabylone et^ 
le golfe Persiqtie. 

Quelques gens , sous pretexte qu’Alexandre vou- 
loit conquérir TArabie (1), ont dit qu’il avoit forme 

le dessein dy mettre le sicge de son empire : mais 

comment auroit-il clioisi un lieu qu’il ne connois- 
soit pas (2)? D’ailleurs, c’e'toil le pays du monde le 
plus incommode : il se seroit séparé de son empire. 

Les califes, qui conquirent au loin, quittèrent d’a- 

bord TArabie pour s’établir ailleurs. 

CHAPITRE IX. 

Du commerce des rois grecs apres Alexandre. 

LonsQiiE Alexandre conquit 1’Égypte, on connois- 
soit très-peu la mer Rouge, et rien de cette partie 
de l’Oce'an qui se joint à cette mer, et qui baigne 

d’un côté la cote d’Afrique, et de 1’autre celle de 

1’Arabie: on crut même depui.s qu’il étoit impossible 
de faire le tour de la presqu’ile d’Arabie. Ceux qui 

1’avoient tente' de cbaque côté avoientabandonné leur 

eiitreprjse. On disoit (3) : « Comment seroit-il pos- 
» sible de naviguer au midi des cotes de TArabie, 

» puisque larinee de Cambyse, qui la traversa du 

(1) .Strabon, Llv. xvi, à Ia fin. 
(2) Voyant la Babylonie inondée, il regardoib TArabie, 

qui en est proclie, Cõrrimç une ile. (Aristobule, dans Stra- 
bon , Liv. XVI.) 

(^ò')yoyezle llyTe Rerum indicarum. 
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» cote du nord, périt presque toute, et que celle 

» que Ptolomée, fils de Lagus, envoya au secours 
» de Séleucus Nicator à Babylone, souffrit des maux 

» incroyables, et, à cause de la clialeur, ne put 

» mardier que la nuit ? » 

Les Perses n’avoient aucune sorte de navigation. 

Quand ils conquirent l Égypte , ils y apportèrent le 
inême esprit qu’ils avoient eu chez eux; et la ne'glU 

gence fut si extraordinaire, que les rois grecs trour 
vèrent que non-seulement les navigations des Ty- 

riens, des Iduméeus et des Juifs dansTOcean étoient 

ignorées; mais que celles même de la mer Rouge 
rétpient. Je crois que la destruction de la première 
Tyr, par Nabuchodonosor, et celle de plusieurs pe- 

tites nations et YÜles vpisiaes de la mer Rouge, firent 
perdre les co.nnoissances que l'on avoit acquises. 

I>’Égypte, du temps des Perses, ne confinoit point 

à la mer Rouge : elle ne contenoít (i) que cette 
lisière de terre longue et etroite que le Nil couvre 

par ses inondations, et qui est resserrée des deux 

côtés par des chalnes de montagues. dl fallut donc 

décou\rir la mer Rouge une seconde fois, et l Océan 
une seconde fois ; et cette de'çouverte appartint à la 
curiosité des rois grecs. 

On remonta le Nil; on fit la chasse des élépliants 

dans les pays qui sont entre le Nil et la mer; on 

découvrit les bords de cette mer par les terres : et, 

comme cette découverle se fit sous les Grecs, les 

(i) Strabon, Livre xvi. 
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noms en sqnt grecs, et les temples sont consacrés (i) 
à des divinites grecques. 

Les Grecs d’Égypte purent faire un commerce 

très-étendu : ils étoient maltres des ports de la mer 
Rouge; Tyr, rivale de toute nation commerçante, 
n’étoit plus ; ils n’étoient point gênés par les an- 

ciennes (2) superstitions du pays; FÉgypte étoit 
devenue le centre de Tunivers. 

Les rois de Syrie laissèrent à ceux d’Egyple le 

commercé meridional des Indes, et ne s’attachèrent 
qua ce commerce septentrional qui se faisoit par 

1’Oxus et la mer Caspienne. On croyoit, dans ces 
temps-la, que cette mer étoit une partie de l Océan 
septentrional (3) : et Alexandre, quelque temps 
avant sa mort, avoit fait construire (4) une flotte, 

pour de'couvrir si elle communiquoit à l’Oc4an par 
le Pont-Euxin, ou par quelque autre mer orientale 

vers les Indes. Après lui, Séleucus et Antiochüs 

eurent une attention particulière a la reoonnoílre : ils 

y entretinrent des flottes (5). Ce que Séleucus recon- 
nut fut appelé mer Séleucide : ce qu’Antiochus dé- 

couvrit fut appelé mer Antiochide. Attentifs aux 

projets qu’ils pouvoient avoir de ce côté-là, ilsnégli- 

(1) Strabon, Liv. XVI. 
(2) Elles leur donnoient de 1’horreur pour les étrangers. 
(3) Pline, Liv. ii, Chap. lxviii ; et Liv. vi, Cliap. ix et xii. 

Strabon , Livre xi. Arrien , de 1’Expéditión d’Alexandrc, 
Livre 111, pag. 74 > et Livre v, pag. 104. 

(4) Arrien, de l’Expédition d’Alexandre, Liv. vil. 
(5) Pline, Liv. ii., Chap, i.xiv. 
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gèrent les mers du Midi; soit que les Ptolomée , par 
leurs flottes sur la mer Rouge, s’en fussent déjà 

procure 1’empire; soit qu’ils eussent découvert dans 
les Perses un éloignement invincible pour la marinc. 

La cote du inidi de la Perse ne fournissoit point de 

matelots; on n’y en avoit vu que dans les derniers 

moments de la vie d’Alexandre. Mais les rois d’E- 
gypte, maítres de Tlle de Chypre, de la Phénicie et 
d’un grand nombre de places sur les cotes de TAsie 

mineure, avoient toutes sortes de moyens*pour faire 
des entreprises de mer. Ils n’avoient point ^ con- 

traindre le ge'nie de leurs sujets; ils n’avoient qu’à 
le suivre. 

On a de la peine à comprendre l’obstination des 

anciens à croire que la mer Caspienne e'toit une 

partie de 1’Océan. Les expeditions d’Alexandre, des 
rois de Syrie , des Parthes et des Romains , ne purent 

leur faire changer de pensée ; c’est qu’on revient 
de ses erreurs le plus tard qu’on peut. D’abord on 

ne conriut que le midi de la mer Caspienne; on la 

prit pour rOcéan : à mesure que l’on avança le long 
de ses bords , du côté dü nord, on crut encore que 

c’e'toit rOcéan qui entroit dans les terres. En sui- 

vant les cotes, on navoit reconnu, du côté de l’est, 
que jusqu’au Jaxarte; et, du côté de 1’ouest, que 

]usqu’aux extrémités de TAlbanie. Lá mer, du côté 
du nord, étoit vaseuse(i), ct par conséquent très- 

(i) Voycz la carte du czar. 
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peii pi opre à la navigation. Tout cela fit que Ton ne 

vit jamais que l Océan. 

L’armée d’Alexandre n’avoit cté, du côté dç 
rOrient , que jusquà rHypanis, qui est la dernière 
des rl\ières qui se jelteiit dans l lndus. Ainsi, lepre- 

mier commerce que les Grecs eurent aux Indes se 

fit dans une très-petite partie du pays. Se'leucus 
Nicator pe'nétra jusqu’au Gange (i); ei par là ou 
decouvrit la mer oíi ce fleuve se jctte , c’est-à-dire 
le golfe de Bengale. Aujourd hui Toai découvre les 

terres par les voyages de mer; autrefois on décou- 
\roit les mers par la conquêtç des terres. 

Strabon (a) , malgré le témoignage d’Apollodore , 
paroit douter que les rois (3) grecs de Bactriane 

soient alies pjus loin que Séleucus et Alexandre. 

Quand il seroit vrai qu’ils nauroient pas été plus 
loin vers Torient que Seleucus^ils allèrent plus loin 

vers le midi: ils de'couvrirent (4) Siger et des ports 

danS le Malabar, qui donnèrent lieu à la navigation 

dunt je vais parler. 

Pline(5) nous apprend qu’on prit successivement 
trois routes pour faire la navigation des Indes. D'a- 

bord, on alia du promOntoire de Siarge à l’íle de 

Patalène-, qui est à Tembouchure de l’Indus : on voit 

(1) Pline , Liv. vi, Chap. xvii. — (2) Liv. xv. 
(3) Les Macédonlens de la Bactriane , des Indes et de 

rAriane, s’étant séparés du royaume de Syrie, formèrent 
un gi'and étát. 

(4) Apollonius Adramittin, dans Strabon, Livre xi. 
(5) Liv. VI, Chap. xxin. 
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que c’etoitla route qu’avoit tenue la flotte cVAlexan- 
dre. On prit ensuite uii chemin plus court (i) et 

plus súr; et on alia du inême promontoire à Siger. 

Ce Siger ne peut être que le royauine de Siger 

dont parle Strabon (2), que les rois grecs de Bac- 
triane decouvrirent. Pline ne peut dire que ce clie- 

min fíit plus court, que parce qu’on le faisoit en 

moins de temps; car Siger devoit être plus reculé 

que rindus, puisque les rois de Bactriane le décou- 
vrirent. Zl falloit douc que l'on e'vitât par là le de- 

tour de certaines cotes, et que l’on proíitât de cer- 
tains vents. Enfin , les marchands prirenfune troi-- 
sième route : ils se rendoient à Ganes ou à Océlis, 
ports situes à rembouçluire de la mer Rouge, d’oíi, 
par un vent d’ouest, on arrivoit à JVIuziris, pre- 

mière êtape des Indes, et de là à dautres ports. On 

voit qu’au lieu dpller de Tembouchure de Ia mer 

Rouge jusqu’à Siagre en rempntant lacôte de l’Ara- 
bie heureuse au nord-est, on alia directement de 

1’ouest à l’est, d’un côté à 1’autre , par le moyen des 

moussons , dont on de'couvrit les changements en 

naviguant dans ces parages. Les anciens ne quittè- 
rent les cotes que quand ils se servirent des mous- 

sons (3) et des vents alises, qui e'toicnt une espèce 

de boussole pour eux. 

(1) Pline, Liv. VI, Chap. xxiii. 
(2) Liv. XI, Sigertidis reghmn. 
(3) Les moussons soufflent une parlie de Tannée d’un 

cóté, et une partie de 1’année de 1’aulrej efles vents alisés 
soufflent du même côté toute Tannéc. 
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Pline (i) cUt qu’on partoit pour les Indes au mi- 

lieu de 1’été , et qu’on en revenoit vers la fin de de- 

cembre et au commencement de janvler. Ceei est 

entièrement conforme aux journaux de nos naviga- 
teurs. Dans cette partie de la mer des Indes qui 

est entre la presqu’ile d’Afrique et celle de deça íe 
Gange , il y a deux moussons : la première, pen- 

dant laquelle les vents vont de 1’ouest à l’est, com- 
mence au mois d’aoút et de septembre; la deuxième, . 

pendant laquelle les vents vont de i’est à 1’ouest, 
commence en janvier. Ainsí, nous partons d’Afri- 

que pour le Malabar dans le temps que partoient les 
flottes de Ptolomée , et nous en revenons dans le 
même temps. 

La flotte d’Alexandre mit sept mois pour aller de 
Patale à Suse. Elle partit dans lè mois de juillet, 

c’est-à-dire dans un temps oíi aujourd'hui aucun 
navire n’ose se mettre en mer pour revenir des Indes. 

Entre l’une et 1’autre mousson, il y a un intervalle 

de temps pendant lequel les vents varient, et oíi un 

vent de nord , se mêlant avec les vents ordinaires, 
cause, surtout auprès des cotes, d líorribles tem- 
pêtes. Cela dure les mois de juin, de juillet et d’aoút. 
La flotte d’Alexandre, partant de Patale au mois de juil- 

let, essuyabiea des tempêtes , etle voyage futlong, 

parce qu’elle navigua dans une mousson contraire. 
Pline dit qu’on partoit pour les Indes à la fin de 

l’eté : ainsi on employoit le temps de la variation 

# 

(i) Liv. VI, Cliap. XXIII, 
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de la inousson à faire le trajet d Alexaiidrie à la mer 
Rouge. ' 

Vpyez, je vous prie, comment on se perfectionna 
peu à peu dans la navigation. Celle que Darius fit 

faire, pour descendre 1'Indus et aller à la mer Rouge , 
fut de deux ans et demi (j). La floUe d’Alexandre (2), 

descendant 1’Indus, arriva à Suse dix mois après , 
ayant navigue' trois mois sur Tlndus, et sept sur la 

mer des Indes. Dans la suite , le trajet de la cote de 

Malabarà la mer Rouge se fit en quarante jours. (3) 

Strabon, qui rend raison de 1’ignorance ou l’on 
etoit des pays qui sont entre THypanis et le Gange , 
dit que, parmi les navigateurs qui vont de TÉgypte 
aux Indes, il y en a peu qui aillent jusqu’au Gange. 
Effectivement, on voit que les flottes n’y alloient 

pas; elles alloient, par les moussons de Tonest à 

1’est, de Temboucbure de la mer Rouge à la côte de 
Malabar. Elles s’arrêtoient dans les étapes qui y 

étoient, et n’alloient point faire le tour de la pres- 
qu’ile deçà le Gange par le cap de Comorin et la 

côte de Coromandel. Le plan de la navigation des 
rois d’Egypte et des Roínains étort de revenir la 
même annee. (/j) 

Ainsi il s en faut bien que le commerce des Grecs 

et des Roínains aux Indes ait été aussi étendu que 

le nôlre, nous qui connoissons des pays immenses 

qu’ils ne connoissoient pas; nous qui faisons notre 

(1) Hérodote , in Melpomene. 
(a) Pline, Liv, yi, Chap. xxui. — (3) Ibid, — (4) Ibid, 

* 
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commerce avec toutes les nalions indiennes, et qui 

commerçons inême pour elles et navig uons pour ellcs. 
Mais ils faisoient ce commerce avec plus de faci- 

lite que nous; et, si l'on ne négocioit aujourd’hui 

que sur la côte de Guzarat et du Malabar; et que , 
sans aller chercher les íles du Midi, on se conten- 
tât des marchandises que les insulaires viendroient 

apporter, il faudroit pre'ferer la route de 1’Égypte k 
celle du cap de Bonne-Esperance. Strabon (i) dit 
que l’on nc'gocioit ainsi avec les peuples de la Ta- 

probane, 

CHAPITRE X. 

Du toiir de VAfrique. 

On trouve dans 1'histoire qu’avant la découverte 
de la boussole on tenta quatre fois de faire le tour 

de TAfrique. Des^ Pbéniciens envoye's par Neclio (2) 

et Eudoxe (3), fuyant Ia colère de Ptolomée-Lature, 

partirentde la mer Rouge, et réussirçnt. Saíaspe (4), 

sous Xcrxès , et Hamion, qui fut envoyé par les 
Carthaginois , sortirent des coloimes d flercule, et 
ne réussirent p^s. 

Le point capital pour faire le tour de 1’Afrique 
étoit de découvrir et de doubler le cap de Bonne- 

Esperance. Mais, si l’on partoit de la mer Rouge , 

(1) Livre XV. 
(2) Hérodote , Livre iv. II vordoit conquérir. 
(3) Pline, Liv. ii,Chap. lxvii. PompoiiiusMcIa, Liv. m 

Chap. IX. 
(/i) Hérodote, in Meípomene. 
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on trouvoit ce cap de la moitié du clieniiii plus 

près qu’en partant de la Me'diterranée. La cote qui 

va de la mer Rouge au cap est plus saine (i) que 
celle qui va du cap aux colonnes d’Hercule. Pour 
que ceux qui parloient des colonnes d’Hercule aient 

pu découvrir le cap, il a faliu 1’invention de la bous- 
sole, qui a fait que l’on a quitté la côte d’Afrique, 

et qu’on a riavigué dans le vaste Océan (2) pour 
aller vers l’íle de Sainte-Hélène, ouversla cote du 
Brésil. Il étoit donc très-possible qu’on fút allé de 

la mer Rouge dans la Méditerrane'e, sans qu’on füt 
levenu de la Mediterrane'e à la mer Rouge. 

Ainsi, sans faire ce grand circuit, après lequel 

on ne pouvoit plus rcvenir, il étoit plus naturel 
de faire le commerce de TAfrique orientale par la 
tner Rouge, et celui de la côte occidentale par les 

colonnes d’Hercule. 

Les rois grecs d’Egypte découvrirent d’abord dans 

la mer Rouge la partie de la-côte d’Afrique qui va 
depuis le fond du golfe oíi est la cite d’Héroum 

jusqu’à Dira , c’est-à-dire )usqu’au détroit appelé 
aujourd’hui de Babel-Mandel. De lÈW) jusqu’au pro- 
montoire des Aromates, situe à Tentree de la mer 

(1) Joignez à ceci cetjue je dis auChap. xi de ce Livre sur 
Ia navigation d’Hannon. 

(aj On trouve dans Tocean Atlantlque, aux mois d’oetobre, 
novembre, décembre et janvier, un vent de nord-est. On 
passe la lignej et, pour éluder le vent général d’est, on di- 
rige sa route vers le sud; ou bien on entre dàns la zone 
torride, dans les lieux oú le vent soufflé de Touest à 1’est. 
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Rouge (i), la côte n’avoit point été reconnue par 

les navigateurs ; et cela est clair par ce que nous 
dit Artémidore (2) , que l’on connoissoit les lieux 

de cette côte , mais qu’on en ignoroit les distances; 

ce qui venoit de ce qu’on avoit successivement 
çonnu ces ports par les terres , et sans aller de l’un à 

1’autre. 
Au-delà de ce promontoire, oii commence la côte 

de rOcéan, on ne connoissoit rien, comme nous 
1’apprenons d’Eratoslhène et d’Artémidore. (3) 

Telles étoient les connoissances que l’on avoit 

des côtes d’Afrique du temps de Strabon, c’est-à- 
dire du temps d’Augusle. Mais, depuis Auguste , les 
Romains découvrirent le promontoire Raptum et 

le promontoire Prassum , dont Strabon ne parle pas, 

parce qu’ils n’étoient pas encore connus. On voit 
que ces deux noms sont romains. 

Ptolomée le géographe vivoit sous Adrien et An- 

tonin Pie; et 1’auteur du Périple de la mer Erytlirée , 

quel qu’il soit, vécut peu de temps après. Cepen- 
dant le premier borne TAfrique (4) connue au pro- 

(1) Ce golfe, auquel nous donnons aujourd’lmi ce nom, 
étoit appelé par les anciens le sein Arabique : ils appeloient 
mer Rouge la partie de TOcéan voisine de ce golfe. 

(2) Strabon, Liv. xvi. 
(3) Strabon, Liv. xvi. Artémi^re bornoit la côte connue 

au lieu appelé Austricornu; et aratosthène, ad Cinnamo- 
mi/eram. 

(4) Livre I, Chapitre vn; Livre iv, Chapitre ix; table iv 
de 1’Afriquc. 

TOME JI. 7 
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inonloire Prassum, qui est envlron au quatorzième 

degre de latitude sud; et 1’auteur dii Périple (i), 

au promontoire Raptum , qui est à peu près au 

dixiènie degré de cette latitude. Il y a apparence 
que celui-ci prenoit pour limite un lieu ou l’on alloit, 

et Pfolomée un lieu oíi l’on n’alloit plus. 

Ce qui me confirme dans cette idee, c’est que les 

peuples autour du Prassum étoient anthropopha- 
ges (2). Ptolomée (3), qui nous parle d’un grand 

nombre de lieiix entre le port des Aromates et le 
promontoire Raptum, laisse un vide total depuis le 

Raptum jusquau Prassum. Les grands profits de la 
iiavigatioii des Indes dürent faire négliger celle 
d’Afrique. Enfin , les Romains n’eurent jamais sur 

cette cote de navigatiòn re'gle'e : ils avoient decou- 
vert ces ports par les terres et par des navires jetes 

par la tempête; et, comme aujourd’hui on connoit 
assez bien les cotes de 1’Afrique et très-mal 1’inte- 

rieur (4) , les anciens connoissoient assez blen Vin- 

térieur, et très-mal les cotes. 

(1) On a attribué ce Périple à Arrien. 
(2) Ptolomée, Livre iv, Chapitre ix. 
(3) Livre iv, Chapitres vii et viii. 
(4) Voyez avec quelle exactitude Strabon et Ptolomée 

nous décrivent les diversesparties de TAfrique; Ces connois- 
sances venoient des diver^s guerres que les deux plus puis- 
santes nations du monde, les Carthaginois et les Romains, 
avoient eues avec les peuples d’Afrique, des alliances qu’ils 
avoient contractées, du commerce qu’ils avoient fait dans 
les terres. 
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J’ai dit que les Plie'niciens envoyés par Ne'cho et 

Eudoxe sous Ptoloméé-Lalure, avoient fait le tour 

de 1'Afrique : il faut bien que, du temps de Ptolo- 
mée le géographe , ces deux navigations fussent 
regardées comme fabuleuses, puisqu’il place (i), 

depuis le sinus Magnus, qui est, je crois, le golfe 

de Siani, une terre inconnue*, qui va d’Asie en Afri- 
que aboutir au proinontoire Prassum; de sorte que 

la mer des Indes naurolt été qu’un lac. Les anciens, 
qui reconnurent les líídes par le nord, s’étanl^van- 
cés vers 1’orient, placèrent vers le midi cette terre 

inconnue. 

CHAPITRE XI. 

Carthàge et Marseille. 

Carthage avoit un singulier droit des gens : elle 

faisoit noyer (2) tous les e'trangers qui trafiquoient 

en Sardaigne et vers les colonnes d’HercuIe. Son 
droit politique nétoit pas moins exlraordinaire : elle 
défendit aux Sardes de cultiver la terre, sous peine 

de la vie. Elle accrut sa puissance par ses richesses, 

et ensuite ses richesses par sa puissance. Maítresse 
des cotes d’Afrique que baigne la Méditerranée, 
elle s’étendit le long de celles de TOcean. Hannon, 

par ordre du sénat de Carthage, répandit trente 

mille Carthaginois depuis les colonnes d’Hercule 

jusqu’à Cerne. Il dit que ce lieu est aussi éloigné 

(1) Livre VII, Chapitre iii. 
(í) Ératosthène, dan* Strabon, Livre ivii, page 802. 
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des colonnes d’Hercule que les colonnes d’Herculç 
le sont de Carthage. Cette position est très-remar- 
quable; elle fait voir qu’Hannon borna ses e'tablisse- 

ments au vingt-cinquième degré de latitude nord, 
c’est-à-dire deux ou trois degrés au-delà des iles 

Canaries, vers le sud. . 

Hannon étant à Cerne íít une autre navigation, 

dont 1’objet étoit de faire des découvertes plus avant 

vers le inidi. Il ne prit presque aucune connoissance 

du COTtlnent. L’etendue des cotes qu il suivit fut de 

vingt-six jours de navigation, et il fut obligé de 
i'evenir faute de vivres. Il paroit que les Cartha- 

ginois ne firent aucun usage de cette entreprise 
dHannon. Scylax (i) dit qu’au-delà de Cerne la 

mer n’est pas navigable (2), parce qu’elle y est basse, 

pleine de limon et d’herbes inarines ; effectivement 
il y en a beaucoup dans ces parages (3). Les mar- 

cliands carthaginois dont parle Scylax pouvoient 
trouver des obstacles qu’Hannon, qui avoit sòixante 

navires de cinquante rames chacun, avoit vaincus. 

Les difficultés sont relatives; et de plus, on ne doit 

(1) Voyez son Périple, article de Carthage. 
(2) yoyez Hérodpte, in Melpomene, sur les obstacles 

que Sataspe trouva. 
(3) Voyez les cartes et les relations, le i*' volume des 

Voyages qui ont servi à Vétahlissement de la Cornpagnie des 
Indes, part. i, page 201. Cette herbe couvre tellement la 
surface de la mer, qu’on a de la peine à voir l’eau; et les 
vaisseaux ne peuvent passer au travers que par un vént 
irais. 



lor LIVRE XXI, CHAP. XI. 

pas confondre une entreprise qui a la hardiesse et 

la te'me'rité pour objet, avec ce qui est Teffet d’une 

conduite ordinaire. 
C’est un beau morceau de lantiquité que la re- 

lation d’Hannon : le même homme qui a execute a 
e'crit; il ne met aucune ostentation dáns ses récits. 
Les grands capitaines ecrivent leurs actions avec sim- 

plicité, parce qu’ils sont plus glorieux de ce qu’ils 
ont fait que de ce qu’ils ont dit. 

Les choses sont comme le style: Il ne donne point 
dans le merveilleux ; tout ce qu’il dit du climat, du 

terrain, des rnoeurs, des manières des habitanls, 
se rapporte a ce qu’on voit aujourd’liui dans cette 

cote d’Afrique : il sernble que c’est le Journal d’un 
de nos navigateurs. 

Hannon remarqua sur sa flotte que le jour il ré- 
gnoit dans le continent un vaste silence; que la 

nuit on entendoit les sons de divers Instruments de 

Vnusique, et qu’on voyoit partout des feux , les uns 
plus grands , les autres moindres (i). Nos relations 

coníirment ceci : on y trouve que le jour ces sau- 
vages, pour e'viter 1’ardeur du soleil, se retirent 
dans les forêts;‘que la nuit ils font de grands feux 

pour écarter les bêtes feroces; et qu’ils aiment pas- 

sionnément la danse et les Instruments de musique. 
Hannon nous décrit un volcan avec tous les phé- 

(i) Pline nous dit la même chose, en parlant du mont 
Atlas : « Noctif)us micare crebris ignihus, tibiarum cantu , 
» íitnpanorumque sonitu strcpere, neminetn interdiu cerni, » 



102 DE UESPRIT DES LOIS. 

nomènes que fait voir aujour(l’hui.le Vesuve; et le 

re'cit qu’il fait de ces deux femmes velues, qui se 
laissèrent plutôt tuer que de suivre les Carthaginois, 

et dont il fit porter les peaux à Carthage ,nest pas, 
comnie on l’a dit, hors de vraisemblance. 

Cette relation est dautant plus précieüse qu’elle 

est un monument punique : et c’est parce qu’elle 

est un monument punique qu’elle a été regardée 

comme fabuleuse; car les Romains conservèrent leur 
haine contre les Carthaginois, même après les avoir 

detruits. Mais ce ne fut que la \icto1re qui decida 

s’il falloit dire la Jbi punique, ou la foi romaine. 
Des modernes (i) ont suivi ce préjugé. Que sont 

devenues, disent-ils, les villes quHannon nous 
décrit, et dont, même du temps de Pline , il ne 

restoit pas le moindre vestige ? Le merveilleux s6- 
roit qu il en füt reste. Étoit-ce Corinthe ou Athènes 

quHannon alloit bâtir sur ces cotes? Il laissoit dans 

les endroits propres au commerce des familles car- 

thaginoises; et, à la hâte , il les mettoit en súreté 
contre les hommes sauvages et les betes féroces. Les 
calamités des Carthaginois firent cesser la naviga- 
tion d’Afrique; il fallut bien que ces familles péris- 
sent, ou deviiissent sauvages. Je dis plus : quand 
les ruines de ces villes subsisteroient encore, qui 

est-ce qui auroit e'té en faire la de'couverte dans les 
bois et dans les marais ? On trouve pourtant dans 

» 

(x) M. Dodwel : voyez sa Dissertation sur le Pésiple 
d’Hannon. 
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Scylax et dans Polybe , que les Carthaginois avoient 
de grands e'tablissements sur ces cotes. Voilà les ves- 

tiges des villes d’Hannon ; il n’y en a point d’autres, 
parçe qu’à peine y en a-t-il dautres de Carthage 

même. 

Les Carthaginois etoient sur le chemin des ri- 

cbesses;et, s’ils avoient éte'jusqu’au quatrièine degré 
de latitude nord et au quinzième de longitude, ils 

auroient de'couvert la cote d'Or et les cotes voisines. 
lls y auroient fait un commerce de tout autre im- 

portance que celui quon y fait aiijoiirdliui, que 

TAmérique semble avoir avili les richesses de tous 
les autres pays : ils y auroient trouvé des trésorsqui 
ne pouvoient êlre enleves par les Romains. 

On a dit des choses bien surprenantes des ri- 

chesses de TEspagne. Si l’on en croit Aristote(i), 
les Pheniciens qui abordèrent à Tai tèse y trouvè- 

rent tant d’argent que leurs navires ne pouvoient 

le contenir; et ils firent faire de ce metal leurs plus 

vils ustensiles. Les Carthaginois, au rapport de Dio- 
dore (2), trouvèrent tant d’or et dargent dans les 

Pyre'ne'es, qu’ils en mirent aux ancres de leurs na- 
vires. Il ne faut point faire de fond sur ces récits 

populaires : voici des fails pre'cis. 
On Yoit dans un fragment de Polybe cite' par 

Strabon (3), que les mines dargent qui e'toient à la 

source du Bétis ,‘ oü quarante mille hommes e'toient 

(1) Des choses merveilleuses. 
(2) Liv. VI. — Liv. III. 
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employés , donnoient au peúple romain vingt-cinq 
mille drachmes par jour ; cela peut faire environ 
cmq mllllons de livres par an, à cinquante franes 

le marc. On appeloit les montagnes oü étoient ces 

mines les montagnes d'argent (i); ce qui fait voir 

que c’e'toit le Potosi de ces temps-là. Aujoiirdhui 

les mines d Hanover n’ont pas le quart des ouvrieis 
qu’on employoit dans celles d’Espagne, et elles 

donnent plus : mais les Romains n’ayant guère que 
des mines de cuivre et peu de mines d’argent, et 

les Grees ne cünnoissant que les mines d Attique 

très-peu riches, ils dúrent être etonnes de 1’abon- 
dance de celles-là. 

Dans la guerre pour la succession dEspagne, un 
homme, appelé le marquis de Rhòdes , de qui on 
disoit qu’il s’e'toit ruiné dans les mines d’or, et 

enrichi dans les hôpitaux (52), proposa à la cour de 

France d’ouvrir les mines des Pyrenees. Il cita les 

Tyriens, les Carthaginois et les Romains. On lui per- 

mit de chercher : il chercha, il fouilla partout; il 

citoit toujours, et ne trouvoit rien. 
Les Carthaginois, maitres du commerce de l’or 

et de 1’argent, voulurent Têtre encore de celui du 

plomb et de Tetain. Ces métaux e'toieht voiturés par 
terre, depuis les ports de la Gaule, sur 1’Océan, 
jusqua ceux de la Méditerranée. Les Carthaginois 
voulurent les recevoir de la première main; ils en- 

(i) Mons Argentarius. 
(í) II en avoit eu quelque part Ia direction. 
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Toyèrent Himilcon, pour former (i) des etablisse- 
ments dans les iles Casslte'rides, qu’on croit être 

celles de Sllley. 
Ces voyages de la Bétique en Angleterre ont fait 

penser à quelques gens que les Carthaginois avoient 
la boussole ; mais il est clair qu’ils suivoient les 

cotes. Je n’en veux dautre preuve que ce que dit 

Himilcon, qui demeura quatre mois à aller de Tem- 

bouchure du Bétis en Angleterre : outre que la fa- 
meuse bistoire (2) de ce pilote cartbaginois qui, 

Aíoyant venir un vaisseau romain, se fit éçhouer 
pour ne lui pas apprendre la route d’Angleterre (3), 

fait \oir que ces vaisseaux etolent très-près des cotes 
lorsquils se rencontrèrent. 

Les anciens pourroient avoir fait des voyages de 

mer qui feroient penser qu’ils avoient la boussole, 

quoiqu’ils ne 1’eussent pas. Si Un pilote s’étoit eloigné 

des côtes, et que pendant son voyage il eút eu’un 

temps serein; que la nuit il eút toujours vu une étoile 
polaire, et le jour le lever et le coucber du soleil, il 
est clair qu’il auroit pu se conduire comme on fait 

aujourd’bui par la boussole : mais ce seroit un cas 

fortuit, et non pas une navigation régle'e. 
On voit, dans le traité qui fmit la première 

guerre punique, que Carthage fut principalement 

attentive à se conserver 1’empire de la mer, et Rome 

(1) Voyez Festus Avienus. 
(2) Strabon, Livre iii, sur la fin. 
(3) II en fut recompense par le scnat de Carthage. 
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à garder celui de la terre. Hannon (i), dans la né- 
gociation avec. les Romains, declara qu’il ne souf- 

frlroit pas seuleiíient qu’ilsse lavassent les mains dans 

les mers de Sicile; il ne leur fut pas permis de 
naviguer au-del'a du beau proinontoire; il leur fut 
défendu (2) de trafiquer en Sicile (3), en Sardaigne, 
en Afrique, excepté à Carthage : exception qui fait 

voir qu’on ne leur y préparoit pas un commerce 

avantageux. 
Il y eut, dans les premiers temps, de grandes 

guerres entre Carthage et Marseille (4) au sujet de 
la pêche. 

Ap rès la paix, ils ílrent concurremment le com- 
nierce d’économie. Marseille fut d’autanl plus ja* 
louse , qu’e'galant sa rivale en industrie, elle lui 
étoit devenue inférieure en puissance : -voilà la rai- 

son de cette grande fidelite pour les Romains. Ea 
guêrre que ceux-ci ílrent contre les Carthaginois en 

Espagne fut une source de richesses pour Marseille, 

qui servoit d’entrepôt. La ruine de Carthage et de 

Corinthe augmenta encore la gloire de Marseille : 
et, sans les guerres civiles , oíi il falloit fermer les 
yeux et prendre un parti, elle auroit été heureuse 

sous la protection des Romains, qui n’avoient au- 

cune jalousie de son commerce. 

(i) Tite-Live, suppiément de Frcinsliemius, seconde 
Décade, Liv. vi. — (2) Polybe, Liv. iii. — (3) Dans Ia 
partle sujette aux Cartliaginois. — (4) Juslln, Liv. xliii, 
Cliapitre v. 



LIVRE XXI, CHAP. XII. 107 

CHAPITRE XII. 

Ile de Délos. Mithr^date. 

CoRiNTHE ayant eté detruite par les Romains, les 
marchands se retirèrent à De'los. La religion et la 
vénération des peuples faisoient regarder cette ile 

comme un lieu de súrelé(i) : de plus, elle e'toit très- 
bien sitüée pour le commerce de Tltalie-et de 1’Asie,, 
qui, depuis 1’aneantissement de TAfrique et Tafíoi- 

blissement de la Grèce, étoil devenu plus impor- 
tant. 

Dès les premiers temps, les Grecs envoyèrent, 
comme nous avons dit, des colonles sur la Propon- 

lide et le Pont-Euxin : elles conservèrent, sousles 
Perses, leurs lois et leur liberte. Alexandre, qui 
ji’e'toit parti que contre les barbares, ne les attaqua 

pas (2). ll ne paroít pas méme que les rois de Pont, 

qui eií occupèrent plusieurs, leur eussent ôté leur 

gouvernement politique. (3) 
Lapuissance (4) de ces rois augmenta, sltôt quils 

(1) Voyez Strabon , Livre x. 
(2) II confirma la liberte de la ville d’Amise, colonie athé- 

nienne, qui avoit joui de 1’état populaire méme sousles rois 
de Perse. Lucullus, qui prit Synope et Amise, leur rendit 
la liberte, et rappela les habitants, qui s’étoient enfuis sur 
leurs vaisseaux. 

(3) Voyez ce qu’écrifr-Appien sur les Phanagoréens , les 
Aqiisiens, les Synopiens , dans son livre de la guerre contre 
Mithridate. 

(4) Voyez Appien, sur les trésors immenses que Mitliri- 
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jes eurent soumises. Mithridate se trouva en état 

dacheter partout des troupes, de réparer (i) conti- 

nuellement ses per^s, d’avoir des ouvriers, des vais- 
seaux, des machines de g-uerre ; de se procurei- des 

alliés, de corrompre ceux des Romains et les Ro- 

inains mêmes; de soudoyer (2) les barbares de 1’Asie 
et de 1’Europe; de faire la guerre long*temps, et 

par conséquent de discipliner ses troupes : il putles 

armer, et les instruire dans l’art militaire ,(3) des 

Romains, et former des corps considérables de leurs 
transfuges : enfin, il put faire de grandes pertes et 

souffrir de grands écbecs, sans perir : et il nauroit 
point péri, si, dans les prospérités, le roi voluptueux 
et barbare navoit pas détruit ce qué , dans la mau- 

vaise Fortune, avoit fait le grand prince. 

C’est ainsi quei, dans le temps que les Romains 
(ítoient au comble de la grqndeur, et qu’ils sem* 

bloient navoir à crairidre qu’eux-mêmes, Mithridate 
remit en question ce que la prise de Carthage, les 

defaitesdePhilippe, d’Antiochus et dePersée, avoient 
décidé. Jamais guerre ne fut plus funeste; et les deux 
partis ayant une grande puissance et des avantages 

mutueis, les peuples de la Grèce et de l’Asie furent 

« 
date employa dans ses guerres, ceux qu’il avoit caches, 
ceux qu’il perdit si souvent par la trahison dessiens, ceux 
qu’on trouva après sa mort. 

(t) II perdit une fois cent soixaifte-dix mille hommes ,et 
de nouvelles armées reparurent d’abord. 

(a) Voyez Appien, de la guerre contre Mithridate. 
(3) Ibid. 

I 
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détruits, ou comme ainis de Mithridate, ou comme 

ses ennemis; pêlos fut enveloppe'e dans le mallieur 
commun. Le cotnmerce tomba de toutes parts : il 
falloit bien qu’il fíit détruit ; les peuples 1’êtoient. 

Les Romains, sulvant un système dont j’ai parlé 
ailleurs (i), destructeurs pour ne pas paroítre con- 

quérants, ruinèrent Carthage et Corinthe; et, par 
une telle pratique, ils se seroient peut-être perdus, 
s’ils navoient pas conquis toute la terre. Quand les 
rois de Pont se rendirent maítres des coloníes grec- 
quesdu Pont-Euxin, ils n’eurent garde de détruire ce 
qui devoit être Ia cause de leur grandeur. 

CHAPITRE XIII. 

Du génie des Romains pour la marine, 

Les Romains ne faisoient cas que des troupes de 
terre, dont Tesprit é^it de rester toujours ferme, 

de combattre au même lieu, et d’y mourir. Ils ne 
pouvoient estiíner la pratique des gens de mer, qui 

seprésentent au combat, fuient, reviennent, évitent 

toujours le danger, emploient la ruse, rarement la 
force. Tout cela n’étoit point du ge'nie des Grecs (2), 
et étoit encore moins de celui des Romains. 

Ils ne destinoient donc à la marine que ceux qui 
^'étoient pas des citoyens assez considérables (3) 

(1) Dans les Considérations sur les causes de la grandeur 
des Romains. 

(2) Comme l’a remarqué Platon, Liyre iv des Lois. 
(3) Polybe, Livre v. 
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pour avoir place daiis les légions ; les gens de mer 

étoient ordinairement des afFranchis. 
Nous n’avonsaujourd’hui ni la même estime pour 

les troupes de terre, ni le même mépris pour celles 
de mer. Chez les premières (i), l’art est diminué ; 

cliez les secondes (2), il est augmenté : or, on estime 

les clioses à proportion du degré de suííisance qui est 

requis pour les bien faire. • 

CHAPITRE XIV. 

Du génie des Romains pour le commerce. 

On n’a jamais remarque aux Romains de jalousie 
sur le commerce. Ce fut comme nátion rivale, et 

non comme nalion commerçante, qu’ils attaquèrent 
Carthage. Ils favorisèrent les villes qui faisoient le 
commerce, quoiqu’elles ne fussent pas sujettes : 

ainsi ils augmentèrent, par ^ cession de plusieurs 
pays, la puissance de Marseille. Ils craignoient tout 
des barbares, ^t rien d’un peuple nágociant. Dail- 
leurs, leur geme, leur gloire, leur e'ducation mili- 

taire, la forme de leur goiivernèment, les éloi- 
gnoient du commerce. 

Dans la ville , on n’étoit occupé que de guerres, 

d’élections, de brigues et de procès ; à la campagne, 

que d’agriculture; et, dans les provinces, un gou- 

vernement dur et tyrannique e'toit incompatible 
avec le commerce. 

(i) Voyez les Considérations sur les causes de la gran~ 
deur des Romains, etc. — (2) Ibid. 
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Que si leur constitution politique y étoit oppo- 
se'e, leur drolt des gens n’y répugnoit pas nioins. 

« Lespeuples, dit le jurisconsulte Pomponius (i), 
» avec lesquels nous n’avoils ni amitié, ni hospita- 

» lité, ni alliance, ne sont point nos ennemis : ce’- 
» pendant, si une chose qui nous appartient tombe 

a entre leurs mains, ils en sont propriétaires, les 

» hommes libres deviennent leurs esclaves, et ils" 

» sont dans les mêmes termes à notre égard. » 

Leur droit civil n’étoit pas moins accablant. La 

loi de Constantin, après avoir declare bâtards les 
enfants des personnes viles qui se sont mariées avec 
celles d’une condition relevée, confond les femmes 
qui ont une boutique (a) de marchandises avec les 
esclaves, les cabaretières, les femmes de théâtre, 

les filies d’un homme qui tient un lieu de prosti- 
tution, ou qui a été condamné à combçittre sur 

1’arène : cecr descendoit des anciennes institutions 

des Roínains. 
Je sais bien que des gens pleins de ces deux idees, 

l’une, que le commerce est la chose du monde la 
plus utile à un état, et 1’autre, que les Romains 

avoient la meilleure police du monde, ont cru qu’ils 

avoientbeaucoup encouragé et honoré le commerce; 
mais la ve'rité est qu’ils y ont rarement pensé. 

(i) Leg. 5 , 2 , ff. tfe captivis. — (2) Quce mercimonüs 
publicè prcefuit. Leg. 1 , cod. de natural, liberis. 
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CHAPITRE XV. 

Comrnerce des Romains avec les barbares. 

Les Romains avoient fait de 1’Europe, de TAsie 
et de 1’Afrique, un vaste empire: la foiblesse des 

peuples et la tyrannie du commandeinent unirent 
toutes les parties de ce corps immense.. Pour lors , 
la politique romaine fut de se séparer de toutes les 

nations qui n’avoient pas été assujetties : la crainte 
de leur porter l’art de vaincre fit ne'gliger l’art de 
s’enrichir. Ils íirent des lois pour empêcher tout 

comrnerce avec les barbares. « Que personne , ,di- 
» sent Valens et Gratien (i), n’envole du vin, de 
» riiuile, ou d’autres liqueurs aux barbares , même 

» pour en goúter. Qu’on ne leur porte point de l’or , 
» ajoutent Gratien, Valentinien et Théodose (2) ; 

» et que même ce qu’ils en, ont, on le leur ôte avec 
» finesse. » Le transport du fer fut défendu sous 

peine de la vie. (3) 

Domitien,, prince timide , fit arracher les vignes 

dans la Gaule (4), de crainte sans doute que cette 
liqueur n’y attirât les barbares, comme elleles avoit 

autrefois attire's en Italie. Probus et Julien, qui ne 

•les redoutèrent jamais , en rétablirenl la plantation. 
Je sais bien que, dans 1 a foiblesse de Tempire, 

(i) Leg. ad Barbaricum, coA. quce res exportari non de- 
beant. — (a) Leg. 2, cod. de commerc. et mercator. 

(3) Leg. 2 , qucE res exportari non debeant. — (4) Procope, 
Guerre des Perses, Livre i. 
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les barbares obligèrent les Roínains d’e'tabllr des 

e'tapes (i), et de commercer avec eux. Mais cela 
même prouve que 1’esprit des Romains étoit de ne 

pas commercer. 

GHAPITRE XVI. 

Du commerce des Romains avec VArabie et les 
Indes. 

Le négoce de 1’Arabie heureuse et celui des indes 
furent les deux branches, et presque les seules, du 
commeròe exterieur. Les Árabes avoient de grandes 

richesses : ils les tiroient de leurs mers et de leurs 
forêts ; et, comme ils achetoient peu et vendoient 
beaucòup, ils attiroient (2) à eux l’or et 1’argent de 

leurs voisins. Auguste (3) cdnnut leur opulence, et 
il re'solut de les avoir pour amis ou pour ennemis. 

Il fit passer Élius Gallus d'Égypte en Arabie. Celui- 

ci trouva des peuples oisifs, tranquilles et peu aguer- 
ris. Il donna des batailles , fit des siéges, |Ct ne per- 
dit que sept soldats : mais la perfidie de ses guides , 
lesmarcbes, leclimat, la faim, lasoif, lesmaladies, 

des mesures mal prises , lui firerít perdre son armee. 
II fallut donc se contenter de negocier avec les 

Árabes, comnie les autres peuples avoient fait, 
e’est-à-dire de leur porter de 1 or et de 1’argent pour 

(1) Voyez les Considérations sür les cames de la grandeur 
des Romains, et de leur décadence. 

(2) ’Pline, LIv., VII, Chap. xxviiij et Strabon, Liv. xvi. 
(3) Ibid. 
TOME ir. 8 
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leurs marchandises. On commerce encore avec eux 

de la même manière; la caravane d’Alep et le vais- 
seau royal de Suez y portent des sommes immen- 

ses. (i) 
La nature avoit destine les Árabes au commerce ; 

elle ne les avoit pas destines à la guerre : mais, lors- 

que ces peuples tranquilles se trouvèrent sur les 
frontières des Parthes et des Romains, ils devinrent 

auxiliaires des uns et des autres. Elius Gallus les 

avoit trouves commerçants; Mahomet les trouva 

guérrlers: il leur dònna de 1’enthousiasme, et les 

voilà conquérants. 
Le commerce des Romains aux Indes étoit consl- 

de'rable. Strabon (2) avoit appris en Égypte qu’ils y 
employoient cent vingt nayires : ce commerce ne 

se soutenoit encore que par leur argent. Ils y en- 
voyoient tous les ans cinquante millions de sesterces. 

Pline (3) dit que les marchandises qu’on en rappor- 

toit se vendoient à Rome le‘centuple. Je crois qu’il 
parle trop généralement : ce profit, fait une fois, 

tout le monde aura voulu le faire; et, dès ce mo- 
ment, personne ne 1’aura fait. 

On peut mettre en question s’il fut avantageux 

aux Romains de faire le commerce de TArable et 

des Indes. Il falloit qu’ils y envoyassent leur argent; 

(1) Les caravanes d’Alep et de Suez y portent deux mil- 
líons de notre monnoie i et il en passe autant en fraude; 
le vaisseau royal de Suez y porte aussi deux millions. 

(a) Liv. 2, pag. 81. — (3)Liv. vr, Chap. xxin. 
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et ils navoient pas, comme nous , Ia ressource de 

TAmérique, qui supplee à ce que nous envoyons. 
Je suis persuade qu’une des raisons qui íit augmen- 

ter chez eux la valeur numéraire des monnoies , 

c’est-à-dire établir le billon , fut la rareté de I’ar- 

gent, causée par le transport .continuei qui s’en 
faisoit aUx Indes. Que si les marchandises de ce pays 
se \endoient à Home le centuple , ce profit des Ro- 

inains se faisoit sur les Romains mêmes, et n’enri- 

chissoit point Tempire. 

Onpourradire, d’unautre cote, que cecommerce 
procuroit aux Romaios une gran^de navigation , 
c’est-à-dire une grande puissance; que des marchan- 

dises nouvelles augmentoient le commerce inté- 
rieur, favorisoient les arts, entretenoient l’indus- 
trie j que le nombre des citoyens se multiplioit à 
proportion des nouveaux moyens qu’on avoit de vi- 

vre; que ce nouveau commerce produisoit le luxe , 

que nous avons prouve être aussi favorable au gou- 
vernement d’un seul que fatal à celui de plusieurs; 

que cet établissementfut de même date que la chute 

de leur republique ; que le luxe à Rome étoit né- 
cessaire; et qu’il falloit bid^n qu une ville qui attiroit 

a elle toutes les richesses de funivers les rendít par 

son luxe. 

Strabon(i) dit que le commerce des Romains aux 

(i) II dit, au Livre xii, que les Romains y employoient 
cent vingt navires; et, au Livre xvii, que les rois grecs y 
en envoyoient à peine vingt. 

) 
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Indes etoit beaucoup plus cohsidérable que celui des 
rois d’Égypte ; et il est siugulier que les Romains , 

qui connoissolent peu le commerce, aient eu póur 

celui des Indes plus d’attèntion que n’en eurent les 
rois d Egypte, qui l’avoient pour ainsi dire sous les 

yeux. Il faut expliqqer ceci. 

Après la mort d’Alexandre, les rois d’Égypte éta- 

blirent aux Indes un commerce maritime; et les 
rois de Syrie j qui eurent les provinces les plus orien- 

tales de Tempire, et par conséquerit les Indes, main- 
tinrent ce commerce dont nous avons parle au Cha- 
pitre VI, qui se faisoit par les terres et par les 

fleuves, et qui avoit reçu de nouvelles facilites par 
Tetablissement des colonies macédoniennes : de 
sorte que 1’Europe communiquoit avec les Indes, 
et par 1’Egypte , et par le royaume de Syrie. Le de'- 
membrement qui se íit du royaume de Syrie, d’ou'" 
se forma celui de Bactriane, ne íit aucun tort à ce 

commerce. Marin , Tyrien, cite par Ptolome'e (i), 
parle des decouvertes faites aux Indes par le moyen 
de quelques marchands macédoniens. Celles que les 
expeditions des r.òis n’avoient pas faites, les mar- 

chands les firent. Nous voyons, dans Ptolome'e (2) 
qu’ils allèrent depuis la tour de Pierre (3) jusqu’à 
Sera : et la de'couverte faité par les marchands d’une 
étape si recule'e, située dans la partie orientale et 

(i) Liv. I, Chap. II. — (2) Liv. VI, Chap. xm. 
(3) Nos meilleures cartes placent la tour de Pierre au 

centième degré de longitude , et environ le quarantième de 
latitude. 
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septentrionale de la Chine, fut une espèce de pro- 
dige. Ainsi, sous les rois de Syrie et de Bactriane , 
les marchandises du midi de 1’Inde passoient par l’In- 
diis, rOxus , et la mer Caspienne , en Occident; et 
celles des contre'es plus orientales et plus septentrio- 
nales e'toient porle'es depuis Se'ra, la tour de Pierre , 
et autres étapes, jusqu’à 1’Euphrate. Ces marcliands 

faisoient leurroute, tenant à peu près le quarantième 
degré de latitude nord, par des pays qui sont au 

couchant de la Chine, pluspolicés qu’ils ne sont ay- 
jourd’hui, parce que les Tarlares ne les avoient pas 
encore infestes. 

Or, pendant que 1’empire de Syrie étendoit si fbrt 
son commerce du côté des terres, 1’Egypte n’aug- 
nienta pas heaucoup son commerce maritinfe. 

Les Parthes parurent, et fondèrent leur empire : 
et, lorsque 1’Égypte tomba sous la puissance des 

Romains,, cet empire étoit dans sa force, et avoit 
recu son extension. » 

Les Romains et les Parthes furent deux puissances 

rivales , qui combattirent, non pa*s pour savoir qui 
devoit regner, mais exister. Entre les deux empires, 

il se forma des déserts; entre les deux empires, on 
fut toujours sous les armes ; bien loin qu’il y eút de 

commerce, il n’y eut pas mêine de communication. 

L’ambition , la jalousie, la rèligion , la haine, les 
moeurs , séparèrent tout. Ainsi, le commerce entre 
1’Occidentet TOrient, qui avoit eu plusieurs routes, 
n’en eut plus qu’une ; et Alexandrie e'tant devenue 

la seule étape , cette etape grossit. 
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Je ne dirai qu’un mol du commerce mteiieur. Sa 

branclie principale fut celle des blés qu’on faisoit 

venir pour la subsistance du peuple de; Rome; ce qui 
étoit une matière de police plutôt qu’un bbjet de 
commerce. Acette occasion, les nautonniersreçurent 

quelques priviléges (i) , parce que le salut de Tem- 

pire dependolt de leur vigilance. 

CHAPITRE XVII, 

Du commerce apres la destruclion des Romains 
en Occident. 

L’empire romain fut envahi; etVun des effets de 

la calamité générale fut la destruclion du commerce. 
Les barbares ne les regardèrent dabord que comme 

un objet de leurs brigandages; et, quand ils furent 

e'tablis, ils ne rhonorèrent pas plus que Tagriculture 
et les autres professions du peuple vaincu. 

Bientôt il n’y eut presque plus de commerce en 
Europe; la noblesse, qui régnoit partout, ne s’en 

mettoit point empeine. 

La loi des Wisigoths (2) permettoit aux particu- 

liers d’occuper la moitié du lif cies grands íleuves, 

pourvu que 1’autre restât libre pour les filets et pour 
les bateaux; il falloit qu’il y eút bien peu de com- 

merce dans les pays qu’ils avoient conquis. 
Dans ces temps-là s’établirent les droits insenses 

cVaubaine et de naufrage : les bommes peusèrent 

. (i) .Suétone, Cláudio. Leg. 7, cod. Tliéodose,'t/e na- 
viculariis, — (3) Liv. viu, tit. 4, §• 9- 
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que les étrangers ne leur étant unis par aucune com- 

munication du droit civil, ils ne leur devoient, d’un 
côté, aucune sorte de justice, et, deTautre , aucune 

sorte de pitié. 
, Dans les bornes etroites oíi se trouvoient les 

peuples du Nord, tout leur étoit e'tranger ; dans leur 
pauvreté tout e'toit pour eux un objet de richesses. 

Etablis avant leurs conquêtes sur les cotes d’une mer 
resserre'e et pleine d’e'cueils, ils avoient tire parti de 

ces ecueils mêmes. 

Mais les Roínains, qui faisoient des lois pour tout 

Funivers, en avoient de très-huinaines sur les nau- 
frages (i) : ils i'éprimèrent, à cet égard, les brigan- 
dages de ceux qui kabitoient les cotes, et, ce qui 

etoit plus encore, la rapacité de leur fisc. (2) 

CHAPITRE XVIII. 

Reglemenl particulier. 

La loi des Wisigoths (3) íít pourtant une dispo- 
sition favorable au commerce : elle ordonna que 

les marchands qui venoient de delà la mer seroient 

jugés, dans les différends qui naissoient entre eux, 

par les lois et par des juges de leur nation. Ceei e'toit 

fondé sur Fusage e'tabli cliez tous ces peuples mêlés, 
que chaque homine vécút sous sa propre loi: chose 

dont je parlerai beaucoup dans la suite. 

(1) Tolo titulo, ff. de incend, ruin. naufrag. et cod. de^ 
naufragiis; et leg. 3 , ff. de leg. Cornei, de sicariis. 

(2) Leg. I, cod. de naufragiis. — (3) Liv. xi, tit. 3 , §. 2. 
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CHAPITRE XIX. 

Du commerce depuis Vajfoiblissement des 
Romains en Orient. 

Lbs Mahoinetans parurent, conquirent, et se di- 
■visèrent. L’Egypte eut ses souverains particuliers : 
elle continua de faire le coramerce des Indes. Mai- 

tresse des marchandises de ce pays, elle attira les 

richesses de tous les autres. Ses soudans furent les 
plus puissants princes de ces temps-là : on peut voir 
dans rhisloire, comment, avec une force constante 
et bien inénagée, ils arrêtèrent 1’ardeur, la fougue 

et Timpetuosité des croisés. 

CHAPITRE XX. 

Comment le commerce se fií jour en^ Europe a 

travers la^barbarie. 

La phllosophie d’Aristote ayant été portée en 
Occident, elle plut beaucoup aux esprits subtils, 
qui, dans les temps d’ignorance, sont les beaux 

esprits. Des scolastiques s’en infatuèrent, etprirent 
de ce pbilosophe (i) bien des^explications sur le 

prêt à intérêt, au lieu que la source en e'toit si na- 
turelle dans TÉvangile; ils le condamnèrent indis- 

tinctement et dans tons les cas. Parla, le commerce, 
qui n’e'toit que la profession des gens vils, devint 

encore celle des malhonnêtes gens : car toutes les 

(i) Voyez Aristote, Politique, Liv. i, Chap. ix et x. 
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fois que l’on défend une chose naturellement per- 

mise ou ne'cessaire, on ne fait que rendre raalhon- 

nêtes gens ceux qui la font. 

Le commerce passa à une nation pour lors con- 
verte d’infamie; et bientôt il ne fut plus distingue 
des usures les plus affreuses, des monopoles, de la 

levée des subsides, et de tous les moyens malhon- , 
nêtes dacquérir de 1’argent. 

Les Juifs (I), enrichis par leurs exactions, étoient 
pille's par les princes avec la même tyrannie : chose 

qui consoloit les peuples et ne les soulageoit pas. 
Ce qui se passa en Angleterre donnera une idee 

de ce qu’on fit dans les autres pays. Le roi Jean (2) 

ayant fait emprisonner les Juifs pour avoir leur bien , 
il y en eut peu qui n’eussent au moins quelque oeil 

crevé: ce roi faisoit ainsi sa chambre de justice. 
Un d’eux, à qui on arracba sept dents, une chaque 

jour , donna dix mille mares d’argent à la huitième. 

Hénri III tira d’Aaron, Juif d’York, quatorze mille 
mares d’argent, et dix mille pour la reine. Dans 

ces temps-là on faisoit violemment ce qu’on fait 

aujourd’hui en Pologne avec quelque mesure. Les 
rois, ne pouvant foulUtr dans la bourse de leurs 

sujets à cause de leurs priviléges, mettoient à la 

torture les Juifs , qu’on ne regardoit pas comme 

(1) Voyez, dans Marca Hispanica , les constitutions 
d’Aragon, des années 1228 et 1281; et, dans Brussel, 
Taceord de 1’année 1206, passé entre le roi, la comtesse 
de Champagne, et Gui de Dampierre. 

(2) Slowe, in Ais survey 0/London, Liv. iii, pag. 5/(. 
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citoyens. Enfin, ü s’introduisit une coutume, qui 

confisqua tous les biens des Juifs qui embrassoient 
le christianisme. Cette coutume si bizarre, nous la 

savons par Ia loi (i) qui 1’abroge. On en a donné 
des raisons bien vaines; on a dit qu’on voiiloit les 

éprouver, et faire en sorte qu’il ne restât rien de 

Tesclavage du déinon. Mais il est visible que cette 
confiscation étoit une espèce de droit (2) damortis- 

sement, pour le prince ou pour les seigneurs, des 

taxes qu’ils levoient sur les Juifs, et dont ils étoient 

fiustrés lorsque ceux-ci embrassoient le christia- 

nisme. Dans ces temps-là, on regardoit les hommes 
comme des terres. Et je remarquerai, en passant, 

combien on s’est joué de cette nation d’un siècle à 

Tautre. On confisquoit leurs biens lorsqü’ils vou- 

íoient être chrétiens ; et, bientôt après , on les fit 
brúler lorsqu’ils ne voulurent pas Têtre. 

Cependant on vit le commerce sortir du sein de 
la vexation et dn désespoir. Les Juifs, proscrits tour 

à tour de chaque pays, trouvèrent le moyen de sau- 
ver leurs efíets. Par là ils rendirent pour jamais leurs 

retraites fixes; car tel prince qui voudroit bien se 
défaire d’eux ne seroit pa^pour cela d’humeur à 

se défaire de leur argent. 

(1) Édit donné à Basville, le 4 avril iJgí. 
(2) En France, les Juifs étoient serfs, main-mortables , 

et les seigneurs leur succédoient. M. Brussel rapporte un 
accord de l’an 1206, entre le roi et Thibaut, comte de 
Champagne, par lequel il étoit cbnvenu que les Juifs de l’un 
ne prêteroient point dans les terres de Tautre. 
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Ils inventèrent les lettres de change (i) : et, par 

ce moyen, le commerce put e'luder la violence, et 
se maintenir partout, le ne'gociant le plus riche 

nayant que des blens invisibles, qui pouvoient être 
envoyés partout, et ne laissoient de trace nulle part. 

Les tlie'ologiens furent oblige's de restreindre leurs 
príncipes; et le commerce, qu’on avoit \iolemment 

lie'avec la mauvaise foi, rentra, pour ainsi dire, dans 
le sein de la probité. 

Ainsi nous devons aux spéculations des scolastl- 
ques tous les malheurs (2) qui ont accothpagné la 

destruction du commerce; et, àVavarice des princes, 
Vetabllssement d’une cbose qui le met en quelque 
façon hors de leur pouvoir. 

II a faliu depuis ce temps que les princes se gou- 

vcrnassent avec plus de sagess* qu’ils n’auroient 

eux-mêmeS pense : car, par Tevenement., les grands 

coups d'autorité se sont trouves si maladroits, que 
c’est une expe'rience reconnue, qu’il n’y a plus que 

labonté dugouvernement quidonne de laprospérité. 

On a commence' à se guérir du machiavélisme, et 

(1) On sait qwe, sous Phllippe-Auguste et sous Phillppe- 
le-Long, les Juifs, chassés de France, se réfugièrent en 
Lonibardle, et que là ils donnèrent aux négoclants étrangers 
et aux voyageurs des lettres secrètes sur ceux à qui ils avoicnt 
confié leurs effets en France, qui furent acquittées. 

(2) Voyez, dans le corps dudroit, la quatre-vingt-troi- 
,«ième novelle de Léon, qui révoqne la loi de Basile, son 
père. Cettc loi de Basile est dahs Ilerménopule, sous le nom 
de Léon, Livre iii, tit. 7 , 27. 
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on s’en guérira tous les jours. ll faiit plus de mode- 

ration dans les conseils : ce qu’on appeloit autrefois 
des coups d’e'tat ne seroit aujourd’hui, inde'pendam- 

ment de 1’horreur, que des Imprudences. 
Et il est heureux pour les hommes d’être dans 

une situation oíi, pendant que leurs passions leur 

inspirent la pensée d’être méchants, ils ont pourtant 
intérêt de ne pas 1’être. 

CHAPITRE XXI. 

Dêcouverte de deux nouveaux mondes; élat de 
VEurope a cet égard. 

La boussole ouvrlt pour ainsi dire Tunivers. On 
trouva l’Asie et 1’Afrique, dont on ne cònnoissoit 

que quelques bords et rAmérique, dont on ne con- 

noissoit rien du tout. 
Les Portugais, naviguant sur l’oce'an Atlantique, 

découvrirent la pointe la plus méridionale de 1’Afri- 
que: ils virent une vaste mer; elle les porta auxindes 
orienlales. Leurs périls sur cette mer, et la decou- 
verte de Mozambique, de Mélinde et de Calicut, 

ont été chante's par le Camoêns, dont le poême fait 

sentir quelque chose des charmes de 1’Odyssee et de 

la magnificence de TÉneide. 

Les Ve'nitiens avoient fait jusque-là le comrnerce 
des Indes par les pays des Turcs, et 1’avoient pour- 
suivi au milieu des avaiiies et des outragcs. Par Ia 
decouverte du cap de Bonne-Espérance, et celles 

qu’on fit quelque temps après, Fltalie ne fut plus au 
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centre du monde coinmerçant; elle fut, pour ainsi 
dire, dajjs un coin de 1’univers, et elle y est encore. 
Le commerce mème du Levant dépendant aujourd’hui 

de celui que les grandes nationsfont aux deux Indes, 

1’Italie ne le fait plus qu’accessoirement. 

Les Portugais trafiquèrent aux Indes en conqué- 
rants. Les lois gênantes(i) que les Hollandois im- 
ffbsent aujourd hui aux petits princes indiens sur le 

commerce, les Portugais les avoient e'tablies avant 

eux. 

La fortune de la maispn d’Autriche fut prodi- 

gieuse. Charles-Quint recueillit la succession de 

Bourgogne, de Castille et d’Aragon; il parvint k 
Tempire; et,pourlui procurer un nouveau genre 
de grandeur, 1’univers s’étendit, et l’on vit paroítre 
un monde nouveau sous son obéissance. 

Christophe Colomb découvrit rAmérique; et, 

quoique 1’Espagne n’y envoyât point de forces qu’un 

petit prince de 1’Europe n’eút pu y envoyer lout de 
même, elle soumit deux grands emplres et d’autres 

grands états. 
Pendant que les Espagnols découvroient et con- 

quéroient du côté de 1’occident, les Portugais pous- 

soient leurs conquêtes et leurs découvertes du cote 
de 1’orient: ces deux nations se rencontrèrent; elles 
eurent recours au pape Alexandre VI, qui fit la ce- 
lebre lignededémarcation, et jugeaungrand procès. 

(i) Voyez la Relation de François Pirard, Partie ir, 
Cliap. XV.' 

í 
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Mais les autres nations de TEiirópe ne les lalssfe- 

rent pas jouir tranquillement de leur partage : les 

Hollandois chassèrent les Portugais de presque toutes 
les Indes orientales, et diverses nations íirent en 

Amerique des établisseinents. 
Les Espagnols regardèrent d’abord les terres dé- 

couvertes tíomme des objets de conquête ; des peu- 

ples plus raffines qu’eux trouvèrent qu’elles étoierR 

des objets de commerce, et cest là-dessus qu’ils 

dirigèrent leurs vues. Plusieurs peuples se sont con- 

duits avec tant de sagesse qu’ils ont donné Fempire 

à des coinpagnies de négociants, qui, gouvernant 

ces états e'loignés uniqúement pour le négoce, ont 
fait une grande puissance accessoire sans embarras- 
ser fétat principal. 

Les colonies qu’on y aforméès sont sous un genre 

de dépendance dont on ne trouve que peu d’exem- 
ples dans les colonies anciennes, soit que celles 
d’aujourd’hui relèvent de Fétat même , ou de quel- 

que compagnie commerçante établie dans cet état. 
L’^objet de ces colonies est de faire le commerce 

à de meilleures conditions qu’on ne le fait avec les 
peuples voisins, avec lesquels tous les avantages 

sont reciproques. On a établi que la métropole seule 

pourroit négocier dans la colonie, et cela avec grande 
raison, parce que le but de Fétablissement a été 

Fextension du commerce, non la fondation d’une 

ville ou d’un nouvel empire. 

Ainsi, cest encore une loi fondamentale de l’Eu- 
rope, que tout commerce avec une colonie étran- 
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gère est regardé cothme un pur monopole punis- 

sable par les lois du pays : et il ne faut pas juger de 

cela par les lois el les exemples des anciçns (i) peu- 
ples qui n’y sont guère applicables. 

Il est encore reçu que le commerce établi entre les 
métropolesnentraine point une permissionpourles 

colonies, qui restent toujours en état deprohibition. 

Le désavanfage des colonies, qui perdent la li- 

berte du commerce , est visiblement compense par 
la protection de la métropole (2), qui la défend par 

ses armes , ou la maintient par ses lois. 
De là suit uqe troisième loi de 1’Europe, que, 

quand le commerce étranger est défendu avec la co- 

lonie, on ne peut naviguer dans ses mers que dans 

les cas ^tablis par les traités. 
Les nations, qui sont à 1’egard de tout 1’univers 

ce que les particuliers sont dans un état, se góu- 
vernent, comme eux , par le droit naturel et par les 

lois qu’elles se sont faites. Un peuple pçut ceder à 

un autre la mer, comme il peut ceder la terre. Les 
Carthaginois exigèrent (3) desRomains qu’ils ne na- 
\igueroientpas au-delà de certaines limites, comme 

les Grecs avoient exige du roi de Perse qu’il se tien- 
droit toujours éloigné des cotes de la mer (4) de la 

carrière d’un cheval. 

(1) Exceptéles Carthaginois, comme on voit par le traité 
qui termina la première guerre punique. 

(2) Métropole est, dans lelangage des anciens, l’état qui 
a fondé la colonie. — (3) Polybe, Liv. iii. ' 

(4)Le roi de Perse s’obligea, par un traité, de ne naviguer 
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L’extrême éloignement de nos colonies n’est point 
un inconvénient pour leur sureté; carj^gi la métro- 

pole est éloignee pour les de'fendre ^ les nations ri- 

vales de la métropole ne sont pas moins éloignées 
pour les conquérir. 

De plus, cet éloignement fait que ceux qui vont 

s’y élablir ne peuvent prendre la raanière de vivre 
d’un climat si différent; ils sont obligés de tirer 

toutes les commodités de la vie du pays d’oü ils 

sont venus. Les Carthaginois (i), pour rendre les 
Sardes et les Corses plus dépendants, leur avoient 
déféndu, sous peine de la vie, de planter, de semer, 

et de faire rien de semblable; ils leur envoyoient 
d’Afrique des vivres. Nous sommes parvenus au 
même point, sans faire des lois si dures. Nos co- 

lonies des íles Antilles sont admirables ; elles ont 

des objets de commerce que nous n’avons ni ne 

pouvons avoir; elles manquent de ce qui fait 1’objet 
du nôlre. 

L’effet de la découverte de TAmérique fut de lier 

à 1’Europe l’Asie et 1’Afrlque. L’Amérique fournit k 
1’Europe la matière de son commerce avec cette 
vaste partie de l’Asie qu’on appela les Indes orien- 

tales. L’argent, ce metal si utile au commerce, 
comme signe, fut ericore la base du plus grand 

avec aucun vaisseau de guerre au-delà des roches Scyanées 
et des íles Chélidoniennes. (Plutarque, Vie de Cimon.) 

(i) Aristote, des choses merveilleuses. (Tite-Live, Liv. vii 
de la seconde Décade. ) 
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commerce de Tunivers, cornme marchandise. Eníln, 
]a navigation d’Afrique devint ne'cessaire ; elle four- 

nlssoit des hommes pour le ti'avail des mines et des 
terres de TAmérique. 

L’Europe est parvenue à un si haut degré de puis- 
sance, que 1’hisloire n’a rien à comparer là-dessus , 
si l’on considere rimmensite des depenses, Ia gran- 

deur des engagements, le nombre des troupes, et 
la continuité de leur entretien, même Iorsqii’elles 

sont le plus inutiles, et qu’on ne les a que pour 
Tostentation. 

Le P. Duhalde (i) dit que le commerce inte'rieur 
de la Chine est plus grand que celui de toute l’Eu- 
rope. Cela pourroit être, si notre commerce exté- 
rieur n’augmentoit pas Tinténeur. L’Europe Tait le 
•commerce et Ia navigation des trois autres parties 

du monde , cornme la France , 1’Angleterre et la 
Hollande font à peu près la navigation et le com- 

merce de 1’Europe. 

CHAPITRE XXII. 

Des ríchesses que TEspagne tira deV Amèrique. . 

Si 1’Europe (2) a trouvé tant d’avantages dans le 

commerce de TAmérique, il seroit naturel de croire 
que TEspagne en auroit reçu de plus grands. Elle 

(1) Tome II, pag.' 170. 
(2) Ceei parut, il y a plus de vingt ans, dans un petit 

ouvrage manuscrit de 1’auteur, qui a étépresque tout fondu 
dans celui-ci. 

9 ^ TOME II. 
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tira du monde noiivellement déconvert une quantité 
d’or et d’argent si prodigieuse, que ce que l’on en 
avoit eu jusqu’alors ne pouvoit y être compare. 

Mais (ce qu’onnauroitjamaissoupçonné) !a mi- 
sère la fit échouer presque partout. Philippe II, qui 
succéda à Charles-Quint, fut obligé de faire la cé- 

lebre banqueroute que tout le monde sait; et il n’y 

a giière jamais eu de prince qui ait plus souffert que 

lui des murmures, de 1’insolence et de la revolte 
de ses troupes toujours mal payées. 

Depuis ce temps, la monarcliie d’Espagne declina 

sans cesse. C’est qu’il y avoit un vice intérieur et 
pbysique dans la nature de ces richesses, qui les 
rendoit vaines; et ce vice aügmenta tous les jours. 

L’oí'et 1’argent sont une richesse de fiction ou de 

signe. Ces signes sont très-durables et se détruisenf 
peu, comme il convient à leur nature. Plus ils se 

multiplient, plus ils perdent de leur prix, parce 

qu’ils représentent moins de choses. 
Lors de la conquête du Mexique et du Pérou , les 

Espagnols abandonnèrent les ncbesses nalurelles 
pour avoir des richesses de signe qui s’avilissoient 

par elles-mêmes. L’or et Targent étoient très-rares 
en Europe; et 1’Espagne , maítresse tout à coup 

d’une très-grande quantité de ces métaux, conçut des 

espérances qiéelle navoit jamais eues. Les richesses 
que l’on trouva dans les pays conquis n’étoientpour- 

tant pas proportionnées à celles de leurs mines. Les 
Indiens en cachèrent une partie; et, de plus, ces 

peuples, qui ne faisoient servir l’or et 1’argent qua 
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- la magniílcence des temples des dieux et des palais 
des rois, ne les cherchoient pas avec. la même ava- 
rice que nous; enfin ils n avoient pas !e secret de' 

tirer les métaux>de toutes les mines, mais seulement 
de celles dans lesquelles la séparation se fait par le 
feu, ne connoissant pas la manière d’employer le 

mercure, ni peut-être le mercure même. 
Cependant Targent ne laissa pas de doubler bien- 

tôt en Europe; ce qui parut en ce que le prix de 
tout ce qui s’aclieta fut environ du doiible. 

Les Espagnols fouillèrent les mines, creusèrent 

les montagnes, inventèrent des machines pour tirer 

les eaux, briser le mineral et le sêparer; et, coinuie 
ils se ]ouoient de la vie des Indiens, ils les firent 
travailler sans ménagement. L’argent doubla bientot 

en Europe, et le profit diminua totijours de moitié 
pour 1’Espagne, qui n’avoit chaque anne'e que la 

même quantité d’un me'tal qui étoit devenu la moi- 
tié molns précieux. 

Dans le double du temps , 1’argent doubla encore, 
et le profit diminua encore de la moitié. 

II diminua même de plus de^ la moitié : voici 
comment. 

Pour tirer l’or des mines, pour lui dpnner les 

préparations requises^ et le transporter en Europe, 

il falloit une dépense quelconque. Je suppo^e qu’elle 
füt comme i est à 64 : quand 1’argent fut doublé 
une fois, et par conséquent la moitié moins précieux, 

la dépense fut comme 2 sont k 64. Ainsi les floúes 
qui portèrent en Espagne la même quantité d’or, 
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portèrent une chose qui reelleinent valoit la moitié 

inoins, et coütoit la moitié plus. 
Si Ton suit la chose de doublement en double- 

ment, on trouvera laprogression de la cause de l’im- 
puissancé des richesses de TEspagne. . 

Il y a environ deux cents ans que l’on travaille 

les mines des Indes. Je suppose que la quantité d’ar- 

gent qui est à présent dans le monde qui comníerce 
soit à celle qui étoit avant la découverte comme 32 
est à I , c’est-à-dire qu’elle ait doublé cinq fois : 

dans deux cents ans encore , la même quantité sera 

a celle qui étoit avant la découverte comme 64 est 
a ,i , c’est-à-dire qu’elle doublera encore. Or, à 
présent, cinquante (i) quintaux de minerai pour 

For donnent quatre, cinq et six onces d’or; et, quand 
il n’y en a que deux, le mineur ne retire qué ses 
frais. Dans deux cents ans , lorsqu’il n’y en aura que 

quatre, le mineur ne tirera aussi que ses frais. Il y 

aura donc peu de profit à tirer sur For. Même rai- 

sonnement sur Fargent, excepté que le travail des 

mines d’argent est un peu plus avantageux que 

celui des mines d’or. 
Que si Fon découvre des mines si abondantes 

quelles donnent plus de profit, plus elles seront 

abondantes, plus tôt le profit finira. 

Les Portugais ont trouvé tant d’or dans le Bré- 

sil (2), qu il faudra nécessairement que le profit des 

. (1) Vojei les Voyages de Frézier. 
(2) Suivaiil niilord Ausori, PEurope reçoit du Brésil tous 
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Espagnois diminue bientôt considérablement, et le 
leur aussi. 

J’ai oui plusieurs fois deplorer Uaveuglement du 
conseil de François I"', qui rebuta Cbrislophe Co- 

lomb qut lui proposoit les Indes. En \érité, on fit 
peut-être par iinprudence une chose bien sage. 

L’Espagne a fait comine ce rol insensé qui demanda 
que tout ce qu il toucheroit se convértit en or, et 

qui fut obligé de reveniraux dieux pour les pricr de 
finir sa inisère. 

Les compagnies et les banques que plusieurs na- 
tions établirent acliexèrent d’a\’ilir l’or et l’argent 
dans leur qualité de signe : car, par de nouvelles 
íiclions, ils niultiplièrent tellement les signeà des 

denrees, que l’or et 1’argent ne firent plus cet office 
qu’en partie, et en devinrent raoins precieux: 

Ainsi le crédit public leur tint lieu de mines, et 

diminua encore le profit que les Espagnols tiroient 
des leurs. 

Il est vrai que , par le commerce que les Hollan- 

dois firent dans les Indes orientales , ils donnèrejit 

quelque prix à la inarchandise des Espagnols : car, 

comme ils portèrent de 1’argent pour troquef contre 

les ans pour deux milllons sterling en or, que l’on trouve 
dans le sable au pied des montagnes ou dans le lit des ri- 
vières. Lorsqueje fis le petit ouvrage dont j’ai parlé dans 
la première note de ce chapitre, il s’en falloit bien que les 
retours du Brésil fussent un objet aussi important qu’il l’est 
aujourd’hui. 
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les marchandises de 1’Orient, ils soulagèrent en Eu- 
ropè les Espagnols d’une partie de leurs denrées qui 

y abondoient trop. 
Et ce commerce, qui ne semble regarder qu’in- 

directement 1’Espagne, lui est avantageux comme 
aux nations mêmes qui le font. 

Par tout ce qui vient d’être dit, on peut juger des 

ordonnances du conseil d’Espagne, qui défendent 

d’employer Tor et 1’argent en dorures et autres su- 
perfluités; decret pareil à celui que feroient les états 
de Hollande, s’ils défendoient la consommation de 
la cannelle. 

Mon raisonnement ne porte pas sur toutes les 

mines ; celles d’Allemagne et de Hongrie , d’oü l’on 
ne retire que peu de chos^ au-delkdes frais, sont très- 

utiles. Elles se trouvent dans l’e'tat principal; elles 
y occupent plusieurs milliers d’hommes , qui y con- 

soininent les denrées surabondantes ; elles sont pro- 

premeut une manufacture du pays. 
Les mines d’Alleinagne et de Hongrie font valoir 

la culture des terres; et le tràvail de celles du Mexi- 

que et du Pérou la détruit. 

Les Indes et 1’Espagne sont deux puissances sous 
un même maítre : mais les Indes sont le principal, 

1’Espagne n’est que 1’accessoire. C’est en vain que la 

politique veut ramener le piincipal à 1’accessoire; 
les Indes attirent toujours 1’Espagne à elles. 

D’environ cinquante millions de marchandises 
qui vònt toutes les années aux Indes, 1’Espagne ne 

fournit que deux millions et demi ; les Indes font 
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donc un commerce de cinquante millions, et l’Es- 
pagne de deux millions et demi. 

C’est une mauvaise espèce de ritheSse qu’un tri- 
but d’accident et qui ne depend pas de Tiiidustrie 
de la nalion, du nòmbre de ses habitants, ni de la 

culture de ses terres. Le roi d’Espagne, qui reçoit. 
de grandes sommes de sa douane de Cadix, nest, 
à cet egard, qu’un particulier très-riche dans un 

état très-pauvre. Tout se passe des étrangers à lui 

sans que ses sujets y prennent presque de part: ce 

commerce est independant de la bonne et de la 
mauvaise fortune de son royaume. 

Si quelques provinces dans la Castille lui don* 
noient une somme pareille à celle de la douane de 
Cadix, sa puissance seroit bien plus grande : ses ri- 

chesses ne pourroient être que TeíTet de celles du^ 
pays; ces provinces animeroient toutes les autres; 
et elles seroient toutes ensemble plus en etat de 

soutenir les charges respectives; au lieu d’un grand 
tresor on auroit un grand peuple. 

CHAPITRE XXIII. 

Probleme. 

Ce n’est point à moi à prononcer sur la question, 
siTEspagne, ne pouvant faire le commerce des Indes 

par elle-même, il ne vaudroit pas mieux qu’elle le 
rendít libre aux étrangers. Je dirai seulement qu’il 

lui convient de mettre à ce commerce le moins 
d’obstacIcs que sa politique pourra lui pennettre. 

> 
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Quand les marchandises que les diverses nations 

portent aux Indes y sont chèles, les Indes donnent 
beaucoup de leur marchandise , qui est l’or et l’ar- 

gent, pour peu de marchandises e'trangères : le 
contraire arrive lorsque celles-ci sont à vil prix. ll 

seroit peut-être utile que. ces nations se nuisissent 

les unes les autres, afin que les marchandises qu’elles 
portent aux Indes y fussent toujours à hon marche. 

Voilà des principes qu’il faut examiner, sans les se'- 

parer pourtant des autres considérations; la súreté 

des Indes, 1’utilite' d’une douane unique, les dan- 

gei’S “d’un grand changement, les inconvenients 

quon prévoit, et qui souvent sont moins dangereux 

que ceux quon ne peut pas prévoir. 



DES LOIS, DANS LE RAPPORT QU’ELLES ONT AVEC 
L’USAGE DE LA MONNOIE. 

CHAPITRE r. 

Raison de Vusage de la moniioie. 

Les peuples qui ont peu de marchandises pour 
le commerce , comme les sauvages et les peuples 
policés qui n’en ont que de deux ou trois espèces , 
négocient par éçhange. Ainsi les caravanes de Mau- 

res qui vont à Tombouctou, dans le fond .de TAfri- 

que, troquer du sei contre de l’or, n’ont pas besoin 
de monnoie. Le Maure met son sei dans un mon- 

ceau; le Nègre , sa poudre. dahs un autre ; s’il n’y a 
pas assez d’or, le Maure retranche de son sei, ou le 

Nègre ajoute de son or, jusqu’à ce que les parties 
conviennent. 

Mais lorsqu’un peuple trafique sur un très-grand 
nombre "de marchandises, il faut nécessairement 
une monnoie, parce qu’un me'tal facile à transpórter 

épargne bien des frais qüe l’on serolt obligé de faire 

si Tori procèdoit toujòurs par échange. 
Toutes les nations ayant des besoins reciproques, 

il arrive souvent que l’une yeut avoir un très-grand 
nombre de marchandises de 1’autre, et celle-ci très- 

peu des siennes; tandis qu a 1’egard d’une autre 
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nation elle est dans un cas contraire. Mais, lorsque 
les nations ont une monnoie, et qu’elles procèdent 
par vente et par achat, celles qui prennent plus de 

marchandises se soldent, ou paient rexce'dant avec 
de Targent: et il y a cette différence, que, dans le 

cas de Tachat, le comuierce se fait à proportion des 

besoins de Ia nation qui demande le plus; et que, 

dans l’e'change, le commerce se fait seulement dans 
Tctendue dès besoins de la nation qui demande le 

moins ; sans quoi cette dernière seroit dans Timpos- 
sibilité de solder son compte. 

GHAPITRE II. 

De la nature de la monnoie. 

La monnoie est un signe qui repre'sente la valeur 

de toutes les marchandises. On prend quelque me- 

tal pour que le signe soit durable (i), qu’il se con- 
sômme peu par 1’usage , et que, sans se détruire , il 

soit capáble de beaucoup de divisions. On choisit 
un metal précieux, pour que le signe puisse aisé- 
ment se transporter. Un metal est très-propreà être 
une mesure commune ,parcequon peut aisément le 

réduire au même titre. Chaque état y met son em- 

preinte, afin que la forme reponde du titre et du 

poids, et que l’on connoisse l’un et 1’autre par la 
seule inspection. 

(i) Le sei dont on se sert en Abyssinie a ce défant, qu’il 
se consomme continuellement. 
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Les Atheniens, n’ayant point 1’usage des me'taux , 
se servirent de boeufs (i), et les Romains d^ brebis : 

mais un boeuf n’est pas la inême chose qu’un autre 

boeuf, comme une pièce de metal ^eut être la même 

qu’une autre. 
Comme 1’argent est le signe des valeurs des mar- 

cliandises, le papier est un signe de la valeur de 

1’argent; et, lorsqu’il est bon, il le represente tel- 
lement, que, quant à 1’effet, il n’y a point de dif- 

férence. 
De même que 1’argent est un signe d’une chose 

et la represente , chaque chose est un signè de l’ar- 

gent et le represente et 1’état est dans la prospé- 
rite', selon que , d’un côté , Targent represente bien 
toutes choses, et que , d’un autre, toutes choses re- 

pre'sentent. bien 1’argent, et qu’ils sont signes les 
uns des autres ; c’est-à-dire que , dans leur valeur 

relative, on peut avoir l’un sitôt que l’on a 1’autre. 
Cela n’arrive jamais que dans un gouvernement 

modeVé, mais n’arrive pas toujours dans un gòu- 

vernement mode'ré : par exemple, si les lois favo- 

risent un de'biteur injuste , les choses qui lüi appar- 
tiennent ne représentent point Targent, et n’en 
sont point un signe. A 1’égard du gouvfrnement' 

(i) riérodote, in Clio, nous dlt que les Lydiens trouvè- 
rent l’art de battre la monnoie; les Grccs le prirent d’eux : 
les monnoies d’Atlièncs eurcnt pour empreinte leur ancien 
breúf. J’ai vu une de ces monnoies dans le cabinet du comte 
de Pembrorke. 
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despotique, ce seroit un prodige si les choses y i'e- 
pi^ésenfoient leur signe : la tyrannie et la méfiance 
font que tout le monde y enterre son argent (i) ; 

les choses n’y représenlent donc point Targent. 

Quelquefois les législateurs ont employé un- tel 
art, que non-seulement les choses repre'sentoient 

1’argent par leur riature, mais qu’elles devenoient 

inonnoie comme Fargent même. César (2), dicta- 
teur, permit aux débiteurs de donner en payement 
à leurs créanciers des fonds de terre au prix qu’ils 

valoient avant la guerre civile. Tibère (3) ordonna 
que ceux qui voudroient de 1’argent en auroient du 

Ir^or puhlic , en dbligeant des fonds pour le double. 
Sous César, les fonds de terre furent la monnoie qui 

paya toutes les dettes; sous Tibère, dix inille ses- 

terces en fonds devinrent une monnoie commune , 

comme cinq mille sesterces en argent. 
La grande cbartre d’Angleterre défend de saisir 

les terres ou les revenus d’un débiteur, lorsque ses 

biens mobiliers ou personnels suffisent pour le paye- 

ment , et qu’il offre de les donner: pour lors tous les 
biens d’un Anglois représentoient de Fargent. 

.Les lois des Germains apprécièrent en argent les 

;^satisfactiSns pour les torts que 1’on avoit faits, et 

pour les peines des crimes. Mais, comme il y avoit 

(i) C’est un ancien usage à Alger que chaque père de fa- 
jniJle ait un trésor enterre. (Laugier de Tassis, Histoire du 
royaume d’Alger.) ^ 

(a) Voyez César, de la guerre civile, Liv. líi. 
(3) Tacite, Livre VI, 17. 
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très-peu dargept dans le pays, elles réapprécièrent 
1’argent en denrées ou en bétail. Ceei se trouve fixé 
dans la loi des Saxons, avec de certaines diffeVences, 

suivant 1’aisance et la commodité des divers peuples. 
D’abord (i) la loi declare la valeur du sou en bétail: 
le sou de deux trémisses se rapporfoit à un boeuf 
de douze mois, ou à une brebis avec son agneau ; 

celuide trois trémisses valoit un boeuf de seize mois. 

Cbez ces peuples , la monnoie devenoit bétail, mar- 
chandise, ou denrée, et ces choses devenoient mon- 

^ noie. 

Non-seulement 1’argent est un signe des choseS , 
11 est encore un signe de 1’argent, et représente 
1’argent, comme nous le verrons au chapitre du 
cliange. 

CHAPITRE ÍII, 

Des monnoies idéales. 

Il y a des monnoies réelles et des monnoies 

idéales. Les peuples policés, qui se servent presque 

tous de monnoies idéales, ne le font que parce qu’ils 

ont converti leurs monnoies réelles en idéales. D’a- 
bord, leurs monnoies réellès sont un certain poids 
et un certain titre de quelque métal. Mais bientôt 

la mauvaise foi ou le besoin font qu’on retrailche 
une partie du métal de chaque pièce de monnoie , 

à laquélle on laisse le même noin : par exemple , 
d’une pièce du poids d'iiue livre dargent, on re- 

(i) Loi des Saxons, Chap. xvni. 
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tranche Ia moitié de 1’argent, et on continue de 

1’appeler livre; la pièce qui étoit une vingtième 
partie de la livre d’argent, on continue de 1’appeler 
sou , quoiqu’elle ne soit plus la vingtième partie de 
cette livre. Pour lors, la livre est une livre idéale , 
et lesou unsou ideal; ainsi desautres subdivisions : 
et cela peut aller au point que ce qu’on appellera 

livre ne sera plus qu’une très-petite portion de la 
livre; ce qui la rendra encore plus idéale. Il peut 

même arriver que l’on ne fera plus de pièce de moii- 

noie qui vaille précisémcnt une livre, et qu’on ne 
fera pas non plus de pièce qui vaille un sou : pour 
lors , la liVre et le sou seront des inonnoies pure- 
ment idéales. On donnera à cbaque pièce de mon- 
noie la dénomination d’autant de livres et d’autant 

de sous que l’on voudra; Ia variation pourra être 
continuelle , parce qu il est aussi aisé de donnèr un 

autre nom à une chose, qu il est difíicile de changer 

la chose même., 
Pour ôter la source des abus, ce sera une très- 

bonne loi, dans tous les pays oíi l’on voudra faire 
íleurirje commerce, que celle qui ordonnera qu’on 

emploiera des inonnoies réelles , et que l’on ne fera 
^oint d’opération qui puisse les rendre idéales. 

Rien ne doit être si exempt de variation que ce 

qui est la mesure commune de tout. 

Le négoce par lui-même est, très-incértain; et 

ç’est un grand mal d’ajouter une nouvelle incerti- 
tudé à celle qui est fondée sur la nature de la chose. 
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CHAPITRE IV. 

i43 

De la quaníité de Vor et de Vargent. 

Lorsque les nations policees sont les maítresses 
du monde, 1’oret 1’argent augmentent tousles jours, 
soit qu’elles le tirent de chez elles, soit qu’elles 

Tailleiit chercher là oíi il est. Il diminue au con- 
traire lorsque les nations barbares prennent le des- 

sus. On sait cjuelle fut la rareté de ces métaux. lors- 

que les Goths et les Vandales d’un côté, les Sarrasins 

et les Tartares de 1’autre, eurent tout envahi. 

CHAPITRE V. 

Continuation du même sujet. 

L’ap.geiít tire des mines de TAme^ique, trans- 

porte en Europe , de là encore envoyé en Orient, 
a favorisé la navigation de 1’Europe; c’est une mar- 

chandise de plus que TEurope reçoit en troe de 

TAmeVlque, et quelle envoie'eh troe aux Indes. 
Une plus grande quantité d’or et d’argent est done 

favorable lorsqu’on regarde ces métaux comme mar- 

chaiidise : elle ne l’est point lorsqu’on les regarde 
comme signe , parce que leur abondance choque 
leur qualité de sigjie, qui est beaucoup fondée sur 

la, rareté. 

Avant la première guerre Punique, le cuivre étoit 
à 1’argent comfne ^6o est à i (i); il est aujourd’hui 

(i) Voyez ci-apres le Chap. xii. 
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à peu près comme est à i (i). Quand la propor- 
tiori seroit corame elle etoit autrefois ^ 1’argent n’en 

feroit que ml^ux sa fpnction de signe. 

CHAPITRE VI. 

Par quelle raison le prix de Tuswe diminua de la 
. ■ moitié Iqrs de la dècomerte des Indes. 

L’ynca Garcilassò (2) dit qu’en Espagne, après 

la conquête des Indes , les rentes qui ét^oient au de- 
nier dlx, tombèrent an denier vingt. Cela devoit être 

ainsi. Une grande quantité d’argent fut tout à coup 
portée en Europe ; bientôt moins de personnes eu- 

rent besoin d’argent; le prix de toutes choses aug- 
menta , et celui de 1’argent diminua :1a proportion 

fut donc rompue, toutes les anciennes dettes furent 
éteintes. On peut se rappeler le teinps du système (3), 

ou toutes lesichbses avoient une grande valeur, ex- 

cepté 1’argent. Après la conquête des Indes, ceux 
qui Avoient de 1’argent furent (^ligés de diminuer 

le prix QU le louage de leur marchandlse, c’est-à-dire 
rintérêt. 

Depuis ce temps le prêt n a pu revenir à 1’ancien 

taux, parce que la quantité de 1’argent a augmenté 
•toutes les années en' Europe. D’ailleurs, les fonds 

.  «  

(1) En supposant 1’árgent à 49 livres le marc, et le cuivre 
■à 20 sons la livre. ^ 

(2) Histoire des guerres civiles^des Espagnols dans les 
Indes. 

(3) On appeloit ainsi le jjrojet de Law en France. 
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publics de quelques états , fondés sur les richesses 
que le commerce leur a procurées, donnant un in- 
te'rêt très-modique, il a faliu que les contrais des 

particuliers se reglassent là-dessus. Enfin, le cbange 
ayant donné aux homines une facilite singulière de 

transporter 1’argent d’un pays à un autre, 1’argent 
n’a pu être rare dans un lieu, qu’il n’en vínt de tous 

côtés de ceux oíi il étoit comnlun. 

CHAPitRE VII. 

Comment le príx des choses se fixe dans la vg.ria~ 

tion des richesses de signe. 

L’argent est le prix des marchandises ou denrées. 
Mais comment se fixera ce prix ? c’est-à-dire par 

quelle portion d’argent chaque chose sera-t-elle re- 

présentee ? 

Si l’on compare la masse de l’or et de 1’argent 

qui est dans le monde avec la somme des marchan- 
dises qui y sont, il est cerlaiu que chaque denrée 
ou-marchandise en particulier pourra être coinparêe 

à une certaine portion de la masse entière de l'or et 
de 1’argent. Comme le total dè Tune est au total de 

1’autre , la partie de l’une sera à la partie de 1’autre. 
Supposons qu’il n’y ait qu’une seule denrée ou mar- 

chandise dans le monde , ou qu’il n’y en ait qu’une 
seule qui s’achète , et qu’elle se divise comme l’ar-i 

gent; cette partie de cette marchandise répondraà 
V .3 partie .de la masse de 1’argent; la moitié du 

total de l’une, à Ia mòitié du totàl de 1’autré j la 

TOMB II. 10 
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(lixieiríe, Ia centiènie, la millième de l’une, à la 
dixième, à la centième , à la millième de 1’autre. 

Mais, comme ce qui forme la proprièté parmi les 

hommes n’est pas tout à ia fois dans le commerce, 
et que les métaux ou les monnoies , qui en sont les 

signes, n’y sont pas aussi dans le même temps, les 

prix se fixeront en raison compose'e du total des clio- 
ses avec le total des signes, et de celle du total des 

choses qui sont dans le commerce, avec le total des 

signes qui y sont aussi; et, comme les choses qui 
ne sont pas dans le commerce aujourd’hui peuvent 

y être demain, et que les signes qui n’y sont point 

aujourd’hui peuvent y rentrer tout de même, l’éta- 
blissement du prix des choses d^pend loujours fon- 

damentalement de la raison du total des choses aii 
total des signes. 

Ainsi le prince oü le magistrat ne peuvent pas 

plus taxer la valeur des marchandises qu’e'tablir, 
par une ordonnance, que le rapport d’un à dix est 

egal à celui d’un à vingt. Julien, ãyant baissé les 

denrées à Antioche, y causa une affreuse fainine. (i) 

CHAPITRE VIII. 

Continuatíon du même sujet. 

Les noirs de la cote d’Afrique ont un signe des 

valeurs sans monnoie; c'est un signe purement ide'al, 
fpndé sur le degré d’estime qu’ils mettent dans leur 

(i) Hktoire de VÉglise, par Socrate, Liv, ii. 
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esprit à chaque marciiandise, à proportion du be- 

soin qu’ils én ont. Une certaine denree ou marchan- 

dise vaut troia macules; une autre, six macules; 

une autre, dix macules : c’est comme s’ils disoient 
simplement trois , six, dix. Le prix se forme par la 
comparaison qu’ils foiit de toutes les marchandises 

entre elle.s ; pour lors, il ny a point de monnoie 
particuüère, mais chaque portion de marchandise 

est monnoie de Tautre. 
Transportons pour un moment parmi nous celte 

manière d’évaluer lesclioses, et joignons-la avec la 

nôtre; toutes les marchandises et denr^es du monde, 
ou bien toutes les marchandises ou denrées d’un état 
en particulier considere comme séparé de tous les 

autres, vaudront un certain nombre de macutes; 

et, divisant 1’argent de cet état en autant de parties 
qu’il y ade macutes, une partie divisée de cet argent 

sera le signe d’une macute. 

Si l’on suppose que la quantité de 1’argent d’un 
état double, il faudra pour une macute le double de 
1’argent; mais si, en doublant 1’argent, vous doublez 

aussi les macutes, la proportion restera telle quelle 
étoit avant l’un et Tautre doublement. 

Si depuis la découverte des Indes l’or et Targent 
ont augmenlé en Europe à raison d’un à vingt, le 

prix des denrées et*marchandises auroit dú monter 
en raison d’un à vingt : mais si, d’un autre côté, le 
nombre des marchandises a augmenté comme un à 

deux, il faudra que le prix de ces marchandises et 

denrées ait haussé, d’un côté, à raison d’un à vingt. 
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et qu’il ait baissé en raison d’un à deux; et qu’il 

ne soit, pac conse'quent, qii’en raison d'un à dix. 
La quantité des marchandises et denrées croít par 

une augmentation de commerce; 1’augmentation de 

commerce, par une augmentation d’argent qui arrive 
successivenlent, et par de nouvelles Communica- 

tions avec de nouvelles terres et de nouvelles mers, 

qui nous donuent de nouvellès dentées et de nou- 
velles marchandises. 

CHAPITRE IX. 

De la rarelè relalive de Vor et de 1’àrgent. 

OuTRE 1’abondance et la rareté positive de Vor et 
de Vargent, il y a encore une abondance et une ra- 

reté relative d’un de ces métaux à 1’autre. 
L’avaricegarde Vor et Vargent, parce que, comme 

elle ne veut point consommer, elle aime des signes 
qui ne se de'truisent point. Elle aime inieux garder 
Vor que Vargent, parce qu’elle craint toujours de 
perdre, et qiVelle peut mieux cacher ce qui est en 

plus petit volume. L’or di.sparoit donc quand Vargent 

est ííommun, parce que chacun en a pour le cacl^er; 
il reparoít quand Vargent est rare, parce qu’on est 

obligé de le retirer de ses retraites. 
C’est donc une règle: Vor est commun quand Var- 

gent est rare, et Vor est rare quand Vargent est com- 
mun. Cela fait sentir la différence de Vabondance et 

de la rareté relative, d’avec Vabondance ,et la rareté 

réelle ; chose donf je vais beaucoup parler. 
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CHAPITRE X. 

Dii change. 

C’est 1’abondance pt la rareté relative des nion- 

noies des divers pays qyi forment ce qu’on appelle 
le change. 

Le change est une (Ixation de la yaleur açtuellç 

et momentane'e des monnoies. • 
L’argent, comme metal, a une valeur comme 

toutes les autres marchandises; et il a cncore une 

valeur qui vient de ce qu’il est capable de devenir 
le signe des autres marchandiseset, s’il n’étoit 
qu’une simple marcliandise, il ne faut pas douter 

qu’il ne perdít beaucoup de son prix. 

L’argent, comme monnoie, a une valeur que le 

prince peut fixer dans quelques rapports, et qu’il ne 

sauroit fixer dans d autres. 

Le prince etablit une proportion entre une quan- 
tité d’argent comme metal, et la même quantité 

comme monnoie; il fixe celle qui est entre divers 

métaux employés à la monnoie; il etablit le poids 

et le titre de chaque pièce de monnoie; enfin, il 
donne à chaque pièce cette valeur idéale doi>t j’ai 

parle. Jappellerai la valeur de la monnoie, dans ces 

quatre rapports, valeur positwe, parce qu’elle peut 
être fixée par une loi. 

Les monnoies de chaque e'tal ont, de plus, une 
valeur relative, dans le sens qu’on les compare avec 

les monnoies des autres pays ; c’est cette valeuiv 
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relative que le chânge établit. Elle de'pend beaucoup 

de la valeur positivç : elle est fixée par 1’estime la 
plus ge'ne'rale des négociants, et ne peut 1’être par 

1’ordonnance du prince, parce quelle varie sans 

cesse , et de'pend de mille circonstances. 
Poar fixer la valeur relative, les diverses nations' 

se regleronl beaucoup sur celle qui a le plus d’ar- 

gent. Si elle a autant d’argent que toutes les autres 

ensemble, il faudra bien que chacune aillese mesu- 

rer avec elle; ce qui fera qu’elles se réglerontà peu 
près entre elles comme elles se sont mesurées avec 
la nation principale. 

Dans rc'tatactuelde Tunlvers, c’estlaHollande (i) 
qui est cette nation dont nous parlons. Examinons 
le cbange par rapport à elle. 

Il y a en Holiande une monnoie qu’on appelle un 
florin ; le florin \aut vingtsous, ou quarante demi- 

sous , ou gros, Pour simplifier les ide'es, imaginons 
qu’il n’y ait point de ílorins en Holiande, et qu’il 

n’y ait que des gros : un homnae qui aura mille flo- 
rins aura quarante mille gros ; ainsi du reste. Or, le 
chauge avec Ia Holiande consiste à savoir combien 

faudra de gros chaque pièce de monnoie des autres 

payset, comme l’on compte ordinairement en 

France par écus de trois livres, le change deman- 

dera combien un écu de trois livres vaudra de gros. 

(i) Les Hpllandois règlent le change de presque toute 
1’Europe par une espèce de délibération entre enx, selon 
qu’ii couvient à lenrs intérêts. 



LIVRE XXII, CHAt.vX. i5i 

Si le change est à cinquante-qualre, 1’écu de trois 
livres vaudra ciqquante-quatre gros; s’il est à soixante, 
il vaudra soixante gros; si 1’argent estrare en France, 
récu de trois liVres yaudra plus de gros; s’il est en 

abondance, il vaudra moins de gros. 

Cette rareté ou cette abondance, d’oíi resulte la 

mutaíion du change , n’est pas la rareté ou 1’abon- 
dance réelle; c’est une rareté ou une abondance 

relative : par exemple, quand la France a plus be- 
soin d’avoir des fonds en Hollande , que les Hollan- 

dois nOnt besoin d’en avoir en France, 1’argent est 

appelé comraun en France, et rare en Hollande ; et 
vice versã. 

Supposons que le ehange avec la Hollande soit à 
cinquante-quatre. Si la France et la Hollande ne 
composoient qu’une ville, on feioit comme l’on fait 

quand on donne la inonnoie d’un écu : le François 

tireroit de sa poche trois livres, et le Hollandois 

tireroit de la sienne cinquante-quatre gros. Blais, 
comme il y a de la distance entre Paris et Amster- 
dam, il faut que.celui qui me donne pour mon écu 

de trois livres cinquante-quatre gros qu’il a en Hol- 

lande me donne une lettre de change de cinquante- 
quatre gros sur la Hollande. Il n’est plus ici questiom 

de cinquante-quatre gros, mais d’une lettre de cin- 

quante-qualre gros. Ainsi, pour juger (i) de la ra- 

(i) II y a beaucoup d’argent dans une place lorsqu’il y a 
plus d’argent que de paj)ier; il y en a peil lorsqu’il y a pIUs 
de papier que d’argent. 

( 
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deur, comme aclieteur. Lorsque le change est plus 

bas que le pair, il perd comme dcbiteur, il gagne 

comme creancier, il perd comme aclieleur, il gagne 

comme vendeur. On sent bien qu’il perd comme 

débiteur : par exemple, la France devant a la Hol- 
lande un certain nombre de gros, moins son écu 

vaüdra de gros, plus il lui faudra d’écus pour payer; 
au coiitraire, si la France est creancière d’un cer- 
tain nombre de gros,moins chaque ecu vaudra de 

gros , plus elle recevra d’ecus. L’état perd encore 

comme aclieteur; car il faut toujours le même 

nombre de gros pour acheter la même quantité de 

marchandises; et, lorsque le change baisse, chaque 
êcu de France donne moins de gros. Par la même 
raison , 1 êtat gagne comme vendeur ; je vends ma 

marchandise en Holiande le même nombre de gros 
que je Ia vendois; j’auraidoncplus d’écus enFrance, 

lorsque avec cinquante gros je me procurerai un 
(?cu , que lorsqu’il m’en faudra cinquante - quatre 
pour avoir ce même e'cu : le contraire de tout ceci 

arrivera à 1’autre état. Si la Holiande doit un certain 
nombre d’écus , elle gagnera; et, si on lui doit, elle 

perdra; si elle vend , elle perdra ; si elle achète, elle 

gagnera. 
ll faut pourtant suivre ceci : lorsque le change 

est au-dessous du pair; par exemple , s’il est à cin- 

quante au lieu d’être à cinquante-quatre , il devroit 

arriver que la France , envoyant par le change cin- 

quante-quatre ínille êcus en Holiande , ifacheteroit 
de marchandises que pour cinquante mille; et que, 
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d’un autre côté, la Hollande envoyant Ia valeur dè 

cinquante mille écus en France, eu achèteroit pour 
cinquaiite-quatre mille : ce qui feroit une difíerence 
de huit cinquante-quatrièmes, c’est-à-dire de plus 

d’un septième de perte pour la France; de sorte 

qu’il faudroit envoyer en Hollande un septième de 

plus en argent ou en marchandíses, qu’on ne fai- 
soit lorsque le change étoit au pair : et le mal aug- 

menfant toujours, parce qu’une pareille dette feroit 
encore diminuer le change , la France seroit à la 
íin ruinee. Il semble, dis-je , que cela devroit être; 

et cela n’est pas, à cause du principe que j’ai déjà 

établi ailleurs (i), qui est que les états tendent 
toujours ài se mettre dans la balance, et à se pro- 

curer leur libe'rátion; ainsi ils n^empruntent qu’k 
proportion de ce qu’ils peuvent payer, et n’acliètent 

qu’à mesüre qu’ils vendent. Et, en prenant Texemple 
ci-dessus, si le change tombe en France de cin- 

quante - quatre à cinquante, le Hollandois, qui 

achetoit des marchandises de France pour mille 
écus , et qui les payoit cinquante-quatre mille gros, 

ne les paieroit plus que cinquante mille, si le Fran- 
çois y vouloit consentir : mais la marchandise de 

France haussera insensiblement, le profit se par- 

tagera entre le François et le Hollandois; car, lors- 
qu’un négociant peut gagner, il partage aise'ment 

son profit ; il se fera donc une communication de 

profit entre le François et le Hollandois. De la inêmc 

(i) Voyez le Livre xx, Chapitre xxi. 
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manière, le François, qui achetoit des marchan- 
dises de Hollande pour cinquaiite-quatre mille gros, 
et qui les payoit avec mille écus, lorsque le change 

étoit à cinquante - quatre, seroit obligé dajQUter 
quatre cinquante-quatrièmes de plus en écus de 

Frarice, pour acheter les mêmes marchandises : 
mais le marchand françois , qui sentira la perte qu’il 

feroit, voudra donner moins de la marcliandise de 

Hollande; il se fera donc une communication de 
perte entre le marchand françois et le marchand 

hollandois; Tétat se mettra insensiblement dans la 
balance , et labaissement du change n’aura pas tpus 

les inconvénients qu’on devoit craindre. 
Lorsque le change est plus bas que le pair, un 

négociant peut, sans diminuer sa Fortune, remettre 

ses fonds dans les pays étrangers; pafce qü’en les 

faisant revenir, il regagne ce qu’il a perdu : mais 
un prince qui n’envoie dans les pays étrangers 

qu’un argent qui ne dolt jamais revenir perd tou- 

jours. 

Lorsque les négociants font beaucoup d’aíFaires 
dans un pays, le change y hausse infailliblement. 
Cela vient de ce qu’on y prend beaucoup d’enga- 

gements, et qu’on y achète beaucoup de mar- 
chandises; et l’on tire sur le pays étranger pour les 

payer. 

Si un prince fáit de grands amas d’argent dans 
son état, 1’argent y pourra être rare réellement, et 
commun relativement : par exemple, si, dans le 

roême temps , cet état avoit à payer beaucoup de 
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marchandises dans le pays etranger, le change bais- 
seroit, quoique 1’argeiit fut rare. 

Le change de toutes les places tend toajoürs à se 

mettre à une certaine proportion; et cek est dans 
la nature de la chose mêine. Si le, change de l’Ir- 

lande à 1’Angleterre est plus bas que le pair, et que 

celui de TAngleterre à la Hollande soit aussi plus 
bas que le pair, celui de 1’Irlande à .la Hollande 
sera encore plus bas; c’est*à-dire en raison coniposee 

de celui dlrlande à 1’Angleterre, et de celui de 
1’Angleterre à la Hollande : car un Hollandois qui 

peut faire venir ses fonds indiiectement dlrlande 
par TAngleterre ne \oudra pas payer plus cher 

pour les faire VJsniT directement. Je.dis que cela de- 
vroit êtreainsi; mais cela nest pourtant pas exac- 

tement ainsi; il y a toujours des circonstances qui 

font varier ces choses; et la diíTerence du pHafit qu’il 
y a à tirer par une place , ou ^ tirer par une autre, 

fait l’art ou riiabilelé particuHère des banquiers, 

dont il n’est point question ici. 
Lorsqu’un état hausse sa monnoie; par exemple, 

lorsqu’il appelle six^ livres ou deux e'cus ee qu’il 
n’appeloit que trois livres ou un écu , cette deno- 
mination nouvelle , qui n’ajoute rien de réel à 1 ecu, 

ne doit pas procurer un seul gros de plus par le 

change. On ne devroit avoir, pour les deux ecus 

nouveaux, que la même quantité de gros que l’on 
recevoit pour 1’ancien; et, si cela n’est pas, cen’est 

point reffet de la fixation en elle-même, mais de 
celui qu’elle produit coinme nouvélle, et de celui 
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qu’elle a coihme subite. Le change tient à des af- 

faires commencées, et ne se raet en règle qu’après 

un certain lemps. 

Lorsqu’tjn état, au lieu de hausser simplenient 
sa monnoie par une loi, fait une nouvelle refonfe, 
afin de faire d’une monnoie forte une monnoie plus 
foible , il arrive que , pendant le temps de 1’opéra- 

tion, il y a deux sortes de monnoies, la forte, qui 

est la vieille , ef la foible, qui est la nouvelle : et 

comme la forte est de'criée, et ne se reçoit qu’à la 

monnoie , et que par consequent les lettres de 
change doivent se payer en espèces nouvelles, il 
semble que le change devroit se.régler sur 1’espèce 
nouvelle. Si, par exemple, raffoiblissement, en 

France, étoit de moitié , et que 1’ancien e'cu de trois 

livres donnât soixante gros en ÍBolIande , le nouvel 

ecu ne devroit donner que trente gros. D’un autre 

cote, il semble que le change devroit se régler sur 

la valeur de l’espèce vieille, parce que le banquier 
qui a de 1’argent, et qui prend des lettres, est 
obligédallerporteràlamonnoie des espèces vieilles 
pour en avoir de nouvelles sur lesquelles «il pebd. 

Le change se mettra donc entre la valeur de l’es- 
pèce nouvelle et celle de 1’espèce vieille. La valeur 

de l’espèce vieille tombe pour ainsi dire , et parce 

qu’il y a déjà dans le commerce de 1’espèce nou- 

velle , et parce que le banquier ne peut pas tenir 

rigueur, ayant intc'rêt de faire sortir prqmptement 

Targent vieux de sa caissç pour le faire travailler, 

et y ctant mêrae forc^pour faire ses payements. D’iin 

f' 
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autre côté, la valeur de 1’espèce nouvelle s’e'lève pour 

ainsi dire, parce que le banquier, avec de Tespèce 

nouvelle, se trouve dans une circonstance oü nous 

allonsfaire voir quil peut, avec un grandavantage, 
s’en procurer de la vieille. Le change se mettra 
donc, comme j’ai dit, entre 1’espèce nouvelle et 

Tespece vieille. Pour lors, les banquiers ontdupro- 

íit à faire sortir 1’espèce vieille de 1’état, parce qu’ils 
se procurent par là le même avantage que donne- 

roit un change réglé sur Vespece vieille , c’est-à-dire 

beaucoup de gros en Hollande, et qu’ils ont un re- 
tour en change, réglé entre 1’espèce nouvelle et l’es- 
pèce vieille, c’est-à-dire plus bas : ce qui procure 
beaucoup d’écus en France. 

Je suppose que trois livres d’espèce vieille ren- 

dent, par le change actuel, quarante-cinq gros , et 
qu’en transportant ce méme écu en Hollande, on 
en aitsoixante : mais, avec une lettre de quarante- 

cinq gros, on se procurera un écu de trois livres en 
France , lequel, transporté en espèce vieilie en Hol- 

lande, donnera encore soixante gros : loute 1’espèce 

vieille sortira donC de 1’état qui fait la refonte, et 
le profit en sera pour les banquiers. 

Pour remédier à cela, on sera fo)rcé de faire une 

opération nouvelle. léétat qui fait la refonte cnverra 

lui-même une grande quantité d’espèce vieille chez 
la nation qui règle le change; et, s*)' procurant un 

crédit, il fera monter le change au point qu’on aura, 
à peu de chose^près, autant de gros, par le change , 

d’un écu de trois livres, qu’on en auroit en faisant 
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sortir un écü de trois livres en espèces vieilles hors 

du pays. Je dis a peu de chose pres, parce que, 

lorsque le profit sera modique, on ne sera point 
teíité de faire sortir Tespece , à cause des frais de 

la voiture-, et des risques de la confiscation. 
Ilestbon de dónnerune idde bien claire de céci. 

Le sieur Bernard, ou tout autre banquier que l’e'tat 

voudra employer, propose ses lettres sur la Hol- 
lande, et les donne à un , deux, trois gros plus haut 

que le change actuel; il a fait une provision dans 

les pays étrangers, par le moyen des espèces vieilles 
qu’il a fait continuellement voiturer; il a donc fait 
hausser le change au point que nous venons de dire: 
cependant, à force de donner de ses lettres, il se 

saisit de toutes les espèces nouvelles, et force les 

autres banquiers qui ont des payements à faire à 

porter leurs espèces vieilles à la Monnoie; et de 

plus, comme il a eu insensiblement tout 1’argent, 
il contraint à leur tour les autres banquiers à lui 

donner des lettres a un change très-haut: le profit 

de la fin Tiademnise en grande partie dé la perte du 
commencement. 

On sent que, pendant toute cette opération, 

1’e'taf doit souffrir une violente crise. Largent y 
deviendra très-rare, i°. parce qu’il faut en de'crier 

la plus grande partie ; 2°. parce qu’il en faudra 
transporter une partie dans les pays étrangers; 

3“. parce que tout le monde le resserrera, personne 
ne voulant laisser au prince un profit qu’on espère 

avoir soi - même. Il est dangereux de la faire avcc 
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lenteur; il est dangereux de la faire avec prompti- 
tude. Si le gain qu’on suppose est immodéré, les 

inconvépients augmentent à, mesure. 
On a< vu ci-dessus que, quand le change etoit 

4>]us bas, .que Tespèce, il y avolt du profit à faire 
sortir 1’argent ; par la même raison, iorsqu’il est 

plus haut que l’espèce_, il y a du profit à le faire 
revenir. , 

Mais ii*y a un cas ou On trouve du prófit à faire 
sortir Tespète, quoique le change soit au pair : c’est 

lorsqu’on Tenveie dans les pays etrangers, pour la 
faire remarquer ou refondrfe. Quand elle est revenue, 

on fait, s|it qu’on Temploiç dans le pays, soit 
quon prenne des tettres ^our 1’étránger, le profit 

de la Monnoie. 
S’il arriyoit que dans un état on fít une compa- 

gnie qui eút un nombre très-considerable d’aclionS) 

et qu’on eút fait, dans qUelques mois de temps, 
hausser ces actions vingt ou vingt-cinq fois au-delà 

de la valeur du premier achat, et que ce même état 

eút établi une banque dont les billets dussent faire 

la fonction de'monnoie, et que la valeur numéraire 
de ces bill^s fút prodigieuse pour répondre à la 
pródigieuse valeur numéraire deJ^actions ( c’est le 

système de Law), il suivroit de la nature de la 

chose que ces actions et billets s^anéantiroient de 

la même manière quils seroient établis. On n’au- 
roit pu faire monler tout à coup les actions vingt 

ou vingt-cinq fois plus haut que leur première va- 
leur , sans donner à beaucoup de gens le moyen de 

11 TOME II. 
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se procurer d’immenses richesses en papier : cha- 

cun chercheroità assurer sa-Fortune; et, comme le 
change donne la voie la 'plus facile pour la dénatu- 

rer, ou pour la transporter oü l’on veut, on remet- 

troit sans cesse une partie de ses effets chez la na- 

lion qui règle le change. Un projet continuei de 
remettre dans les pays étrangers feroit baisser le 

change. Supposons que, du temps du système, dans 

le rapportdu titre et du poids de la inonnoie d’argent, 

le taux du change fút de quarante gros par écu; 
lorsqu’un papier innombrable fut^devenu tnonnoie, 
on n’aura plus voulu donner que trente-neuf grós 
par écu; ensulte que,trente-huit, treirte-sept, etc. 
Cela alia si loiri, que Toii he donua plus que huit 
gros, et qu’enfiu il n’y eut plus.,de change. 

C’étoit le change qui devoit, en ce cas, régler 

en France la proportion de 1’argent avec le papier. 

Je suppose que, par le pojds et le titre de Targent, 
1’écu de trois livres dargent valut quaraqte gros, et 
que, le change se fáisant en papier, l’écu de trois 

livres en papier ne valut que huit gros, ladifférence 
étoit de quatre cinquièmes. L’écu de trois livres ea 
papier valoit donc quatre cinquièmes d^ moins que 

récu de trois livr^ en argent. 

CHAPITRE XI. 

Des opéraiions que les Romains Jirent sur les 
monnoies. 

QüElques coups d’autorité que l’on ait faits de 
noi jours en France sur les monnoies dans deux 
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hiinistères consécutifs, les Romains èn íirent de 

plus grands, non pas dans le temps de cétte repu- 
blique corrompue J ni dans celui de cette re'puhlique 

qui n’étoit qu’une anarchie, mais lorsque, dans la 

force de son institution, par sa sagesse comme par 

son courage, après avoir vaincu les villes dltalie , , 
elle disputoit Tempire aux Gartliaginois. 

Et je suis bien aise d’.approfon(lir'ün peu cette 

matière, afin qu’on ne fasse pas un èxeraple de ce 

qui n’en est point un. 

Dans la première guerre punique (i), Fas, qui 

devoit êlre de douze onces de cuivré, n’en pesa plus 
que deux ; et, dans la seconde , il ne fut plus que 
d’une. Ce retranchement répond à ce‘que nous ap- 

pelons aujourd’hui augmentation des monnofes : 
ôter d’un e'cu de six litres la moitié de Fargent , 

pour en faire deux , ou le faire valoir douze livres , 
cest pre'cisément la meme chose. 

ll ne nous reste point de’ monument de la manière 

dont les Romains firent leur operatlon dans la pre- 

miere_ guerre punique; mais ce qu’ils.firent dans la 

seconde nous marque une sagesse'adnvrábie. La re- 
publique ne sê trouvoit point en état dacquitter ses 

deites : Fas pesoit deux onces de cuivre; et le denier, 

valant dix as, valoit vingt onces de cuivre. La re- 

publique fit des as d’une once de cuivre (2}; elle 

gagna la moitié sur ses créariciers ; elle paya un de- 

(1) Pline, Histoire naturelle, Liv. xxxiii, art i3. 
(2) Ibifl. 
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nier avec c4s dix onces de cuivre. Gette operatlont 

donna une grande secouSse à 1’état; il falloit la don» 

ner lá moindre qu’il tétoit possible; elle contenoit 
une injustice , il falloit qu’elle fút la moindre qu’il 

étqit possibíe ; elle avoit pourobjet la libération de 
la republique envers*ses citoyens , il ne falloit donc 

pas qu’elle eút celui de la libe'ration des citoyens 
entre eux. Cela faire une seconde opeVation; et 
l’on ordonna que le denier, qui navoit e'té jusque- 

laque de dix as, en contiendroit seize. Il resulta de 

cette double operation que, pendant que les créan- 

ciers de la republique perdoient la moitie(t), ceux 

des particuliers ne perdoieht quun cinquième(a)-: 
les. marchandises- n’augméutoient que d’un cin- 
quième; le changement réel dans la.monnòie n’p'^ 

toit que d’un cinquième : on voit les autres consé- • 
quences. ’ 

Les Ròmains se conduisirent donc mieux que 

nous, qui, dans nos opératioiis, avóns-^enveloppé 

et les fortunes publiques et les fortunes particu- 
lières. Ce n£st pas tout: ón va voir qu’ils les íirerit' 

dans des circonstauces plus favorables que nous. 
  •   

(i) Ils recevoient dix onces.de cuivre pour vingt. 
. (2) Ils recevoient seize onces de cuivre pour vingt. 



i63 LIVRE XXII,'CHAP. XII. 

ÇHAPITRE. X.II. 

Circonstances dans lesqaelles les RoMains Jirent 

leurs opémtions sur la monnoie. 

Il ávoit anclennement très-peu d*or et dVgent' 
en Italie; ce pa^s a peu ou point de .mines d’or et 

d’arg-ent : lorsquè Rome fut pri^ par les Gaulols , 
il ne s’y, Irduva que mille livres a or (i). Cepçndant 
lés Ronqiains ávoient saccage plusieurs vllles puis- 

santes', et ils en avoient transporte les riçhesses cher 
eux. Ilà ne se servirent long-temps que de monnoie 
de cuiVre : ce ne fut qu’après la paix de Pyrrhus 
qu’ils eurent as^z d’argent pour en fáire de la mon* 

noie (a). Ils firent de» déniers de ce metal, qui va- 
loient dix as (3), ou dix livres de cuivre. Pour lors, 

laproportion de largeht aucujvre e'toit corame i à 

960 : car le denier romain valant dix as ou dix livres 
de cuivre , il valoít cent víngt onces de cuivre ; et 
le même dénier valant un huitième d’once d’ar- 

gent (4), cela falsoit ia proportion que nous venons 

de dire. 
Rome, devenuemaitresse de cette.partie de 1’Ita- 

lie la plus voisine de Ia. Grèce et de la Sicile, se 

>(i) Plinç, Liv. xxxiu, arí. 5. 
(2) Frelnshemiiis, Liv v, de la seconde décajle. 
(3) ' Ibid. K lls frappèrent aussi, dit le même auteur, des 

demi appelcs quinaires, et des quarts appelés sesterces. » 
(4) V" huitième, selon Budée; uii septLème, sclon d’au-, 

'tres autcurs. 

♦ 
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trouva peu à peu entre deux peuples riclies, les 
Grecs et les Cartlíaginois : Targeilt augmenta chez 
elle; et la proportioh de i à 9^0 entre Vargent et 

le cuivre ne pouvant plus se soutenir, elle fit diver- 

ses opérations siir les monnoies que nous ne con- 
noissons pas. Nous savons seulement qu’au com- 

mencemení de la seconde guerre punique, le denier 

romain ne valoit pÜs que vingt onces de cuivre (i); 

et qu’ainsi'la proportiori entre Targenl et lè cuivre 
n’étoit plus que comme i est à j6o. La réduction 

étoit bien considérable , puisque la republique ga- 

gna cinq sixiemes sur toute la monnoie de cuivre; 

mais on ne fit que'ce que demandolt la nature des 
choses, et rétàblir Ta proportion entre les métaux 

qul servoient de monnoie. 

La palx qui termina la première guerre punique 
-avoit laissé les Romains maítres de la Sicile. Bien- 
tôt ils entrèrent en Sárdaigne; ils commencèrent à 
connoitre 1’Espagne : la masse de l’ai'gent augmenta 

oncore à Rome; on y fit ropératlon qui réduisit le 
denier d’argent de vingt onces à seize (2); et elle 
eut cet effet, ,qu’elle remit en proportion 1’argent et 

le cuivre ; cette proportion etoit comme i est à 160; 

elle fut comme 1 est à 128. 

Examinez les Romains, vous ne les trouverez ja- 
mais supérieurs que dans le choix des circon- 
stances dans lesquellcs ils firent les biensetlesmaux. 

(1) Pline, Histoire natureUe , Liv. xxxni, art. i3. 
(2) JòfW. 
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CHAPITRE XIII. 

iGt' 

Opérations siir les monnoies du íemps des 
. ertipereurs. 

Dans les opérations qué l’on fit sur les monnoies 

du temps de la republique , on proceda par voie de 
retranchement: 1’état confioit au peuple sesbesoins, 

et ne prétendoit pas le séduire. Sous les empereur.s, 

on proceda par voie d’alliage : ces princes, réduits 

au désespoir par leurs libéralités mêmes, se virent 

obligés d’altérer les monnoies; voie indirecte , qui 
diininuoit le mal, et sembloit ne le pas toucher : on. 
retiroit une parlie du don, et on cacboit la main ; 

et, sans parler de diminution dp la paie ou des lar- 
g^essés , elles se trouvoiPnt diminuées. 

On voit encore dans les cabinets (i) des médailles 
qu’on appelle fourrées, qui n’ont qu’une lame d’ar- 

gent qui couvre le cuivre. Il est parle de cette 

monnoie dans un fragment du Livre jlxxvii de 
Dion.(a) 

Didius Julien commença Vaffoibligsement. On 

trouve que la monnoie de Caracalla (3) avoit plus 
de la moitié d’alliage'; celle d’Alexandre Sévère (4) 
    

(i) Voyez la Science des médailles, du P. Joubert, édit. 
de Paris, i73g, pag. 5g. 

(a) Extrait des vertus et des ruces. 
(i) Voyez Savotte, Part. ii, Chap. xn; et le Journal dés 

Savants, du a8 jiiillet 1681, sur une découverte de cin- 
qnante mille médailles. 

(4) Idem, ibid. 
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les deux tiers : raffoiblissement continua; et, sous 
Galien(i), on ne voyoil plus que du cuivre argenté. 

On sent que ces opérations violentes ne sauroient 

avoi;- lieu dans ces temps-ci; un prince se trompe- 
roit lui-metne, et netronapecoit personne., Le change 

a appris au banquieij.à coniparer toutes les ,mon- 
noies du monde , et à les mettre à leur juste valçur; 

le titre des njonnoies ne peut plus être un seçret. 

Si un prince commence le billon, tout le monde 
continue, et le fait pour lui; les espèoes fortes sor- 
tent d abord, et on les lui renvoie foibjes. Si, comme 

les empereurs romaing, ü affoiblissojt 1’argent sans 
aíToiblir Tur, il verroit tout à coup disparoítre íor , 

et il secoit réduit k son mauyais argent. Le change, 

comme j’ai dit au livre précédent (2), a ôte' les 
grands coups d’autorite, du moins le succès des 

grands çoups d’autorite\ 

CHAPITRE XW. 

Cominent le change gene les états despotiques. 

La Moscovie 'voudroit descendre de son despo- 
tisme, et ne le peut. L’établissement du commerce 

demande celui du change; et les opérations du 

change contredisent toutes ses lois, 

En 1745, la czarine íit une ordonnance pour, 

chasser les Juifs , parce qu’ils avoient remis dans les 

(i) Voyez Savotte, Part. n, Chap. xu, et le Journal des 
Savants, du 28 juillet i68-i, sur une découverte de din- 
quante mille médailles. —(2) Chap. xvr. 
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pays etrangers 1’argent de ceux qui étoient relegues 

en Sjberie , et celui des etrangers qui étoient au 

Service. Tous les sujets ,de 1’empire , cpmme des 

esclaves, n’en peuvent sortir, ni faire sortir leurs 
biens sans permission. Le change, qui donne le 
inoyen de transportei’ 1’argent d’un pays à un autre , 
est donc contradictoire aux lois de Moscovie. 

Le commerce même cflUtredit ses lois. Le peuple 

n’est comp^osé que d’esclaves attachés aux terres , 

et d’èsclaves qu’on appelle ecclésiastiques ou gen-' 

tilshomuies, parpe qu’ils sont les seigneurs de ces 
ésc|^a\es : il ne reste donc guère ,personne pour le 
tiers-état, quLd.QÍtrformer les ouvriers et les niar- 
chands. 

CH^^PITíIE X^. 

Usage.de quelques pajs cCItalie. 

Dans quelques pajs d’Italie, on a fait des lois 

pour empêcher les sujeis de vendre des fonds de 

terre, pour transporter leur argent dans les pays 

etrangers. Ces lois pouvoient ètre bonnes lorsque les 
richesses de cbaque état étoient tellement à lui qu’il 

y avoit beaucoup de difficulté à les faire passer à un 

autre. Mais dejjuis que, par 1’usage du change, les 
richesses ne sont en quelque façon à aucun état en 

particulier, et qu’il y a tant de facilité à les trans- 

porter d’un pays à un autre, c’est une mauvaise loi 

que celle qui ne permet pas de disposer, pour ses 

affaires, de ses fonds de terre, lorsqu’on peut> dis- 

poser de son argent. Cette loi est mauvaise, parce 
I 
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ffu’elle donne de Tavantage aux eíTets niobillers sur 
les fonds de terre, párce qu’elle dégoúte les e'tran- 

gers de venir «'établif dans le pays, et enfin parce 

qu’on peut 1'éluder. 

CHAPITRE XVI. 

Du secours que Vèlatp^ut tirer des, banquiers. 

Les banquiers spnt faits pour chánger tle 1’argent, 
et non pas pour en prc?ter. Si Je prince ne s’en sert 

que pour chánger son argent, comme il ne fait que 

de grosses affaires, le molndre profit qu’il leur 
donne pour leurs remises devient un "objet considé» 
rabie et, si on lui demande gros profits, il peut 

être síir que c’est un deTaut de Tadministration. 

Quand au contrairé ils sont employes à faire des 

avances, leur art consiste à se pròcurer de gros pro- 
fits de leur argent, sans qu’on puisse les accuser 

d’usure. 

CHAPITRE XYII. 

Des dettespubliques. 

Quelqües gens ont cru qu’il étoit bon qu’un e'tat 

dút a lui-même : ils ont pense que çela multiplioit 
les richesses , en augmentant la circulation. 

Je crois qu’on a confondu un papier circulant qui 

represente la monnoie, ou un papiér circulant qui 
est le signe des profits qu’une cotnpagnie a faits ou 

fera sur le coinmerce, avec un papier qui repré- 
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sente une dette. Les deux premiers sont très-avan- 

tagptíux à rétat : ^e dernier ne peut 1’être', et tout ce 
quon peut en attendre, c’est qu’il sbit unbohgage- 

pour-les particuliers de lidette de la natioft, c’est- 
à-d^re qu’iT en procure Iw^ayement. Mais voici les 
inconve'nients qui en résultent. 

1 Si les e'trangers possèdent beaucoup de pa- 

piers qui repreVentent une dette', ils tirent tous les 

ans de Ia nation une somme cbnsidérable pour les 
intérêts., 

Dans une nation ainsi perpétnellement dbbi- 
trice, le change doit ^être trèg-.bas. 

3°. L’impôt leve pour.le-payement des intérêts de 
la dette fait tort aux manufactures, en rendant la 
inain de 1’ouvrier plus chèie. 

4°.- On ôte Ibs rcvenus veritables de Tétat à ceux 
qui ont de r.activité et de Tindustrie, pour les trans- 
porter aux gens oisifs ; c’esl4-dire qu’on donne des 

coinmodite's pour travailler à ceux qui ne travaillent 

point, et des ‘diíBcultes pour travailler à ceux qui 

travaillent. 

Voilà,lès inconvénients; je n’en connois point les 

avantages. Dix personnes oníchacune milleécus de 

revenu en fonds de terre oft en industrie; cela fait 
pour la nation, à cinq pour cent, un capital de deux 

cent mille écus. Si ces dix personnes emploient la 
inoitié de leur revenu, c’est-à-dire cinq mille écus 
pour payer les intérêts de cent mille écus qu’elles 

pnt empruntés à d’autres, cela ne fait eiicore pour 

rétat que deux cent mille écus: c’est datis IC lan- 



172' DE I;ESPRITJ)E^ Lpis.: 

gage des al^ébristes, 200,000 écus — 100,000 écus 

+ 100,000 écus = 200,000 écus.g 
Ge qui peut jeter dans Terreur, c’est qp’un papier 

qui represente la dette cTune qation est un sígne de 
riclieffie^ car il n’y a qu’t^état riche.qui puissè sou- 

tenir un tel papier sans tomber daus la décadence: 

que s’il ii’y tombe pas , il faut;que 1’état ait de gran- 

des richesses:d’aillèurs. On dit quil n’y a point de 

mal, parce qu’il y a des^ressources contre ce mal; 
et. on dit.que !e mal ést un bien , parce que les res- 

sources surpassent le mal. 

- CHAPlTftB XVIII. 

■ I)u pajement des dettes publiques. 

lLfautqu’ilyait une proportion entre 1’état cre'an- 
cier et lelat de'biteür. L’état peut étre créancier à 

1’infini, mais il ne peut être débiteur qü’à un cer- 
taiu degré; et quand on est parvenu à passer ce 

degré , le titre de créancier s’évanouit. 

Si cet état a éncore un crédit qui n’ait point reçu 
d’atteinte, il pourra faire ce qu’on a pratiqué si 

heureusement dans un état d’Europe (1); cest de se 
procurer une grande quantité d’espèces, et d’ofírir 

à tous les particuliers leur remboursement, à moins 
qu’ils ne veuillent réduire rintérêt. En effet, comme, 

lorsque rétat einprunte, ce sont les particuliers qui 
fixent le taux de Tintéret, lorsque Vétat veut payer, 

c’est à lui à le fixer. 

(i) L*Angleterre. 
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11 ne suffit pas de réduire l’’iritérét, il faut que le 

benéfice de la .rédüction forme un fonds d ariiortis- 
sement pour páyer chaque année une jfertie des ca- 

pitaux; opération d^autant plus heureuse que le 
succès en àugmente tous les jours. 

Lorsq^ue le cre'dit de l’e'tat n’est pas entier , c’e^t 

utie nouvelle raison pour cherclier à former un 
fonds damorlissement, parce que ce fonds une fois 

établi rend bientôt la confiance. 
1°. Si*l’éUit est une republique, dont le gouver- 

rienleril comporte par sa nature que l’on y fasse des 

projets pour long-temps, le cápital du fonds d’amor- 
tjssement peuf çtre peu considérable : il faut, dans 

une monarcUle, que ce câpital soit plus grand. 
'2°. Les règleméríts dbivent ètre téls, que tous les 

ciloyens de Tetat portent le poids de Tétablissement 

de ce fonds, parce qu’ils ont tous le poids de l’eta- 
blissement de la dette ; le ^creancier de 1 etat, par 

les sommes qu’il contribuo, payant lui-méme à lui- 
inême. 

3”. Il y a quatre classes de gens (ffíi paieut- les 

deites de Tctat: les propriétaires des fonds de terife, 

ceux qui exercent leur industrie par le ne'goçe, les 
laboureurs et artisans, enfin les rentiers de T-état ou 

des particuliers. De ces quatre classes, la‘dernière^ 
dans un cas de necessite , sembleroit devoir être la 

moins ménagee, parce que c’cst une classe éntíère- 

ment passive dans 1’état, tandis que ce même etat 
est soutenu par la force active des trois autres. Mais,, 

comme on ne peut la cliarger plus sans détruire la 
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confiançe publique, dont Tétat^en gféne'ral, e’t ces 

trois classes eu pàVliculier, ont un%ouyeralu besoin; 

comine la for publique ne peut mariquer à un cer- 

tain nombre de citoyens sans paroitre 'manquer à 

tous; çomme la classe des créanciers ést toujours la 
pltis exposée aux projets des ministres , ef qu’elle 

est toujours sous les yeux et sous la main, il faift 

que 1’état lui accorde une singulière protection, et 
que la partie débitrice n’áit jamais le moindre.avan- 

tage sur òelle qui est cre'ancière, 

CHAPITRE ^X-ÍX. 

Des p^ts^‘interet. 

L’aiigent est le signo des valeúrs. Il est.clair que 

xelui qui a besoin de ce signe doit Je louer, comme 
il fait toutes les cboses dont U peuí avoh’^besoin. 

Toute la diffeVence est que les autres cboses peu- 
vent ou se louer ou s’ácheter; au lieu que 1’argent, 

>qui xst leprlx des cboses, se loue et ne s’achète 

paç.>ti) 
6’est bien une action très-bonne de prêter à un 

autré son argent sans intéçêt; mais on sent que ce 

ne peut être qu’un conseil de religion, et non une 

loi civile. 

Pour que le commerce puisse se bien faire, il faiit 

que Targent ait un prix, mais que ce prix soit peu 

(t) On ne parle point des cas oü l’or et 1’argent sont con- 
sidcrés comme marcliandíscs. 
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considérable. S’il est trop haut, le nego^iai^, qui 

•voit qu’il Idr en coúteroit phus en intéréis qu’il ne 
pourroit gagner dans son cotnmerce, h’entreprend 

rien; si Targent n’a 'point de prix, personne n’en 

prête, et le négociant n’entreprend rien non plus. 
Je me trompe quand je dis que personne n’en 

prête. Il faut toujours que les affaires de la soclété 
aillent; 1’usure s’établit, mais avec les dêsordres 

que I’on a êprouvês dans tous les temps. 
La loi de Mahoinet confond Tusure avec lé prêt 

à intérêt. L’usure augmente dans le| pays maho- 
métans à>proportion de la sévêritê de.la défense ; le 
prêteur s’indemnise du péril de la contravention. 

Dans ces pays d Orient, lá plupart dès liommês' 
n’ont rien d'h5suré; il ii^y a presque point de rap- 
port entre li possession afctuelle d’une somme, et 

1’espêrance de la ravoir après ravoirprctée ; Tusure 
y augmente donc à’'proportion du pçril de Tinsol- 

Yabilité, 

CHAPITRE XX. 

Des iisures maritimes. 

La grandeur de 1’usure maritime est fondéè sur 

deux choses : le péril de la mer, qui fait qu’on ne 
s’expose à prêter son argent que pour enavoirbeau- 

coup davantage; et la facilite que le cominerce 

donne à 1’emprunteur de faire promptement de 

grandes affaires, et en grand nombre : au lieu que 

les usures de terre, nétant fondées sur aucune de 

7 
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confiançe publique, dont letat‘en gfeneral, et ces 

trois classes eu pàYticulier, ont un^Soüyerain besoin; 

comme la foí publique ne peut mariquèr à un cer- 
tain nombre de citoyens sans paroítre inanquer à 

lous 5 comme la classe des creanciers est toujours la 
plus exposee aux projets des ministres , et qu’elle 

esê toujours sous les yeux et sous la main, il faift 

que rétát lui accorde une singulière protection, et 
que la partie débitrice n’ait jamais le moindre avaii- 

tage sur celle qui est cre'ancière, 

CHAPITRE ^X-ÍX. 

^ , j ^ Des ^nntérêt. 

L’àiigent est lesigneí des valeúts. Il est clair que 

çelui qui a besoin de ce sig^ne doit Je louer, comme 
il falt toutes les' cboses dont U peuí avoir'besoin. 

Toute la diffeVence est que les autres cboses peu- 
vent ou sejòuer ou s’ácheter; au lieu que largent, 
,qui £st lei prix des choses , se loue et ne s’achète 

paç.'!*!) 
fc’est bien une action très-bonne de prêter à un 

autré son argent sans intcçêt; mais on sent que ce 

ne peut être qu’un conseil de religion, et non une 

loi civile. 

Pour que le commerce puisse se bien faire ^ il faüt 

que Targent ait un prix, mais que ce prix soit peu 

(t) On ne parle point des cas oü l’or et Targent sont con- 
sidérés comme marcliandiscs. 
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considérable. S’il est trop haut, le negoçiai\{, qui, 

■voit qu’il líli-en coúteroit phis en intérêls qu’il ne 
pourroit gagner dans son commerce, h’entreprend 
rien; sl 1’argent na point de prix, personne n’en 

prête, et le négociant n’entreprend rien non plus. 
Je me trompe quand je dis que personne n’en 

prêlé. Il faut toujours que les affaires de la société 

aillent; 1’usure s’établit, mais avec les desordres 

que l’on a eprouvés dans tous les temps. 

La loi de Malioinet confond 1’usure avec le prçt 
à intérêt. L’usure augmente dahs les pays maho- 

raétans àproportion de la sévérité de.la défense ; le 
prêteur s’indemnise du péril de la contravention. 

Dans ces pays d’Orient, lá plupart dès hommés' 
n’ont rien d*á§suré; íl f\^’y a p'esque point de rap- 

port entre lã possession aVtuelle d’une sotnine, et 

Tespérance dela ravoir après lavolrprêtee ; rusure 

y augmente donc à 'proportion du péril de 1’insol- 

vabilité, 

CH APITRE XX., 
A 

Des iisiires marítimes. ^ 

La grandeur de 1’usure maritime est fondéé sur 

deux choses : le péril de la mer, qui fait qu’on ne 
s’expose à prêter son argent que pour enavoirbeau- 

coup davantage ; et la facilité que le commerce 

donne à 1’emprunteur de faire promptement de 

grandes affaires, et en grand nombre : au lieu que 

les usures de terre, u’étant fondées sur aucune de 

1 
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,ces dç.ux raisons, sont ou proscrites par les legis- 

lateurs, ou, ce qui est plus sensé, réduites à de 
justes bornes. 

CHAPITRE XXI. 

Du prêtpar contràt^ èt ãe Vüsnre ches les 

Roínains. 

OuTRE le prêt fhil pour le commerce, il y a en- 
core une espèce de prêt fait par un contrat civil, 

d'oÍi resulte un intérêt ou usure. 
Le-peuple, cliez les Romains, augmentant tous 

les jours sa puissaqce , Ifis magistrats cherchèrent à 
le flatter, à lui faire. fa1re lès lois qui lui étoient 
les plus agréaBlgs. Il retrancha les caj^taux; il di- 

minua les intérêts ; il de^ndit d-en prendre; il ôta 

les contraintes par corpsç eníin l’al)olitlon dps dettes 
fíit mise ’en question tou^es lés fois qu’un tribun 

vpulut‘sè rendre populaire. 

eès continueis changements, soit par des lois, 
soit par des plebiscites, naturâlisèrent à Rome l’u- 

sure; car les cre'anciers, voyant le peuple leur débi- 
teur, leur législateiir et leur juge, neurçnt plus 
de cònfiarfce dans les contrais. Le peuple ^ comme 

un débiteur dêcrédité, ne tentoit à lui prêter que 

■par de grps pjofits; dautant plus que, si les lois ne 

venoient que de tenips en temps, les plaintes du 
peuplp étoient continuelles, et intimidoient toujours 

les créanciers. Celafit que tous les moyens honnéles 

de prêter- et d’emprunter furent abolis à Rome, et 
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qu’une usure affreuse, toujours foudroyée et tou- 

jours renaissante, s’y établit (i). Le mal venoit de 
ce que les choses n’avoient pas été ménagées. Les 

lois extremes dans le bien font naítre le mat ex- 
treme. ll fallut payer pour le prêt de 1’argent, et 

pour le danger des peines de la loi. 

CHAPITRE XXn. 

XJontinuation du même sujet. 

Les premlers Romains n’eurent point de lois pour 
régler le taux de 1’usure (2). Dans les demêlés qui 

se formèrent là-dessus entre les plébéiens et les pa- 
triciens, dans la sédition même du Mont-Sacré (3), 
on nallégua d’un côté que la foi, et de 1’autre que 
la dureté des contrats. 

On suivoit donc les conventions particulières; et 

je crois que les plus ordinaires etoient de doyze 
pour cent par an. Ma raison est que, dans le lan- 

gage ancien cbez les Romains, TinteVát à six pour 
cent étoit appelé la moitié de Tusure; 1’intérêt à 

trois pour cent, le quart de 1’usure (4): 1’usure totaje 

étoit donc rintérèt à douze pour cent. 
Que si l’on demande comment de si grosses usu- 

res avoient pu s’établir chez un peuple qui étoit 

(i) Tacite, Annales, Liv. vi. — (a) Usure et intérát 
signifioientj.la méme chose chez les Romains. 

(3) Voyez Denys d’Halicarnasse, qui l’a si bien décrite. 
. (4) VsurcB semisses, tríentes, quadrantes. Voyez là-dessus 

les divõrs traités du digeste et du code deusuris j et surtout 
la Loi XVII, avec^sa note, ff. de usuris. ^ 

TOME II. 12 



178 DE L’ESPRIT DES LOIS. 

presque sans cominerce , je dirai que ce peuple, 
très-souvent obligé d’aller sans solde à Ia gueire, 

avoit très-souvent besoin d’emprunter; et que , fai- 

sanfsaps cesse des expéditions heureuses , il avoit 
très-souvent la facilite' de payer. Et cela se senl bien 

dans le rècit des démelès qui s’élevèrent à cet égard; 

on n’y disconvient polnt de 1’avai’ice de ceux qui 

prêtoient; mais on dit que ceux qui se plaignoient 
auroient pu payer, s’ils avoient eu une conduite 
rc'gle'e. (i) 

On faisoit donc des lois qui n’influoient que sur‘ 

la siluation actuelle : on ordonnoit, par exemple, 
que ceux qui s’enrôleroient pour la guerre que l’on 
avoit à soutenir ne seroie^it point poursuivis par 
leurs cre'anciers; que ceux qui étoieut dans les fers 

seroient délivrès; que les plus indigents seroient 

menés dans les colonies : quelquefois on ouvroit le 

trèsor public. Le peuple s’apaisoit par le soulage- 
ment des niaux pre'senls; et, comme il ne deman- 

doit rien pour la suite, le sénat n’avoit garde de le 
prevenir. 

Dans le temps que le sénat défendoit avec tant 

de constance la cause des usures, Tamour de la pau- 
yreté, de Ia frugalité, de la médiocrité, étoit extreme 

cbez les Romains : mais telle étoit la constitutiori, 

que les principaux citoyens portoient toutes les 

charges de Tétat, et que le bas peuple ne payoit 

(i)Voyez les discours d’Appius là-dessus, dans Denys 
d’Halicarnassc. 

>• 
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rien. Quel nioyen de piiver ceux-1'a dii droit de poui- 

suivre leurs débiteurs, et de leur demander d’ac- 

quitter leurs charges et de sutvenir aux besoins 

pressants de la republique ? 
Tacite (i) dit que la loi des douze tables fixa Tin- 

terêtà un pour cent par an. Il est visible qu’il s’est 
trompé, et qu’il a pris pour la loi des douze tables 

une autre loi dont je vais parler. Si la loi des douze 
tables avoit réglé cela, comment, dans les disputes 

qui s’élevèrent depuis entre les créanciers et les de'- 

biteurs, ne se leroit-on pas servi de son autorité? 

On ne trouve aucun vestige de cette loi sur le prèt 

à intérèt; et, pour peu qu’on soit verse dans Tliis- 
toire de Home, on verra qu’une loi pareille ne de- 
voit point être 1’ouvrage des de'cemvirs. 

La loi Licinienne, faite quatre-vingt-cinq ans (2) 

après la loi des douze tables, fut une de ces lois 
passagères dont nous avons parlé Elle ordonna qu’on 

retrancheroit du capital ce qui avoit e'té payé pour 
les inte'rêts, et que le reste seroit acquitte' en trois 

payements égaux. 

L’an 3q8 de Rome, les tribuns Duelllus et Me- 

nenius firent passer une loi qui réduisoit les inté- 
rêts à un pour cent par an (3). C’est cette loi que 

Tacite (4) confond avec la loi des douze tables; et 
•         

(1) Annalcs, Livre vi. 
(2) L’an de Rome 388. Tite-Live, Livre vi. 
(3) Unciaria usura. (Tite-Live, Livre vii.) Voyez la Dé- 

fense de 1’esprit des Lois, article Usure, 
Ãnnales, Liv. vi. > 
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c’est la première qui ait été faite chez les Romains 
pour fixer le taux de TinteVet. Dix ans après (r), 

éette usure fut i-éduite à la moitié (a); dans la suite, 
on 1'ôta tout-à-fait (3); et, si nous en croyons quel- 

ques auteurs qu’avoit vus Tite-Live, ce fut sous le 
consulat de C. Martiüs Rutilius et de Q. Servilius (4), 

l’an 4i3 de Rome. 
Il en fut de cette loi comme de toutes celles oíi le 

le'gislateur a pOrté les clioses à 1’excès : on trouva 

ün moyen de 1’éluder. II en fallut faire beaucoup 
d’autres pourlaconfirmer, corriger, tempeVer. Tan- 
tôt on quitta les lois pour suivre lesusages (5); tantôt 

on quitta les usages pour suivre les lois : tnais, dans 
ce caS, 1’uSage devoit aisément prévaloir. Quand 
un hoinme emprunte, il trouve un obstacle daná 

la loi même qui est faite en sa faveur ; cette loi a 
contre elle et celui qu’elle secourt et celui qu’elle 

condamne. Le préteur Seinpronius Asellüs ayant 

permis aux débiteurs d’agir en conséquence des 

lois (6), fut tué par les cre'anciers (7), pour avoir 

(i) Sons le consulat de L. Manlius Torquatus et de C. Plau- 
tius, selon Tite-Live, Liv. vii; et c’est la loi dont parle 
Tacite. {^Annales, Liv. vi. ) — (2) Semiunciaría usura. 

(3) Comme le dit Tacite, Annales, Liv. vi. 
(4) La loi en fut faite à la poursuite de M. Genutius, tri- , 

bun du peiiple. (Tite-Live, Liv. vii, à la fin.) 
(5) Veterijam morefoenusreceptumerat, (Appien, dela 

guerre civile , Liv. i.) 
{Q) 'Permisit eos legibus ■ agere. (Appien, de la guerre 

civile, Liv. I, et VÉpitome de Títe-Live, Liv. íxiv.) 
(7) L’an de.Rome 663. 
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voulu rappeler la memoire d’une rigidité qu’on ne 

pouvoit plus soutenir. 
Je qiiitte la ville pour jeter uh peu les ypux sur 

les provinces. 
J’ai dit ailleurs (i) que les provinces roxnaines 

étolent de'solées par un gouvernernent despotique 
et dur. Ce n’est pas tout : elles 1’étoient encore par 

des usures affreuses. 

Cice'ron dit (2) que ceux de Salamine vouloient 

emprunter de l argent à Rome, et qu’ils ne le pou- 

voient pas à cause de la loi Gabinienne. 11 faut que 
je cherche ce que c’étoit que cette loi. 

Lorsque les prêts à intérêt eurent été défendus à 
Rome , on imagina toutes sortes de moyens pour 
eluder la loi (3) ; et, comme les allie's (4) et ceux 

de la nation latine, n’etoient point assujettis aux lois 
civiles des Romains , on se servit d’un Lati||, ou 
d’un allie', qui prêtoit son nom, et paroissoit être 

le créancier. La loi n’avoit donc fait que soumettre 

les créanciers à une formalité, et le peuple n’étoit 
pas soulagé. 

Le peuple se plaignit de cette fraude, et Marcus 

Sempronius, tribun du peuple, par 1’autorité du 
se'nat, fit faire un ple'biscitc (5j qui portoit qu’en 
fait de prêts, les lois qui défendoient les prêts à 

usure entre un citoyen rom^tin et un autre citoyen 

(1) Livre II, Chap. xix. ' 
(2) Lettres à Atticus, Liv. v, Lettre xxi. — (3) Tite-Live. 
(4) Ibid. — (5) L’an 56i de Rome. (Voyez Tite-Live.) 



i82 de uesprit des lois. 

romain, auroient egalement licu entre un citoyen 

et uii ailié , ou un Latin. 

Dans ces temps-là, on appeloit alliés les peuples 

de 1’Italie propreinent dite, qui s’étendoit jusqu’à 
1’Arno et le Rubicon , et qui n’e'toit point gouvernée 

en provinces romaines. 
Tacite (i) dit qu’on faisoit toujours de nouvelles 

fraudes aux lois, faites pour arrêter les usures. Quaiid 

on ne put plus prêter nl empruiiter sous le nom 
d’un allié, il fut aisé de faire paroítre un homme 

des provinces, qui prétoit son nom. 
Il fal^oit une nouvelle loi contre cet abus; et 

Gabinius (2) faisant la loi fameuse qui avoit pour 
objet d’arrêter la corruption dans les suffrages, dut 
naturellement penser que le meilleur moyen, pour 

y parvenir, étoit de décourager les emprunts : ces 

cleuxUchoses etoient nE^turellement liees; car les 

usures augmentoient 'toujours au teinps des elec- 
tions (3), parce qu’on avoit besoin d’argent pour 
gagner des voix. On voit bien que la loi Gabinienne 
avoit e'tendu le sénatus-consulte Sempronien aux 

provinciaux, puisque les Salaminiens ne pouvoient 

cmprunter de 1’argent à Rome, à cause de cette loi. 

Brutus, sous des noms emprunte's, leur en preta (4) 
à quatre pour cent par mois (5), et obtint pour 

(i) Annales, Liv. vi, 16. — (2) L’an 6i5 de Rome. 
(3) Voyez les Lettres de Cicéron à Atticus, Livre iv, 

Lett. XV et XVI. 
(4) Cicéron à Atticus, Liv. vi, Lettre r. 
(/)) Pompée, qui avoit prélé au roi Ariobarsane six cents 
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cela deux sénatus-consultes, dans le premier des- 
quej^il etoit dit que ce prêt ne serolt pas regardé 

comme une fraude falte à la loi, et que le gouver- 

neur de Silicie jugeroit en conformité des conven- 
tionsporlées par le billet des Salamlniens. (i) 

Le prêt à intérêt e'tant interdit par la loi Gabi- 

nletme entre les gens des provinces et les ciloyens 
romains, et ceux-cl ayant pour lors tout 1’argent 
de Tunivers entre leurs mains, il failut les tenter 

par de grosses usures qui fissent disparoítre, aux 
yeux de lavarice, le dan^ger de perdre la dette. Et, 

comme il y avoit à Rome des gens puissants, qui 
intimidoient les inagistrats et faisolent taire leS lois, 
ils furent pliis hardis à prêter, et plus hardis à exi- 
ger de grosses usures. Cela fit que les provinces 

furent tour à lour ravagées par lous ceux qui avoient 
du credit à Rome; et, comme ,cbaque gouveineur 

faisoit son cdit en entrant dans sa province (2), 

dans lequel il mettoit à 1’usure le taux qu’il lui plai- 

talents , »e faisoit payer trente-trois talents attiqnes tous 
les trente jours. ( Cicéron à Atticus , Livre v, Lettre xxi; 
Liv. VI, Lettre i.) 

(1) Ut neque Salaminis, neque cui eis declisset, fraudi 
esset. (Ibid.) 

(2) L’édit de Cicéron la fixoit à un pour cent par mois, 
avec 1’usure de 1’usure au bout de l’an. Quant aux fermiers 
de Ia république, il les engageoit à donner un délai à leurs 
débiteurs. Si ceux-ci ne payoient pas au temps fixé, il adju- 
geoit Tusure portée par le billet. (Cicéron à Atticüs, Li- 
vre VI, Lettre i.) 
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soit, 1’avarice prêtoit la main à la législation, el Ia 
législation à I avarice. ^ 

II faut que les affaires aillent; et un état est per- 
du , si tout y est dans l’inaction. Il y avoit des occa* 

sions oíi il falloit que les villes, les corps, les 
sociétés des villes, les particuliers, empruntassent; 

et on n’avoit que trop besoin d’emprunter, ne fút- 

ce que pour subvenir aux ravages des armées , aux 
rapines des magistrats , aux coneussions des gens 

d’affaires, et aux mauvais usages qui s’établissoient 

tous les jours; car on ne /ut jamais ni si riche , ni 
si pauvre. Le sénat, qui avoit Ia puissance execu- 
trice, donnoit par necessite, souvent par faveur , 
la permission d’emprunter des citoyéns romains, et 
faisoit là-dessus des sénatus - consultes. Mais ces 

sénatus-consultes mêmes étoient décrédités par la 

loi: ces sénatus-consultès (i) pouvoient doiiner oc- 

casion au peuple de demander de nouvelles tables; 

ce qui, augmentant le danger de la perte du capi- 
tal, augmentoit encore 1’usure. Je le dirai toujours, 

c’est Ia modératioh qui gouverne les liommes, et 
non pas les excès. 

Celui-là paie moins , dit Ulpien (2), qui paie plus 

tard. G’est ce príncipe qui conduisit les législa- 

teurs après ladestruction de la re'publique romaine. 

(i) Voyez ce que dit Lucceius, Lettre xxi à Atticus, 
Livre V. II y* eut méme un sénatus-consulte général pour 
fixer Tusure à un pour cent par mois. (Voyez la méme 
lettre. ) 

(a) Leg. I a, ff. De verbor. sfgn^. 



LIVRE XXIII 

DES LOIS, DANS LE RAPPORT QU’ELLES ONT AVÉC 
' LE NOMBRE DES HABITANTS. 

CHAPITRE I. 

Des hommes et des animaux, par rapport a la 

■, muhipUcation de leur espece 

O Yéuus! 6 mère de TAmour I 

Dès le premier beau jour que toa astre ramène, 
Les zéphyrs font sentir leur amoureuse Lalelne, 
La terre orne son sein de brillantes couleurs, 
Et l*air est parfumé du doux esprit des fleurs. 
On entend les oiseáux, frappés de ta puíssance. 
Par mille sons lascifs célébrer ta présence : 
Pour la belle génisse ón voit les fiers taureaux 
Ou bondir daus Ia plaine, ou traverser les eaux. 
Enfin les habitants des bois et des montagnes, 
Bes fleiives et des mers , et des vertes campagnes, 
Brúlant, à ton aspect, d’amour et de désir, 
S*engagent à peupler par 1’attrait du plaisir : 
Tant on aime à t,e suivre, et ce charznant empíre 
Que donne la beauté sur tout ce qui respire 1 (i) 

Les fémelles cies animaux ont à pèu près une fé- 
condité constante. Mais, dans Tespece humaine, la 

manière de penser, le caractère , les passions, les 

fantaisies, les caprices, l’ide'e de conserver sa beauté, 

(i) Traduction du éommencement de Lucrèce, par le 
sieur d’Hesnaut. 
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Tembarras de la grossesse, celui d’une famille trop 

nombreuse , troublent la propagation de mille ma- 
nières. 

CHAPITRE II. 

Des mariages, 
I 

L’oeligatio]v naturelle qu’a le père de nourrlr 

ses enfants a fait e'tablir le inariage, qui de'clare celui 
qui doit reinplir cette obligation. Les peuples(i) 
dont parle Pompéius Mela (2) ne le fixoient que par 

la resseinblance. 
Chez les peuples bien policés, le père est celui 

que les lois, par la cérémonie du mariage, ont de- 
clare devoir être tel (3), parce qu’elles Irouvent en 

lui la personne qu’elles cherchent. 

Cette obligation , chez les aniinaux, çst telle que 

la mère peut ordinairement y suffire. Elle a beau- 
coup plus d!étendue chez les hommes : leurs enfants 
ont de la raison; mais elle ne leur vient que par 

degrés : il ne suffit pas de lés nourrir, il faut encore 

les conduire : diqà ils pourroient vivre, et ils ne 
peuvent pas se gouverner. 

Les conjonctions illicites contribuent peu à la 

propagation de Tespèce. Le père, qui a 1’obligation 
naturelle de nourrir et d élever les enfants, n’y est 

point fixe ;et la mère, à qui 1’obligalion reste, trouve 
mille obstacles, par la honte , les remords, la gêne 

(t) Les Garamantes. — (2) Liv. i, Chap. iii. 
(3) Pater est quem nuptice demonstrant. 
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de són sexe, la rigueur des lols: la plupart du temps 

elle manque de moyens. 

Les femmes qul se sont soumises à une proslitu- 
tion publique ne peuvent avoir la commodlté d’éle- 

ver leurs enfants. Les peines de cette éducation sont 
mème incompatibles avec leur condition : et elles 
sont si corr*mpues, qu’elles ne sauroient avoir ía 

confiance de la loi. 

Il suit de tout ceci que la continence publique est 
naturellement jointe à la propagation de 1’espèce. 

CHAPITRE III. 

De la condition des enfants. 

C’est la raison qui dicte que , quand il y a un ma^ 
riage , les enfants suivent la condition du père, et 
que, quand il n’y en a point, ils ne peuvent concer- 

ner que la mère. (1) ' 

CHAPITRE IV. 

Des fapiilles. 

Il est presque reçu partout que la femme passe 

dans la famille du mari. Le contraire est, sans aucun 
inconvénient, établi à Formose (2), oíi le mari va 

former celle de la femme. 

Cette loi, qui fixe la famille dans une suite de 

personnes du même sexe , contribue beaucoup, in- 

, (i) C’est pour cela que, cliez les nations qnl ont des es- 
claves, 1’enfant suit presque toujours la condition de la nière. 

(a) Le P. Duhalde, tom. j, pag. ifi.*). 
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dependamnient des premiers motifs, à la propaga- 
tion de 1’espèce huiiiaine. La famille est une sorte de 

proprie'té : un homme qui a des enfants du sexe qui 
ne la perpetue pas n’est jamais content qu il n’en ait 
de celui qui Ia perpetue, • 

Les noms qui donnent aux hommes l’idéé d’une 
chose qui semble ne devoir pas péfí^, sont très- 

propres à inspirer à chaque famiHe le désir d’e'ten- 
dre sa durée. Il y a des peuples chez lesquels les 

noms distinguent les familles : il y en a oíi ils ne 

distinguent que les personnes; ce qui n’est pas si bien. 

CHAPITRE V. 

Be divers ordres de Jemmes legitimes. 

Quelq^iefois les lois et la religion ont établi 
plusieurs sortes de conjonctions civiles ; et cela est 

ainsi chez les Mahome'tans, oii il y a divers ordres 
de femmes, dont les enfants, se reconnoissent par Ia 

naissance dans Ia maison, ou par des contratscivils, 
ou même par Tesclavage de.lamère, et la reconnois- 

sance subsequente du père. 
Il seroit contre Ia râison que la loi íletrit dans les 

enfants ce qu’elle a approuvé dans le père : tous ces 

enfants y doivent donc succe'der, à moins que quel- 
que raison particulière ne s’y oppose , comme au 
Japon , oíi il n’y a que les enfants de la femme donnée 

par Tempereur qui succèdent. La politique y exige 

que les biens que Tempereur donne ne soient pas 
trop partage's, parce qu’ils sont soumis à un Service, 

comme étoient aútrefois nos fiefs. 
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11 y a des pays ou une femme le'gitime jouit dans 
la maisón à peu près des honneurs qu’a dans nos 

climats une femme unique : là, les enfants des 

concubines sont cense's appartenir à la première 
femme: cela est ainsi établi à la Chine. Le respect 
filial (i), la cérémonie d’un deuil rigoureux, ne 
sont point dus à la mère naturelle, mais à cette 

mère que donne la loi. 

A 1’aide d’une telle fiction (a), il n’y a plus d’en- 

fants bâtards; et, dans les pays oü cette fiction n’a 

pas lieu, on voit bien que la loi qui legitime les 

enfants des concubines est une loi force'e; car ce 

seroit le gros de la nation qui seroit flétri par la 
loi. II n’est pas question noh plus, dans ces pays'^ 
d’enfants adulteVins. Les séparations des femmes, 

la clôtitre, les eunuques, les verrous, rendent la 

cliose si difficile, que la loi la juge imposçible : 

d’ailleurs, le même glaive exlermineroit la mère 

et Tenfant. 

CHAPITRE VI. 

Des bãlards dans les divers gouvernements. 

Off ne connoít donc guère les bâtards dans les 

pays ou la polygamie est permise. On les connoít 

     ■■ ■— .1 
(1) Le P. Duhalde, tom. 11, pag. 124. 
(2) On distingue les femmes en grandes et petiles, c’est- 

à-dire en légitimes ou nou; mais il n’y a point une paí-eille 
distinction entre les enfants. C’est la grande doctrine de 
Vempire, est-il dit dans un ouvrage chinois sur la morale , 
traduit par le même pcre, p. 140. 
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dans ceux oíi la loi d’une seule femnie est élablie. 

Il a faliu , dans ces pays, flétrir le concubinage ; il 

a donc faliu ílétrir les enfants qui en étolent nes. 

Dans les republiques, oíi il est nécessaire que les 
moeurs soient pures, les bâtards doivent être encore 
plus odieux que dans les inonarchies. 

On íit peut-être à Rome des dispositions trop 

dures contre eux : mais les institulions anciennes 

raettant lous les citoyens dans Ia necessite de se 

inarier, les inariages etant, dVdleurs, adoucis par 

la permission de rápudier ,, ou de faire divorce, il 
n’y avoit qu’une très-grande corrupticfti de moeurs 

qui put porter au concubinage. 
11 faut remarq\ier que la qualité de citoyen étant 

consideVable dans les de'mocraties j ou elle emporloit 

avec elle la souveraine puissance, il s’y faisoit sou- 

vent des lois sur 1 etat des bâtards, qui avoient 

moins de rapport à la chose même et à I hoonêtete 

du mariage qu’à la constitulion particulière de la 
republique. Ainsi le peuple a quelquefois reçu pour 

citoyens les bâtards (i), afin d’augmenter sa puis- 
sance contre les grands. Ainsi à Athènes, le peuple 

retranchales bâtards du nombre des citoyens, pour 

avoir une plus grande portion du blé que lui avoit 
envoyó le roi d’Égypte. Enfin Aristote. (^) nous ap- 

prend que, dans plusieurs villes , lorsqu’il n’y avoit 

point assez de* citoyens, les bâtards succe'doient; 

(i) Voyez Aristote , PoUtique, Liv. vi, Chap. iv, 
(a) Ihid, , Liv. iii, Chap. iii. 
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ef que quand il y ea avoit assez, ils ne succédoient 

pas. 

CHAPITRE VII. 

Da consentement desperes aux mariages.' 

Le consentement des pères est fondé sur leur 
puissance, c’est-à-dire sur leur droit de propriéte : 

il est encore fondé sur leur amour, sur leur raison , 

et sur 1’incertitude de celle de leurs enfants, que 

1’âge tient dans Tétat d’ignorance, et les passions 
dans l’e'tat d’ivresse. 

Dans les pelites republiques ou institütions sin- 
gulières dont nous avons parle, il peut y avoir des. 

lois qui donnent aux magistrais une.inspection sur 
les^mariages des enfants des citoyens, que la nature 
avoit déjà donne'e aux pères. Lainour du bien pu- 
blic y peut être tel qu’il égale ou ^urpasse tout 

autre amour. Ainsi Platon vouloit que les magistrais 

réglassent les mariages : ainsi les magistrais lacéde- 

moniehs les dirigeoient ils. 

Mais, dans les institütions ordinaires, c’est aux 
pères à marier leurs enfants : leur prudence à cet 

égard sera toujours au-dessus de toute autre pru- 

dence. La nature donne aux pères un désir de pro- 

curer à leurs enfants des successeurs, qu’ils sentent 

à peine pour eux mêmes: dans les divers degrés de 
progéhiture, ils se voient avancer insensiblement 

vers 1’avenir. Mais que seroit-ce si la vexafion^et l’a- 

varice alloientau pointd’usurpcrrautoritédes pères? 
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Écoutons Thomas Gáge (i)sur la conduite desEs- 

pagnols dans les Indes. 
« Pour augmenter le nombre des gens qui paient 

» le tribut, il fautque tousleslndíens qui ont quinze 
» ans se marient; et même on a réglé le temps du 
» mariage des Indiensà quatorze ans pour les mâles, 

» et à treize pour les filies. On se fonde sur un ca- 

» non qui dit que la malice peut supple'er à 1’âge. » 

Il vit faire un de ces dénombrements : c’e'toit, dit-il, 

une chose honteuse. Ainsi, dans Taction du monde 
qui doit être la plus libre, les Indiens sont encore 

esclaves. 

CHAPITRE VIII. 

Continuaíion du ménie siijet. 

Ebí' Angleterre, les filies abusent souvent de la 

loi pour se niarier à leur fantaisie, saps consulter 
leurs parents. Je ne sais pas si cet usage ne pourroit 

pas y être plus tolere qu’ailleurs , par la raison que 

les lois n’y ayantpoint établi un célibal monastique, 

les filies n’y ont d’état à prendre que celui du ma- 
riage , et ne peuvent s’y refuser. En France, au con- 

traire, oü le monachisme.est établi, les filies ont 

toujours la ressource du célibatj et la loi qui leur 

ordonne d’attendre le consentement des pères, y 

pourroit être plus convenable. Dans,cette.idée , l’u- 

sage d’Italie et d’Espagne seroit le moins raison- 

(i) Relfition de Thomas Gage, pag. 171. 
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nable ; le tnonachisme y est établi, et 1’on^peut s’y 

marier sans le consentement des pères. 

, CHAPITRE IX. 

Des filies. 

Les filies, que l’on ne conduit que par le marlage 

aux plaisirs et à la liberte; qui ont un esprit qui 
ii’ose penser, uncoeur qui nosesentir, desyeux qui 

n’osent voir, des oreilles qui n’osent entendre; qui 
ne se présentent que pour se montrer stupides; con- 

damnées sans relâche à des bagatelles et à des pre- 
ceptes, sont assez portees au inariage: ce sont les 

garçons qu’il faut encourager. 

CHAPITRE X. 

Ce qui determine au mariage. * 

Partout oÜ il se trouve une place oíi deux per- 

sonnes peuvent vivre commodément, il se fait un 

mariage. La nature y porte assez lorjqidelle n’est 

point arrêtée par la difficulté de la subsistance. 

'Les peuples naissants se multiplient et croissent 
beaucoup. Ce seroit chez eux une grande incommo- 
dité de vivre dans le célibat : ce n’en est point une 

d’avolr beaucoup d’enfants. Le contraire arrivelors- 

que la nation est formee, 

CHAPITRE XI. 

• De la duretè du gouvernement. 

Les gens qui n’ont absolument rien, comme les 
mendiants , ont beaucoup d’enfants. C’est qu’ils 

i3 TOME II. 
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sont daní le cas des peuples naissants ; il n’en coute 

rien au père pour donner soh art à ses enfants, qui 

incme sont, en naissant, des Instruments de cetart. 

Ces gens, dans un pays riclie ou superstitieux , se 
multiplient, parce qu’íls n’ont pas les charges de la 

sqciété, mais sont eux-mêmes les charges de la so- 

ciété. Mais les gens qui ne sont pauvres que parce 

qu’ils vivent dans un gouvernement dur, qwi re- 
gardent leur champ moins comme Ic fondement de 

leur subsistance que comme un pretexte k la vexa- 
lion; ces gens-Ià, dis-je, font peu d’enfants. Ils 
n’ont pas même leur nourriture; comment pour- 
roient-ils. songer à la partager? Ils ne peuvent se 
soigner dans leurs maladies ; comment pourroient- 

ils élevef des créatures qui sont dans une maladie 
continuelle, qui est 1’enfance? 

C’est la facilite de parler, et 1’impuissance d’exa- 

miner, (^ui ont fait dire que plus les sujets étoient 
pauvres, pias les familles étoient nombreuses; que 

plus on éloit chargé d’impôts, plus on se mettoit en 

ctat de les payer : deux sophismes qui ont toujours 
perdu, et qui perdront à jamais les monarchies. 

La durete' du gouvernement peut aller jusqu’à 

de'truire les sentiments naturels par les sentiments 

naturels mêmes. Les femmes de TAmérique ne se 
faisoient-elles pas avorter pour que leurs enfants 

n’cussent pas de maítres aussi cruels? (i) ^ 

(i) Relation de Thornas Gage, p. 58. 
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CHAPITRE XII. 

Du nombre desfilies et des garçons dans differents 
pajs. 

J’ai déja dit (1) qu’eii Europe il nait un peu plus 
de garçons que de filies. On a remarque qu’au Ja- 
pon (a) il naissoit un peu plus de filies que de gar- 
çons. Toutes choses égales, il y aura plus de fem- 
mes fe'condes au Japon qu’en Europe, et par con- 

séquent plus de peuple. 
Des relations (3) disent qua Bantam il y a dix 

filies pour un garçon : une disproportion pareille, 

qui feroit que le nombre des familles y serolt au 
nombre de celles des autreá*climats comme un est 

à cinq et demi, seroit excessive. Les familles y pour- 
roient être plus grandes à la vérité, mais il y a peu 

de gens assez aise's pour pouvoir entretenir une si 
grande famille. 

CHAPITRE XIII. 

Des ports demer. 

Dams les ports de mer, oíiles hommes s’exposent 

à mille dangers, et vont mourir ou vivre dans des 
çlimats reculés, il y a moins d’hommes que de fem- 

(1) Au Livre xvi, Chap. iv. 
(2) Voyez Kempfer, qui rapporle un dénombrement de 

Méaco. 
(3) Recueil des Voyages qui ont servi à Vétahüssement dq 

Ia Compagnie des Indes, tpm. i, pa'g. 347- 



jgS DE L’ESPRIT DES LOIS. 

mes; cependant on y voit plus d’enfants qu’ailleurs : 

cela vient de la facilite de la subsisfance. Peut-être 
même que les parties huileuses du poisson sont plus 

propres à fournir cette matière qui sert à la géné- 
ration. Ce seroit une des causes de ce npmbre infmi 

de peuple qui est au Japon (i) et à la Cliihe (2), 

Ou l’on ne vit presque que de poisSon (3). Si cela 
étoit, de certaines règles monastiques , qui obligenfc 
de vivre de poisson , seroient contraires à 1’esprit du 
législateur même. 

CHAPITRE XIV. 

Des productions de la terre qui demandent plus 
ou moins d’hommes. 

Les pays de pâturages sont peu peuple's, parce 

que peu de gens y trouvent de 1’occupation; les terres 

à blé occupent plus d’hommes, et les vignobles 
infmiment davantage. 

En Angleterre,. on s’est souvent plaint que l’aug- 

mentation des pâturages diminuoit les habitants (4); 

(i) Le Japon est composé d’iles; il y a beaucoup de ri- 
vages, et la mer y est très-poissonneuse. 

C2) La Chine est pleine de ruisseaux. 
(3) Voyez le P. Duhalde, tom. 11, pag. iSg, 142 et suiv. 
(4) La plupart des propriétaires des fonds de terre , dit 

Burnet, trouvant plus de profit en la vente de leur lainç que 
de leur blé, enfermèrent leurs possessions. Les communes, 
qui mouraient de faim, se soulevèrent : on proposa une loi 
agraire; le jeune roi écrivit même là-dessus : on fit des pro- 

*clamations contre ceux qui avoient renfermé letirs terres. 
f^Abrégé de 1’HisÍoire de la Reforme, pag. 44 et 83.) 
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et on observe en France que la grande quantité de 

vignobles y est une des grandes causes de la multi- 
tude des bommes. 

Les pays oü des mines de cliarbon fournissent des 

matières propres à brúler oht cet avantage sur les 
autres , qu’il n’y faut point de forêts, et que toutes 
les terres peuvent être cultive'es. 

Dans les lieux oii croit le riz, il faut de grands 

travaux pour ménager les eaux : beaucoup de gens 

y peuvent donc êlre occupés. Il y a plus , il y faut 

moins de terres pour fournir à la subsistance d’une 
famille'que dans ceuxqui produisent d’autres grains: 
enfin la terre, qui est employée ailleurs a la nour- 

riture des animaux , y sert immédiatement à la sub- 
sistance des bommes; le travail que font ailleurs les 

animaux est fait là par les bommes; et la culture 
des terres devient pour les bommes une immense 

manufacture. 

CHAPITRE XV. 

Du nombre des habilanls, parrapport aux arts. 

Lorsqu’il y a une loi agraire, et que les terres 
sont également partagées, le pays peut être très- 

peuplé, quoiqu’il y ait peu d’arts, parce que cbaque 

citoyen trouve dans le travail de sa terre précisêment 
de quoi se nourrir, et que tous les citoyens ensenible 

consomment tous les fruits du pays. Cela étoit ainsi 

dans quelques anciennes republiques. 

Mais dans nos êlats d’aujourd’bui les fonds de 

' ' i . 
< ' • 
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terre sont inégalemeht distribues; ils produisent 
plus de fruits que ceux qui les cultivent n’en peu- 

vent coilsommer; et, si Ton y néglige les arts, et 
qa’on ne s’attache qu’àragriculture, le pays nepeut 

être peuplé. Ceux qui cultivent ou font cultiver ayant 

des fruits de reste, rien ne les engage à travailler- 

I’anne'e d’ensuite : les fruits ne seroient point con- 

sommés par les gens oisifs, car lés gens oisifs n’au- 
roient pas de quoi les acheter. 11 faut donc que les 

arts s’e'tablissènt pour que les fruits soient consom- 

nie's par les laboureurs et les artisans. En un mot, 
ces états ont besoin que beaucoup de gens cultivent 
au-delà de ce qui leur est ne'cessaire: pour cela, il 

faut leur donner envie d’avoir le superflu; mais il 
n’y a que les artisans qui le donnent. 

Ces machines dont 1’objet est d’abre'ger 1’art, ne 
sont pas toujours utiles. Si un ouvrage est à un prix 
médiocre, et qui convierme également à celui qui 

1’achète , et à 1’ouvrier qui l’a fait, les machines qui 
en simplifieroient la manufaclure, c’est-à-dire qui 

diminueroient le nombre des ouvriers, seroient per- 
nicieuses : et si les moulins à eau n’étoient pas par- 

lou t établis, je ne les croirois pas aussi utiles qu’on 
le dit, parce qu’ils ont fait reposer une infinité de 

bras, qu’ils ont prive bien des gens de 1’usage des 

eaux , et ont fait perdre la fécondité à beaucoup de 
terres. 
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CHAPITRE XVI. 

Des vues du législateur sur lapropagation de 
1'espece. 

Les règlements sur le nombre des citoycns dé- 

pendent beaucoup des circonstances. Il y a des pays 
ou la nature a tout fli; le legislateur n’y a donc 

rienà faire. A quoi bon engager j par des lois, à la 

propagation lorsque la fécondité du cliinat donne 

assez de peííple? Quelquefoiá le clima^ est plus fa- 

vorabje que le terrain ; le peuple s’y multiplie , et 
les famines-le détruisent; c’est le cas oíi se trouve 

laChine; aussi un père y vend-il sesfilies,et expose 
ses enfants. Les mêmes causes opèrent au Tonquin 

les mêmes effets (i); et il ne faut pas, comme les 
voyageurs arabes dont Renaudot nous a donné la 
relation (2), aller chercher 1’opinion de lamétemp- 

sycose pour cela. 
Les mêmes raisons font que dans l’lle Formose(3) 

la religion ne permet pas aux femnies de mettre 

des enfants au monde qifelles n’aient trente-cinq 
ans: avant cet âge, la prêtresse leur foule le ventre, 
et les fait avorter. 

(1) Voyàge de Dampierre, tom. iii, pag. 4i. 
(2) Page 167. 
(3) Voyez le Recueil des Voyages qui ontservia Vétablts- 

sement de la Compagnie desIiides, tom. v, Part. i, pag. 182 
et j88. 
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CHAPITRE XVII. 

De la Grece et dii nombre de ses habitants. 

Cr.T effet, qui tient à des causes physiques dans 
de certains pays d’Orient, la nature du gouverne- 
ment le produisit dans la Grèce. Les Grecs étorent 

une grande nation, composí^ de villes qui avoient 

chacune leur gouvernement et leurs lois. Elles n’e- 
toient pas plus conque'rantes que celles de Suisse , 

de Holland^el d’Allemagne ne le sonliaujourd^hui. 

Dans chaque republique, le le'gislateur avoit eu pour 
objet le bonlieur des citoyens audedans, et une 
puissance au debors quí ne füt pas inférieure à 

celle des villes voisines (i). Avec un petit territoire 

et une grande felicite, il étoit facile que le nombre 
des citoyens augmentât et leur devínt à charge; aussi 

firent-ils sans cesse des colonies (2); ils se vendirent 

pour la guerre, coinme les Suisses font aujourd’hui: 
rien ne fut négligé de ce qui pouvoit empêcher la 

trop grande multipllcalion des enfants. 
Il y avoit cbez eux des re'publiques dont la con- 

stltution e'toit singulière. Des peuples soumis étoient 

obligés de fournir la subsistance aux citoyens : les 

Lacédémoniens étoient nourris par les Ilotes; les 

Crétois, par les Périéciens; les Thessaliens , par les 

Pénestes. Il ne devoit y avoir qu’un certain nombre 

(1) Par la valeur, la discipline et les exercices militaires. 
(2) Les Gaulois, qni étoient dans le mcme cas, firent de 

inème. 
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d’hommes libres, pour que les esclaves fussent en 
état de leur fournir la subsistance. Nous disons 

aujourd’hui quil faut borner le nombre des troupes 
re'gie'es. Or Lacédémone étoit une armée entretçnue 
par des paysans; il falloit donc borner cette armée: 

sans cela les hommes libres, qui avoient tous les 

avantages de la société, se seroient multipliés sans 
nombre, et les laboureurs auroient été accablés. 

Les politiques grecs s’attachèrent donc particu- 

lièrement à régler le nombre des citoyens. Platon (1) 
le fixe à cinq mille quarante; et il veut que l’on ar- 

rete ou que l’on encourage la propagation, selon le 
besoin, par les honneurs, par la honte, et par les 

avertissements des vieillards; il veut même que l’on 
règle le nombre des mariages (2) de manière que le 

peuple se repare sans que la republique soit sur- 
chargée. 

« Si la loi du pays, dit Aristote (3), défend d’ex- 

» poser les enfants, il faudra borner le nombre de 
» ceux que chacun doit engendrer. » Si l’on a des 

enfants au-delà du nombre defini par la loi, il con- 
seille (4) de faire avorter la femme avant que le foetus 
ait vie. • ' 

Le moyen infâme qiéemployoient les Crétois pour 

prevenir le trop grand nombre d’enfants est rapporté 

par Aristote; et j’ai senti la pudeur eíTrayée quand 
j’ai voulu le rapporter. 

(i)Dans.les Lois, Llv. v. — (a) Republique, Liv. v. 
(3) Politique, Liv. vu, Chap. xvi. 

Ibid. 
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Il y a des lieux, dit encore Aristote (i), oü laloi 
fait citoyens les étrangers, ou les bâtards, ou ceux 

qui sont seulement ncs d’une mère citoyenne : mais, 
dès qu’ils ont assez de peuple, ils ne le folit plus. 

Les sauvages du ,Canada' font bríiler leurs prison- 
niei's; mais , lorsqu’ils ont des cabanes vides à lenr 

donner, ils les reconnoissent de leur nation. 
Le clievalier Petly a supposé , dans ses calculs , 

qu’un homme en Angleterre vaut ce quon le ven- 

droit à Alger (2). Cela ne pcut êfre bon que pour 

1’Angleterre : il y a des pays oü un homme ne vaut 
rien; il y en a oü il vaut moins que rien. 

' CHAPITRE XVIII. 

De Vétat des peiiples avant les Romains. 

LItalie, la Sicile, 1’Asie mineure, TEspagne/la 

Gaule, la Germanie, e'tçient à peu près comme la 

Grèce, pleines de petits peuples, et regorgeoient 

d’habitants : l’on n’y avoit pas besoin de lois pour 

en augmenter le nombre. 

CHAPITRE XIX. 

Dépopulation de runivers. 

Toutes ces petites republiques furent englouties 

dans une grande, et l’on vit insensiblement l’uni- 
vers se de'peupler : il n’y a qu’à voir ce qu’étoicnt 

(1) Politique, Liv. III, Chap. iii. 
(2) Soixante livres sterling. 
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ritalie et la Grèce avaiit et après les victoires des 

Romains. 
« On me demandera, dit Tite-Live (i), ou les 

» Volsques ont pu trouver assez de soldats pour 
» faire la guerre, après avoir e'té si souvent vaincus. 

» ll falloit qu’il y eüt un peuple infini dans ces con- 

» trèes, qui ne seroient aujourd’hui qu’un désert, sans 
») quelques soldats et quelques esclaves romains. » 

« Lesoracles ont cesse, dit Plutarque (2), parcè 

» que les lieux oü ils parloient sont de'truits; à peine 

» trouveroit-on aujourd’hui dans la Grèce trois mille 
» liommes de guerre. » 

« Je ne décrirai point, dit Strabon (3), 1’Épire et 
» les lieux circonvoisins, parce que ces pays sont 

» entièrement dèserts. Cette depbpulation ,* qui a 
» commencé depuis long-temps, continue tous les 

» jours; de sorte que les soldats romains ont leur 

» camp dans les maisons abandonnées. » II trouve 

la cause de ceci dans Polybe, qui dit que PaulEmile, 
après sa \ictoire, détruisit soixante-dix villes de 

rÉpire , et en emmena cent cinquante mille esclaves. 

CHAPITRE XX. 

Que les Romains J'urenl dans la necessite de faire 

des loispour lapropagation de tespece. 

Les Romains , e\i détruisant tous les peuples , se 
de'tryisdient eux-mêmes. Sans cesse dans 1’action , 

(1) Livre VI. —(2) OEuvres morales, Des Oracles ejiii 
ont cesse ■ — (3) Liv. vii, page /Í96. 
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1’efFort et la violence, ils s’usoient, comme une arme 

dont on se sert toujours. 
Je ne parlerai pojnt ici de Tattenlion qu’Ils eurent 

à se donner des citoyens à mesure qu lls eii per- 

doient (i), des associalions qti’ils firent, des droits 
de clté c^’ils donnèrent, et de cette pépinière im- 

mense de citoyens qu’ils trouvèrent dans leurs escla- 

ves. Je dirai ce quils firent, non pas pour reparcr 
la perte des citoyens, mais celle des hommes; et, 

comme ce fut le peuple du monde qui sut le mieux 
accorder ses lois avec ses projets, il n’est point in- 

diffe'rent d’examiner ce qu’il fit à cet égard. 

CHAPITRE XXL 

Des lois des Romaíns sitrlapropagation de Vespece. 

Les anciennes lois de Rpme clierchèrent beaucoup 
à de'ferminer les citoyens au mariage. Le sénat et 

le peuple firent souvent des/règlements l'a-dessus , 

comme le dit Auguste dans sa harangue rapporte'e 

par Dion. (2) 
Denys d’Halicarnasse (3) ne peut croire qu’après 

la mort des trois cent cinq Fabiens extermines par 
les Véiens il ne fút reste de cette race qu’un seul 

enfant, parce que la loi ancienne qui ordonnoit à 
chaque citoyen de se marier et d’élever tous ses en- 

fants etoit encore dans sa vigueur. (4) * 

(i) J’ai traité ceei dans les Considérations sur les causes de 
la grandeur des Romains, etc. 

(a) Liv. 1.VI. — (3) Liv. ii. — (4) L’an de Rome 277. 
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Indépendamment des lois , les censeurs eurent 
1’oeil sur les mariages; et selon les besoins de la re- 

publique, ils y engagèrent et par la hoiíte (i) et par 
les peines. 

Les moeurs, qui commencèrent à se corrompre , 
contribuèrent beaucoup à dégouter les citoyens du 

mariage, qui n’a que des peines pour ceux qui n’ont 
plus de sens pour les plaisirs de rinnocence. C’est 

Tesprit de cette haran^ue (2) que Me'tellus Numi- 
dicus fit au peuple dans sa censure. « S’il e'toit pos- 

» sible de navoir point de femme, nous nous déli- 
» vrerions de ce mal; mais comme la nature a e'tabli 

3> que l’on ne peut guère \ivre heureux avec elles, 
» ni subsister sans elles , il faut avoir plus d’égards 
j) à notre conservation qu’à des satisfactions passa- 
» geres. » 

La corruption des moeurs detruisit la censure, 
établie elle-même pour détruire la corruption des 

moeurs : mais lorsque cette corruption devient ge- 

nérale, la censure n’a plus de force. (3) 

Les discordes civiles, les triumvirats, les pro- 

scriptions, affoiblirent plus Rome qu’aucune guerre 
qu elle eut encore faite: il restoit peu de citoyens (4), 

(1) Voyez, sur ce qu’ils firent à cet égard, Tite-Live, 
,Liv. XLv; VÉpitome de Tite-Live , Liv. Lix; Aulu-Gelle, 
Liv. I, Chap. VI; Valère Maxime, Liv. ii, Chap. xix. 

(2) Elle est dans Aulu-Gelle, Liv. i, Chap. yi. 
(3) Voyez ce que ]’ai dit àu Liv. v, Chap. xix. 
(4) César, après la guerre civile, ayant fait faire lecens, 

il ne s’y trouva que cent cinquante mille chefs de famille. 
[Épitome de íTorus sur Tite-Live^ douzièine Décade.) 
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et la plupart n’étoient pas mariés. Pour reinóJier à 

ce dernier mal, César et Auguste rétablirent la cen- 

sure , et voulurent même être censeurs (i). Ils firent 

divers règlements. César donna des récompenses à 

ceux qui avoient beaucoup d’enfants (2) ; il défendit 
aux femmes qui avoient moins de quarante - cinq 
ans, et qui n’avoient ni maris ni enfànts, de porter 

des pierreries, et de se servir de litières (3): métbo^e 

excellente dattaquer le célibat par la vanité. Les lois 
d’Augiisle fui-ent plus pressantes (4) : il imposa (5) 

des peines nouvelies à ceux qui ii’étoient point ma- 

riés., et augmenta les récompenses de ceux qui 
l éloient, et de ceux qui avoient des enfants. Tacite 
appelle ceslois Juliennes (6). Il y aapparence qu’on 
y avoit fondu les anciens règlements faits par le 

sénat, le peuple et les censeurs; 

La loi d’Auguste trouva mille obstacles; et, trente- 
quatre ans (y) après qu’elle eut étéfaite, les cheva- 

liers romains lui en den\andèrent la révocation. Il 

fit mettre d’un côté ceux qui étoient mariés, et de 

Tautre ceux qui ne 1’étoient pas : ces derniers paru- 
rent en plus grand nombre ; ce qui étonna les ci- 

(i) VoyezDion, Liv. xliii; et Xiphil., in Augusto. 
(а) DIon,Liv. xliii; Suétone, Fie de César, Chap. xx; 

Appien, Liv. ii de la guerre civile. 
(3) Eusèb e, dans sa Chronique. ' 
(4) Dion, Liv. LIV. — (5) L’an 736 de Romc. 
(б) Julias rogationes. Annales, Liv. iii. 
(7) L’an 762 de Roxfie. (Dion, Liv. lvi.) 
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toyens, et les confondit. Auguste, avec la gravite 

des anciens censeurs, leur parla ainsi ; (1) 

« Pendant que les tnaladies et les guerres nous 
V enlèvent tant de citoyens , que deviendra la ville, 

» si on ne contracte plus de mariages ? La cite ne 
» consiste point dans les maisons, les portiques, les 
» places publiques ; ce sont les hommes qui font la 

» cité. Vous ne verrez point, comirie dans lés fables, 

» sortirdes hommes de dessous la terre pour prendre 
» soin de vos afíaires. Ce n’est point poar vivre seuls 
» que vous restez dans le célibat; cbacun de vous a 

» des compagnes de sa table et de son ht, et vous 
« ne cherchez que la paix dans vos déréglements. 
» Citerez-vous ici Texemple des vierges vestales? 
» Donc, si vous ne gardiez pas les lois de la pudicité, 
» il faudroit vous punir comme elles. Vous êtes éga- 

» lement mauvais citoyens, soit que tout le monde 

» imite votre exemple, soit que personne ne le suive. 

« Mon unique objet est la perpétuite' de la républi- 

» que. Jai augmenté les peines de ceux qui n’ont 
» point obéi; et, à 1’égard des recompenses, elles 

» sont telles que je ne sache pas que la verlu eri ait 

» encore eu de plus grandes : il y eu a de moindres 

» qui portent mille gens à exposer leur vie; et celles- 

» ci ne vous engageroient pas à prendre une femme, 

» età nourrir des enfants ! » 

Il donna la loi qu’on nomma de son nom fidia, 

(r) J’ai abrégé cette Iiarangue, qui est d’une longueur 
accablaiite : elte est rapportée dans Dion, Jãv. lvi. 
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Ces priviléges étoient très-ctendus : les gens 

mariés qui avoient le plus granel nombre d’enfants 
étoienttoujours preferes, soit dans la poursuitedes 

hònneurs, soit dans Texercice de ces honneurs 
mêmes(i).Le cônsul qui avoit le plus d’enfants pre- 

noit le premier les faisceaux (2), il avoit le choix des 

provinces (3); le sénateur qui avoit le plus d’enfants 

étoit écrit le premier dans le catalogue des séna- 

teurs : il disoit au sénat son avis le premier (4). L’on 
poqvoit parvenir avant 1 age aux magistratures, 

parce que cliaque enfant donnoit dispense d’un 

an (5). Si l’qn avoit trois enfants à Rome, on étoit 
exempt de toutes charges personnelles (6). Les fem- 
mes ingénues qui avoient trois enfants, et les af- 

francliies qui en avoient quatre, sortoiént(7)de cette 
perpétuelle tutèle oü les retenoient (8) les anciennes 

lois de Rôme. 
Que s’il y avoit_4es récompenses , il y avoit aussi 

des peines (9). Ceux qui nétoient point mariés ne 

(1) Tacile, Ann., Liv. ii, 5i. Vt numerus liberorum in 
canditatis prcepoUeret, quod lex jubehat. 

(2) Aulu-Gelle , Liv. ii, Chap. xv. 
, (3) Tacite, Ann. , Liv. xv. 
(4) Voyez la loi vi, §. 5, de decur. 
(5) Voyez la loi ii, ff. deminorih. — (6) Loi r, §. 3j et 11, 

§. r , ff. de -vacatione, et excusat. muner.—(7) Fragments 
d’UIpien, titre ,29, §. 3, —(8) Plutarque, Fie de Numa. 

(g) Voyez les Fragments d’Ulpien, aux titres 14, i5, 
16, 17 et 18, qui sontun des beaux morceaux de Tancienne 
jurisprudence romaine. 
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pouvoienLrIen recevolr par le testament des e'tran- 

gers (i), et ceux qui étant mariés n’avoient point 

d’enfants n’en recevoient que la moitié (2). Les 
Romains, dil Plutarque (3) , se marioient pour être 
Léritiers, et non pouravoir des heVitiers. 

Les avantages qu’unmari et une femme pouvoient 
se faire par testament e'toient limite's par la lol. Ils 

pouvoient se donner le tout (4), s’ils avoient des en- 
fants l’un delautre; s’ils n’en avoient point, ils pou- 

voient recevoir la dixième partie de la succession, 

a cause du mariage; ets’ils avoient des enfants d’un 
autre mariage , ils pouvoient se donner autant de 
dixièmes qu’ils avoient d’enfants.' 

Si un mari s’absentoit d’auprès de sa femme (5) 
pour autre cause que pour les affaires de la re'pu- 
blique, il ne pouvoit en être l’he'ritier. 

La loi donnoit à un mari ou à une femme qui 
survivoit deux ans pour se remarier (6), et un an 

(1) Sozom., Liv. I, Chap. ix. On recevoit de ses parents. 
(Fragments d’Ulplen, lit. 16, §. i.) 

(а) Sozom., LIv. i, Chap. ix, et Leg. unic. cod. Théod. de 
infirm. poenis coelib. et orbitat. 

(3) OEiivres morales, De 1'amour des pères envers leurs 
enfants, 

(4) Voyez un plus long détail de ceei dans les Fragments 
d’Uipien, tit. i5 et 16. 

(5) Fragments d’Ulpien, tit. 16, §. 1. 
(б) Fragments d’Ulpien, tit. 14. II paroit que les pre- 

mières lois Juliennes donnèrent trois ans. {Harangue d’Au~ 
guste, dansDion, Liv. tvi; Suétone, Fie d’Auguste, Cha- 
pitre xxxiv.) D’autres lois Juliennes n’accordèrent qu’un 
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et demi dans le cas du divorce. Les pères qui ne 
yoiiloient pas marier leurs enfants ou donner de 

dot à leurs filies y étoient çontraints par les ma- 
gistrats. (i) 

On iie pouvoit faire de fiançailles lorsque le ma- 

riage devoit être diffe're' de plus de deux ans (2) ; 

et comme on ne pouvoit épouser une filie qu’à 
douze ans, on ne pouvoit la fiancer qu’à dix. La loi 

ne vouloit pas que l’on pút jouir inutilemeht (3) et 

sous pre'texte de fiançailles des priviléges des gens 
maries. 

Il étoit de'fendu à un homme qui avoit soixanfe 
ansd’e'pouser une femme qui cn avoit cinquante (4)- 
Comme on avoit donné de grands priviléges aux 

gens mariés, la loi ne vouloit point qu’il y eút des 

mariages inutiles. Par la même raison , le sénatus- 
consulte Calvisien déclaroit inégal le mariage d’une 

femme qui avoit plus de cinquante ans avec un 

an ; enfin la loi Pappienne en donna deux. (Fragrnents 
d’Ulpien, titre 14 ) Ces lois n’étoient point agréables au 
peuple; et Auguste les tempéroit ou les roidissoit, selou 

*qu’on étoit plus ou nioins disposé à les souffrir. 
(1) C’étoitle trente-cinquième chef de la loi Pappienne, 

Leg. 19, ff. de ritu nuptiarum. 
(2) Voyez Dion, Liv. iiv, anno 786; Suétone, in Octa- 

(‘iQ, Cliap. XXXIV. j 
(3) Voyez IJion, Liv. liv ; et dans le métne Bion, la Ha~ 

rangue d’Auguste , Liv. lvi. 
(4) Fragrnents d’Ulpien, titre iG; et la loi xxvii, Cpd. 

de nuptiis. 
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homme qui en avoitmoins de soixante (i); de sorte 

qu’une feinine qui avoit cinquante ans ne poúvoit se 
marier saus encourir les peines de ces lois. Tibère 
ajouta à la rigueur de la loi Pappienne (2), et 

défendit à un lioinme de soixante ans d’épouser 
une femine qui en avoit nioins de cinquante; de 

sorte qu’un homme de soixante ans ne pouvoit se 

marier, dans aucun cas, sans encourir la peine : 

maiífclaude abrogea ce qui avoit e'té fait sous Tibère 
à cet égard. (3) 

Toutes ces dispositions ètoient plus conformes 
au climat d’Italie qua celui du Nord, oíi un homme 
de soixante ans a encore de Ia force , et ou les 

femmes de cinquante ans ne sont pas gèneralement 

steriles. 
Pour que Ton ne fut pas inutilement borne' dans 

lechoixqu’on pouvoit faire, Auguste permit à tous 
les ingenusqui n’étoient pas sènateurs (4) d’èpouser 
des affranchies (5). La loi Pappienne interdisoit aux 

se'nateurs le mariage avec les femmes qui avoient 
ete affranchies, ou qui s’etoient produites sur le 

the'âtre(G); et, du temps d’Ulpien, il étoit dèfendu 

(1) Fragments d’Ulpien, tit. 16, §. 3. 
(2) Voyez Suétone, in Cláudio, Cliap. xxiii- 
(3) Voyez Suétone, Vie de Claude, Chap. xxiii; et les 

Fragments d’Ulpien, tit. 16, §. 3. 
(/,) Dlon, Liv. nv; Fragments d’lllpien, tit. 
(5) Harangue d’Auguste, dansDion, Liv. lvi. 
(6) Fragments d’Ulpien, Chaj). xmj et la loi xliv , ff. de 

rítu nuptiarurn, à la íin. 
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aux ingénus d’epouser des femmes qui avoient mené 

unemauvaise vie, quiétoient montées surle théátre, 
ou qui avoient été condamnées par un jugement 

public (i). Il falloit que ce fút quelque sénatus- 

consuUe qui eút etabli cela. Du temps de la repu- 
blique, on n’avoit guère fait de ces sortes de lois , 
parce que les censeurs corrigeoient à cet égard les dés- 

ordres qui iiaissoient, ou les empêchoient de naitre. 

Constantin, ayant fait une loi (2) par laquèHe il 
conipfenoit dans la de'fense de la loi Pappienne non- 

seulement les senateurs, mais encore ceux quiavoient 
un rang considerable dans 1’état, sans parlerde ceux 
qui etoient d’une condition inférieure ; cela formale 
droit de ce temps-là : il n’y eut plus que les ingénus 

compris dans la loi de Constantin à qui de tels ma- 

riages fussent défendus; Justinien abrogea encore la 

loi de Constantin (3), et permit à toutes sortes de 

personnes de contracter ces mariages: c’est par là 

que nous avons acquis une liberte si triste. 

Il est clair que les peines portées contre ceux 
qui se marioient contre la défense de la loi etoient 

les mêmes que celles portées contre ceux qui ne se 

marioient point du tout. Ces mariages ne leur don- 
noient aucun avantage civil (4) • (5) étoit ca- 

duque après la mort de la femme. (6) 

(1) Voyez les Fragments d’Ulpien , tit. i3 et 16. 
(2) Voyez la loi i, au Cod. de nat. lib. — (3) Novelle 117. 
(4) Loi xxxvii, §. 7, ff. de operib. libertorum; Fragments 

d’Ulpien, tit. 16, §. 2. -7-(5) Fragments, ibcd. 
(6) Voyez ci-après le Cllap. xiii du Liv. xxvi. 
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Augusté ayant adjugé au trésor public les suc- 

cessions et les legs cie ceux que ces lois en decla- 

roient iocapables (i), ces lois parurent plutôt fis- 
cales que politiques et civiles. Le ,de'goút cpie l’on 

avoit déjà pour une chose qui paroissoit accablantè 
fut augmenté par celui de se voir contlnuellement 

en proie à 1 avidité du fisc. Cela fit que, sous Ti- 

bère, on fut obligé de modifier ces lois (-2); que 
jVéron diminua les recompenses des délateurs au 

fisc (.3); que Trajan arreta leurs brigandages (4); 

que Sévère modifia ces lois (5); et c[ue les juriscon- 
snltes les regardèrent comme odieuses; et, dans 
leurs décisions, en abandonnèrent la rigueur. 

D’ailleurs les empereurs énervèrent ces lois par 

les privileges qn’ils donnèrent des droits de maris, 
d’enfants, et de trois enfants (6). Ils firent plus ; ils 

(1) Excepté dans de certains càs. (Voyez les Fragmcnts 
cVUlpien , tit. 18; et la loi unique , au code de caduc. 
tollend. ) 

(2) Relatum de moderandd Pappid Poppceâ. (Tacite , 
Jnnales, Liv. in, pag. 117.) 

(3) II les réduisit à la quatrième partie. Suetone, in 'Ne- 
rone, Chap. x. — (4) Voyez le Panégyrique de PUne. 

(5) Sévère recula jusqu’à vingt-cinq ans pour les málcs , 
et \íngt pour les filies, le temps des dispositions de la loi 
Pappienne, conimeon le voit en conférant le fraginent d’Ul- 
pien , tit. 16, avec ce que dit Tertullien, Apologct., .pha- 
pitre IV. 

(6) P. Scipion, censcur, dans sa harangue au peuple sur 
les moeurs , se plaint de 1’abus qui déjà s’étoit inlroduit > 
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tlispensèrenties particuliersdes peinesde cesloís (i). 
Mais des règles élablies pour 1’utilité publique sem- 

bloient ne devoir point admettre de dispense. 

II avoit e'té raisonnable d’accorder le droit d’en- 
fants aux vestales , que Ia religion retenoit dans 
une virginité ne'cessaire (2) : on donna de même 

le privilége des maris aux soldats (3), parce qu’ils 

ne pouvoient pas se marier. C’e'toit Ia coutume 

d’éxempter les empereurs de la gene de certaines 
lois civiles : ainsi Auguste fut ex.empté de la gene 

de la loi qui liinitoit la faculte' daffranchir (4), et 
de celle qui bornoit Ia faculte de léguer (5). Tout 

cela 11’etoit que des cas particuUers ; mais, dans la 
suite, les dispenses furent donne'es sans me'nage- 
nient, et la règle ne fut plus qu’une exceptioii. 

Des sectes de pliilosophie avoient dejà introduit 
dans Tempire un esprit d’eloigneinent pour les af- 

faires qui 11'auroit pu gagner à ce point dans le 
temps de Ia republique, oíi tout le monde étoit 

que le íils adoptif donnoít le même privilége que le lils na- 
turel. (Aulu-Gelle, Liv. v, Cliap. xix.) 

(1) Voyez la loi xxxi, ff. de ritu nupliarum. 
(2) Auguste , par la loi Pappienne, lear donna le même 

privilége qu’aux mères. (Voyez Dion, Liv. nvi. ) Numa leur 
avoit donné 1’ancien privilége des femmes qui avoient trois 
cnfants, qui est de n’avoir point de curateur. (Plutarque, 
dans la Vie de Numa.) 

(3) Claude le leur accorda. (Dion, Livre lx.) — (4) Leg. 
apud eum, ff. De manutnissionib., §. i. — (5JDion, Liv. r-v. 
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occupé des arts de laguerre et de la paix (i). De là 
uue idee de perfection attachée à toüt ce qui mène 

à une vie spéculative; de là reloignement pour les 

soins et les embarras d’une famille. La religion chré- 
tienne , venant après la philosophie, fixa pourainst 

dire des ide'es que celle-ci n’avoit fait que préparer. 
Le christianisme donna son caractère à la juris- 

prudence; car Tempire a toujours du rapport avec 
le sacerdoce. On peut voir le code Théodosien , qui 

n’est qu’une compilation des ordonnances des em- 
pereurs chretiens. 

Un pane'gyriste de Constantin dit k cet empe- 
reur ; « Vos lois noiit été faites que pour corriger 
j) les vices et régler les inoeurs : vous avez ôté larti- 

j> fice des anciennes lois, qui sembloient navoir 
» dautres vues que de tendre des piéges k la sim- 
» plicité. » (2) 

II est certain que les cbangements de Constan- 

tiu furent faits, ou sur des idee^ qui se rapportoient 
k re'tablissemerit du christianisme, ou sur des idees 

prises de sa perfection. De ce preniier objet vinmit 
ces lois qui donnèrent une telle autorité aux évê- 

ques, qu’elles ont e'té le foqdeineut de la juridic- 
lion eccle'siastique ; de Ik ces lois qui affoiblirent 

Tautorité paternelle , en ôtant au père la proprieté 
des biens de ses enfants (3). Pour e'tendre une reli- 

(1) Voyez, dans les Offices de Çicéron, ses idées sur cet 
esprit de spéculation. 

(2) Nazaire, in panegyrico Constantini, anno Zil. 
(3) Voyez Ia loi i, n et iii, au code De honis maternis, 
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gion i]ouvelle , il faut ôterrextrême dcpendance des 

eiifants, qui tiennent toujours moins à ce qui est 
etabli. 

Les lois faites dans 1’objet de Ia perfection chré- 
tienne furent surtout celles par lesquelles il ôta les 
peines des lois Pappiennes (i), et en exeinpta, tant 

ceux qti n’étoient point mariés que ceux qui, e'tant 

inariés, navoient pas d’enfants. 

« Ces lois avoient été etablies, dit un historlen 

» eccle'siastique (2), conrnie si la mulliplication de 

» 1’espèce humaine pouvoit étre un effet de nos 
» soins; au lieu de voir que ce nombre croít et de- 

» croít selon l’ordre de la Providence. » 
Les príncipes de la religion ont extrêmement in- 

flué sür la propagation de 1’espèce humaine: tantôt 

ils l’ont encouragée', comme cbez les Juifs, les Mahó- 
me'tans, les Guèbres, les Chinois; tantôt ils l’ont 

choquée, comme ils firent chez les Romains devenus 
chrétiens. 

Oij ne cessa de prêcher partout la continence, 
c’est-à-dire cette vcrtu qui est plus parfaite, parce 

que, par sa nature, elle doit être pratiquee par très- 

peu de geris. 

Cohstantin n’avoit point ôté les lois décimaires, 
qui donnoient une plus grande extension aux dons 

que le mari et la femme pouvoient se faire à pro- 

maternique generis, etc.; et la loi unique au mcme code, 
De bonis quceJiliis famil. acquiruntur. 

(1) Leg. unic. cod. Théod. De infirm.poen. ccelib, ctorbít. 
(2) Sozojnène, Livre i, Chapitre ix. 
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porlion du nombre de leurs enfants : Théodose le 
jeune abrogea encore ces lois. (i) 

Justinien declara vakbles tous les mariages que 
les lois Pappiennes avoient de'fendus (2). Ces lois 

vouloient qu’on se remariât : Justinien accorda des 

avantages à ceux qui ne se remarieroicnt pas. (3) 
Par les lois anciennes, la faculte naturelle que 

cbacun a de se rnarier et d’avoir des enfants ne 

pouvoít être ôtée : ainsi, quand 011 recevoit un legs 
à condition de ne point se niarier (4), lorsqu’un 

patron faisoit jurer son affranchi qu’il ne se ma- 

rieroit point, et qu’il nauroitpoint d’enfants (5),la 

loi Pappienne annuloit et cette condition et ce ser- 
inent (6). Les clauses, en gardant viduitè, établies 
parini nous , contredisent donc le droit ancien , et 

descendent des constitutions des empereurs faites 
sur les ide'es de Ia perfection. 

Il n’y a point de loi qui contienne une abroga- 
tion expresse des privile'ges et des lionneurs que les 

Roínains paiens avoient accordés aux mariages et 
au nombre des enfants; mais, là.ou le célibat avoit 
la prée'minence , il ne pouvoit plus y avoir d’hon- 

neur pour le mariage ; et, puisque l’on put obliger 

les traitanls à renoncer à tant de profits par 1’abo- 

(i) Leg. II et III, cod. Tliéod. De jur. Uh. — (2) Leg. 
Sancimus, cod. De nuptiis. — (3) Novelle 127, Chap. iii; 
Novelle 118, Chap. v. — (/,) Leg. liv, íi. De condit. et 
demonst. 

(5) Leg. V, §. /,, De jure patron. 
(6) Paul, daris ses Sentences, Livre iii, tit. i2/§. i5. 
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liiion des peinçs, on sent qu’il fut encore plus aisé 

doter les re'compenses. j- 
même raison de spirltualité qui avoit fait per- 

mettre le célibat imposa bientôt la necessite du ce'- 
libat même. A Dieu ne plaise que je parle ici contre 
le cêlibat qu’a adopté la religion ! Mais qui pourroit 

se taire contre celui qu’a forme le libertinage ; celui 

oü les deux sexes, se corroinpant par les sentiments 
naturels mêines, fuient une union qui doit les rendre 

meilleurs pour vivre dans celle qui les rend tou- 
jours pires? 

C’est une règle tirée de la nature, que plus on 
diminue le nombre des mariages qui pourroient se 
faire, plus on corrompt ceux qui sont faits ; moins 

d y a de gens mariês, moins il y a de íidélité dans 
les mariages; comme lorsqu’il y a plus de voleurs, 

il y a plus de vols. 

CHAPITRE XXII. 

De Vexposilion des enfants. 

Les premiers Roínains eurent une assez bonne 
police sur Texposition des enfants. Romulus, dit 

Denys *d’Halicarnasse, imposa à tous les citoyens 
la necessite d’élever tous les enfants males, et les 

ainées des filies (ij. Si les enfants e'toient difformes 
et monstrueux , il permettoit de les exposer, après 

les avoir montrés à cinq des plus proches voisins. 

(l) Antiquitésrómaines, LivreII. 
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Romulus ne permit de tuer aúcun enfanl qui 
eut moins de trois ans (i) : par là il concilloit Ia 
loi qui donnoit aux pères le droit de vie et de 
inort sur leurs enfants, et celle qui défendoit de les 

exposer. 
On trouve encore dans Denys d’Halicarnasse , que 

laloi qui ordonnoitaux citoyens de se marier et d’é- 

lever' tous leurs enfants étoit en vigueur l’an 277 
de Rome (2): on voit que 1’usage avoit restreint la 

loi de Romulus, qui permeltoit d exposer les filies 

cadettes. 
Nous n avons de connoissance de ce que la loi des 

douze tables, donnée l’an de Rome 3oi , statua sur 
1’exposition des enfants , que par un passage de Ci- 

ceVon (5), qui, parlant du tribunat du peuple, dit 

que dabord après sa naissance, tel que Ténfant 
monstrueux de la loi des douze tábles, il fut étouffe : 

les enfants qui n’etoient pas monstrueux etoient donc 

conserves, et Ia loi des douze tables ne changea rien 

aux institutions precedentes. 

« Les Germains, dit Tacite (4) , n’exposent point 

» leurs enfants; et, chez eux, les bonnes moeurs ont 

j> plus de force que n’ont ailleurs les bonnes lois. » 
Il y avoit donc , chez les Romains, des lois contre 

cet usage, et on ne les suivoit plus. On ne trouve 
aucune loi romaine qui permette d’exposer les en- 

(1) Antiquités romaines, Livre ii. — (2)LLv. ix. 

(3) Livre iii, De legib. — (4) De moribusGermanorum, xix. 
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fants (i) : ce fut sans doute un abus introdult dans 

lès dernjers temps, lorsque le luxe ôta 1’aisance, 
lorsque les richesses partagées furent appele'es pau- 
\reté, lorsque le père crut avoir perdu ce qu’il donna 

à sa famille, et qu’il distingua cette famille de sa 
prqpriéte. 

.CHAPITRE XXIII. 

De Vètat de Vunivers apres la desíruction des 
Romains. 

Les règlements que firent les Romains pour aug- 
menter le nombre de leurs citoyens eurent leur 
effet pendant que leur republique, dans la force de 
son institution, n’eut à réparer que les pertes qu’elle 

faisoit par son courage, par son audace, par sa fer- 
meté, par son amour pour la gloire,'et par sa 
vertu même. Mais bientôt les lois les plus sages ne 
purent re'tablir ce qu’une republique mourante, ce 
qu’une anarcbie générale , ce qu’un gouvernement 

militaire , ce qu’un empire dur, ce qu’un despo- 

tisme superbe, cequunemonarchie foible,ce qu’une 
cour stupide, idiote et superstitieuse, avoient suc- 

cessivement abatlu : on eút dit qu’ils n’avoient con- 
quis le monde que pour Tafíoiblir et le livrer sans 

defense aux barbares. Les nations gotbes, gétiques , 

sarrasines et tartares, les accablèrent tour k tour; 
bientôt les peuples barbares n’eurent k détruire que 

(i) II n’y a point de titre là-dessus dans le Digeste : le 
titre du code n’eu dit rien, non plus que les Novelles. 
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des peuples barbares. Ainsi, dans le temps des fables, 

après les inondations et le*déluges, il sortit de la 
terre des hommes armes qui s’exterminèrent. 

CHAPITRE XXIV. 

Changements arrívés en Europe par rapport au 
noinbre des habitants. 

Daws 1’etat oíi étolt 1’Europe, on n’auroit pas cru 
qu’elle put se rétablir, surtout lorsque, sous Char- 

lemagne, elle ne forma plus qu’un vaste empire. 
Mais , par Ia nature du gouvernement dalors , elle 

separtagea en une iníinité de petites souverainetés. 
Et, comme un seigneur résidoit dans son village ou 
dans sa ville , qu’il nétoit grand^ riche, puissant; 

que dis-j^e ? qu’il n’étoit en súreté que par le nombre 

de ses habitants, chacun s’attacha, avec une atten- 
tiousingulière, à faire fleurir son petit pays : ce qui 

réussit tellement que, malgré les irrégularite's du 
gouvernement, le défaut des connoissances qu’on a 

acquises depuis sur le commerce, le grand nombre 

de guerres et de querelles qui s’élevèrent sans cesse, 
il y eut dans la plupart des contre'es d’Europe plus 

de peuple qu’il n’y en a aujourd’hui. 

Je n’ai pas le temps de.traiter à fond cette ma- 

tière : mais je citerai les prodigieuses aripees des 

croisés, composées de gens de toute espèce. M. Puf- 
fendorff dit que, sous Charles IX, il y avoit vingt 

millions d’hommes en France. (1) 

(i) Histoire de 1’Univcrs, Chap. v, de la France. 
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Ce sont les perpétuelles réunions de plusieurs 

petits états qui ont prodqitcette diminution. Autre- 

fois cliaque vlllage de France étoit une capitale; il 

n’y en a aujourd’hui qu’une grande : chaque partie 
de 1’état étoit un centre de puissance; aujourd’hui 

tout se rapporteàun centre, et ce centre est, pour 

ainsi dire , Tétat mêrae. 

CHAPITRE XXV. 

Continualion ãu même sujet. 

Il est vrai que 1’Europe a, depuis deux siècles, 
beaucoup augrilenté sa navigation : cela lui a pro- 
cure des habitants, et lui en a fail perdre. LaHol- 
Içinde envoie tous les ans aux Indes un grand nombre 

de matelots, dont il ne revient que les deux tiers; 

le reste périt ou s’établit aux Indes : même cbose 
doit à peu près arriver à toutes les autres nalions 

qui font ce commerce. 
Il ne faut point juger de 1’Europe comme d’un 

état particulier qui y feroit seul une grande naviga- 

tion. Cet état augmenteroit de peuple , parce que 
toutes les nations voisines viendroient prendre part 

à cette navigation; il y arriveroit des ibatelots de 
tous côtés. L’Europe,, séparée du reste du monde 
par la religion (i), par de vastes mers, et par des 

déserts, ne se repare pas ainsi. 

(i) Les pays raahométans 1’entourent presque partout. 
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CHAPITRE XXVI. 

Consèquences. 

De tout ceci il faut coiiclure que 1’Europe est 
encore aujourd’hui dans le cas davoir besoin de lois 

qui favorisent la propagation de Tespèce humaine : 
aussi comme les politiques grecs naus parlent toii- 

joiirs de ce grand nombre de citoyens qui travaillçnt 
la re'publique, les politiques d’aüjourd’hui ne nous 

parlent que des moyens propres à 1’augmenter. 

CHAPITRE XXVII. 

De la loifaite en France. pour encourager la 
propagation de Tespece. 

Louis XIV ordonna de certaines pensions pour 
ceux qui auroient dix ehfants, et de plus fortes pour 

ceux qui en auroient douze (i); mais il n’etoit pas 
question de recompenser des prodiges. Pour donner 

un certain esprit general qui portât à la propagation 
de Tespece, il falloit etablir, comme les Romains, 
des recompenses générales, ou despeines genérales. 

CHAPITRE XXVIII. 

Commeni on peuí remédiera la dépopulation. 

Lorsqu’un e'tat se trouve de'peuplé par des acci* 
dents particuliers, des guerres, des pestes, des fa- 

mines, il y a des ressources. Les bommes qui restent 

peuvent conserver Tesprit de travail et d’induslrie : 

(i) Édit de 1666 , en fareur des mariages. 
TOME II. l5 
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ils peuvent chercher à reparer leurs inalheurs, et 

devenir plus industrieux par leur calamité même. 

Le mal presque incurable est lorsque Ia dépopula* 

tion vient de longue main, par un vice intérieur et 

un mauvais gouvernement. Les hommes y ont péri 
par une maladie insensible et habituelle : nés dans 
la langueur et dans la misère, dans la violence ou les 

préjugés du.gouvernement, ils se sont vu détruire, 
souvent sans sentir les causes de leur desfruction. 

Les pays desoles par le despotisme ou par les avan- 

tages excessifs du clergé sur les laiques en sont deux 
grands exemples. 

Pour rétablir un état ainsi dépeuplé , on atten- 

droit en vain des secours des enfants qui pourroient 
naitre. Il nest plus temps; les hommes, dans leurs 

déserts, sont sans courage et sans industrie. Avec 

des terres pour nourrir un peuple , on a à peine de 
quoi nourrir une famille. Le bas peuple, dans ces 

pays, n’a pas inême de part à leur misère, c’est- 
à-dire aux friclies dont ils sont remplis. Le clergé, le 
prince, les villes, les grands, quelques citoyens 
principaux, sont devenus insensiblement proprié- 

taires de toute la contrée : elle est inculte ; mais les 

famiiies détruites leur en ont laissé les pâtures, et 

J’hohime de travail n’a rien. 

Dans cette situation, il faudroit faire dans toute 

rétendue de Tempire ce que les Romains faisoient 

dans une partie du leur : pratiquer dans la disette 

des liabitants ce qu’ils observoientdans l’abondance, 
distribuer des terres à toules les famiiies qui n’ont 
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rien, le,ur procurer les moyens de les de'fricher et de 

les cultiver. Cette distribution devroit se faire à 

inesure qu’il y auroit un homme pour la recevoir; 
de sorte qu’il n’y eút point de moment perdu pour 

le travail. 

CHAPITRE XXIX. 

Des hopitaux. 

Un hotnme n’est pas pauvre parce qu’il n’a rien, 

mais parce qu’il ne travaille pas. Celui qui n’a aucun 
bien et qui travaille est aussi à son aise que celui 

qui a cent écus de revenu sans travailler. Celui qui 

ii’a rien, et qui a un metier, nest pas plus pauvre 
que celui qui a dix arpents de terre en propre, et 

qui doit les travailler pour subsister. L’ouvrier qui 

a donné à ses enfants son art pour héritage leur a 

laissé un bien qui s’est multiplié à proportion de 
leur nombre. Il n’en est pas de même de celui qui 

a dix arpents de fonds pour vivre, et qui les partage 

à ses enfants. 
Dans les pays de conimerce, oíi beaucoup de gens 

n’ont que leur art, 1’état est souvent ohligé de pour- 

voir aux besoins des vieillards, des malades, et des 
orphelins. Un e'tat bien policé tire cette subsistance 

du fond des arts mêmes; il donne aux uns les tra- 
vaux dont ils sont capables; il, enseigne les autres à 
travailler, ce qui fait déjà un travail. 

Quelques aumônes que l’on fait à un homme,nu 

dans les rues ne remplissent point les obligations 

de rélat, qui doit à tous les citoyens une substance 
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assuree, la, nourriture, un vètenient convenable, 

et un genre de vie qui ne soit point contraire à la 
santé. 

Aureng-Zeb , à qui ou' demandoit pourquoi il ne 
bâtissoit point d’hôpitaux, dit(r): « Je rendrai mon 

» empire si riche, qu’il n’aura pas besoii) dliôpi- 
» taux. » ll auroit faliu dire ; Je commencerai par 
rendremou empire riche, et je bâtirai des hôpitaux. 

Les richesíses d’un état supposent beaucoup d’in- 
dustrie. Il n’est pas pòssible que, dans uil si grand 

nombre de branches de comrtierce, il n’y en ait tou- 
jours quelqu’une qui souffre, et dont par consé- 

quent les ouvriers ne soiént dans Une necessite mo- 
mentanée. 

C’est pour lórs que 1’élat a besoin dapporter un 
prompt secours, soit pour empêcher le peuple de 

souffrir, soit pour eviter qu’il ne se revolte ; c’est 

dans ce cas qu’il faut des hôpitaux, ou quelque 
réglement équivalent, qui puisse preyenir, cette 
misère. 

Mais quand la nation est pauvre, la pauvrete' par- 
ticulière derive de la misère générale; et elle est, 

pour ainsi dire, la misère générale. Tous les hôpi- 

taux du monde ne sauroient guérir cette pauvrete 
particulière ; au contraire, 1’esprit de paresse qu’ils 

inspirent augmente la pauvrete générale, et par 

conséquent la particulière. 

Henri VÍII, voulant réformer 1’Église d’Angle- 

(i) Voyea Chardin, Vojage de Perse^ tome viu. 
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terre , detruisit les moines (i), nation paresseuse 

elle-même, et qui entrelenoit la paresse des autres, 

parce que, pratiqq||q| riiospitalité, une infinité de 
gens oisifs, gentilshonimes et bourgeois, passoient 
leur vie à courir de couvent en couvent. Il ôta en- 

core les hopitaux, oii le bas peuple trouvoit sa 

subsistance, comme les gentilshommes trouvoient 
Ja leur dans les monastères. Depuis ce changement, 

1’esprit de commerce et Tindustrie s’établit en An- 
gleterre. 

ARome, les hopitaux font que tout le monde est 
à son aise, excepté ceux qui travaillent, excepté 
ceux qui ont de 1’industrie , excepté ceux qui culti- 

vent les arts, excepté ceux qui ont des terres, ex- 
cepte ceux qui font le commerce. 

J’ai dit que les nations riches avoient besoin d’hô- 

pitaux , parce que la Fortune y étoit sujette à mille 

accidents ; mais on sent que des secours passagers 

vaudroient bien mieux que des établissements per- 

pétuels. Le mal est momentané : il faut donc des se- 

cours de même nature, et qui soient applicables à 

1’accident particulier. 

(1) Voyez YHistoire de la réforme d’Angleterre, par 
M. Burnet. 
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DES LOIS, DANS LE RAPPOr4 ELLES ONT AVEG 
LA RELIGION ÉTABLIE DA^S CHAQUE PAYS , 
CONSIDÉRÉE DANS SES PRATIQUES ET EN ELLE- 
MÈME. 

CHAPITRE I. 

Des religions én général. 

CoMME on peut juger parmi les ténèbres celles qui 
sont les moiiis épaisses, et parmi les abimes ceux qui 
sont les moins profonds, ainsi l’on peut chercher 

entre les religions fausses celJes qui sont les plus 

conformes au bien de la société; celles qui, quoi- 

qu’elles n’aient pas refíet de mener les hommes aux 
felicites de 1’autre vie, peuvent le plus contribuer à 
leur bonheur dans celle-ci. 

Je n’examinerai donc les diverses religions du 
monde que par rapport au bien que l’on en tire 

dans 1’état civil, soit que je parle de celle qui a sa 
racine dans le ciei, ou bien de celles qui ont la leur 

sur la terre. 

Comme dans cet ouvrage je ne suis point the'o' 
logien. mais écrivain politique, il pourroit y avoir 
des choses qui ne seroient entièrement vraies que 

dans une façon ,de penser humaine, nayant point 
été considérées dans le rapport avec des vérités plus 
sublimes. 

cm 2 3 L 5 unesp’" 8 9 10 11 12 13 
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. A 1’égard de la -vraie religton, il ne faudra que 

très-peu d’équité pour voir que je n’ai jamais pré- 

tendu faire ceder ses intérêts aux intérêts polltiques, 
mais les unir : or, pour les unir, il faut les con- 
noílre. 

La religion chretienne, qui ordonne aux hommes 

de s’aímer, veut sans doute que chaque peuple ait 

les meilleures lois politiques et les meilleures lois 

civiles, parce qu’elles sont, après elle, le plus 

grand bien que les hommes puissent donner et re- 

cevoir, 

CHAPITRE II. 

Paradoxe de Bajle. 

M. Bayle a pre'tendu prouver qu’il valoit mieux 

être athee qu’idolátre (i); c’est-à-dire, en d’autres 
termes, qu’il est moins dangereux de n’avoir poiut 

du tout de religion que d’en avoir une mauvaisel 

« J’aimerois mieux, dit-il, que l’on dít de moi que 
» je n’existe pas, que si l’on disoit que je suis un 

» méchant homme. » Ce n’est qu’un sophisme, fondé 

sur ce qu’il n’est d’aucune utilité au genre humain 
que l’on croie qu’un certain homme existe; au lieu 

qu’il est très-ulile que l'on croie que Dieu est. De 

l idée qu’il n’est pas suit Tidée de notre indépen- 
dance; ou , si nous ne pouvoits pas avoir cette idee, 
celle de notre revolte. Dire que la religion n’est pas 

un motif réprimant, parce qu’elle ne re'prime pas 

(i) Pensées sur Ia Comète, etc. 



232 DE UESPRIT DES LOIS- 

toujours, c’est dire que les lois civiles ne sorit pas 

un motif reprimant noii plus. C’est mal raisonner 

contre la religlon, de rassembler dans un gcand ou- 

vrage une longue énurnération des niaux qu’elle a 
produits, si l’on ne faif de même celle des biens 
qu’elle a faits. Si ]e voulois raconter tous les maux 
qu’ont produits dans le monde les lois civiles, la 

monarcliie , le gouvernement républicain, je dirois 
des choses effroyables. Quand il seroit inutile que 

les sujets eussent une religion , il ne le seroit pas 

que les princes en eussent, et qu’ils blanchissent 
d’e'cume le seul frein que ceux qui ne craignent point 

les lois humaines puissent avoir. 
^Un prince qui aime la religion et qui la craint est 

un lion qui cede à la main qui le flatte ou à la voix 

qui 1’apaise : celui qui craint la religion et qui la hait 
est comme les betes sauvages qui mordent la cbaine 

*qui les empêche de se jeter sur ceux qui passent : 

celui qui n’a point du tout de religion est cet animal 
terrible qui ne sent sa liberte que lorsqu’il déchire 

et qu’il devore. 
La question n’est pas de savoir s’il vaudroit mieux 

qu’un certain homme ou qu’un certain peuple n’eút 

point de religion que d’abuser de celle qu’il a; mais 

de savoir quel est le moindre mal, que l’on abuse 

quelquefois de la religion , ou quil n’y en ait point 

du tout parmi les hommes. 

Pour .diminuer riiorreur de TatLéisme on charge 
trop Tidolâtrie. Il c’est pas vrai que quand les an- 

ciens élevoient des autels à quelque vice cela signi- 
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fiât qu’ils aimassent ce vice : cela signifioit au con- 
traire qu’ils le haissoient. Quand les Lacédemoniens 

erigèrent une chapelle k la Peur, cela ne signifioit 
pas que oette nation belliqueuse lui demandât de 

s’emparer dans les corabats des cosurs des Lacédé- 
moniens. Il y avoit des divinites k quuon demandoit 
de ne pas inspirer le crime , et dautres k qui on de- 

inandoit de le détourner. 

CHAPITRE III. 

Que le gouvernement inodèré convient mieiix a la 

rehgion chrelienne , et le gouvernement despo- 
tique a la mahométatie. 

La religion chretienne est eloignée du pur despo- 
tisme : c’est que la douceur etant si recommandée 
dans TÉvangile, elle s’oppose k Ia colère despotique 

avec laquelle le princese feroit justice et exerceroit 
ses cruaute's. 

Cette religion deTendant la pluralité des femmes , 
les princes y sont moins renfermés, moins separes 
de leurs sujets , et par conséquent plus liorames; ils 

sont plus dispose's k se faire des lois, et plus capables 

de sentir qu’ils ne peuvent pas tout. 

Pendant que les princes mahométans donnent sans 

cesse Ia mort ou la reçoivent, la religion, chez les 
chre'tlens, rend les princes moins timides, et par 

conséquent moins cruels. Le prince compte sur ses 
sujets, et les sujets sur le prince. Chose admirable! 

la religion cbrétienec, qui ne semble avoir d’objct 
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que Ia felicite de 1’autre \ie, fait encore notre bon- 

lieur dans celle-ci. 

C est Ia religioii chretienne qui, malgré la gran- 
deur de Tempire et le vice du climat, a empêche' le 
despotisme de s’etablir en Ethiopie, et a porte au 

Tnilieu de TAfrique les moeurs de 1’Europe et ses lois. 

Le prince héritier d’Ethiopie jouit d’une-çrinci- 

pauté, et donne aux autres sujets 1’exemple de l’a- 
mour et de Tobeissance. Tout près de Ik, on voit le 

mahométisme faire enfermer les enfants du roi de 
Sennar: à sa mort, le conseil les envoie egorger en 
faveur de celui qui monte sur le trone, (i) 

Que, d’un côté, l’on se mette devant les yeux les 

massacres continueis des rois et des chefs grecs et 

romains, et de 1’autre la destruction des peuples et 

des villes par ces mémes chefs, Timur et Gengis- 
kan, qui ont deVasté l’Asie; et nous verrons que 

nous devons au christianisme, et dans le gouverne- 

ment un certain droit politiqiie, et dans la guerre 

un certain droit des gens, que la nature humaine 
ne sauroit assez reconnuitre. 

C’est ce droit des gens qui fait que , parmi nous , 
la victoire laisse aux peuples vaincus ces grandes 

choses, la vie, la liberte , les lois, les biens, et tou- 

jours la religion, lorsqu’on ne saveugle pas soi- 

même. 
On peut dire que les peuples de 1’Europe ne sont 

{i') Relation d’Ethiopie, par le sieur Ponce, médccin, 
au quatrième rejueil des Lettres cefijiantes. 
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pas aujourd’hui plus desunis que ne 1’e'tolent, dans 

1’empire romain, devenu despotique et militaire , 
les peuplès et les arme'es, ou que ne Tétoient les 

arme'es entre elles : d’un côté, les armées se fai- 
soient la guerre, et de 1’autre, on leur donnoit le 

pillage des villes, et le partage ou la confiscatiou 
des terres. 

CHAPITRE IV. 

Conséquences dii caractere de lareligion chrétienne 
et de celui de la religion mahométane. 

SuR le caractere de la religion clirétienne et celui 
de la niahonietane, on doit, sans autre examen , 

embrasser l’une et rejeter 1’autre : car il nous est 

bien plu.s évident qu’une religion doit adoucir les 

moeurs des hommes, qu’il ne l’est qu’une religion 

soit vraie. 

C’est un malheur pour la nature liumaine lors- 

que la religion est donnée par un conquérant. La 
religion mahométane, qui ne parle que de glaive, 

agit encore sur les hommes avec cet esprit destruc- 
teur qui l’a fondée. 

L’histoire de Sabbacon (i), un des rois pasteurs, 

est admirable. Le dieu de Thèbes lui apparut en 

songe, et lui ordonna de faire mourir tous les prê- 

tres d’Égypte. Il jugea que les dieux n’avoient plus 

pouragréable qu’il régnât,puisqu’ilslui ordonnoient 

(i) Voye/, Diodore, Livre n. 
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des choses si contraíres à leur volonté ordinaire, et 

il se retira en Étliiopie. 

CHAPITRE V. 

Que la religion cathoUqiie convient mieux a une 

monarchie , et que la protestante s’accommode 
mieux cVune republique. 

Lorsqü’üne religion naít et se forme dans un 
etat, elle suit ordinairement le p!an du gouverne- 

inent oíi elle est e'fablie : car les hommes qui la 

reçoivent, èt ceux qui la font recevoir , nonl guère 
d’autres idees de policç que celle de Tétat daits, le- 

quel ils sont nés. 

Quand la religion chre'tienne souffrit, il y a deux 
sièclçs, cç malheureux partage qui la divisa en ca- 

tholiqiie et en protestante, lespeuples du Nord ein- 

brassèrent la protestante, et ceux du Midi gardèrent 
la catholique. 

C’est que les peuples du Nord ont et auronttou- 
jours un esprlt d’independance et de liberte que n’ont 
pas les peuples du Midi; et qu’une religion qui n’a 

point de chef visible convient mieux à l’inde'pen- 

dance du climat que celle qui en a un. 
Dans. les pays mêmes píi la religion protestante 

s’etablit, les révolutions se firent spr le plan de 
rétat polltique. Luther, ayant pour lui de grands 

princes , n’auroit guère pu leur faire goüter une au- 
torité eccle'siastique qui n’auroit point eu de pre'e- 

minence exte'rieure; et Calvin, ayant pour lui des 
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peuples qui vivoient dans des republiques, ou des 

bourgeois obscurcis dans des monarchies, pouvoit 
fort bien ne pas établir des préeininences et des 

dignites. 
Ghacune de ces deux religions pouvoit se croire 

la plüs parfaite; la calviniste se jugeant plus con- 

forme à ce que Je'sus-Christ avoit dit, et la luthé- 

rienne à ce que les apôtres avoient faít, 

CHAPITRE VI. 

Aiitre paradoxe de Bayle. 

M. Bayle, après avoirinsulte toutesles religions, 
flétrit la religion chrétienne : il ose avancer que de 
véritables chrétiens ne formeroient pas un état qui 
püt subsister. Pourquoi non ? Cc seroient descitoyens 

infinimenl eclaires sur leurs devoirs , et qui auroient 

un très-grand zèle pour les remplir; ils sentiroient 
très-bien les droits de la défense naturelle ; plus ils 

croiroiefit devoir à la religion, plus ils penseroient 

devoir à la patrie. Les principes du christianisme , 

bien grave's dans le coeur, seroient infiniinent plus 
forts que ce faux honneur des monarchies, ces vertus 
humaines des republiques, et cette crainte servile 
des états despotiques. 

II est étonnant qu’on puisse imputer à ce grand 
homme d’avoir méconnu Tesprit de sa propre reli- 

gion; qu’il n’ait pas su distinguer les ordres pour 
retablissement du christianisme davec le christia- 

nisme même,ni lespréceptesde l’íÍYangile davecses 
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coiiseils. Lorsque le léglslateur, au lieu de donner 
des lois, a donné des conseils , c’est qu’il a vu que 

se's conseils, s’ils e'toIent ordonnés comme des lois, 

seroient contraires à 1’esprit de ses lois. 

CHAPITRE Víl. 

Des lois de peifection dans la religion. 

Lks lois humaines, failes pour parler à 1’esprit, 
doivent donner des préceptes, et point de conseils: 

la religion , faite pour parler au coeur, doit donner 

beaucoup de conseils, et peu de pre'ceptes. 
Quand, par exemple, elle doiine des règles ,non 

pas pour le bien, mais pour le meilleur, non pas 
pour ce qui est bon, mais pour ce qui est parfait, 

il est convenable que ce soient des conseils et non 

pas des lois; car la perfection ne regarde pas Tuni- 

■versalité des hommes ni des cboses. De plus, si ce 
sont des lois, il en faudra une infinité d’autres pour 

faire observer les premières. Le célibat fut un con- 

seil du christianisme: lorsqu’on en fit une loi pour 
un certain ordre de gens, il en fallut chaque jour 

de nouvelles pour réduire les ho/nmes à Tobser- 
vation de celle-ci (i). Le législateur se fatigua, il 

fatigua la société pour faire exe'cuter aux hommes, 

par precepte, ce que ceux qui aiment la perfection 
auroient exe'cuté comme conseil. 

(i) Voyéz la Bibliothéque des auteurs ecclésiastiques du 
sixième siècle, tome v, par M. Dupin. 

\ 
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CHAPITRE VIII. 

De Vaccord des lois de la morale avec celles de 

la religion. 

Dans un pays oíi I’on a le malheur d’avoir une 
religion que Dieu n’a pas donnee , il est tonjours 

nécessaire qu’elle s’accorde avec la morale, parceijue 

la religion, même fausse, est le meilleur garant 
que les hommes puissent avoir de la probité des 

hommes. 

. Les points principaux de la religion de ceux de 
Pegu sont de ne point tucr, de tie poinl voler, d’e'- 
viter Timpudicité , de ne faire aucun de'plaisir à son 
prochain , de lui faire au contraire tout le bien qu’on 

peut (1). Avec cela ils croient qu’on se sauveradans 
quelque religion que ce soit; ce qui fait que ces 

peuples, quoique fiers et pauvres, ont de la douceur 

et de la compassion pour les malheureux. 

CHAPITRE IX. 

Des Esséens^ 

Les Esse'ens (2) faisoient voeu d’observer la justice 
envers les hommes, de ne faire de mal à personne, 

même pour obéir; de bair les injusles , de garder la 

foi k tout le monde, de commander avec modestie , 

(i) Recueil des Vojages qui ont servi à Vetablissement de 
la Compagnie des Indes, tome in , Part. i, page 63. 

(2^ Histoire des Juifs, parPrideaur. 
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de prendre toujours le parti de la vérité, de fuir tout 

gain iilicite. 

CHAPITRE X. 

De lã secte stoique. 

Les diverses sectes de philosophie chez les an- 
ciens pouvòíent être considerées cOmme des espèces 
de religion. Il n’y en a jamais eu dont les príncipes 

fussent plus dignes de rhomme et plus propres à 
former des gehs de bien que celle des stoiciens; et, 

si je pouvois un moment cesser de penser que je 

suis clirétien, je ne pourrois m’empêcher de mettre 

la destruction de la seCte de Ze'non au nombre des 
malheurs du geiire humain. 

Elle h’outroit que les cboses dans lesquelles il y 

a de la grandeur, le me'pris des plaisirs et de la 
douleür. 

Elle seule savoit faire les citoyens; elle seule fai- 

soit les grands hommes.; elle seule faisoit les grands 
empereurs. 

Faites pour un moment abstraction des ve'rités 

révelees; cherchez dans toute la nature, et vous n’y 
trouverez pas de plus grand objet que les Antonin. 

Julien même, Julien ( un suffrage ainsi arraclié ne 
me rendra point complice de son apostasie); non, 

il n’y a point eu après lui de prince plus digne de 

gouverner les hommes. 

Pendant que les stoiciens regardoient comme une 
cbose vaine les richesses, les grandeurs humaines, 

la douleur, les chagrins, les plaisirs, ils n’çtoient 
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occupés qu’à travailler au bonheur des homines, a 
exercer les devolrs de la société : il sembloit qu’ils 

regardassent cet esprit sacré qu’ils croyoient être en 

eux-mêmes coraine une espèce de proyidence favo- 
rable qui veilloit sur le genre humaini 

Nés pour la socie'te', ils croyoient tous que leur 
destin etoit de travailler pour elle : d’autant raoins 
a charge, que leUrs recompenses étpient toutes dans 

eux mêmes; qu’heureux par leurphilosophie seule, 
il sembloit que le seul bonheur des autres pút aug- 

mçnter le leur. 

CHAPITRE XI. 

De la contemplaíion. 

Les hommes étant faits pour se conserver, pour 

se nourrir, pour se vêtir^ et faire toutes les actions 

de la socie'té, la religion ne doit pas leur donner 
une vie trop contemplalive. (1) 

Les mahométans deviennent speculatifs par ha- 
bitude; ils prient cinq fois le jour, et chaque fois 

il faut qu’ils fassent un acte, par lequel ils jettent 
derrière leur dos tout ce qui appartientà ce monde : 

cela les forme à la spe'culation. Ajoutez à cela cette 
indifference pour toutes choses que donne le dogme 
d’un destin rigide. 

Si d’ailleurs d’autres causes concourent à leur ín- 
splrer le détachement, comme si la dureté du gou- 

(i) C’est 1’inconvénient de la doctrine de Foé et de 
Laocklum. 

TOlíE II. 16 
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vernement, si les lois concernant la piopriete cies 

terres, donnent un esprit précaire , tout cst perclu, 

La religion des guèbres renditautrefois le royaume 

de Perse florissant; elle corrigea les mauvais effets 

du despotisme ; la religion mahoínéfane détruit au- 
Íourd’hui ee même empire. 

CHAPITRE XIJ. 
i, 

, Des pénitences. 

Il est bon que íes penitences soient joinles avec 
l’ide'e de travail, non avec 1’idée d’oisiveté; aveó 
Fidée du bien , non avec 1’idée de Vextraordinaire; 

avec ridée de frugalité, non avec 1’idée d’avarice. 

CHAPITRE XIII. 

Des crimes inexpiables. 

Il paroít, par un passage des livres des pontifes, 
rapporté par Cicéron (i), qu’il y avoit, chez les 
Romains, des crimes inexpiables (2); et c’est là- 

dessus que Zosime fonde le récit si propre à enve- 
nimer les motifs de la conversion de Cónstantin , et 

Julien cette raillerie amere qu’il fait de celte même 

conversion dans ses Césars, 

(1) Livre II des Lois. 
(2) Sacrurn cornmissum , quod neque expiari poterit, 

impiè commiisum est; quod expiari poterit, publici sacerdo- 
tes expianto. » - , 
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La religion paienne, qui ne défendoit que quel- 
ques crimes grossiers, qui arrêtoit la main et aban- 

donnoit le coeur, pouvoit avoir des crimes inexpia- 
bles : mais une religion qui enveloppe toutes les 

passions; qui n’est pas plus jalouse des actions que 
des désirs et des pensees; qui ne nous tient point 

attache's par quelques chaínes, mais par un nombre 

innombrable de fils; qui laisse derrière elle la jus- 

tice humaine , et commence une autre Justice ; quí 
est faite pour mener sans cesse du repentir à Tamour, 

et de 1’amour au repentir; qui met entre le juge çt 

le criminel un grand me'diateur, entre le juste et le 
me'diateur uu grand juge; une telle religion ne doit 
point avoir de crimes inexpiables. Mais, quoiqu’elle 

donne des craintes et des espe'rances à tous, elle 

fait assez sentir que, s’il n’y a point de crime qui, 
par sanature, soit inexpiable, toute une vie peut 
Têtre; qu’il seroit très-dangereux de tourmenter 

sans cesse la miséricorde pair de nouVeaux crimes et 

de nouvelles expiations;qu’inquiets surles anciennes 
dettes, jamais quittes eiivers le Seigneur, nous de- 
vons craindre d’en contracter de nouvelles, de com- 

bler la mesure, d’aller jusqu’au terme ou la bonté 
palernelle finit. • 

CHAPÍTRE XIV. 

Comment la force de la religion dapplique acelle 
des lois civiles. 

CoMME la religion et les lois civiles doivent ten- 

drc principalemcnt à rendre les hommes bons ci- 
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toyens, on voit que, lorsqu’une des deux s’écarfcra 
de ce but, 1’aulre y doit tendre davantage : moins Ia 
religion sera réprimante, plus les lois clviles doivent 

iiéprimer. 

Ainsi, au Japon, la religion dominante n’ayaut 
presque point de dogmes, et ne proposant point de 

paradis riid’enfer, les lois, pour y suppleer, ontété 

faites avéc une séveVité, et exéculées avec une ponc-" 
tualité extraordinaires. 

Lorsque la religion établit le dogme de la neces- 

site des actions Jmmaines, les peines des lois doivent 
être plus s.évères et la poíice plus vigilante, pour 

que les hòmmes, qui sans cela s’abandonneroient 
eux-mêines, soient determines par ces motifs : mais 
si la religion établit le dogm,e de la liberte, c’est 
àutre chose. 

De la paresse de Târne naít le dogme de la pré- 
destination inahome'tane, et du dogme de cette pré- 

destination naít Ia paresse de l’âme. On a dit: Cela 
est dans les décrets de Dieu; il faut donc rester en 

repos. Dans un cas pareil, on doit exciter par les 
lois les hommes endormis dans la religion. 

Lorsque la religion condamne des choses que les 

• lois civiles doivent permettre , il est dangereux que 
les lois civiles ne permettent de leur côté ce que la 
religion doit condamner, une de ces choses mar- 

quant toujours un défaut d’harmonie et de justesse 
dans les idees, qui se re'pand sur 1’autre. 

Ainsi les Tartares de Gengiskan , chez lesquels 

ôV-toit un péchéet même un crime capital demeltre 
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le couteau dans le feu, de s’appuyer contre un fouet, 

de faattre un cheval avec sa bride, de rompre un os 

avec un autre, ne croyoierít pas qu’il y eüt de péché 
à violer la foi, à ravirlebien d’autrui, à faire injuré 

à un. homme , à le tuer (i). En un niot, les lois qui 

font regarder comme 'hécessaire ce qui est indiffé- 
rent, ont cet inconvénient, qu’elles font considérer 
comme iiidiíTérent ce qui est necessaire. 

Ceux de Formose croient une espèce d’enfer (2); 

mais c’cst pour punir çeux qui ont manque d’ailer 
nus en certainps saisons, qui ont mis des vêteraenls 

de toile et non pas de soie, qüi ont été chercher des 
huitres, qui ont agi sans consulter le chant des 
oiseaux : aussi ne regardent-ils point comme péché 

1’ivrognerie et le dérèglement avec les femmes; ils 

croient même que les débauches de leurs enfants 
sont agréables à leurs dieux. 

Lorsque la religion justifie pour une cliose d’ac- 

cident, elle perd inutilement le plus grand ressort 
qui soit parmi les hommes. On croit, cbez les In- 

diens, que les eaux du Gange ont une vertu sanc- 
tifiante (3); ceux qui meurent sur ses bords sont 

réputés exempts des peines de 1’autre vie, et devoir 
habiter une région pleine de délices : on envoie des 

lieux les plus reculés des urnes pleines des cendres 

(1) Voyez la relation de frère Jeau Duplan Carpin, en- 
royé en Tartarie parle pape Innocent IV, en 1’année 1246. 

(2) Recueil des Foyages qui ont servi à Vétablissement de 
la Compagnie des Indes, tome v, Part. i, page 192. 

(3) Letlres édifiantes, quinzième recueil. 
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des morts poue les jeter, dans le Gange. Qu’importe 

qu’on vive vertueusement ou non? on se fera jeter 

dans le Gange. 
* L idee d’un lieu de re'compense einporte ne'ces- 

sairement ride'e d'un sejour de peiries; et quand on 
espere l’un sans craindre l’autre, les lois civiles n’ont 

plus de.force. Des homnies qui croient des recom- 
penses súres dans 1’autre vie echapperont au législa- 

teur : ils auront trop de mépris pour la mort. Quel 

moyen de contenir par les lois un homme qui croit 
êtr-e súr que la plus grande peine queles magistrats 
lui pourront infliger ne fmira dans un momcnt qúe 

pour commencer son bonheur ? 

< CHAPITRE XV. 

Comment, les lois civiles corrigent quelquejbis les 

Jausses religions. 

Le respect pour les choses anciennes, la simpli- 
cite ou la superstition, ont quelquefois établi des 

mystères ou des cér^monies qui pouvoient choquer 
la pudeur; et de cela les exemples n’ont pas été rares 

dans le monde. Aristote dit que dans ce cas la loi 

permet que les pères de- famille aillent au temple 

célébrer ces mystères pour leurs femmes et pour 

leurs enfants (i). Loi civile admirable qui conserve 
les mceurs contre la religion ! 

Auguste défendit aux jeunes gens de l’un et dc 

(i) Politique , Livre vii, Chapitre xvii. 
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1’autre sexe dassister à aucune cérémonie nocturne, 
s’ils n’etoient accompagnés d’un parent plus âgé (1) ; 

et, lorsqu’il retablit les fêtes lupercales, il ne voulut 

pas que les jeunes gens courussent nus. (2) 

CHAPITRE XVI. 

Comment les lois de la religion corrígent les 
irÊconvénients de la constitulion politique. 

D’un autre côté, la religion peutsoutenir 1’etat 
politique lorsque les lois se trouvent dans 1’impuis- 

sance. 
Aiusi, lorsque 1’état est souvent agite par des 

guerres civiles, la religion fera beaucoup si elle éta- 
blit que quelque partie de cet état reste toujours 
en paix. Chez les Grecs , les Ele'ens, comme prêtres 
d’Apollon, jouissoient d'une paix eternelle. Au Ja- 

pon, on laisse toujours en paix la \ille de Me'aco , 

qui est une ville sainte (3) : la religion maintient cc 

règlement; et cet einpire, qui semble être seul sur la 

terre, qui n’a et qui ne veut avoir aucune ressource 

de lã part des étrangers, a toujours dans son sein 

un commerce que la guerre ne ruine pas. 

Dans les états ou les guerres ne se font pas par 
une délibération commune, et ou les lois ne se sont 

laissé aucun moyen de les terminer ou de les préve» 

(1) Suétone, in Augusto, Chapitre xxxi. 
(2) lãem, ibid. 
(ü) Recueil des Voyages qui ont servi à Vétahlissement de 

ia Compcgnie des Indes, tome iv, Part. i, page 127. 
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nir, la religion etablit des temps de paix ou de trèves, 
pour que le peuple puisse faire les choses sans les- 

quelles rétat iie pourroit subsister, comme les se- 

mailles et les travaux pareils. 
Chaquè aanee, pendarit quatre mois, toute hos- 

tilité cessoit entre les tribus arabtes (i) ; le moindre 

trouble eút eté une impiété. Quand chaque seigneur 
faisoit en France la guerre ou la paix, la rtligion 

dqnna des trèves qui devoient avoir lleu dans de 

certaines saisoqs. 

CHAPITRE XVII. 

Continuation du même siijet, 

Lorsqu’il y a beaucoup de sujets de haine dans un 
état, il faut que Ia religion donne beaucoup de 

moyens de re'conciliatioín. Les Árabes, peuple bri- 
gand, se faisoient souvent desinjures et des injus- 

tices. Maliomet fit cette loi (2) : «Si quelquim 

» pardonne lesang de son frère (3), il pourra pour- 

» suivre le malfaiteur pour des doinmages et inté- 
» rêts : mais celui qui fera tort au me'chant, après 

» avoir reçu satisfaction de lui, souffrira au jour du 

» jugement des tourments douloureux. » 

Chez les Germains , ou héritoit des haines et des 
inimitiés de ses proches; mais elles nctoient pas 

(i) Voyez Prideaux, Vie de Mahomet, page 64- 
(a) Dans 1’Alcoran, I-ivre i, Chapitre de la xache. 
(H) En renonçant à la loi du talion. 
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eternelles. On expioit 1’homicide en donnant une 
certaine quantité de be'tail, et toute la famille rece- 
voit la satisfaction : chose très-utile, ditTacite(i), 

parce que les inimities sont très-dangereuses cliez 

un peuple libre. Je crois bien que les ministres de 
la religion, qui avoient tant de crédit parmi eux, 

entroient dans ces reconciliations. 

Chez les Malais, oü la réconciliation n’est pas 

,e'tablie , celui qui a tué quelqu’un, súr d etre assas- 

sine par les parents ou les amis du mort, s’aban- 

donne à sa fureur, blesse et tue tout ce qu’il ren- 

contre. (2) 

CHAPITRE XVIIL 

Comment les lois de la religion ont Veffet dès 
lois civiles. 

Les premiers Grecs étoient de petits peuples 
souvent disperses, pirates sur la mer, injustes sur 

Ia terre , sans police et sans lois. Les belles actions 
d’Hercule et de Thésée font voir 1’état oü se trou- 

\oit ce peuple naissant. Que pouvoit faire la reli- 
gion, que ce qu’elle fit pour donner Thorreur du 

meurtre? Elle établit qu’un homme tue par vio- 

lence étoit d’abord en colère contre le meurtrier, 

(1) He rnoríbus Germanorum , xxi. 
(2) Recueü des Voyages qui ont servi à Vétahlissement de 

la Cornpagnie des Indes, tome Yii, page 3o3. Voyez aussi 
les Mémoires du comte de Forbin, et ce qu’il dit sur les 
Macassars. 
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qu’il lui inspíroit dú trouble et de la terreur, et 

vouloit qu’il lui cédât les lieux qu’il avoit fréquen- 
te's (i); on ne pouvoit toucher le criniinel ni con- 

verser aveo liil sans êíre souillé ou lntestable»(2) ; 
la pre'sence du meui ti ier devoit être épargnée à la 

ville , et il falloit 1’expier. (3) 

CHAPITRE XIX. 

Que c’est moins la vcritè ou la faussetè d’un dogme 

■ qui le rend utile ou pernicieux aux hommes 
dans Cètat civil, que Vusage ou Vabus que ton 

en fait, 

Les dogjnes les plus vrais et les pUis saints peu- 
vcntavoir de très-mauvaises consequenceslorsqu’on 

ne les lie pas avec les principes de la societé; et, au 

contraii e, les dogmes les plus faux en peuvent avoir 
d’adniirables lorsqu’on fait qu’ils se rapportent aux 
mêmès principes. 

La religion de Confucius nie Vimmortalité de 

Târne (4), ct la secte de Zénon ne la croyoit pas. Qui 

(i) Platon, des Lois, Livre ix. — (2) Voyez la tragédie 
àiOEdipe à Colonne. — (3) Platon, des Lois, Livre ix. 

(4) Un philosophe chinois argumente ainsi contre la doc- 
trine de Foé : « II cst dit, dans un livre de cette secte, 
» que notre corps est notre domicile, et l’âme 1’hôtesse im- 
j> mortelle qui y loge : mais, si le corps de nos parents 
» n’est qu-’un logement, il est naturèl de le regarder avec le 
» méme mépris qu’on a pour un amas de bque et de terre. 
a r}’est-ce pas vouloir arracher du cceur la vertu de ramour 
» des parents? Cela porte de méme à négliger le soin du 
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le diroit? ces deux sectes oiit tire de leurs tnauvais 

príncipes des conséquences, non pas justes, mais 
admirables pour la sociéte. LareligiondesTaoetdes 
Foé croit Uimmortalité de Táme : mais de ce dogme 

si saint ils ont tire des consequences affreusís. 

Presque par tout le monde, et dans tousles temps, 
l’opinion de rimmortalité de Fâme, mal prise, a 
engage' les femmes, les esclaves, les sujets, les amis, 

à se tuer , pour aller servir dans 1’autre monde 1’objet 

de leur respect ou de leur arnour. Cela e'toit ainsi 

dans les Indes occidentales ; cela etoit ainsi chez les 
Danois (i), et celaest encore aujourd’hui au Japon (2), 
à Macassar (3), et dans plusieurs autres endroits de la 
terre. 

Ces couluines émanent moins diréctement du 
dogme de rimmortalité de lanie que de celui de la 

re'surrection des corps; d’oü l’on a tire cette consé- 

quence, quaprès la mort.un mêmé iiidividu auroif 

les mèmes besoins, les mêmes sentiments, les mêmes 
passions. Daris ce point de vue, le dogme de rim- 

mortalité de l’âme affecte prodigieusement les bom- 

ines, parce que l’idée d’un siniple cbangement de 

» corps, et à Ini refuser la compassion et raffection si nó- 
»> cessaires pour sa conservation : ainsi les disciples de Foé 
« se tuent à milliers. » Ouvrage d’un philosophe chinois, 
dans le recueil du P. Duhalde, tome iii, page 5a. 

(t) Voyez Thomas Barttiolin, Antiquités danoises. 
(2) Rclation du Japon, dans le Recueil des Voyages qui 

ont servi à Vétahlissernent de la Compagnie des Irules. 
(3) Mémoires de Forbin. 

r 
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demeure est plus à Ikportée de notre esprit, et flafte 

plus notre coeur que l’ide'e d’une modification nou- 
velle. 

Ce n’est pas assez pour une religion d’établir un 

dogme* il faut encore qu’elle le dirige. C’est ce qu’a 
fait admirableinent bien la religion chretienne à l’é- 

gard des dogines dont nous parlons : elle nous fait 

espérerun e'tat què nous croyions, non pas un état 
que nous sentions, ou que nous connoissions : tout, 

jusqua,la re'surrecti,on des corps, nous mène à des 
idées^ spirituelles. 

CHAPITRE XX. 

Continuatión du même sujet. 

Les livres sacrés des anciens Perses disoient: « Si 

» vous voulez être saint, instruisez vos enfants, 

» parce que toutes les bonnes actions qu’ils feront 
vous seront imputées (i). » Ils conseilloient de se 

inarier de bonne heure, parce que les enfants se- 
roient comme un pont au jour du jugement, et que 

ceux qui n’auroient point d’enfants ne pourroient 
pas passer. Cesdogmes étoient faux, mais ils e'toieiit 

très-utiles. 

C H A PIT RE XXL 

De la métempsycose. 

Le dogme de rimmortalite de Tâme se divise en 
trois branches : celui -de Timinortalité pure, celui 
du simple changement de demeure, Celui de la me'- 

(i) M. Hyde. 
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tempsycose; c’est-à-dire le syslème des chre'tlens , 
le système des Scythes, le système des Indiens. Je 

viens de parler des deux premiers; et je dirai du 
troisième que, comme il a e'té bien et mal dirige, 
il a aux Indes de bons et de mauvais eíFets. Comme 

il donne aux hommes une certaine horreur pour 
■verser le sang, il y a aux Indes très-peu de meur- 
tres; et quoiqu’on n’y punisse guère de mort, tout 

le monde y est tranquille. * 
D’un autre côté, les femmes s’y brulent à la mort 

de leurs maris : il n’y a que les innocents qui y souf- 
frent une mort violente. 

CHAPITRE XXII. 

Combien il est dangereux que la religion inspire 

de rhorreur pour des choses indiferentes. 

Un certain honneur que des prejuges de religion 

établissent aux Indes fait que les diverses castes ont 
horreur les unes des autres. Cet honneur est unique- 

ment fondé sur la religion; ces distinctibns de famille 

ne fornientpas des distinctions civiles : ily a telln- 
dien qui se croiroit de'shonoré s’il mangeoit avec 

son roi. t ' 

Ces sortes de distinctions sont liees à une certaine 

aversion pour les autres hommesbien diffeVente 

des sentiments que dolvent faire^naítre les differences 

des rangs , qui parmi nous contiennent l amour pour 

les inférifeurs. 

Les lois de la religion eviteront d’Inspirer d’autre 
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niépris que celui du vice, et surlout d’eloigner les 
hommes de ramour et de la pitié pour les hommes. 

La religion mahométane et la religion indienne 
ont dans leur sein un nombre infini de peuples: les 

Indiens haissent les Mahométans, parce qu ils man- 
gent de la vache; les Mahométans détestentles In- 

diens, parce qu’ils mangent du cochon. 

CHAPITRE XXIII. 

Des fètes. 

Qüand une religion ordonne la cessation du tra- 
vail, elle dóit avoir égard aux besoins des hommes, 
plus qua la grandeur de 1’être quelle honore. 

C’étoit à Atlièneà (i) un grand inconvénient que 

le trop grand nombre de fêtes. Chez ce peuple do- 
minateur, devant qui tòutqs les villes de la Grèce ve- 

nôient porter leurs diííérends, onne pouvoit sufíire 

aux affaires. 

Lorsque Constantin établit que Eon chômeroit le 
dimanclie , il fit cette oídonnance pour les villeS (2), 

et non pour les peuples de la campagne; il sentoit 
que dans les villes étoient les travaux uliles, et dans 

les campagnes les trayaux nécessaires. 
Par la même raison, dans les pays qui se main- 

tiennent par le commerce , le nombre des fêtes doit 

être relatif à ce commerce même. Les pays protes^ 
 ;   t     

(1) Xénophon, De la republique d’Athènes. 
(2) Leg. III, cod. De feriis. Cette loi n'étoit faite sai)s 

doute que pour les paicns. • 
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tants et les pays catholiques sont situe's dç manlère 

que l’on a plus besoin de travail dans les^ premiers 
que dans les seconds(i) : la suppression des fêtes 

convenoit donc plus aux pays protestants qu’aux 

pays catholiques. 
Damplerre (3) remarque que les dlvertissements 

des peuples varient beaucoup selon les clhnáts. 

Gomme les climats.chauds produisent quantité d^ 
fruits delicats, les barbares, qui trouvent d’abord 
le nécessaire, emploient j|lus de temps à se diver- 

tir. Les Indiens des pays froids n’ont paS tarit de 

loisir; il faut qu’ils pêchent et^chassent continuel- 

lement; il y a donc cbez eux molns de danses, de 
musique et de festins •, et une religion qui s’établi- 
roit cbez ces peuples devroit avoir égard à cela dans 

Tinstitution des fêtes. 

CHAPITRE XXIV. 

Des lois de religion locales. 

Il y a beaucoup de lois locales dans les diverses 

religions. Et quand Montézuma s’obsffnoit tant à 
dire que la religion des Espagnols étoit bonne pour 
leur pays, et celle du Mexique pour le sien, il ne 

disoit pas une absurdité, parce quen effet les le'gis- 

lateurs n’ont pu s’empccher davoir cgard à ce que 

la nature avoit établi avant eux. 

(1) Les catholiques sont plus vers le Midi, et les protes- 
tants vers le Nord. 

(2) Nouveaux Foyages autour du monde, tomcii. 
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L’opinion de la metempsycose est faite pour le 
climat des Indes. L’excesslve chaleur brúle (i) tou- 

tes les campagnes; on n’y peut nourrir que très-peu 

de bétail; on est toujours en danger d’en manquer 

pour le labourage; les boíufs ne s’y multiplient (2) 
que- medjocrement, ils sont sujets à beaucoup de 
maladies : une loi de religion qui les conserve est 

donc très-convenable à la police du pays. 

Pendant que les prairies sont brúle'es , le riz et 
les le'gumes y croissent heureusement par les eaux 
qu’on y peut employer : une loi de religion qui ne 

permet quejcette nourriture est donc très-utile aux 
hommes dans ces climats. 

La chair(3) des bestiaux ny a pas de goút, et lê 
lait et le beurre qu’ils en tirent fait une partie de 

leur subsistance : la loi qui défend de manger et 

de luer des vadies n’est donc pas de'raisonnable aux 

Irides. 

Atbènes ávoit dans son sein une multitude in- 
noinbrable de peuple ; son territoire étoit stérile : ce 

fut únemax^e religieuse, que ceuxquioffroient aux 

dieux de certains petits présents les honoroient (4) 
plus íjue ceux qui immoloient des boeuFs. 

(i) Voyage de Bernier, tome ii, page 137. 
(7.) Lettres édijiantes, dou^cième recueil, page gS. 
(3) Voyage^e Bernier, tome ii, page 137. 
(4) Euripide, dans Athénée, Livre 11, page 40. 
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CHAPITRE XXV. 

Inconvéntent du íransport d’une religion d’un 
pajs a un autre. 

Il sult de là qu’il y a très-souvent beaucoup d’in* 

convénients à transporter une religion d’un pays 

dans un autre. (1) 
«Le cochon, dit M. de Boulainviiliers (2), doit 

» être très-rare en Axabie, oíi il n’y a presque point 

» de bois, et presque rien de propre à la nourriture 
» de ces animaux; d’ailleurs, la salure des’eaux et 

» des aliments rend le peuple très-susceptible des 

j) maladies de la peau.» La loi locale qui le de'fend 
ne sauroit être bonne pour d’autres pays (3) oü le 
cochon est une nourriture presque universelle, et 

en quelque façon nécessaire. 
Je ferai ici une re'flexion. Sanctorius a observe 

que la chair de cochon que l’on mange se transpire 

peu, et que même cette nourriture empêche beau- 
coüp la transpiration des autres aliments: il a trouvé 

que la dlmlnution alloit à un tiers (4). On sait d’ail- 
leurs que le défaut de transpiration forme ou aigrit 

les maladies de la peau : la nourriture du cochoa 

doit donc être défendue dans les climats oü l’on est 

(1) On ne parle point ici de la religion chrétienne, parce 
que, comme on a dit au Livre xxiv, Chapitre J, à la fin, 
la religion chrçtienne est le premier bien. 

(2) Vie de Mahomet. — (3) Comme à la Chine. 
(4) Médecine statiqiie, scet. ni, aphorisme a3. 
TOME II. 17 
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sujet à ces maladies , cômme celui de la Palestine, 
de 1’Arabie, de 1’Égypte et de la Libye. 

CHAPITRE XXVI. 

Continuatiori du même sujet. 

M*. Chardin (i) dit qu’il n’y a point de fleuve na* 

■vigable en Perse, si ce n’est le fleuve Kur, qui est 
aux extrémités de rempire. L’ancienne loi des guè- 
bres , qui défendoit de naviguer sur les fleuves, n’a- 

voit donc aucun inconvenient dans leur pSys; mais 

elle auroit ruiné le commerce dans un autre. 
Les continuelles lolions sont très en usage dans 

les climats chauds. Cela fait que la loi mahomé- 
tane et la religion indienne les ordonnent. C’est un 

acte très-méritoire aux Indes de prier Dieu dans 

l’eau courante (2) ; mais comment executer ces cho- 

ses dans d’autres climats ? 
Lorsque la religion fondee sur le climat a trop 

choque le climat d’un autre pays, elle n’a pu s’y 

établir; et quand on l’y a introduite elle en a été 

chassée. Ilsemble, humainement parlant, que ce 

soit le'climat qui a prescrit des bornes à la religion 
chrétienne et à la religion mahome'tane. 

Il suit de l'a qu’il est presque toujours convenable 

qu’une religion ait des dogmes partiquliers et un 
culte ge'ne'ral. Dans les lois qui concernenfles pra- 

(1) Voyage de Perse, tome ii. 
(2) Voyage de Bernier, tomo ii. 

I 
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tiques de culte, il faut peu de détails; par exemple, 
des mortifications, ét nón pas une certaine' morti- 

íication. Le chrlstianlsme e'st pleln de bon sens : 

l’abstinence est de droit dlvin; mais une abslinence 

particulière est de droit de police, et on peut la 
changer. 



DES LOIS, DANS LE RAPPORT QU’ELLES ONT AVEC 
L’ÉTABLISSEMENT DE LA RELIGION DE CHAQUE 
PAYS, ET SA POLICE EXTÉRIEURE. , 

CHAPITRE I. 

Du sentiment pour la religion. 

L’homme pieux et 1’athée parlent toujourS de re- 

ligion ; l’un parle de ce qu’il aime, et 1’autre de ce 

qu’il craint. 

CHAPITRE II. 

Du motif dattachement pour les diversas religions. 

Les diverses religions du monde ne donnent pas 

à ceux qui les professent des motifs e'gaux d’attache- 

ment pour elles: cela dépend beaucoup de la ma- 

nière dont elles se concilient avec la façon de penser 

et de sentir des hommes. 
Nous sommes extrêmement porte's à 1’idolâtrie, 

et cependant nous ne sommes pas Fort attachés aux 
religions idolâtres; nous ne sommes guère porte's 

aux idees spirituelles, et cependant nous sommes 
très-attachés aux religions qui nous font adorer uu 

être spiriluel. C’est un sentiment heureux qui vierit 

en parlie de la satisfaction que nous trouvons en 

nous-mêraes d’avoir e'té assez intelligents pour avoir 
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cliolsi une religion qui tire la divinité de l’humilia- 

tion oii les autres Tavolent mise. Nous regardotis 

Tidolâtrie comme la religion des peuples grossiers, 
et Ia religion qui a pour objet un être spirituel, 

comme celle des peuples éclaires. 

Quand, avec 1’idée d’un être spirituel suprême 
qui forme le dogme, nous pouvons joindre encore 

des ide'es sensibles qui entrent dans le culte, cela 

nous donne un grand attachement pour la religion, 

parce que les motifs dont nous venons de parler se 
trouvent joints à notre pencbant-naturel pour les 

choses sensibles. Aussi les catholiques , qui ont plus 
de cette sorte de culte que les protestants , sont-ils 
plus invinciblement attachés à leur religion que les 

protestants ne le sont à la leur, et plus ze'le's pour 

sa propagation. 

Lorsque le peuple d’Éphèse eut appris que les 
pères du concile avoient decide qu’on pouvoit ap-i 
peler la Vierge mere de Dieu, il fut transporte de 

joie, il baisoit les maips des évêques, il embrassoit 

leurs gencíux; tout retentissoit d’acclamations. (i) 

Quand une religion intellectuelle nous donne en- 
core l’ide'e d’un choix fait par la divinité, et d’une 

distinction de ceux qui la professent d’avec ceux qui 

ne la professent pas, cela nous attache beaucoup à 
cette religion. Les mahomêtans ne seroient pas si 

bons musulmans si d’un côté il n’y avoit pas de 
peuples idolatres qui leur font penser qu’ils sont les 

(i) Lettre de saint Cyrille. 
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vengeurs de Tunité de Dieu, et de 1’autre les chré- 

íiens pour leur faire croire quils sont 1’objetde ses 
préférences. / 

Une religion chargée de beaucoup de pratiques (i) 

attache plus à elle qu’une autre qui Fest moins; on 

tient beaucoup aux clioses dont on est continuelle- 

ment occupé ; témoin Fobstination tenace des Ma- 

hométans et des Juifs, et la facilite qu’ontde chan- 

ger de religion les peuples barbares et sauvages qui,. 
uniquement occupes de Ia cbasse ou de la guerre, 

ne se chargent guère de pratiques religieuses. (2) 
Les bommes sont extrêmement portes à espérer 

et à craindre ; et une religion qui naurolt ni enfer, 

ni paradis, ne sauroit guère leur plaire. Cela se 
prouve par la facilite qu’ont eue les religions étran- 

gères à s’établir au Japon, et le zèle et 1’amour avec 

lesquels on les y a recues. (3) 
Pour qu’une religion attache, il faut qu’elle ait 

une raorale pure. Les bommes , fripons en détail, 

(1) Ceei n’est point contradictoire avec ce que j’ai dit au 
Cliapitre pénultième du Livre précédent : ici, je parle des 
motifs d’attachement pour üne religion; et là, des moyens 
de la rendre plus générale. 

(2) Cela se remarque par toute la terre. (Voyez, sur les 
Tures, les missions du Levanta le Recueil des Voyages qui 
ont servi à l’étciblissement de la Compagnie des Indes, 
tome III, Part. i, page 201, sur les Maures de Bataviaj et 
le P. Labat, sur les nègres mahométans, etc. ) 

(ií) La religion chrétienne et les religions des Indes : 
celles-ci ont un ènfer et un paradis, au lieu que la religion 
des Sintos n’en a point. 
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sont en gros de trè»-honnêtes gens; ils aiment Ia 
morale; et si je ne traitois pas un sujet si grave, je 

dirois que cela sè voit admirablenvent bien sur les 

théâtres : on est súr de plaire au peuple par les sen- 
timents que la morale avoue, et on est súr de le 

choquer par ceux qu’elle réprouve. 

Lorsque le culte extérieur a une grande magni- 
ficence , cela nous flatte et nous donne beaucoup 

d’attachement pour la religion. Les richesses des 
temples et celles du clerge nous affectent beaucoup. 
Ainsi la misère même des peuples est un motif qui 

les attache à cette religion qui a servi de pretexte à 
ceux qui ont cause leur misère. - 

CHAPITRE III. 

Des temples. 

Presque tous les peuples police's habitent dans 
des maisons. De là est venue naturellement Fidée de 

bâtir à Dieu une maison oú ils puissent 1’adorer et 
Faller chercher dans leurs craintes ou leurs espe- 

rances. 

En eíFet, rien nest plus consolant pour les hom- 
mes qu’nn lieu oú ils trouvent la divinité plus pre- 

sente, et oú tous ensemble ils font parler leur foi- 

blesse et leur misère. 
Mais cette idée^si naturelle ne vient qu’aux peu- 

ples qui cultivent les terres; et on ne verra pas 

bâtir de temple chez ceux qui n’ont pas de maisons 

eux-mêmes. 
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C’est ce qui fít que Gengiskan marqua un si grand 
me'pris pour les mosquées (i). Ce prince (2) interro- 

gea les mahométans; il approuva tous leurs dogmes, 

excepté celui qui porte la necessite d’aller à la Mec- 

que; il ne pouvoit comprendre qu’on ne pút pas 
adorer Dieu partout. Les Tartares, nhabitantpoint 

de maisons, ne connoissoient point de temples. 
Les peuples qui n’ont point de temples ont peu 

d’attachement pour leur religion : voila pourquoi 

les Tartares ont été de tout temps si tolérants (3); 
pourquoi les peuples barbares qui conquirent l’em- 

pire romairi ne balancèrent pas un momeitt à em- 
brasser le cbristianisme ; pourquoi les sauvages de 
TAinérique sont si peu attacbés à leur propre reli- 

gion ; et pourquoi, depuis que nos missionnaires 

leur ont fait bâtir au Paraguay des églises, ils sont 

si fort zélés pour la nôtre. 
Comme la divinité est le refuge des malbeureux, 

et qu’il n’y a pas de gens plus malbeureux que les 

criminels, on a été naturellement porté à penser que 
les temples étoient un asile pour eux ; et cette idée 

parut encore plus naturelle cbez les Grecs , oü les 
nieurtriers, cbassés de leur ville et de la présence 

(i)Entrant dans la mosquée de Buchara, il enleva l’Al- 
coran, et le jeta sous le& pieds de ses chevaux. {Histoire 
des Tattars, Partie iii, page 273. ) — (2) Ibid., page 34a- 

(3) Cette disposition d’ésprit a passéjusqu’aux Japonois, 
qiii tirent leur origine des Tartares, coinnie il est aisê de 
le prouver. 
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deshommes, sembloientnavoir plus demaisons que 
les temples, ni d’autres protecteurs que les dieux. 

Ceei ne regarda d’abord que les homicides invo- 

lontalreé; mais, lorsqu’on y comprit les grands cri- 
minels, on tomba dans une contradiction grossière; 

s’ils avoient offense les hommes, ils avoient à plus 
forte raison offense les dieuX. ' 

Ces asiles se mnltiplièrent dans la Grèce. Les 
temples, dit Tacite (i), e'toient remplis de de'bi- 
teurs insolvables et d’esclaves méchants; les magis- 
trats avoient de la peine à exercer lá police; le peu- 

ple protégeolt les crimes des hommes , comme les 
cérémonies des dieux ;le sénatfutobligé d’en retran- 
cher un grapd nombre. 

Les lois de Moíse furent très-sages. Les homicides 
involontaires etoient innocents', mais ils devoient 

être ôte's de devant les yeux des parents du mort : 
il e'tablit donc un asile pour eux (2). Les grands 

crlmlnels ne méritent point d’asile; ils n’en eurent 

pas (3). Les Juifs n’avoient qu’un tahernacle porta- 
tlf, et qui changeoit continucllement de lieu; cela 

excluoit 1’idée d’asile. Il est vrai qu’ils devoient avoir 

un temple; mais les criminels qui y seroient venus 
de toutes parts, auroient pu troubler le Service di- 

vin.Siles homicides avoient été chasséshors dupays, 
comme ils le fprént chez les Grees, il eút été à 

craindre qu’ils n’adorassent des dieux étrangers. 

(1) Ãnnales, Livre ii. — (2) IVoinb., Chapitre xsxv, 25. 
(3) Ibid. Chapitre xxxv, iC, et suiv. 
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Toutes ces consldérations firent établir des villes 

d’asile, oíi 1’on devoit rester jusqu’à la mort du sou- 

verain .pontife. 

CHAPITRE IV. 

Des ministres de la religion. 

Les premiers hornmes, dit Porphyre, ne sacri- 

fioient que de 1’herbe. Pour un culte si simple, cha- 
cun pouvoit être pontife dans sa famille. 

Le desir naturel de plaire à la divinité multiplia 
les cére'monies; te qui fit que les lioinmes, occupés 

à 1’agriculture , devinrent incapables de les exécuter 
toutes, et d’en rempbr les détails. 

On consacra aux dieux des lieux particuliers; il 

fallut qu’il y eútdes ministres pour en prendre soin, 
comine chaque eitoyen prend soin de sa maison et 

de ses afíàires dornestiques. Aussi les peuples qui 

ri’ont point de prêtres sont-ils ordinairement bar- 

bares. Tels etoient autrefois-les Pédaliens (i), tels 

sont encore les Wolgusky. (2) 
Des gens consacrés à la divinité devoient être 

honores, surtout chez les peuples qui s’étoient forme 

une certaine idee d’une pureté corporelle , néces- 

saire pour approcher des lieux les plus agréables 
aux dieux, et dépendante de certaines pratiques. 

Le culte des dieux demandant une attention con- 

(i) Lilius Giraldus, page 726.— (2)Peuple de laSibéric. 
(Voyez la relation de M. Éverard Isbrands-Ides, dans le 
Recueil des Voyages du Nord, tome viii.) 
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tinuelle, la plupart des peuples furent portes à faire 
du clergé un corpsséparé. Ainsi, chezles Egyptiens, 

les Juifs et*les Perses (i), on consacra à la divinité 

de certaines familles qui se perpe'tuoient, et faisoient 
le serviee. II y eut même des religions oíi l’on ne 
pensa pas seulernent à eloigner les ecclésiastiques 

desaffaires , mais encore à leur ôter Tembarras d’une 
famille; ét c’est Ia pratique de la principale branche 
de la loi cbre'tienne. . • 

Je ne parlerai point ici des conséquences de la loi 
du celibat: on sent qu^elle pourroit devenir nuisible 

à proportion que le corps du clergé seroit trop éten- 
du, et que par conséquent celui des láíques ne lè 

seroit pas assez. 

Par la nature de Fentendement huinain, nous 
aimons, en fait de religion, tout ce qui suppose un 

effort, comme, en matière de morale, nous aimons 

spéculativement tout ce qui porte le caractère de la 

sévérité. Le celibat a été plns agréable aux peuples 

à qui il sembloit convenir le moins, et pour lesquéls 

il pouvoit avoir de plus fácheuses suites. Dans les 
pays du midi de 1’Europe, oíi pár la nature du cli- 

mat, la loi du celibat est plus difficile à observer, 

elle a été retenue; dans ceux du nord, oü les passions 
sonl moins vives, elle a été proscrite. H y a plus ; 

dans les pays ou il y a peu d’habitants, elle a été 
admise; dans ceüx oíi il y en a beaucoup, on l’a 
rejetée. On sent que toutes ces réflexions ne portent 

(i) Voyez M.Hyde. 
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que sLir la trop grande extension du célibat, et non 

sur le célibat inême. 
«• 

CHAPITRE V. 

Des bornes que les lois doivent mettre aux richeSses 

du clergé. 

Lks faiiiilles particulières peuvent périr : ainsi les 
biens n’y ont point une destination perpétuelle. Le 

clergé est une famille quí ne peut pas périr : les 
biens y sont donc attachés pour toujours , et n’en 

peuvent pas sortir. 
* Les familles particulières peuvent saügmenter : 

il faut donc que leurs biens puissent croitre aussi. 
Le clergé est une famille qui ne doit point s’aug- 

menter : Ips biens doivent donc y être bornés. 

Nous avons retenu les dispositions du Lévitique 
sur les biens du clergé, excepté celles qui regardent 

les bornes de ces biens : effectivement, on ignorera 

toujours parmi nous quel est le terme après lequel 

il n’est plus permis à une communauté religieuse 
d’acquérir. 

Ces acquisitions sans fm paroissent aux peuples 
si déraisonnables, que celui qui voudroit parler pour 

elles seroit regardé comme iinbécille. 

Les lois civiles.trouvent.quelquefois des obstacles 
k changer des abus établis, parce qu’ils sont liés k 

des choses qu’elles doivent respecter ; dans ce cas > 

une disposition indirecte marque plus le bon esprit 
du législateur qu’une autre qui frapperoit sur Ia cliose 
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même. Aulieu de défendre les acquisilions du clerge, 

il faut chercher à l’en dégoúter lui-même; laisser le 

droit, et ôter le fait. 

Dans quelques pays de 1’Europe, la considération 
des droits des seigneurs a fait établir en leur faveur 
un droit d’indemnité sur les immeubles acquis par 
les gens de mainmorte. L’intérêt du prince lui a 

fait exiger un droit d’amortissement dans le même 
cas. En Gastille, oíi il n’y a point de droit pareil , 

le clérgé a tout envalii; en Aragon, oíi il y a quelque 

droit d’amortissement, il a acquis moins: en France, 

oii ce droit et celui d’indemnité sont e'tablis, il a 

moins acquis encore, et l’on peut dire que la pro- 
spérité de cet état est due en partie à 1’exercice de 
cesdeuxdroits. Augmentez,-les ,ces droits, et arrêtez 

la mainmorte, s’il est possible. 
Rendez sacre' et inviolable 1’ancien et nécessaire 

domaine du clergé; qu’il soit fixe et êternel comme 

lui: mais laissez sortir de ses mains.les nouveaux 
domaines. 

Permettez de violer la règle lorsque la règle est 

devenue un abus; souffrez 1’abus lorsquü rentre dans 

la règle. 
On se souvient toujours a Rome d’un me'moire 

qui y fut envoyé à, 1’occasion de quelques démêlês 
avec le clergé. On y avoit mis cette maxime ; « Le 

» clergé doit contribuer aux charges de 1’état, quoi 
qu’en dise 1’ancien Testamént. » On en conclut que 

1’auteur du ménioire entendoit mieux le langage de 

la maltôte , que celui de la religlon. 
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C H A.P I T R E VI. 

Des monasteres. 

Le moindre bon sens fait voir que ces corps qui 

se perpe'tuent sans íin ne doivent pas vendre leurs 
fonds à vie, ni faire des emprunts à vie, à moins 

qu’on ne veuille qu’ils se rendent he'ritiers de tous 
ceux qui nont point de parents , et de tous ceux 

qui nen veulentpoint avoir. Ces gens jouent contre 

le peuple , mais ils tiennent la banque contre lui, 

CHAPITRE VII. 

Du luxe de la sup^rstition. 

« Ceux-i,a sont impies envers les dieux, dit Pla- 

j) ton (i), qui nient leur existence, ou qui Taccor- 

» dent, mais soutiennent qu’ils ne se mêlent point 

» des choses d’ici-bas; ou enfin qui pehsent qu’on 

» les apaise aisement par des sacrifices : Irois opi- 
» nions e'galement pernicieuses. » Platon dit là tout 

ce quelalumière naturelle a jamais dit de plus sensé 

en matière de religion. 
La magnificence du culte extérieur a beaucoup 

de rapport à la constitution de 1’état. Dans les bonnes 
republiques, on n’a pas seulement reprime le luxe 

de la vanité, máis encore celui de la superstition; 

on a fait dans la religion des lois d’épargne. De ce 

nombre sont plusieurs lois de Solon, plusieurs lois 

(;} Des Lois, Livre x. 
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de Platon surles funérailles, que Cicéronaadopte'es; 

énfin quelques lois de P^uma (1) sur les sacrifices. 

« Des oiseaux, dlt Ciceron , et des peintures faites 

» en un jour, sont des dons très-divins. Nous offrons 

» des choses communes , disoit |^n Spartiate , afin 

» que nous ayons tous les joursle moyen d’honorer 
» les dieux. » 

Le som que les hommes doivent avoir de rendre 

un culte à la divinité est bien diíférent de Ia magni- 
ficence de ce culte. 

« Ne lui offrons pointnostrésors, si nous ne vou- 
» lons lui faire voir Testime que nous faisons des 

» choses qu’elle Veut que nous méprisions. » 
« Que doivent penser les dieux des dons des im- 

3) pies, dit admirablement Platon (2), puisquun 

» hoinnie de bien rougiroit de recevoir des présents 
3) d’un malhonnête hoinme ? >3 

II ne íaut pas que la religion, sous pretexte de 

dons , exige des peuples ce que les necessites de l’e- 
tat leur ont laissé; et, conime dit Platon (3), des 

hommes chastes et pieux doivent offrir des dons 

qui leur ressemblent. 

Il ne faudroit pas non plus que la religion encou- 
rageât les dépenses des funérailles. Qu’y a-t-il de 

plus naturel que d’ôter la différence des fortunes 
dans une chose et dâns les moments qui égalisent 

toutes les fortunes ? 

(1) Rogum vino ne respergito. Loi des douze tables. 
(2) Des Lois, Livre x. ' 
(3) Ibid. f Livre iii. ^ 
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CHAPITRE VIU. 

Du pontificat. 

Lorsque la religion a beaucoup de ministres, il 

est naturel qu’ils aient un chef, et que le pontificat 

y soit établi. DansNa monarchie, ou l’on ne sauroit 
trop séparer les ordres de Tétat, et oii l’on ne doit, 
point assembler sur une mêrne tête toutes les puis- 

sances, il est bon que le pontificat soit separe de 
Tempire. La même necessite ne se rencontre pas 

dans le gouvernement despotique, dont la nature 

est de reunir sur une même tête tous les pouvoirs. 
Mais , dans ce cas, il pouProit arriver que le prince 
regarderoit la religion comme ses lois mêmes, et 
comme des effets de sa volonté. Pour prévenir cet 
inconvénient, il faut qu’il y ait des monumeqts de 

la religion; par exemple, des livres sacre's qui la 
fixent et qui Tétablissent. Le roi de Perse est le chef 

de laxeligion; maisTAlcoran règle la religion :l’em- 
pereur de la Chine est le souverain pontife; mais il 

y a des livres qui sont entre les mains de toüt le 

monde , auxquels il doit lui-même se cónformer. En 
vain un empereur voulut-il les abolir, ils triomphè- 

rent de la tyrannie. 

chapitre'ix. 

De la tolérance en faii de religion. 

Nous sommes ici politiques, et non pas thêolo- 

giens : et, pour les théologiens mêmes, il y a bien 
de la diffêrence entre tolérer une religion et l’ap- 
prouver. 
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Lorsque les lois (l’iin état ont cru dcvoir soyFfrir 

plusieurs religions, il faut qu’ellcs les obligent aussi 
à se tole'rer entre elles. C’est un príncipe, que toute 

religion qui est réprimée devient elle-même répri- 
mante: car silôt que, par quelque hasard, elle peut 
sortir de 1’oppression, elle attaque Ia religion qui 
Tá reprimée , noh pas comme une religion, mais 

comme une tyrannie. 
íl est donc utile que les lois exigent de ces diver- 

ses religiòtis, non séulement qu’ellés ne troublent 

' pas 1’état, mais aussi qu’ellés ne se troublent pas 
entre elles. Ün citoyen ne satisfait pohit aux lois , 
en se contentant de ne pas agiter le corps de 1’état; 

il faut encore qu’il ne trouble pas quelqUe citoyen 
que ce soit, 

CHAPITRE X. 

Cohtinuaíion dii même sujet. 

Comme il n’y a guère que les religions intole- 
rantes qui aient un grand zèle pour s’établir ailleurs, 

parce qu’une religion qui peut tolérer les autres ne 
songe guère à sa propagation, ce sera une très-bonne 

loi civile lorsque Tétat est satisfait de la religion 
déjà établie, de ne point souffrir 1'établissement 
d’une autre. (i) ' 

(i) Je ne parle point dans tout ce Chapitre de Ia religion 
chrétienne, parce que, comme j’ai dit ailleurs, la religion 
clirctienne est le premier bien. (Voyez la fin du Chapitre i 
du Livre précédent, et la Défense dè VEsprit des Lois, 
Partie ii.) 

i8 xoMií n. 
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Voici clonc le principe fondamental des lois po- 

litiques en fait de religion. Quand on est maítre de 

recevoir dans un état une nouvelle religion, ou dè 

ne la pas recevoir, il ne faut pas l’y établir; quand 

elle y est établie , il faut la tolérer. 

CHAPITRE XI. 

Du changement de religion. 
■S 

Uw prince qui entreprend dans son état de dé- 
íruire ou de changer la religion dominante s’expose 
beaucoup. Si son gouvernement est despotique, 

il court plus de risque de voir une révolution, que 
par quelque tyrannie que ce soit, qui n’est jamais 
dans ces sortes d’états une chose nouvelle. Ea révo* 

lution vient de ce qu’un état ne change pas de re- 

ligion, de.mceurs, et de manières dans un instant, 

et aussi vile que le prince publie l’ordonnance qui 
établit une religion nouvelle. 

De plus, la religion ancienne est liée avec la con- 

stitution de 1’état, et la nouvelle n’y tient point: 

celle-là s’accorde avec le climat, et souvent la nou- 
velle s’y refuse. Ily a plus ; les citoyens se dégoutent 

de leurs lois; ils prennent du mépris pour le gou- 
vernement déjà établi; on substitue des soupçons 

contre les deux religions, à une ferme croyance 

pour une; en un mot, on donne à 1’état, ail moius 

pour quelque temps, et de mauvais citoyens, et de 
mauvais fidèles. 

í 
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CHAPITRE XII. 

Des lois pénales. 

Il faut éviter 1 es lois pénales en fait de religion. 
Elles impriment de la crainte, il est vrai; mais, 
comme la religion a ses lois pénalés aussi qui inspi- 

rent de la crainte, 1’une est effacée par 1’autre. Entre 

ces deux craintes differenles, les âmes deviennent 
atroces. 

La religion a de si grandes menaces, elle a de si 
grandes promesses , que lorsqu’elles sont presentes 
à notre esprit, quelque cliose que le magistral puisse 
faire pour nous contraindre a la quitter, il semble 
qu’on ne nous laisse rien quand on nops l’ôte, et 

qu’on ne nous ôte rien lorsqü’on nous là laisse. 
Ce n’est donc pas en remplissant Tâme de ce 

grand objet, en Tappcochant du moment oü il lui 
doit être d’une plus grande importance, que l’on 

parvient à l’en détacher : il est plus sur d’attaqiier 

une religion par la faveur, par les commodités de 

la \ie, par Tespérance de la fortune; non pas par 

ce qui avertit, mais par ce qui fait qu’on 1’oublie ; 
non pas par ce qúi indigne , mais par ce qui jette 

dans la tiédeur, lorsque d’autres passions agissent 

sur nos âmes, et que celles que la religion, inspire 
sont dans le silence. Règle générale : en fait de chan- 

geinent de religion , les invitations sont plus fortes 
que les peinés. 

Le caractère de 1’esprit humain a paru dans For» 

dre inêrne des peines qu’on a employe'es. Que l’on 
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se rappelle les persecutions du Japon (í), on se re- 
volta plus contre les suppllces cruels que-contre les 
peines longues, qui lassent plus qu’elles n’effai'ou- 

chent, qui sont plus difficiles à surmonter', parce 
quelles paroissent nioins dlfíiciles. 

Eia un mot, I histoire nous apprend assez que les 
lois péríales n’ont jamais eu d’effet que comrae des- 

truction. 

CHAPITRE XIII. 

Tres-humble reinontrance aux inquisiíeurs 

cfEspagne et de Portugal. 

TIne Juive de dix-liuit ans, brúlée à Lisbonne au 
dernier auto-da-fé, donna occasiori à ce petit ou- 

vrage; et je crois que c’est le plus inutile qui aiS 
jamais été écrit. Quand il s’agit de prouver des choses 

si claires, on est súr de ne pas convaincre. 
L’auteur declare que quoiqu’il soit Juif, 11 res- 

pecte la religion chrétienne, et qu’il Taime assez 
pour ôter aux prlnces qui ne seront pas chrétiens 

iin pretexte plaiisiljle pour la persécuter. 
« Vous vous plaignez, dit-il aux inquisiteurs, de 

» ce que 1’empereur du Japoii fait brúler à petit feú 
» tous les chrétiens qui sont dans ses états; mais il i 

» vous répondra : Nous vous traitons, vous qui ne 

» croyez pascomme nous ,comme vous traitez vous- 

í) raêmes ceux qui ne croient pas comme vous : vous 
—    ■ ■   * 

(I) Voyez le Reciieil des Voyages qui ont servi à 1‘étahlis- 
s.ement de la Compagnie des Indes, tomev,Part. i, pag-, iga, 
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ne pouvez vous plaindre que de votre foiblesse, 
» qui vous empêche de nous exterminei’, et qui fait 

» que nous vous exterminons. 
» Mais ilfautavouer que vous êtesbienplus cruels 

» que cet einpereur. Vous nous faites mourir, no.us 
>j qui ne croyons que ce que vous croyez, parce que 

» nous ne croyons pas toutce que vous croyez. Nous 
» suivons une religion que vous savez vous-mêmes 

» avoir été autrefois che'rie de Dieu : nous pensons 

V que Dieu laime encore, et vous pensez qu’il ne 
» 1’aime plus : et parce que vous jugez ainsi, vous 

» faites passer par le fer et par le feu ceux qüi sont 

» dans cette erreur si pardonnable de croire que Dieu 
» aime encore ce quil a aimé. (1) 

» Si vous êtes cruels à notre egard, vous Têtes 

» bien plus à legard de nos enfants; vous les faites 
1) brúler, parce qu’ils suivent les inspirations que 

» leur ont données ceux que la loi naturelle et les 

» lois de tous les peuples leur apprennent à respec- 
» ter comme des dieux. 

« Vous vous privez de 1’avantage que vous a donné 

» sur les mahoinetans la manière dont leur religion 
» s’est établie. Quand ils se vantent du nombre de 

» leurs bdeles, vous leur dites que la force les leur 

» a acquis, et quils ont étendu leur religion par le 

(i)C’cst la source de raveuglement des Juifs de ne pas 
sentir que réconoiiiic de 1’Evangile est dans I’ordre des des- 
seins de Dien , ct qu’ainsi elle est une suite de son immuta- 
bilité inemc. 

I 
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>3 fer : pourquoi donc établissez-vous la vôtre par 
»le feu ? 

» Quandvousvoulez nous faire venirà vous, nous 

M vous objectons une source dont vous vous faltes 
» gloire de descendre. Vous nous répondez que 
» votre religion est nouvelle, mais qu’elle est di- 

» vine; et vous le prouvez, parce qu’elle s’est accrue 

» par la persecution des paíens et par le sang de vos 

» martyrs : mais aujourd’hui vous prenez le rôle des 

» Diocletiens , et vous nous faites prendre le vôtre. 
» Nous vous conjurons, non pas par le Dieu puis- 

» sant que nous servons vous et nous, mais par le 
» Christ que vous nous dites avoir pris la condition 

» humaine pour vous proposer des exemples que 

» vous puissiez suivre; nous vous conjurons d’agir 

B avec nous comme il agiroit lui-même s’il étoit 
B encore sur la terre. Vous voulez que nous sojons 

» chrétiens, et vous ne voulez pas 1’être. 
» Mais, si vous ne voulez pas être chrétiens, soyez 

B au moins des hommes ; traitez-nous comme vous 
B feriez, si, n’ayant que ces folbles lueurs de justice 

B que la nature nous donne, vous n’aviez point une 
B religion pour vous conduire, et une révélation 

B pour vous éclairer. 

» Si le ciei vous a assez aiine's pour vous faire volr 
» la ve'rité, il vous a fait une grande grâce : mais 
B est-ce aux enfants qui ont I héritage de leur père 

» de haír ceux qui ne l’ont pas eu ? 

» Que si vousavez celte vérité , ne nous la cachez 
» pas par Ia manière dont vous nous la proposez. 
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A Le caractère de la vérité, cest son triomphe sur 

» les coeurs et les esprits, et non pas cette impuis- 
» sanee que vous avouez, lorsque vous voulez lA 
» faire recevoir par des supplices. 

» Si vous êtes raisonnables, vous ne devez pas 
j) nous faire mourir parce que nous ne voulons pas 
)> vous tromper. Si votre Christ est le fils de Dieii, 

» nous esperòns qu’il nous récompensera de n’avoir 

» pas voulu profaner ses my^tères : et nous croyons 
)> que le Dieu que nous servons vous et nous ne 
» nous punira pas de ce que nous avons souffert la \ 
3) mort pour une religion qu’il nous a autrefois don- 

» née ,parce que nous croyons quil noüs4’a encore 

y> àonne'e. 
» Vous vivez dans un siècle oíi la luniière natu- 

>3 relle est plus vive qu’elle n’a jamais élé, ou la phi> 

» losophie a éclairé les esprits, oíi lamorale de votre 
)) Evangile a e'te'plus connue ,ou les droits respectifs 

» des hommes les uns sur les autres, 1’empire qu’une 
» conscience a sur une autre conscience , sont mieux 

» établis. Si donc vous ne revenez pas de vos anciens 

)) préjugés, qui, si vous n’y prenez garde, sont 
» vos passions , il faut avouer que vous êtes incor- 

» rigibles, incapables de toute lumière et de toute 

j) instruetion ; et une nation est bien malh^reuse, 

» qui donne de 1’autorité à des hommes tels que vous. 
j) Voulez-vous que nous vous disions naivement 

» notre pensée? Vous nous regardez plutôt comme 

X vos ennemis que comme les ennemis de votre‘re- 

X ligion : car , si vous aimiez votre religion, vous 
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» ne la laisseriez pas corrompre par une gnorancc 

» grossière. 
» II faut nous vous avertissions d*une chose; 

» c’est que, si quelqu’un dans la postérité ose ja- 

» mais dire que dans le siècle oíi nous \ivons les 
» peuples d’Europe éloient polices, on vous citera 

}> pour prouver qu’ils étoient barbares; et l’ide'e que 

» l’on aufa de vous sera telle, qu’elle fle'trira vofre 
3) siècle , et portera la haine sur tous vos contem- 

3) porains. u 

, CHAPITRE XIV. f 

Pourquoi la religion chrètienne est si odieusé 
au Japon. 

J’ai parle (i) du caractère atroce des âmes japo- 
noises. Les magistrats regardèrent la fermeté qu’in- 

spire le christianisme, lorsqu’il sagit de renoncer à 

la foi, comme très-dangereuse: on crut voír aug- 
inenter Taudace. La loi du Japon punit sévèreinent 

la moindre désobéissance. On ordonna de renoncer 

à la religion chre'tienne ; n’y pas renoncer, c’e'toit 
désobéir; on châtia ce crime; et la continuation de 

la désobéissance parut mériter un autre châtiment. 

Les punitions, chez les Japonois, sont regardées 
commji la vengeançe d’une insulte faite au prince. 

Les cbants d’allégresse de nos martyrs parurent être 

un atteptat contre lui : le titre de martyr intimida 

les magistrats; dans leur esprit il signifioit rebelle ; 

(0 Livre TI, Ghapllrc xm. 
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ils firent tout pour empêclier qu’on ne l’oblint. Ce 
futalors que les âmes s’effarouchèrent, et que Tou 
vit un coinbat horrible entre les tribunaux qui con- 

damnèrent et les accusés qui souffrlrent; entre les 

lois civiles et celles de la religion, 

CHAPITRE XV. 

De la propagaíion de la religion. 

Tous les peuples d’Orient, excepte les mabomé- 

tans, croient toutes les religions en elles-mêmes in- 
différentes. Ce n’est que comme changement dans 
le gouvernement quils craignent rétablissement 

d’une aulre religion. Cbez les Japonois, oíi il y a 
plusieurs sectes, et oíi 1’état a eu si long-temps un 

chef eccle'siastique, on ne dispute jamais sur la reli- 
gion (1). 11 en est de mêrne cliez les Siainois (2). Les 

Calmoucks font plus : ils se font une aííaire de con- 
science de souffrir toutes sortes de religions (3). A 

Calicut, c’est une maxitne d’état, que toute religion 

est bonne. (4) 

Mais il n’en resulte pas qu’une religion apportée 
d’un pays ti’ès-éloigné et totalement different de 

climat, de lois, de moeurs et de manières, ait tout le 
succès que sa sainteté devroit lui promettre. Cela est 

surtout vrai dans les grands empires despotiques: 

on tolere d’abord les étrangers, parce qu’on ne fait 

(i) Voyez Kempfer. — (2) Mémoires da comtede Forbin. 
(3) Histoire des Tattars, Partie v. 
(/i) Voyage de François Pirard, Chapitre xxvii, 
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point d’attention à ce qui ne parolt pas blesser la 
puissance du prince; on y est dans une ignorance 
extreme de tout. Un Européen peut sc rendrc 

agréable par de certaines- connoissances qu’il pro- 
cure : cela est bon pour les commencements; mais 
sitôt que l’on a quelque succès , que quelque dispute 

s’e'lève, que les gens qui peuvent avoir quelque in- 

te'rêt sont avertis; comme cet état, par samature , 
demande surtout la tranquillité , et que le moindre 

trouble peut le renverser, on proscrit d’abord la 
religion nouvelle et ceux qui lannencent ; les dis- 

putes entre ceux qui prêchent venantà e'clater, on 
commence à se dégoúter d’une religion dont ceux 

qui la proposent ne conviennent pas. 

/ 
/   



LIVRE XXVI. 

DES LOIS, DANS LE RAPPORT QU’ELLES DOIVENT 
AVOIR AVEC E’ORDRE DES CHOSES SUR LES. 
QUELLES ELLES STATUENT. 

Idèe de ce Livre. 

Les hommes sont gouvernés par diverses sortes de 
lois : par le droit naturel; par le droit divin, qui est 

celui de la religion; par le droit ecclçsiastique, au- 

trement appelé canonique, qui est celui dela pollce 
de la religion; par le droit des geiis, qu’on peut 

considerer coinme le droit civil de 1’univers, dans 
le sens que cliaque peuple en est un citoyen; par le 

droit politique général, qui a pour objet cette sa- 
gesse humaine qui a fondé toutes les sociétés; par 

le droit politique particulier, qui concerne cliaque 

société; parle droit de conquête, fondé surce qu’un 
peuple a voulu, a pu, ou a dú faire violence à un 

autre ; par le droit civil de chaque société, par le- 

quel un citoyen peut défendre ses biens et sa vie 

contre tout autre citoyen ; enfin par le droit domes- 

tique, qui vient de ce qu’une société est divisce en 
diverses ílimilles qui ont besoin d’un goirvernement 

particulier. 

Il y a donc diíTérents ordres de lois: et la subli- 
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mité de la raison Iiumaine consiste à savoir bicn 
auquel de ces ordres se rapportent principalemcnt 

les choses sur lesquelles on doit statuer, et à ne 
pointmettre de confusion dans lesprincipes qul doi- 

vent gouverner les hoinmes. 

CH4PITRE lí. 

Des lois c{ivines et des lois humaines. 

On ne doit point statuer par les lois divines ce 
qui doit 1’être parles lois humaines, ni regler parles 

lois humaines ce qui doit 1’être par les lois divines. 
Ces deuN sortes de lois diffèrent par teur origine, 

par leur objet, et par leur nature. 

Tout le monde convient bien que les lois humaines 
sont d’une autre nature que les lois de la religion , et 

c’esl un grand príncipe; mais ce principe lui-mêrae 
est soumis à d’autres qu’il faut chercher. 

1°. La nature des lois humaines estd’ôtre soumises 

à tous lès accidents qui arrivent, et de varier à me- 
sure que les volontés des hommes changent : aii 

contraire, la nature des lois de la religion est de ne 

varier jamais. Les lois humaines statuent sur le bien; 

la religion sur le meilleur. Le bien peut avoir un 
autre objet, parce qu’il y a plusieurs biens; mais 

le meilleur nest qu’un, il ne peut donc pas chan- 
ger. On peut bien chqnger les lois, parce qu’elles 
ne sont censees qu’êti'e bonnes : mais les institutions 
de la religion sont toujours suppose'es être les meil- 

leures. 
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a®. Il y a des états ou les lois ne sont rien, ou ue 
sont qu’une volonté capricleuse et transitoire du 

.souverain. Si dans ces e'tats les lols de la religion 
etoient de la nature des lois humaines^ les lois de la 
religion ne seroient rien non plus : il est pourtant 

necessaire à la societe qu’il y alt quelque chose de 
fixe; et c’est cette religion qui est quelque chose de 

fixe. 

3®. La force principale de la religion vient de ce 
qu’on la croit; la force des lois humaines \ient de ce 

qu’on les craint. Lantiquite convient à la religion, 
parce que souvent nous croyons plus les choses à 

mesure qifelles sont plus reculées; car nous n’avons 
pas dans la ftte des idees accessoires tirées de ces 
temps-là, qui puissent les coutredire. Les lois hu- 
maines, au contraire, tirent avantage de leur nou- 
veauté, qui annonce une attention particulière et 

actuelle du legislateur, pour les faire observer. 

CHAPITRE III. 

Des loiscmles qui sont contraíres a la loi naturelle. 

Si un esclave , dit Platon , se défend , et tue un 
homme libre, il doit être traité comme un parri- 

cide (i). Voilk une loi civile qui punit la de'fense 
naturelle. 

La loi qui,souslIenri VIII, çondamnoitimhomme 

sansque les témoins lui eussent e'lé confrontes, étoit 

(i) Livre IX des Lois. 
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contraire à la défense naturelle ; en effet, pour 

qu’on puisse condamner, il faut bien que les temoins 

sachent que 1’homme contre qui ils deposent est 

celui que l’on accuse, et que celui-ci puisse dire : 
Ce n’est pas moi dont vous parlez. 

La loi passee sousle mêmerègne, qui condamnoit 
toute filie qui, ayant eu un niauvais commerce avec, 

quelqu’tin, ne le déclarertbit point au roi, avant 
de Tépouser, -violoit la défense de la pudeur natu- 

relle ; il est aussi déraisonnable d’exiger d’une filie 
qu’elle fasse cetle déclaralion, que de demander 

d’un homine qu’il ne cherche pas à défendre sa vie. 

. La loi de Henri II, qui condamne à mort une filie 
dont 1'enfant a péri, en cas qu’elle n’ait point déclaré 

au inagistrait sa grossesse, n’est pas moins contraire 

à la défense naturelle. II sufíisoit dé 1’obliger d’en 

instruire une de ses plus proches parentes, qui -veil- 

lât à la conservation de 1’enfant. 

Quel autre aveu pourroit-elle faire daris ce sup- 
plicede la pudeur naturelle? L’éducation a àugmenlé 

en elle 1’idée de conservation de cette pudeur; et 
à peine dans ces nioments, est-il resté en elle une 

idée de la perte de la vie. 

On a beaucoup parlé d’une loi d’Angleterre qui 

permettoit à une filie de sept ans de se choisir un 
mari (i). Cetle loi étoit révoltante de deux manières: 

elle n’avoit aucun égard au temps de la maturité que 

(i) M. Bayle, dans sa critique de YHisíoire du calvjinfsme , 
parle dc cette loi, page agS. 
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la nature a donnee à Tesprit, iii au temps de Ia ma- 

turite' qu’elle a donnée au corps. 

Un père pouvoit, chez les Romains, obliger sa 
filie à répudier son mari, quoiqu’il eút lui-tnéme 

consenti au mariage (1). Mais il est contre la nature 
que le divorce soit mis entre les mains d’un tiers. 

Si le divorce est conforme à la nature , il ne l’est 

que lorsque les deux parties, ou, au moins , une 
d’elles, y consentent; et lorsque ni l’une ni 1’autre n’y 

consentent, c’est un monstre que le divorce. Enfin la 

faculte du divorce nepeut être donnée qu’à ceux qui 
ont les incommodités du mariage, etquisentent le 

moment ou ils ont intérêt de les faire cesser. 

CHAPITRE IV. 

Continuation du même sujet. 

Gowdeiíaud, roi deBourgogne, vouloit que, si 
la femme ou le fils de celui qui avoit volé, ne ré- 
véloit pasle crime, ils fussent réduits eii esclavage(2). 
Cette loiétoit contre la nature. Gomment unefemrne 

pouvoit-elle êtVe accusatrice de son mari? Gomment 
un fils pouvoit-il être accusateur de son père ? Pour 
venger une action criminelle, il en ordonnoit une 

plus criminelle encore. 

La loi de Récessuinde permettoit aux enfants de 

la femme adultere, ou à ceux de son mari, de l’ac- 

cuser, et de mettre à Ia question les esclaves de la 

~ —    —  ...p..-. . I. — 
(i) Voyez la Joi v, au code De repudiis et judicio de mo- 

ribu^ sublato. — (a) Loi des Bourguignous, tit. 
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maison (i). Loi inique, qul, pour coiiserver les 

tnceurs, renversoit la nature, d’oü tirent leur origine 
les moeurs. 

Nous voyons avéc plaisir sur nos théâtres un 

jeune heros montrer autant d’horreur ponr décou- 
vrir le crime de sabelle-mère qu’il en avoit eu pour 

le crime même : il oseà peine, dans sa surprise , 
acciisé, jugéi, condamné, proscrit, et couvert d'in- 

famie , faire quelqiles re'flexions surde sang abomi- 

nable dont Phèdre est sorlie : il abandonne ce qu’il 

a de plus cber, et 1’objet le plus tendre , tout ce qui 
parle à son cocur, tout ce qui peut Tindigner, pour 
aller se livrer à la vengeance des dieux, qu’il n’a 
point mérilée. Ce sont les accents de la nature qui 

causent ce plaisir; c’est la plus douce de toutes les 

voix. 
CHAPITRE V. 

Cas ouTonpeuljugerparlesptincipesda droitcml, 

en modifiant les príncipes du droit natiirel. 

Use loi d’Athènes obligeoit les enfants de nourrir 
leurs pères tombes dans Pindigence (2) ; elle excep- 
toit ceux qul étoient nés d’une courtisane, ceux 
dont le père avoit exposé la pudicité par un trafic 

Infáme (3j, ceux à qui il n’avoit point donné de 

me'tier pour gagner leur vie. (4) 

(1) Dansle code des ^Tisigoths, Livre m, tit. 4,§. i3. 
(2) Sons peine d’infamie; une autre, sons peine de prison. 
(3) Plutarque, Vie de Solon. 
(4) Ihid.; et Callien, in exhort. ad Art. ,• Chap. viii. 
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La loi considéroit que, daiis le premier cas , le 

père se trouvant incertain, il avoit rendu precaire 
son obligation naturelle; que, dans le second , il 

avoit fle'tri la vie qu’il avóit donnée, et que le plus 
grandmal quil püt faire à ses enfanls, il 1’avolt fait, 
en les privaiit de leur caractère; qug, dans le troi- 

sième, il leur avoit rendu insupportable une vie qu’ils 
trouvoient tant de difficulté à soutenir. La loi n’en- 
■visageoit plus le père et le íils que comme deux ci- 
toyens, ne statuoit plus que sur des vues politiques 

et civiles ; elle considèrctit que, dans une bonne re- 
publique, il faut surtout des moeurs. Je crois bien 

que la loi de Solon étoit bonne dans les deux pre- 
miers cas, soit celui ou la natiire laisse ignorer au 

íils quel est son père, soit celui oíi elle semble.mênie 
lui ordonner de le meconnoítre : mais on ne sauroit 
l’approuver dans le troisième, oü le père n’avoit 

viole qu’un règlement civil. 

CHAPITRE VI. 

Que Vordre des successions dépend des príncipes 

dii droitpolitique ou civil, et non pas des prín~ 
cipes du droit naturel. 

La. loi Voconienne ne permettoit point d’instituer 
une femme_ héritière, pas même sa filie unique. Il 

n'y eut jamais, dit saint Augustin (i) , une loi plus 
injuste.Uné formule de Jlarculfe (2) traite d’impie 

(i)'Z)e Civitate Dei, Livre iii. —(a)-Livre ii, Chap. xii. 

'9 ‘ TOME II. 
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]a coiitiime qui prive les filies de Ia succession do 

léurs pères. Justinieir(j) appelle barbare le droit 
de succéder des males, au préjudice des filies. Ces 

idees sont venues de ce que lon a regardé le droit 

que les enfants ont de succéder à leurs pères comme 
une conséquence de la loi naturelle; ce qui n’est 

pas. 
La loi naturelle ofdonne aux pères de nourrir 

leurs enfants; mais elle n’oblige pas de les faire 
héritiers. Le partage des biens , les lois sur ce par- 

tage, les successions après la mort de celui qui a 

eu ce partage; tout cela ne peut avoir eté reglé que 

par la sociéte', et par conséquent par des lois poli- 
tiques ou civiles. 

Il est vrai que Tordre politique ou civil demande 

souvént que les enfants succèdent aux pères;-mais 

il ne 1’exige pas toujpurs. 
' Les lois de nos fiefs ont pu avoir. des raisons pour 
que Tainé des mâles, ou les plus proches parents 

par mâles, eussent tout, et que les filies n’eussent 

rien; et les lois des Lombards {2) ont pu en avoir 

pour que les soeu rs , les enfants naturels, les autres 

parents , et à leur défaut le fisc, concourussent avec 

les filies. 
Il fut; règlé dans quelques dynasti.es de la Chine 

que les frères de Tempereur lui su.cçéderoient, et 

que ses enfants ne lui succéderoient pas. Si l’on 

vouloit que le prince eiit une certaine expe'rience, 

(i) Nqvelle 21. — (2) Livre ii, tiá 14, §. 6, 7 et 8. 
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sí l’on craignoit les minorités, s’il falloit pi^éveiiir 
que des eunuques ne plaçassent successivement des 

enfants sur le trone, on puttrès-bien établir un 
pareil ordre de succession; et quand quelques écri- 

vains (i) ont traité ces frères d’usurpateurs, ils ont 
jugé sur des idees prises des lois de ces pays-ci. 

Selon la çoutume de Numidie (2), Delsace, frère 

de Gela, succéda au royaume, non pas Massinisse 
son fils. Et encore aujourd’hui (3), chez les Árabes 

de Barbarie, oíi chaque village a un chef, on choisit, 

selon cette ancienne coutume, Foncle, ou quelque 

autre parent pour succéder. 
Il y a des monarchies pureriient électives; et, 

dès qu il est clair que 1’ordre des successions doit 
dériver des lois politiques ou cítíIcs, cest k elles à 

de'cider dans quels cas la raison veutque cette suc- 

cession soit défeVee aux enfants, et dahs quels cas 

il faut Ia donner à dautres. 

Dans les pays oíi la polygamie est ^tablie, le 

^ prince a beaucoup d’enfants ; le nombre en est plus 
grand dans des pays que dans d’autr6s. H y a des 

états (4) ou 1’entretien des enfants du roi seroit im- 

possible aü peuple; on a pú y établir que les en- 

(i) Le P. Duhalde, sur la deurième dynastie. — (2) Tite'» 
Live, Décade 3, Livre ix. — (3) Voyez les Voyages de 
Schaw, tome i, page 402. 

(4) Voyez le Recueil des Voyages' qui ont servi à Vétablis- 
sementde la Compagnie des Indes, tome iv,Part. i,pag. 114 ; 
et M. Smith, Voyage de Guinée, Part. ii, page i5o, sur le 
royaume de Juida. 
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fants du roi ne lui succéderoient pas, mais ceux de 

sa soeur. 
Un nombre prodigieux d’enfants exposeroit l’e'tat 

à daíTreuses guerres civiles. L’ordre de succession 
qui donne la couronne aux enfants de la soeur, dont 

le nombre n’est pas plus grand que ne seroit celui 
des enfants d’un prince qui n’auroit qu’une seule 
femme j prévient ces inconve'nients. 

Il y a des nations chez lesquelles des raisons d’etat 
ou quelque maxime de religion ont demande qu’une 

ce^laine famille füt toujours régnante: telle est aux 

Indes (i) la jalousie de sa caste, et la crainte de 
n’en pointdescendre. On ya pense que, pour avoír 
toujours des prlnces du sang royal, il falloit prendre 

les enfants de la soeur aínée du roi. 
Maxime générale : nourrir ses enfants est uneobli- 

gation du droit nalurel; leur donner sa succession 

est une obligation du droit civil ou politique. De 

là dérivent les difíerentés dispositions sur les bâ- 
tards dans les diffe'rents pays du monde : elles sui- 
ventles lois civiles ou politiques de chaquepays. 

(i) Voyez les Lettres édifiantes, quatorzième recueil, et 
Ifes Foyages qui ont servi à têtahlíssement de la Cornpagnie 
des Indes, tome ui, Part. n , page 644.) 

f 
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CHAPITRE VII. 

Çu’il ne Jaut point dècider par les préceptes de 

kl religion lorsqu’il slagit de ceux de la loi 

naturelle. 

Les Abyssins ont un carême de cinquante jours 

très-rude, et qui les affoibllt tellement que de long- 
temps ils ne peuvent agir : les Turcs ne manquent 
pas de les attaquer après leur caréme (i). La reji- 

gion devroit, en faveur de Ia défense naturelle , 

meltre des bornes à ces pratiques. 
Le sabbat fut ordonné aux Juifs : mais ce fut 

une stupidité à cette nation de ne point se défenr- 

dre (2), lorsque ses ennemis choisirent ce jour pour 

1’attaquer. 

Cainbyse , assie'geant Peluze , mit au premier 
rang un grand noinbre d’aniinaux que les Egyptiens 

tenoient pour sacres : les soldats de la»garnisou 

n’osèrent tirer. Qui ne voit que la defense naturelle 
est d’un ordre superieur à tous les préceptes ? 

(1) Recueil des Voyages qui ont servi à Vétablissèment de 
la Compagnie des Indes, toineiv, Part. i, pages 35 et io3. 

(2) Comme ils lirent lorsque Pomj)ée assiégea le temple. 
(Voyez Dion, Livre xxxYii.) ^ 
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CHAPITRE VIII. 

Quã nefaut pas régler par les príncipes du droit 

qu’on appelle canonique les choses régléespar 
les príncipes du droit civil. 

Par le droit civil desRomains (i), celui qui en- 
leve d’un lieu sacré une chose privée n’est puni que 
du crime de vol: par le droit canonique (a), il est 

puni du crime de sacrilége. Le droit canonique fait 

attention au lieu; le droit civil à la chose. Mais 

n’avoir attention qu’au lieu, c’est ne réfléchir, ni 
sur la nature et la définition du vol, ni sur la na- 

ture et la définition du sacrilége. 

Comme le mari peut demander la séparation à 
cause de 1’infidélité de sa femme, la femme la de- 

mandoit autrefois à cause de rinfide'lité du mari (3). 

Cet usage, contraire à Ia disposition des lois romai- 
nes (4), s’e'tciit introduit dans les cours d’e'glise (5'), 

oíi l’on ne voyoit que les maxinies du droit canoni- 
que; et effectivement, à ne regarder le mariage que 

dans des idees purement spirituelles et dans le rap- 
port aux choses de 1’autre vie, la violation est la 

(1) Leg. 5 , ff. ad leg. Juliampeculatús. 
(2) Gap. Quisquis XVII, qucestione 4j Cujas, observ., 

Livre XIII, Chapitre xijc, tome 111. 
(3) Beaumanòir, ancienne coutume de Beauvoisis,^Cha- 

pitre xviii. — (4) Leg. 1, cod. ad leg. Jul. de adult. 
(5) Aujourd’hui, en France, elles ne connoissent point 

de çes eboses. 
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mêine. Mais les lois politiques et civiles de presque 
tous les peuples ont avec raison distingue ces deux 

choses. Elles ont demande des femmes un degre'^ de 

retenue et de continence qu’elles n^exigent point des 

homrnes, parce que la violation de la pudeur suppose 
dans les femmes un renoncementà toutes les vertus; 

parce que la femme , en violant les lois du mariag^e-, 

sort de l’^tat de sa dépendance naturelle; parce que 
la nature a marque 1’infidelité des femmes par des 

signes certains : outre que les enfanls adulterins de 
la femme sont nécessairement au mari çt à la çharge 
du mari; au lieu que les enfants adulterins du mari 

ne sont pas à la femme, ni à la eharge de la feinme. 

CHAPITRE IX. 

Que les choses qiii doivent être réglées parles prín- 
cipes du droit civil peiiyent rarement Vêtre par 

les príncipes des^ois de la religion. 

Les lois religieuses ont plus de sublimité; les lois 
civiles ont plus d’etendue. 

Les lois de perfection tirées de la religion ont 

plus pour objet la bonte'de fhomme qui les observe 

que celle de la socie'té dans laquelle elles .sont obser- 

vees : les lois civiles au contraire ont plus pour objet 

la bonté morale des homrnes en géne'ral que celle 

des individus. 
Ainsi, quelque respectables que soient les idees 

qui naissent imme'dialement de Ja religion, elles 

ne doivent paS toiqours servir de principe au.x lois 
r 

< 
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civiles, parce que celles-ci en ont un autre , qui est 
]e bien general de la societé. 

Les Romains firent des règlements pour conserver 

ílans la republique les moeurs des femmes; c’étoient 

des iilstitutions politiques. Lorsque la monarcbie 
s’établit, ils firent là-dessus des lois civiles, et ils les 

firenUsur les principes du gouvernement civil. Lors- 
■que la religion cliretienne eut pris naissance, les lois 

nouveües que l’on fit eurent moins de rapport à la 

bonte géiierale des inojurs, qua la sainteté du ma- 

jiiage; on considera moins^Tunion des deux sexeS 

dans 1’état civil que dans un etat spirituel. 
D’abord , par la loi romaine (i), un mari qui 

ramenoit sa feinme dans sa^inaison après la condam- 

nation d’adultère fut puni comme coinplice de ses 
débauches. Justinien (2), dans un autre esprit, or- 

dbnna qu’il pourroit, pendant deux ans, Taller re- 
prcndre dans le riionastèi^e. % 

Lorsqu’une feinme qui avoit son mari à la guerre 

rfentendoit plus parler de lui, elle pouvoit, dans 

les premiers temps , aisément se remarier, parce 
qu’elle avoit entre ses mains le pouvoir de faire di- 

vorce. La loi de Constantin (3) voulut qu’elle attendít 

quatre ans, aprèsquoi elle pouvoit envoyerle libelle 

de divorce au chef; et^ si son mari revenoit, il ne 
pouvoit plus 1’accuser d’adultère. Mais Justinien Çá) 

(1) Leg. II, §. ult. ff. ad leg. Jul. de adult. ^ 
(2) Novelle i34, Chapitre x. 
(3) Leg. 7, cod. De repudiis et judicio de morihus skblato. 
(4) Anth. Hodiè qudníiscurnquc, cod. De lepud. 
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etablit que , quelque temps qui se fut écoulé depuiá 
le depart du mari, elle ne pouvolt. se remarier, a 

moins que , par la déposition et le serment du chef, 
elle ne prouvât Ia mort de son mari. Justinien avoit 
eii yua l’indissoIubilite' du mariage; mais on peut 
dire qu’il 1’avoit trop en vue. Il demandoit une 

preuve positive, lorsquune preuve négative suíH- 
soit; il exigeoit une chose très-difficile, de rendre 

compte de la destinée d’un homme éloigné et exposé 

à tant daccidents; il presumoit un crime, c’est-à- 
dire la désertion du mari, lorsquil étoit si naturel 
de presumer sa mort. Il clioquoitMa bien public en 

laissant une femme sans inariage; il cboquoit l’in- 
térôt particulier en 1’exposant à mille dangers. 

La loi de Justinien (1), qui mit pafmi les'causes 
de divorce le consentement du mari et de la femme ♦ 
d’entrer dans le monastère, s’eloignoit entièrement- 

des prinpipes des lóis civiles. Il est naturçl que des 
causes de divorce tirent leur origine de certains 
empêchements qu’on ne devoit pas prévoir avant le 
mariage : mais ce desir de garder Ia chasteté pou- 

voit être prévu , puisqu’ilest en nous. Cefte loi favo- 

rise Finconstance dans un e'tat qui, de sa nature, est 

perpetuei; elle choque le principe fondamental du 

divorce > qui ne souffre la'dissolulion d’un mariage 

que dans Fespérance d’un autre; enfin, à suivre 

méme les idees religieuses, elle ne fait que don- 
ner. des victimes à Dieu sans s^crifice. 

(1) Auth, Quòd hodiè, cod. De repud. 
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CHAPITRE X. 

Dans quel cas il fautsuivre la loi civile quipermet, 
et nonpas la loi de la religion qui déjend. 

Lorsqu’ü]Ve religion qui deTend la polygamie s’in- 
troduit dans un pays oíi elle est permise, on ne croit 

pas, à ne parler que politiquement, que la loi du 
pays doive souffrir quun homme qui a plusieurs 

femmes embrasse cette religion* à moins que le 

magistrat ou le mari ne les dédommagent en leur 
ren^ant de quelque manière leur etat civil. Sans cela 
leur conditionseroit déplorable; elles n’auroient fait 

qu’obéir aux lois, et elles se trouveroient privées des 
plus grands avantages de la société. 

CHAPITRE XI. 

QtCil nefaiitpoint régler les tribunaux humains 
par les maximes des tribunaux qui regardent 

Tautre vie. . 

Le tribunal de 1’inquisition, forme par les moines 
chrétiens surTidée du tribunal de la pénitence, est 

contraire à toute bonne police. Il a trouvé partout 

un soulèvement général; et il auroit cédé aux con- 
tradictions, si ceuxqui vouloient l’e'tablir navoient 

tire avantage de ces contradictions mêmes. 

Ce tribunal est insupportable dans 'tous les gou- 

vernements. Dans la monarchie, il ne pcut faire que 
des délateurs et des traitres : dans les republiques, 

il ne peut former que des malhonnêtes gens; dans 
l’e'tat despotique, il est destructeur comme lui. 



LIVEE XXVI, CHAP. XII. 299 

CHAPITRE XII. 

Continuation du même sujet. 

C’est un des abus de ce tribunal, que, de deúx 

personnes qul ysont accusees du même crime, celle 
qui nie est condamnêe à Ia mort, et celle qui avoue ^ 
évitéle suppiiçe. Ceei est tire des ide'es monastiques, 

ou celui qui nie paroit être dans Timpénitence et 
damné, et celui qui avoue semble être dans le repen- 
tir et sauve'. Mais une pareille distinction ne peut 
concerner les tribunaux humains : là'justice hu- 

raaine, qui ne voit que les actjons, n’a qu’un pacte 
avec les hommes , qui est celui de l’innocence ; la 
justice divine , qui voit les pensêes, ep a deüx, celui 

de 1’innocence et celui du repentir. 

CHAPITRE XIII. 

Dans quelcas iljautsuivre,cirégarddesmãriages\, 
les lois de la religion; et dans quel cas il faut 

suivre les lois civiles. 

Il ést arrivé dans tous les pays et dans tous les 
temps que la religion s’est mêlêe.des mariages. Dès 
que de certaines chosès ont êté regardées comme 

impures ou illicites , et que cependant elles êtoient 

nécessaires, il a bien faliu y appeler la religion pour 

les le'gitimer dans un cas , et les reprouvec ilans les 

autres. 

D’un autre côté, les mariages e'tapt, de toutes les 

actions humaines celle qui interesse le plus la so- 
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ciété, il a bien faliu qu’ils fussent réglés par les lois 

civiles. 

Tout ce qui regarde le caractère du inariage, sa 
forme, la rnanière de le contracter, la fécondité qu’il 
procure, qui a fait comprendre à tous les peuples 
qu’il étolt 1’objet d’une benediction particulière qui, 
n’y e'tant pas toujours attacbée, dépendoit de cer- 

taines grâces supérieures; tout cela est du ressort 
de la religion. 

Les conséquences de celte union par rapport aux 
biens, les avantages reciproques, tout ce qui a du 
rapport à la faiuille nouvelle, à celle dont elle est 
sortie, à celle qui doít naltre ; tout cela regarde les 
lois civiles. 

Commeun des grands objets du marlage ést d’ôter 

loutcs'les incertiludes des conjonctions ille'gitimes, 
la religion y imprime son caractère, et les lois ci- 

viles y joignent le leur, afin qu’il ait toute 1’authen- 
ticité possible. Ainsi, outre les conditions que de- 
mande la religion pour que le mariage soit valide, 
les lois civiles en peuvent encore exiger dautres. 

Ce qui fait que les lois civiles ont ce pouvoir, 

c’est que ce sont des caracteres ajoutés, et non pas 
des caracteres coníradictoires. La loi de la religion 
veut decertaines ceremonies, et les lois civiles veu- 
lent le consentement des pères; elles demandent en 

cela quelque chose de plus, mais elles ne demandent 
rien qui soit conlraire. 

Il suit de là que c’est à la loi de Ia religion à dé- 
cider si le lien sera indissoluble ou non; car si les 
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lois de la religion avolent établi le lien ihdissoluble, 
et que les lois civiles eussent léglé qu’il se peut 

rompre , ce seroient deux choses contradictoires. 
Quelquefois les caracteres imprime's au mariage 

par les lois civiles ne sont pas d’uoe absolue neces- 
site ; tels sont ceux qui sont établis parles lois qui, 

au lieu de casser le mariage, se sont contentées de. 
punir ceux qui le contractoient. 

Chez les Romains, les lois Pappieniies de'clarè- 

rent injustes les mariages qu’elles prohiboient, et les 
soumirentseuleinent à des peines (i), et le sénatus- 

consulte rendu sur le discours de Uempereur Marc- 
Antonin les de'clara nuls ; il n’y eut plus de mariage, 
de feinme, de dot, de inari (2). La loi civile se deter- 
mine selon les circonstances : quelquefois elle est 

plus attentive à re'parer le mal, quelquefois à le pre- 

venir. 
CHAPITRE XIV. 

Dans quels cas, dans les mariages entreparents, 
ilfaut se régler parles lois de la nature;,dans 
quels cas on doit se régler par leS lois civiles. 

En fait de probibition de mariage entre parents, 
c’est une chose très-delicate de bien poser le point 
auquel les lois de la nature s’arrêtent, et oíi les lois 

(1) Voyez ce que j’ai dit ci-dessus, au Chapitre xxi du 
Livre Dei/oíí, dans le rapport qidelles ont avec le nombre 
des habitants. 

(2) Voyez la loi xvi, ff. De ritu nupüarum ; et la loiiii, 
§. I, aussi au DigesteDe donationibus intcr virurn et uxfirem. 



3o2 * de L’ESPR1T des lois. 

civiles commencent. Pour cela, il faut établir des 

príncipes. 
Le marlage dii fils avec Ia mère confond 1’état 

des choses : le fils doit un respect sans bornes à sa 

mère, la femme doit un respect sans bornes à son 

niari; le mariage d’une mèré avec son fils renverse- 
róit dans l’un et dans lautre leur état naturel. 

Il y a plus : la nature a avance dans les femmes 
le temps oíi elles peuvent avoir des enfants; elle l’a 

reculé dans les hommes; et, par la même raison, 

la femme cesse plus tôt d’avoir cette faculte, et 
Thomme plus târd. Si le mariage entre la mère et 

le fils e'toit permis ,il arriveroit presque toujours que, 
lorsque le mari sei’OÍt capable d’entrer dans les vues 
de la nature, la femme n’y seroit plus. 

Le mariage entre le père et la filie r^pugne à la 
nature comme le précédent; mais il répugne moins, 

parce qu’il n’a point ces deux obstacles. Aussi les 

Tartares, qui peuvent épouser leurs filies (t), n’e- 
pousent-ils jamais leurs mères, comme nou$ le 

voyons dans les relations. (a) 
Il a toujours été naturel aux pères de veiller sur 

la pudeur de leurs enfants. Charges du soin de les 

établir, ils ont dú leur conserver et lecórps le pliis 

(1) Cette loi cst bién ancienne parmi cux. Attlla,' dit 
Priscus dans son ambassade, s’arréta dans nn certain lieu 
pòur épouser Esea,sa filie : ehose perinise, dit-il, par les 
lois des Scythes, page 22. 

(2) Histoirc des Tattars , Part. iii, page 256. 
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parfait, et J ame Ia moins corroinpue , tout ce qui 
/ peut mieux inspirer des desirs, et tout ce qui est le 

plus propre k donner de Ia tendresse. Des pères, 

toujours occupés k conserver les moaurs de leurs en- 
fants, ont du avoir un éloignement naturel pour 
tout ce qui pourroit les corrompre. Le mariage n’est 

f point une corruption, dira-t-on. Mais avant le ma- 

riage il faut parler, il faut se faire aimer, il faut 

séduire; c’est cette séduction qui a dú faire horreur. 

Il a donc faliu une barrière insurmontable entre 
ceux qui devoient donner re'ducation et ceux qui 

devoient la recevoir, et e'viter toute sorte de cor- 
ruption, même pour cause legitime. Pourquoi les 

pères privent-ils si soigneusement ceux qui doivent 
épouser leui-s íllles de leur compagnie ct de leuc 

familiarité ? 
L’liorreur pour 1’iuceste du frère et de la sceur a 

dú partir de Ia même source. Il suffit que les pères 

et les mères aient voulu conserver les mceurs de 

leurs enfants, et leurs maisons pures , pour avoir 
inspire k leurs enfants de riiorreur pour tout ce qui 

pouvoit les porter k Tunion des deux sexes, 

La prohibition du mariage entre cousins ger- 
mains a la même origine. Dans les premiers temps, 

c’esl-a-dire dans les temps saints , dans les âges oíi 
le luxe n’étoit point connu, tous les enfants res- 

toient dans la maison et s’y e'tablissoient: c’est 

qu’il ne falloit quune maison très-petite pour une 

(i) Cela fut ainv chez les premiers Piomains. 
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grande famille. Les enfants des deux frères, ou les 
cousins germains , étoient regarde's et se regar- 

doient entre èux comme frères (i). L’éloignement 
qui ètoit entre les frères et les sceurs pour le ma- 

riage e'toit donc aussi entre les cousins germains. (2) 
Ces causes sont si fortes et si naturelles qu’elles 

ont agi presque par toute la terre, indèpendamment 

d’aucune communication. Ce ne sont point les Ro- 
mains qui ont appris aux habitants de Formose (3) 
que le mariage avec leurs parents au quatrième de- 

gré e'toit incestueux; ce ne sont point les Roraains 
qui 1’ont dit aux Árabes (4); ils ne l’ont point en^ 
seigné aux Maldives. (5) 

Que si quelques peuples n’ont point rejeté les 
mariages entre les pèrCs et les enfants, les soeurs et 

les frères , on a vu, dans le Livre preniier, que les 
êtres intelligents ne suivent pas toujours leurs lois. 
Qui le diroit! des idees religieuses "ont souvent fait 

toinber les bommes dans ces égaremenls. Si les 

(1) En effet, chcz les Romains, ils avoient le ifaême nom j 
les cousins germains étoient nommés frères. 

(2) Ils le furent à Rome dans les premiers temps, jusqu’à 
ce que le peuple fit une loi pour les perinettre j il vouloit 
favoriser un homme extrêmement populaire, et qui s’étoit 
marié^avec sa cousine germaine. (Plularque, au traitéZleí 

' demandes des choscs romaines. ) 
(3) Recueil des Voyages des Indes, tome v, Part. i, rela- 

tion de Vétat de Víle de Formose. 
(4) L’'Alcoran, Chapitre desfommes. 
(5) Voyez François Pirard. 
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Assyriens , si les Perses ont épousé leurs mères, les 
premiers 1’ont fait par un respect religieux pour Sé- 
iniramis; et les seconds, parce que la religioii de 
Zoroastre donnoit Ia préfe'rence à ces mariages (i). 
Si les Égyptiens ont épousé leurs sceurs, ce fut 

encore un délire de la relígion égyptienne, qui con- 
sacra ces mariages en rhonneur d’Isis. Comme l’es- 

prit de la religion est de nous porter à faire avec 

eíTort des choses grandes et difficiles, il ne faut pas 

juger qu’une chose soit naturelle parce qu’une reli- 

gion fausse l’a consacrée. 

Le príncipe que ks mariages entre les pères et^ 
les enfants, les frères et les sceurs, sont défendus 
pour la conservation de la pudeur naturelle dans la 
inaison, servira à nous faire découvrir quels sont 

les mariages défendus par la loi naturelle, et ceux 

c|ui ne peuvent Tètre que par la loi civile. 
Comme les enfants liabitent ou sont censés lia- 

biter dans la maison de leur père , et par conséquent 

le beau-fils avec la belle-mère , le beaVpère avec ,1a 
belle-fille , ou avec la fille de sa feinme , le mariage 

entre eux est défendu par la loi de la nature. Dans 
ce cas, 1’image a le mêtiie effet que la réalité, parce 

quelle a la mcme cause : la loi civile ne peut ni ne 

doit permettre ces mariages. 
Il y a des peuples cbez lesquels , comme j’ai dit, 

(i) Ilsétoientregardés commeplushonorables. (VoyezPhi- 
lon, Be specialibus Icgibus quíB pertincnt ad prcecepta de- 
calogi. VaTis , iC/iO, page 778.) 

T031E II. 20 
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les cousins germains sont regardes comme frères, 

parce quMs habitent ordinairement dans la méme 
niaisoii; il y en a oíi on ne connoit guère cet usage. 
Chez ces peuples, le mariage entre cousins germains 

dolt être regardé comme contraire à la nature ; chez 
les autres, non. • 

Mais les lois de la nature ne peuvent être des lois 

locales. Ainsl, quand ces màriages sont défendus ou 
permis, ils sont, selon les circonstances, permis ou 

de'fendus par une loi civile. 

Il n’est point d’un usage ne'cessaire que le beau* 

^ère et la belle-sceur habitent dans la même maison. 

Le mariage nest donc point de'fendu entre eux pour 
conservei- la pudicité dans la maison; etla loi qui le 

permet ou le défend n’est point la loi de la nature , 

mais une loi civile qui se règle sur les circon- 
stances, et dépend des usages de chaque pays : ce 

sont des cas ou les lois dépendent des mceurs et 

des manières. 
Les lois civiles défendent les marlages lorsque, 

par les usages reçus dans un certain pays, ils se 
trouvent être dans les mêmes circonstances que ceux 

qui sont défendus par les lois de la nature; et elles 

les permettent lorsque les mariages ne se trouvent 
point dans ce cas. La défense des lois de la nature 

est invariable parce qu’elle dépend d’une chose in- 
variable, le père, la mère, et les enfants, habitant 
jnécessairement dans la maison. Mais les défenses 

Jes lois civiles sont accidentelles, parce qu’elles dé- 
pendent dune circonstance accidentelle, les cousins 
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g-ermains et autres habitantaccidentellement dans la 

maison. 

Cela explique comment les lois de Moise, celles 
des Égyptiens et de plusieurs autres peuples (i), 

permettent le mariage entre le beau-frère et Ia belle- 

soíur, pendant que ces mémes marlages sont de'fen- 
dus chez dautres nations. 

Aux Indes, on a une raison bien naturelle d’ad- 

mettre ces sortes de marlages. L’oncle y est regardé 
comme père, et 11 est obligé d’entretenlr etd’établlr 

ses neveux comme sl c’étolent ses propres enfants : 
cecl vlent du caractère de ce peuple , qul est bou et 

plein d humanlté. Cette lol pu cet usage en a pro- 

duit un autre. Sl un marl a perdu sa femme, 11 ne 
manque pas d’en épouser la soeur (2), et cela est 

très-naturel, car la nouvelle épouse devlent la mère 

des enfants de sa soeur, et 11 n’y a polnt d’lnjuste 
marâtre. 

CHAPITRE XV. 
0 

Qu’il ne faut point règler par les príncipes du. 
d^oit politique les choses qui dèpendent des 
príncipes du droit civil. 

Comme les hommes ont renoncé à leur Indépen- 
dance naturelle pourvivre sons des lois politiques, 

ils ont renoncé à la communauté naturelle des biens 

pour vivre sous des lois civiles. 

(1) Voyez la loi viii, au cod. De incestis et inuiilibus 
nnptiis. 

(2) Leítres édijiantes , quatorzLème recueil, page 4o3. 

S 
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Ces preniières lois leur acquièrent Ia liberte; les 
secondes, la propriété. Il ne faut pas décider ,'par 

les lois de la liberte, qui, comme nous avons dit, 
n’est que Tempire de la cite, ce qui ne doit être de- 

cide que par les lois qui concernent la propriété. 
C’est un paralogisme de dire que le bien particulier 
doit céder au bien public : cela n’a lieu que dans 

les cas ou il s’agit de Tempire de Ia cite, c’est-k-dire 
de la liberté du citoyen : cela n’a pas lieu dans ceux' 
ou il est question de la propriété des biens, parce que 

le bien public est toujours que chacun conserve inva- 
riablement Ia propriété que lui donnent leslois ci viles. 

Cicéron soutenoit que les lois agraires étoient fu- 

nestes, parce que la cité n’étoit établie que pour que 
chacun conservât ses biens. 

Posons donc pour maxinie que, lorsqu’il s’agit 

du bieri public , le bien public n’est jamais que l’on 
prive un particulier de son bien , ou inême qu’on 

lui en retrancbe la moindre partie par une loi ou 
un règlement politique. Dans ce cas, il faut suivre 

à la rigueur la loi civile, qui est le palladium de la 
propriété. 

Ainsi, lorsque le public a besoin du fonds d’un 
particulier, il ne faut jamais agir par Ia rigueur de 

la loi politique : mais c’est là que doit triompber la 

loi civile , qui, .avec des yeux de mère, regarde 
xhaque particulier comme toute la cité même. 

Si le magistrat politique veut faire quelque édi- 
fice public, quelque nouveau chemin , il faut qu’il 
bidemnisp : lejiublic est, à cetégard, comme un 
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particulier qui traite avec un particulier. C’est bien 
assez qu’il puisse contraindre un citoj^en de lui vendre 
son hérltage, et qu’il lui ôte ce grand privilége qu’il 

tientdela loi civile,de ne pouvoirêtre force d’aliéner 
son bien. 

Après que les peuples qui détruisirent les Romains 
eurent abuse de leurs conquêtes mêmes, Tesprit de 

liberte les rappelaà celui d’équité; les droits les plus 

barbares, ils les exercèrent avec^modération; et, si 
l’on en doutoit, il n’y auroit qu’à lire Tadmirable ou- 

vrage de Beaumanoir, qui e'crivoit sur la jurispru- 
dence dans le douzième siècle. 

On raccommodoit de son temps les grands che- 

mins, comme on fait aujoui'd’hui. Il dit que , quand 
un grand chemin ne pouvoit âtre retabli, on en fai- 

soitun autre, le plus près de 1’ancien qu’il étoit pos-. 

sible; mais qu’on dédommageoit les proprie'taires 

aux frais de ceux qui tiroient quelque avantage du 
chemin (i). On se déterminoit pour lors par la loi 
civile ; on s’est determine de nos jour&par la loi po- 
litique. 

CHAPITRE XVI. 

Qu’ã ne faut point décider par les 7'egles du droit 

civil quand il s’agit de décider par celles du droit 

politique, 

On verra le fond de toutes les queslions si l’on ne 

confond point les règles qui deriveiit de la propriété 

(i) Le seigneur noinmoit des prud’hommes pour faire la 
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de la cite avec *elles qui naissent de la liberte de Ia 

cité. 
Le domaine d’un état est-il aliénable , ou ne.l’est- 

il pas? Cette question doit étre décide'e par la loi po- 
litique, et non pas par l.a loi civile. Elle ne doit paS 

être decide'e par la loi civile, parce qu’il est aussi 

nécessaire qu’il y ait un domaine pour faire subsister 

l’e'tat, qu’il est nécessaire quil y ait dans Tétat des 
lois civiles qui règlent la disposition des biens. 

Si donc on aliene le domaine, 1’état sera force 
de faire un nouveau fonds pour un autre domaine. 
Mais cet expédient renverse encore le gouvernement 
politique , parce que , par la nature de la chose , à 

chaque domaine qu’on établira, le sujet paiera tou- 

jours plus, et le souverain retirera toujours moins ; 

en un mot, le domaine est nécessaire, et 1’aliénation 

ne l’est pas. 

L’ordre de succession est fondé, dans les monar- 

chies , sur le bien de 1’état, qui demande que cet 

ordre soit fixé, pour éviter les malheurs que j’ai dit 
devoir arriver dans le despotisme , oii tout est incer- 

tain , parce que tout y est arbitraire. 

Ce n’est pas pour la famille régnante que Tordi e 
de succession est établi, mais parce qu’il est de l’in- 

térêt de 1’état qu’il y ait une famille régnante. La loi 

qui règle la succession des particuliers est une loi 

levée sur le paysan; les gentilshonunes étoient contraints 
à la contribution par le comte j }’homnie dVglise, par Tevé- 
que. ( Beaumanoir, Chapitre xxir.) 
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oivile, qui a pour objel Tintéret des partlculiers; celle 

qui règle la succession à la monarchie est une loi 
politique, qui a pour objetle bien et la conservation 
de rétat. 

Il sult de là que , lorsque la loi politique a établi 
dans un état un ordre de succession, et que cet ordre 
vient à finir, il est absurde de réclamer la succession, 

en vertu de la loi civile de quelque peuple que ce 
soit. Une société particulière ne fait point de lois 

pour une autre sociéte'. Les lois civiles des Romains 
ne sont pas plus applicables que toutes autres lois 

civiles; ils ne les ont point employées eux-mêmes, 
lorsqu’ils ont jugé les rois : et les maximes par lès- 

quelles ils ont jugé les róis sont si abominables, qu’il 

ne faut point les faire revivre. 

ll suit encore de là que , lorsque la loi politique a 
fait renoncer quelque fatnille à la succession, il est 

absurde de vouloir employer les restitutions tirées 

de la loi civile. Les restitutions sont dans la loi , et 
peuyent être bonnes contre ceux qui vivent dans la 

loi; mais elles ne sont pas bonnes pour ceux qui ont 
été établis pour la loi, et qui vivent pour la loi. 

ll est ridicule de prétendre décider des droits des 
royaumes, des nations et de 1’univers, par les ihêmes 
maximes sur lesquelles on decide entre particuliers 
d’un droit pour üne gouttière, pour me servir de 
1’expression de Cicéron. (i) 

(i) Livre 1 des Lois. 
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CHAPITRE XVII. 

Continuation du même sujet. 

L’ostracisme doit êtrc examine par les règles de 
la loi politique, et non par les règles de la loi ciyile; 
et, bien loin que cet usage puisse ílètrir le gouveiv 

nement populaire, il §st au contraire très-propre à 
en prouver la. douceur; et nous aurions, senti cela,, 

si, 1’exil parmi nous étant toujours une peine, nous 

avions pu se'parer Tidee de 1’ostracisme d’ayec celle 

de la punition. 
Aristote nous dit (i.) qu’ll est convenu de tout le 

monde que cette pratique a quelque chose d’humain 
et de populaire. Si, dans les lemps et dans les lieux 

oíi l’on exerçoit ce jugement , on.ne le trouvoit 
point odieux, est-ce à nous, qui voyons les choses 

de si loin , de penser autrement queles ,3ccusateurs, 
lesjuges, etlaccuse'même? 

Et, si l’on fait attention que ce jugement du peuple 

combloit de gloire celui contre qui il étoit rendu; 

que, lorsqu’on en eut abuse à Athènes contre un 
homme sans mérite (a), on cessa dans ce moment 

de lemployer (3), on verrabien qu’on en a px'is une 
fausse idee, et que c’étoit une loi admirable que 

celle qui prévenoit les mauyais cíTels que pouvoit 
produirç Ia gloire d’un citoyen, en le comblant d’uue 

nouvelle gloire. 

(1) Republique, Livre m, Chapitre xiii. 
(2) Hyperbolus.Voyez Plutarque, 
(3) II se trouva opposé à Tcsprit du législateur. 
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CHAPITRE XVIII. 

QiCil faut examiner si les lois quiparoissent se 

contredire sont du même,ordre. 

ARome, il futpermis au mari de prêter sa femme 
à un autre. Plutarque nous le dit forraellement (i). 

On sait que Caton preta sa femme à Hortensius ,(2), 
et Caton n’etoit point homme à violer les lois de 
son pays. 

D’un autre côté, un mari qui souffroit les dé- 
bauches de sa femme, qui ne Ia mettoit pas en juge- 
ment, ou qui la reprenoit après la condamnation, 
étoit puni (3). Ces lois paroissent se contredire, et 
ne se contredisent point. La loi qui permettoit à un 

Romain de prêter sa femme est visiblement une in- 

stitution lacédémonienne, êtablie pour donner à Ia 
republique des enfants d’une bonne espèce , si j’ose 

me servir de ce terme ; 1’autre avoit pour objet de 
conserver les mceurs. La première étoit une loi po- 

litique , la seconde une loi civile. 

CHAPITRE XIX. 

Çu’d ne Jciut pas dècider par les lois cwiles les 
choses quidowentVêtrepar les lois domestiques. 

La loi des Wisigoths vouloit que les esclaves fus- 

sent obligés de lier rhomme et la femme qu’ils sur- 

(1) Plutarque, dans sa comparaison de Lycurgue et de 
Numa. 

(2) Plutarque, Vie ífeCaíow. Cela se passa de notre temps, 
dit Strabon, Livre xi. 

(3) Leg. 11, ult. ff, nrf leg'. Jul. dè adult. 

\ 
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prenoient en adultere (i), et de les présenter au niari 
et au juge : loi terrible, qui mettoit entre les mains 

de ces personnes viles le soin de la vengeance pu- 
blique, domestfque, et particulière! 

Cette loi ne seroit borine que dans les serails 

d’Orient, oíi 1’esclave qui est chargé de la clôture a 

prevarique sitôt qu’on prevarique. Il arrete les cri- 
minels, moins pour les fairejuger que pour se faire 

juger lui-même , et obtenir que l’on cberche dans 
les circonstances de Faction si l’on peut perdre le 
soupçon de sa ne'gligence. 

Mais dans les pays ou les femmes ne sont point 
gardées , il est insensé que la loi.civile les soumette, 
elles qui gouvernent la maison, à 1’inquisition de 

leurs esclaves. 
Cette inquisition pourroit être, tout au plus dans 

de certains cas, une loi particulière domestique, et 

jamais une loi civile. 

* CHAPITRE XX. 

Qii^il ne faut pas décider par les príncipes des lois 
civiles les choses qui appartiennent au droit 

des gens. 

La liberte consiste principalement à ne pouvoir 
ètre force à faire une chose que la loi n’ordonne pas; 

et on n’est dans cet état que parce qu’on est gouverné 
par des lois civiles; nous sommes donc libres, parce 

que nous vivons sous des lois civiles. 

(i) Loi desWisigoths, Livre 4» §• 6. 
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II suit de Ik que les princes, qui ne vivent point 

entre eux sous des lois civiles, ne sont poinl libres; 
ils sont gouvernés par la force : ils peuvent conti- 

nuellement forcer ou être forces. De Ik il suit que 
les traités qu’ils ont faits par force sont aussi obli- 

gatoires que ceux qu*ils auroient faits de bon gré. 
Quand nous , qui vivons sous des lois civiles , soin- 

nies contraints k faire quelque contrat que la loi 

n’exige pas, nous pouvons, k la faveur de la loi, 

revenir contre la violenee : mais un prince, qui est 
toujours dans cet etat dans lequel il force ou il est 

force, ne peut pas se plaindre d’un traité qu’on lui 
a fait faire par violenee. C’est comme s’il se plai- 

gnoit de son élat naturel : c’est comme s’il vouloit 
être prince k l’e'gard des autres princes , et que les 

autres princes fussent citoyens k son égard; c’est-k- 
dire , choquer la nature des choses. 

CHAPITRE XXL 

QuÜl ne JaiU pas décider par les lois poUtiques 
les choses qui appartiennent au droit des gens. 

Les lois politiques demandent que tout homme 

soit soumis aux Iribunaux criminels et civils du pays 
oíi il est, et k Tanimadversion du souverain. 

Le droit des gens a voulu que les princes s’en- 
voyassent des ambassadeurs; et Ia raison, tirée de 

la nature de la chose, n’a pas permis que ces am- 

bassadeurs dépendissent du souverain chez qui ils 

sont envoyês, ni de ses tribuuaux. Ils sont Ia parqle 
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ílu prince qui les envoie, et cetle parole doit étre 

libre. Aucun obstacle ne doit les empêcher il’agir. 

Ils peuvent souvent déplaire, paree qu’ils parlent 

pour un homme indépendant. On pourroit leur iin- 

puterdes crimes, s’ils pouvoient être punis pour des 
crimes; on pourroit leur supposer des dettes, s’ils 

pouvoient étre arrétés pour des dettes. Un princc 
qui a une fierté naturelle parleroit par la bouche 

d’un homme qui auroit toutà craindre. ll faut douc 
suivre, à 1’égard des ambassadeurs, les raisons tirées 
du droit des gens, et non pas celles qui de'rivent du 

droit pplitique. Que s’ils abusent de leur être repré- 
sentatif, on le fait cesser, en les renvoyant chez eux: 
on peut même les aocuser devant leur maitre, qui 

devient par là leur juge ou leur complice. 

CHAPITRE XXII. 

Malheurçux sort de Vynca Athualpa. . 

Les principes que nous venons d’établir furent 
cruellement viole's parles Espagnols.Lynca Athualpa 
ne pouvoit être jugé que par le droit des gens(i); 

ils le jugèrent par des lois politiques et civiles. Ils 

Taccusèrent d’avoir fait mourir quelques-uns de ses 
sujets, d’avoir eu plusieurs femmes, etc. Et le comble 
de la stupidité fut qu’ils ne le condamnèrent pas par 

les lois politiques et cjviles de son pays, mais par 
les lois politiques et civiles du leur. 

(i) Voyez 1’ynca Garcüasso de la Vega j page io8. 
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CHAPITRE XXIII. 

3'7 

Que lorsque, par quelque circonstance, la loi 

politique détruit Vètat, il faut déciderpar la loi 

politique qiíi le conserve, qui devient quelque- 
fois un droit des gens. 

Quand la loi politique qui a etabli datis Tétat 
un certain ordre de succession dévient destructrice 

du corps politique pour lequel elle a e'té falte, il 
ne faut pas douter qu’une autre loi politique ne 

puisse changer cet ordre ; et, bien loin que cCtte 
inême loi soit oppose'e à la première, elle y sera 
dans le fond entièrement conforme , puisqu’elles 

dépendront toutes deux. de ce príncipe : Le salut 
Í)U PETJPLE EST LA SUPRÊME LCH. 

J’ai dit qu’un grand e'tat (i) devenu accessoire 

d’un autre saffoiblissoit, et même affoiblissoit le 
principal. On sait que l’e'tat a intérêt davoir son 

clief cliez lui, que les revenus soient bien admi- 

nistres, quesamonnoie ne sorte point pour enrlchir 
un autre pays. Il est important que celui qui doit. 

gouverner ne soit point imbu de maximes étran- 

gères; elles conviennent moins que celles qui sont 

dejív établies : d’ailleurs, les hommes tiennent pro- 

digieusement à leurs lois et à leurs coutumes; elles 

font la félicité de cliaque nation ; il est rare qu’on 

(i) Voyez ci-dessus, Livre v, Chapitre xiv; Livre viii, 
Chapitres xvi, xvn, xviii, xix et xx; Livre ix, Chapitres iv, 
T, VI et VII; et Livre x, Chapitres ix et x. 
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les change sans de grandes secousses et une grande 
effusion de saiig, comme les histoires de tous les 

pays le font voir. 
Il suit de là que , si un grand état a pour he'ritier 

le possesseur d’un grand e'tat , le premier peut fort 
bien Texclure, parce qu’il est utlle à touS les deux 

états que 1’ordre de la succession soit changé. Àinsi 
Ia loi de Russie, faite au commencement du règne 

d’Élisabeth, exclut-elle très-prudemment tout he'ri- 
tier qui posséderoit une autre monarchie; ainsi la 

loi de Portugal rejette-t-elle tout étranger qui seroit 
appelé à la couronne par le droit du sang. 

Que si une nation peut exclure, elle a, à plus forte 
raison, le droit de faire renoncer. Si elle craint qu’un 
certain mariage n’ait des suites qui puissent lu» 

faire pèrdre son indépendance, ou Ia jeter dans un 

partage, elle pourra fort bien faire renoncer les 

contractants, et ceux qui naitront deux, à tous les 

droits qu’ils auroient sur elle ; et celui qui renonce, 

et ceux contre qui on renonce, pourront dautant 
moins se plaindre , que 1’état auroit pu faire une 

loi pour les exclure. ) 

CHAPITRE XXIV. 

Que les reglements depolice sont d’un autre ordre 
que les autres lois cwiles, 

Il y a des criminels que le magistrat punit, il y 
en a d’autres qu’il corrige. Les premiers sont soumis 

à la puissance de Ia loi, les autres à son autorité; 
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ceux-là soiit retrauchés de la société;on oblige ceux- 
ci de vivre selon les règles de la soclété. 

Dans 1’exercice de la police, c’est plutôt le ma- 
gistral qui punit que la loi; dans les jugements des 

crimes , c’est plutôt la loi qui punit que le magis- 

tral. Les matières de police sont des choses de cha- 
que instant, et oíi il ne sagit ordinairement que de 

peu :i,ne faut donc guère de formalite's. Les actions 
de Ia police sont proraptes , et elle s’exerce sur des 

choses qui reviennent tous les jours ; les grandes 
punitions n’y sont donc pas propres. Elle s’occupe 

perpe'tuellement des de'tails ; les grands exemples 
iie sont donc point faits pour elle. Elle a plutôt des 

règlements que des lois. Les gens qui relèvent d’elle 
sont sans cesse sous lesyeux du magistrat;c’est donc 
la faute du magistrat s’ils tombent dans des excès. 

Ainsi il ne faut pas confondre les grandes violations 
des lois avec la violation de la simple police: ces 

choses sont d’un ordre different. 
De là il suit qu’on ne s’est point conforme à Ia 

nature des choses dans cette republique d’ítalie (i) 
oíi le port des armes à feu est puni comme un crime 

capital, et oíi il n’est pas plus fatal d’en faire un 

mauvais usage que de les porter. 

II suit encore que 1’action tant louée de cet em- 

pereur,, qui íiWempaler un boulanger qu’il avoit sur- 
pris en fraude , est une action de sultan, qui ne sait 

être juste qu’en outrant la justicé même. 

(i) Venise. 
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(i) CLapilre xiv, Partie xii 

Qu’ã ne fautpas suivre les dispositions générales 

du droit civil lorsqiiil s'agit de choses qui 
doivent êlre souiniies a des reglès parliculieres 

lirées de leurpropre nature. 

Est-ce une bonne loi, que toutes les obligations 

èiviles passees dans le cours d’un voyage ei^líe les 

matelots dans un navire solent nulles? François 

Pirard nous dil (i) que de son temps, elle n’étoit 
point òbservée par lesPortugaís, mais qu’elle Vétoit 
par les François. Des géns qui ne sont ensemble 

que pour peu de temps, qui irorit aúcuns besoins, 
puisque le prince y pourvoit, qui ne peuvent avoir 
qu’un objet, qui est cetui de leur voyage , qui ne 

sont plus dans la société, mais citoyens du navire, 
ne doivent point contracter de ces obligations qui 

n’ont eté introduites que pour soutenir les charges 

de la société civile. 
C’est dans ce même esprit que la loi des Rlio- 

diens, faite pour un temps oii l’on suivoit toujours 
les côtes, vouloit que ceux qui, pendant la tempête, 
restoient dans le vaisseau eussent le navire et la 

ebarge, et que ceux qui ravoieut quitté n’eussent 
rien. 
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CHAPITRE UNIQUE. 

De Vorigine et des rèvolutions des lois des Romains 
sur les successions. 

Gktte matière tient à des établissements d’une an* 
tiquite' très-rèculée; et, pour la pénétrer à fond, 

qu’il me soit permis de chercher dans les premières 

lois des Romains ce que je ne sache pas que l’on y 
aitvu jusqu’ici. 

On sait que Romulus partagea les terres de son 

petit état à ses citoyens (i)*, il me semble que c’est 
de 1'aque de'rivent les lois de Rome sur les successions. 

La loi de la division des terres demanda que les 

biens d’une famille ne passassent pas dans une au> 
tre : de là il suivit qu’il n’y eut que deux ordres 

d’he'ritiers e'tablis par la loi (2); les enfants et tous 

les descendants qui vivoient sous la puissance du 
père, qu’on appela héritiers-siens; et, à leur défaut, 

les plus proches parents par mâles, quon appela 

agnats. 
Il suivit encore que les parents par femmes, qu’on 

appela cognats, ne devoient point succéder, ils au- 

(1) Denys d’Halicarnasse, Livre ii, Chapitre iii. Plutar- 
que, dans sa coniparaison de Numa et de Lycurgue. 

(2) Jst si intestatus moritur, cui suus hceres nec extahit, 
agnatus proximus familiam habeto. (Fragment de la loi des 
douze lables, dans Ulpien, titre dernier.) 

TOMK tr. 21 
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roient transporte les biens dans une autre famille; 
ot cela fut ainsi établi. 

Il suivit encore de là que les enfants ne devolent 

point succe'der à leur mère, ni la mère à ses enfants; 

cela auroit porte les biens d’une famille dans une 
autre. Aussi les voit-on exclus dans la loi des douze 

tables (r); elle nappeloit à la succession que 
agnats, et le íils et la mère ne l’e'toient pas entre tuA. 

Mais il étoit indiffe'rent que Tliéritier-sien, ou, k 

son défaut, le plus proche agnat, fút mâle lui-même 

ou femelle, parce que les parents du côté maternel 
ne suGcédant point, quoique une femme béritière 
se mariàt, les biens rentroient toujours dans la fa- 
mille dont ils étoient sortis. C’est pour cela que l’on 
ne distinguqit point dans la loi des douze tables si 

la personne qui succédoit e'toit mâle ou femelle. (2) 
^ Cela íit quô, quoique les petits-enfants par le fils 

£uçcédass*ent au grand-père, les petits-enfants par 

la fille ne lui succe'dèrent point; car, pour que les 
biens ne passassent pas dans une autre famille , les 
agnats leur etoient preferes. Ainsi la íille succéda k 

son père, et non pas ses enfants. (3) 
Ainsi, cbez les premiers Romains, les femmes 

succédoient, lorsque cela saccordoit avec la loi de 

la division des terres; et ellesne succédoient point, 

lorsque cela pouvoit la choquer. 

(1) Voyez les Fragments d’UIpien, §. 8, tit. 26; Instit. , 
tlt. 3, inproeemio ad sen. cons. Tertullcanum, 

(2) Paul, Livre iv, de sent., tit. 8, §. 3, 
(3) liistit.. Livre III, tit. i, §. i5. 
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Telles furent les lois des successlons chez les pre- 
iniers Romains et, coinnie elles étoient unç de'pen- 
dance naturelle de la constitution , et qu’elles déri- 

voient du partage des terres, on voit bien qu’elles 

n eurént pas une origine étrangère, et ne furent 

point du nombre de celles que rapportèrent les de- 
putes que I’on envoya dans les villes grecques. 

Denys d’Halicarnasse (i) nous dit que Servius 
'fullius trouvant les lois de Romulus et de Numa 
sur le pArtage des terres abolies, il les retablit, et 

en ílt de nouvelles pour donner aux anciennes un 
nouveau poids. Ainsi on ne peut douter que les lois 

dont nous venons de parler, faites en conséquence 
de ce partage, ne soient 1’ouvrage de ces trois légis- 
lateurs de Rome. 

L’ordre de succession ayant eté établi en conse- 

quence d’une lòi politique, un citoyen ne devoit 

pas le troubler par une volonté particulière, c’est- 
à-dire que, dans les premiers temps de Rome, il 

ne devoit pas être permis de faire un testament. 
Cependant il eút cté dur qu’on eut éte' prive dans 

ses derniers moments du commerce des bienfaits. 
•On trouva un moyen de concilier à cet égard les 

lois avec la volonté des particuliefs. Il fut permis 

de disposér de ses biens dans une assemblée du peu- 

ple; et chaque testament fut en quelque façon un 
acte de la puissance législative. 

La loi des douze tables perrnit à celui qui faisoit 

(i) Livre IV, page 27C. 
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son testainent de choisií pour son heritier le ci- 
toyen qu’il \ouloit. La raison qui fit que les lois ro- 

niaines restreignirent si fort le nombre de ceux qui 
pouvoient succcder ab inteslal fut laloi du partage 

des terres; et la raison pourquoi elles étendirent 
si fort la faculte de tester, fut que, le père pouvant 
Aendre ses enfants (i), il pouvoit à plus forte raison 

les priver de ses biens. G’étoient donc des effets dif- 
férents, puisqu’ils couloient de principes divers, 

et c’est 1’esprit des lois r-omaines à cet égard. 
Les anciennes lois d’Alhènes ne permirent polnt 

au citoyen de faire de testainent. Solon lepermit(2), 
excepté à ceux qui avoient jjes enfants: et les legis- 
lateurs de Home, pénétrés de 1’idee de la puissance 
paternelle , permirent de tester au préjudice même 

des enfants. Il faut avouer que les anciennes lois 
. d’Athènes furent plus conse'quentes que les lois de 

Home. La permission inde'finie de tester, accordee 
chez les Romains, ruina peu à peu la disposition 
politique sur le partage des terres; elle introduisit, 

plus que toute autre chose, la funesle différence 
entre les richesses et la pauvreté; plusieurs parta- 

ges furent asseinblés sur une inême tête, des citoy»ns 
eurent trop, une infinitéd’autres n’eurent rien. Aussi 

le peuple, continuellenient prive de son partage, 

(i) Denys AHalicarnassí! prouve par une loi de Numa que 
Ia loi qui permettoit au père de vendre son fils trois fois 
jítoit une loi de Romulus, non pasdes décemvirs, Livi’e n. 

(a) Voycz PÍutarquc, Vie dc Solon. 
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demanda t-11 sans cesse une nou\elle distribution des 
terres. II la demanda dans le temps oíi la frngalité, 
h» parcimonie et la pauvreté faisoient le caractère 
distinctif des Romains, comme dans les temps oíi 
leur luxe fut porte à 1’pxcès. 

Les testaments e'lant proprement une lol faite 

dans lassemblee du peuple , ceux qui e'toienta l’ar- 
mee se trouvoient prives de la faculte de tester. Le 

peuple donna aux soldats le pouvoir de faire (i) 
devant quelquesi-uns de leurs compagnons les dis- 

positions qu’ils auroient faites devant lui. (a) 
Les grandes assemble'es du peuple ne se faisoient 

que deux fois Van; d’ailleurs le peuple s’étoit aug- 

menté, et les afTaires aussi: on jugca qu’il conve- 

noit de permettreà tous les citoyens de faire leur tes- 
tament devant quelquescitoyens romains pubères (3), 
qui representassent le corps du peuple; on prit 

cinq citoyens (4), devant lesquels l’heritier achetoit 
du tesfateur sa famille, c’est-à-dire son hérédité (5); 

(i) Ce tcstament, appelé in procinclu, étoit différent dc 
celui que 1’on appela militaire, qui ne fut établi que par 
les constitutions des empereurs, leg. i , ff. De militari tes- 
tamento : ce fut une de leurs cajoleries envers les soldats. 

(a) Ce testament n’étoit poiut écrit, et étoit sans forrna- 
lités, sine librâ et tabulis, comme dit Cicéron, Livre i de. 
VOrateur. 

(3) Insllt., Livre ii, lit. lo, §. i; Aulu-Gelle, Livre xv, 
Cliapllre xxvii. On appela cette sorte dc tcstament per ccs 
et libram. 

(/j) Ulpíen , tit. lo, §. 2. —(5) Théopliile , Insllt., 
Livre II, lit. lo. 
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un aiitre citoyen portoit une balance pour en pescr 

le prix, car les Romains n’avoient point encere de 

monnoie. (i) 

II y a apparence que ces cinq ciloyens représen- 

toient les oinq classes du peuple, et qu’on ne comp- 
toit pas la sixiènje, composée de gens qui n’avoient 
ríen, 

II ne faut pas dire, avec Justinlen, que ces ventes 

étoient imaginaires: elles le devlnrent; mais au com- 

mencement elles ne l’e'toientpas. La plupart des leis 
qui réglèrent dans la suite les testaments tirentleur 

origine de la réalité de ces ventes; on en trouve 
bien la preuve dans les fragments d’Ulpien (2). Le 

sourd, le muet, le prodigue, ne pouvoienl faire de 
testament: le sourd , parce qu’il ne pouvoit pas en- 

tendre les paroles, de 1’acheteur de la famille; le 
muet, parce qu’il ne potivoit pas prononcer les ter- 

mes de la nomination; le prodigue , parce que toute 

gestion d affaire lui étant interdite, il ne pouvoit 

pas vendre sa famille. Je passe les autres exemples. 

Les testaments se faisant dans Tassemblee du 
peuple, ils étoient plutôt des actes du droit poli- 

tique que du droit civil, du droit public plutpt que 
du droit prive : de là il suivit que le père ne pou- 

voit permettre à son fils, qui étoit en sa puissance, 

de faire un testament. 

(i) Ils n’en eurent qu’au temps de la guerre de Pyrrlms. 
Tite.Live, parlant du siége de Véies, dit : « Nondum ar- 
1! genturn signatum erat. » Livre iv. —(2) '1’It. 20, §. i3. 
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Cliez la plupart des peuples, les testaments ne, 
sont pas soumis à de plus grandes formalités qu#' 

les contrats ordlnaires, parce que les uns et les au- 
tres ne sont que des expressions de la volonté de 
celui qui contracte, qui appartlennent également 
au droit prive. Mais , chez les Romains, oü les tes- 

tanients deVivoient du droit public, ils eurent de 

plus grandes formalités que les autres actes (1), et 
■cela subsiste encore aujourd’hui dans les pays de 

France qui se régissent par le droit roínain. 
Les testaments étant, comme je l’ai dit, une loi 

du peuple, ils devoient être Êiits avec la force du 
commandement, et par des paroles que l’on appela 
directesei impèratives. De là il se forma une règle , 

que l’on ne pourroit donner ni transmettre son héré- 

dité que par des paroles de commandement (2) ; 
d’ou il suivit que l’on pouvoit bien, dans de certains 

cas, faire une substitution (3), et ordonner que l’hé- 
rédité passât à un autre héritier; mais quon ne pou- 

voit jamais faire de fidéicommis (4), c’est-'a-dire 
cbarger quelqu’un, ,en forme de prière , de remettre 

à un autre riiéredité ou une partie de rhérédité. 
Lorsque le père n’instituoit ni exhérédoit son fils, 

le testament étoit rompu; mais il étoit valable, quoi- 
qu’il ifexbérédât ni instituât sa filie. J’en vois la 

(i) Instit., LivreII, tit. 10, §. 1. — (2) Titius, sois tnon 
héritier. — (3) La vulgaire, la pupillaire, Texemplaire. 

(/|) Auguste, par des raisons particulières, comraenca à 
autoriser les fidéicommis. (Inslit., Livre ii, tit. 23 , i.). 
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.raison. Quand il n’instituoit ni exhérédoit son fils, 

'^1 faisoit tort à son petit-fils, qui auroit succédé ab 
intestat\ son père; mais, en n’instituant ni exhé- 

rédant sa filie, il ne faisoit aucun tort aux enfants 
de sa filie, qui nauroient point succéde' ab inteslat 
à leur mère (i), parce qu’ils n’etoient heritiers- 

siens ni agnats. 

Lcs lois des premiers Romains sur Ics successions 
n’ayant pense qu’à suivre 1’esprit du partage des 

terres, elles ne restreignirent pas assez les richesses 
des femmes, et elles laissèrent par là une porte ou- 

verte au luxe, qui est toujours inséparable de ces 
richesses. Entre la seconde et Ia troisième guerre^ 
punique , on commença à sentir le mal; on fit la 

loi Voconienne. (2). Et comme de très-grandes con- 

sidérations la firent faire,.qu’il ne nous en reste que 
peu de monuments, et qu’on n’en a jusqu’ici parlé 

que d’une manière très-confuse, je vais Feclaircir. 

Cicéron nous en a conserve un fragment qui dé- 
fend d’instituer une femme liériticre, soit quelle füt 

mariée, soit qu’elle ne le fut pas. (3) 

(1) Ad liberos matris intestatoe hwrediías, ex lege xii 
tahul., nonpertinehat, quiafaemince suos hceredes non-ha- 
bent. ( Ulpien, Fragments, tit. 26, §• 7-) 

(2) Quintus Voconius, tribun du peuple, la proposa. 
(Voyez Cicéron, seconde Larangue contre Verrès.) Daiis 
1’Épitome de Tite-Live, Livre xli, il faut lire Voconius au 
lieu de Volumnius. 

Sanxit.... ne quis hceredern virgínem neve muliefem 
faceret. (Cicéron, seconde harangue contre Verrès. ) 



LIVRE XXVII. 329 

L’epit9ine de Tite-Live, oíi il est parle de cettè 
loi, n’en dit pas davantage (1). Il paroit, par Cice- 

ron (2) et par salnt Augustin (3), que la filie, et 
même la filie unique, e'toient comprises dans la pro- 

hibition. 
Caton l’ancien contribua de tout son pouvoir à 

faire recevoir cette loi (4). Aiilu-Gelle cite un.frag- 

me‘nt de la harangue qu’il fit dans cette occasion (5). 
En empêchant les femines de succéder, fl voulut 

preVenir les causes du luxe, comme, en prenant la 

défense de la loi Oppienne, il voulut arrêter le luxe 
même. 

Dans les institutes de Justinien (6) et de Théo- 
pbile (7), on parle d’un cliapitre de la loi Voco- 
nienne, qui restreignoit la faculte' de le'guer. Eu 

lisant ces auteurs, il n’y a personne qui ne pense 
que ce cliapitre fut fait pour eviter que la succes- 

sion ne fúl tellement e'puise'e par des legs, que l’he'- 
ritier refusât de laccepíer. Mais ce n’e'toit point là 

1’esprit de la loi Voconienne. Nous venons de voir 
qu’elle avoit pour objet d’empêclier les femmes de 
recevoir aucune succession. Le cliapitre de cette 
loi qui. mettoit des bornes à la faculte de le'guer 

entroit dans cet objet; car, si on avoit pu léguer 

(1) Legem tulit, ne quis hceredcm mulierem institueret, 
Livre xLi. — [2) Seconde harangue contre Verrès. 

(.í) Livre ui de la Cité de Dieu. 
(4) Épitome de Tite-Live, Livre xli. — (5) Livre xvir, 

Chapitre vi. — (6) Instit., Livre ii, tit. aa. 
(7) LivreII, tit. 22. 

1 
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•nutant que 1’on auroit voulu, les femmcs auroient 
])urecevoir comme legs ce qu’elles ne pouvoient ob- 

tenir comme succession. 

La loi Voconienne fut faite pour prevenir les trop 

grandes richesses des femmes. Ce fut donc des suc- 

cessions considérables dont il fallut les priver, et 

non pas de celles qui ne pouvoient entretenir le luxe. 
La loi fixoit une certaine somme qui devoit être 

donnee aux femmes qu’elle privoit de la succession, 

Cicéron (i), qui nous apprend ce fait, ne nous dit 

point quelle étoit cette somme; mais Dion dit quelle 
étoit de cent mille sesterces. (2) 

La loi Voconienne étoit faite pour régler les rí- 
chesses, et non pas pour régler la pauvreté ; aussi 

Cicéron nous dit-il (3) quelle ne statuoit que sur 

ceux qui étoient inscrits dans le cens. 
Ceei foürnit un prétexte pour éluder la loi. On 

.sait que les Romains étoient extremement forma- 

listes; et nous avons dit ci-dessus que Tesprit de la 

république étoit de suivre la lettre de la loi. 11 y 
eut des pères qui ne se ílrent point inscrire dans le 
cens, pour pouvoir laisser leur succession à leur 

filie , et les préteurs jugèrent qu’on ne violoit point 

{i) Nerno censuit plus Fadiae dandum, quhm possetad 
eam legeVoconidpervenirc. {Definihus honiet mali, Lib. ii.) 

(2) Ciim lege Voconiâ mulieribus prohiberetur ne qua 
majorem centum millibus nummúm Juereditatem posset adire. 
Livre Lvi. —(3) Qui census esset. ( Harangue se conde contre 
Verrès. ) 
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la loi Voconlenne , puiscju’on n’en violoit point la 
lettre. 

Un certain Anius Asellus avoit institué sa filie uiii- 

que héritière. Il le pouvoit, dit. Ciceran; la loi Voco- 
nienne ne l’en empêchoit pas, parce quil n’étoit 
point dans le cens (i). Verrès, e'tant pre'leur, avoit 

prive la filie de la succession : Cice'ron sõutient que 

Verrès avoit été corrompu, parce que sans cela il 
n’auroit point interverti un ordre que les autres pré- 

teurs avoient suivi. 
Qu’étoient donc ces citoyens qui n’étoient point 

dans le cens qui coinprenoit tous les citoyens?Mais, 
selon 1’institution de Servius Tullius, rapportée par 
Denys dHalicarnasse (a), tout citoyen qui ne se 

faisoit point inscrire dans le cens étoit faitesclave; 
Cicéron lui-mcine dit qu’un tel liomme perdoit la 

liberte (3) ; Zonare ditla mêine cliose. Il falloit donc 

qu’il y eút de la diffèrence entre n’étre point dans 

le cens selon 1’esprit de la loi Voconienne ; et n’être 
point dans le cens selon Tesprit des institulions de 

Servius Tullius. . 
Ceux qui ne s’ètoient point fait inscrire dans les 

cinq premières classes, oíl l’on ètoit placé selon la 

proportion de ses biens (4), nètoiet^t point dans le 

cens selon 1’esprit de la loi Voconienne : ceux qui 

(i^ Census non erat. (Harangue seconde contre Verrès. ) 
(2) Livre IV. — (3) In oratíone pro Cecinnd. 
(4) Ces cinq premières classes éloient si considéralilcs, 

que quelquefois les autcurs n’en raj)portcnt que cinq. 
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n etoientpointinscrits dansle nombre dessix classes, 
ou qui n’étoient point mis par les ceiiseurs au nom- 

bre de ceux que l’on appeloitcerarii^ nétoient point 
dans le cens suivant les institutions de Servius Tul- 
lius. Telle étoit la force de la nature, que des pères, 

pour éluder la loi Voconienne, consentoient à souf- 
frir la honte d’être confondus dans la sixième classe 

avec les prolétaires et çeux qui étoient laxés pour 
leur tête, ou peut-être même à être renvoyés dans 
les tables des Cerites. (i) 

Nous avons dit que la jurisprudence des Romains 

rfadmettoit point les fidéicommis. L’espe'rance d’e'- 
luder la loi Voconienne les introduisit: on instituoit 
im héritier capable de recçvoir par la loi, et on le 

prioit de remettre la succession à une personne que 
la loi en avoit exclue. Cette nouvelle manière de 
disposer eut des effets bien differents. Les uns ren- 

dirent riie're'dite'; et Taotion de Sextus Peduceus fut 

remarquable (2). On lui donna une grande succés- 
sion; il n’y avoit personne dans le monde que lui 
qui sút qu’il étoit prié de la remettre : il alia trouver 

la veuve dü testateur , et lui donna tout le bien dè 
son mari. 

Les autres gardèrent pour eux la succession; et 

lexemple de P. Sextilius Rufus fut célebre encoie, 
parce que Cicéron 1’emploie dans ses disputes contre 

les Épicuriens (3). « Dans ma jeunesse , dit-il, je fus 

(i) /« Cccritum tabulas referri •, cararius fieri. 
(a) Cicéron, DeJinibus boiii et mali, Livre 11. 
(3) idem, Ibid. 
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» prié par Sextilius de raccompagner chez ses amis , 
» pour savoir d’eux s’il devoit remettre riierédité 

» de Quintus Fadius Gallus à Fadia sa fille, ll avoit 
» assemhle'plusieurs jeunes gens, avecdetrès-graves 

» personnages ; et aucun ne fut d’avis qu’il donnât 
» plus à Fadia que ce qu’elle devoit avoir par Ia loi 

» Voconienne. Sextilius eut là uiie grande succession 

dont il naúroit pas retenu un sesterce, s’il avoit 
» préféré ce qui étoit juste et honnête à ce qui étoit 
M utile. Je puis croire, ajoute-t-il, que vous auriez 

» rendu l’hére'dité; je puis croire même qu’Épicure 
» 1’auroit rendue; mais vous nauriez pas suivi vos 
]> principes. » Je ferai ici quelqucs réflexions. 

C’est un malheur de la condltion humaine , que 

les législateurs soient obligés de faire des lois qui 
corabattent les sentiinents naturels mêmes : telle fut 

la loi Voconienne. C’est que les le'gislateurs statuent 
plus sur la socie'té que sur le citoyen, et sur le ci- 

toyen que sur Tliorame. La loi sacrifioit et le citoyen 
et riioinine, et ne pensoit qu’à la republique. Un 

homine prloit son ami de remettre sa succession à 

sa filie : Ia loi méprisoit dans le testateur les senti- 
nients de la nature; elle méprisoit dans Ia filie Ia 
piété filiale; elle n’avoit aucun e'gard pour celui qui 

étoit cbargé de remettre rhérédité, qui se trouvoit 
dans de terribles circonstances. La remettoit-il, il 

étoit un mauvais citoyen; la gardoit-il, il étoit un 

malbonnête liomme. Il n’y avoit que les gens d’un 

bon naturel qui pensassent à éluder la loi; il n’y 

avoit que les lionncles gens,qu’on put choisir pour 



334 de L’ESPRIT des LOIS. 

1’cluder ; car c’est toujours un trioinphe à reinporter 

sur Tavarice et les voluptés , et il n’y a que les hon- 

nêtes gens qui obtiennent ces sortes de triomphes. 
“Peut-être mème y auroit-il de la rigueur à les regar- 

der en cela comnie de mauvais citoyens. Il n’est pas 
impossible que le legislateur eut obtenu une grande 

partie de son objet, lorsque saloi etoit telle qu’elle 

ne forçoit que les honnêtes gens à l’e'luder. 
Í)ans lê temps que l’on íit la loi Voconienne, les 

inoeurs avoient conserve quelque cliose de leur an- 
cienne purete. On interessa quelquefois la con- 
science publique en faveur de la loi, et l’on fit jurer 
qu’on Tobserveroit (i); de sorte que la probité fai- 

soit, pour ainsi dire, la guerre à la probité. Mais, 
dans les dernlers temps, les mocurs se corromplrent 

au point que les fidéicommls dúrent avoir moins de 

force pour éluder la loi Voconienne que cette loi 

n’en avoit pour se faire suivre. 

Les guerres civiles íirent périr un nombre infini 
de citoyens. Rome, sous Auguste, se trouva presque 
deserte; il falloit la repeupler. On fit les lois Pap- 

piennes, ou l'on n’omit rien de ce qui pouvoit en- 
courager les citoyens à se marier et à avoir des 

enfants(2). Un des principaux moyens fut d’augmen- 

ter, pour ceux qui se prêtoient aux vues de la loi, 

les esperances de succe'der, et de les diminuer pour 

(1) Sextilius dlsolt qn’il avoit juré de Tobserver. (Cicéron, 
Dc Jinibus boni et mali, Livre ii.) 

(2) Voyez ce que j’en ai dit au Livre xxiii , Chap. xxi., 
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ceux qul s’y refusoient; etcomme laloi Voconienne 

avoit rendu les femmes incapables de succéder, la 
lói Pappienne fit dans de cerlains cas cesser cefte 
prohibition. 

Les feinmes (i), siirtout celles qui avoient des 
enfants, fui’ent rendues capables de recevoir en 
vertu du testament de leurs maris; elles piirent, 

quand elles avoient des enfants , recevoir en vertu 
du testament des étrangers; tout cela contre la dis- 

position de la loi Voconienne ; et il est reíiarqua- 
ble qu’on n’abandonna pas entièrement Tesprit de 
cette loi. Par exemple, la loi Pappienne (a) per- 

mettoit à un homme qui avoit un enfant de rece- 

voir toute riiéredité par le testament d’un étran- 
ger (3) ; elle n’accordoit la même gráce à la femme 

que lorsqu’elle avoit trois enfants. (4) 

II faut remarquer que la loi Pappienne ne rendit 
les femmes qui avoient trois enfants capables de suc- 

céder qu’en vertu du testament des étrangers; et 

qu’à régard dei la succession des parents , elle laissa 

(i) Voyez sur ceciles Fragments d’Ulpien, tM*. i5, §. i6. 
(a) La môme différence se Irouve dans plusieurs dispo- 

sitions de la loi Pappienne. ( Voyez les Fragments d’Ulpien, 
§.4 et 5, titre dernier; et le môme, au même titre, 6.) 

(3) Quod tibi Jiliolus, oíel filia, nascitur ex me, 
Jura parentis hahes / propter me scriheris hxres, 

Juvenal , satire ix. 

(4) Voyez laloi ix, code Théodoslen, De Òonis proscripto^ 
Twn; et Dion, Livre lv. Voyez les Fragments d*ÜIpien^ 
titçe dernier, §. 0; et tit. 29, §. 3. 
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les anciennes lois et Ia loi Voconienne dans toute 

leur force (i). Mais cela ne subsista pas. 

Rome, abímée par les richesses de toutes les na- 
tions, avoil changé de moeurs; il ne fut plus ques- 

tion d’arrêter le luxe des femmes. Aulu-Gelle (2), 
qui, vivoit sous Adrien, nous dit que de son temps 
la loi Voconienne étoit presque an^antie; elle fut 

couverte par 1’opulencè de la cité. Aussi trouvons- 
nous, dans les sentences de Paul (3), qui vivoit sous 

Niger, dans les fragments d’Ulpien (4), qui étoit 
du temps d’Alexandre Sévère, que les soeurs du 

' côté du père pouvoient succéder, et qu’il n’y avoit 

que les parents d’un degré plus éloigné qui fus- 
sent dans le cas de la proliibition de la loi Vo- 
conienne. 

Les anciennes lois de Rome avoient comraence' à 

paroítre dures; et les préteurs ne furent plus tou- 

chés que des raisons d’équité, de modeVation, et de 
biense'ance. 

Nous avons vu que, par les anciennes lois de 

Rome, les mères n avoient point de part à la suc- 
cession d^eurs enfants. La loi Voconienne fut une 
nouvelle raison pour les en exclure. Mais 1’empe- 

reur Claude donna à la mère la succession de ses 

enfants, comme une consolation de leur perte : le 

(1) Fragments d’UIpien, tit. 16; §. i; Sozom., Livre i, 
Chapitre xix. 

(2) Livre XX, Chapitre i. — (3) Livre iv, tit. 8, §. 3. 
(/,) Titre 26 ,§.6. 
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sénatas-consuke Tertullien, fait sòus Adrien (i), la 
leur donna lorsqu’elIes avoient trois enfants, si elles 

etoient ingénues; ou quatre, si elles e'toient affran- 

chies. II est clair que xe sénatus-consulte n’étoit 
qii’une extension de la loi Pappienne, qui, dans le 

même cas, avoitaccordé aux femmes les successions 
qui leur e'toient de'fere'es par les étrangers. Enfin Jus- 

tinien (2) leur accorda la succession, independam- 

nient du nombre de leurs enfants. 

Les mêmes causes qui firent restreindre la loi qui 
empêchoit les femmes de succe'der, firent renverser 
peu à peu celle qui avoit gêné la succession des pa- 
rents par femmes. Ges lois e'toient très-conformes à 

1’esprit d’une bonne republique, oíi l’on doit faire 
en sorte que ce sexe ne puisse se prévaloir pour le 

luxe, ni de ses richesses, ni de 1’espérance de ses 
richesses. Au contraire, le luxe d’une monarchie 

rendant le mariage à charge et coúteux, il faut y 

être invité, et par les richesses que les femmes peu- 
vent donner, et par 1’espérance des successions 

qu’elles peuvent procurer. Ainsi, lorsque la raonar- 
chie s’établit à Rome, tout le système fut cbangésur 
les successions. Les préteurs appelèrent les parents 

par femmes, au défaut des parents par mâles; au lieu 
que, par les anciennes lois, les parents par femmes 

(1) C’est-à-dire Tempereur Pie, qui prit le nom d’Adrien 
par adoption. 

(2) Leg. 2, cod. De jure Uherorum; Instit., Livre lil, 
lit. iíi, De senatus-consulto Tertulliano. 

TOMF. TI. 22 
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n’étoient jamais appelés. Le sénatus-consuUe Orphi- 

tien appela les enfants à lasuccession de leur mère; 

et les empereurs Valentinien, Théodose et Arca- 
dius (i), appelèrent les petits-enfants par la filie à 

la succession du grand-père. Enfia , rernpereur Jus- 
tinien ôtajusqu’au tnoindre vestige du droit ancien 

sur les succe^sions : il e'tablit trois ordres d’he'ritiers, 

les descendants, les ascendants, les collatéraux, 

sans aucune distinction entre les niâles et les fe- 
melles, entre les parents par femmes etlesparents 

par màles, et abrogea toutes celles qui restoient à 

cet e'gard (2). Il crut suivre la nature mcme, en 
s’écartant de ce qu’il appela les embarras de l'an- 
cienne jurisprudence. 

(1) Leg. 9, cod. De suis et legitimis liberis. 
(2) Leg. 12, cod. De suis et legitimis liberis; et les No- 

vellcs 118 et 11’j. 

1 



LIVRE XXYIIL 

DE L’ORIGINE ET DES RÉVOLUTIONS DES LOIS 
CIVILES CHEZ LES FRANÇOIS. 

In noya fe^ animus nmtatas dicere formas 
Corpora. ... 

O VXD., Metam. 

CHAPITRE I. 

bu dijfèrenl caractere des lois des peuples 
germains^ 

Les Francs étaDt sortis de leur pays, ils firent rc“- 
diger par les sages de leur nation les lois saliques (i). 

La tribu des Francs ripuaires s’etant jointe, soiis 
Clovis (2), à celle des Francs saliens, elle conserva 

ses usages ; et Théodoric (3), roi d’Austrasie, les fit 
inettre par écrit. Il recueillit de même les usages 

des BavaTois et des Allemands (4) qui dependoient 

(1) Voyez le Prologue de la loi salique. M. de Leibnitz 
dit- dans son Traité de Vorigine des Francs, que cette loi 
fut faiíe avant le règne de Clovis : mais elle ne put 1’étre 
avant que les Francs fussent sortis de la Germanie : ils 
n’entendoient pas pour lors la langue latine. 

(2) Voyez Grégoire de Tours. 
(3) Voyez le Prologue de la loi des Bavarois, et celui de 

la loi salique. 1 
(4) Ibid. 
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de son royaume. Car la Germanie étant affolblie par 

la sortie de taiit de peuples, les Francs, après avoir 
conquis devant eux, avoient fait un pas en arrière , 

et porte leur domination dans les forêts de leurs 
pères. Il y a apparence que le code des Thuringiens 

fut donné par le même Th^odoric (i), puisque les 
Thuringiens étoient aussi ses sujets. Les Frisons 

ayant ete' soumis par Charles Martel et Pepin, leur 

loi n’est pas antérieure à ces princes (2). Charle- 
magne, qui le premier dompta les Saxons , leur 
donna la loi que nous avons. 11 n’y a qua lire ces 

deux derniers codes pour voir qu’ils sortent des 

mains des vainqueurs. Les Wisigoths, les Bourgui- 
gnons et les Loinbards, ayant fondé des royaumes, 

firent écrire leurs lois, non pas poür faire suivre 
leurs usages aux peuples vaincus, mais pour les 

suivre eux-mêmes. 

Il y a, dans les lois saliques et ripuaires, dans celles 

des Allemands, des Bavarois , des Thuringiens , et 
des Frisons, une simplicité admirable ; on y irouve 

une rudesse originale^ et un esprit qui n’avoitpoint 

cté afFoibli par un autre esprit. Elles changèrentpeu, 

parce que ces peuples, si on excepte les Francs, 
restèrent dans la Germanie. Les Francs mêmes y 
fondèrent une grande partie de leur empire :*ainsi 

leurs lois furent toutes germaines. Il n’en fut pas de 
même des lois des Wisigoths, des Lòrabards et des 

(y) Lex Angliorum JVerinorum, hoc est, Thuringorum. 
(a) Ils ne sayoient point écrire; 
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Bourguignons; elles perdirent beaucoup de leur 

caractèie , parce que ces peuples, qui se ííxèrent 
dans leurs nouvelles demeures, perdirent beaucoup 
du leur. 

Le royaume des Bourguignons ne subsista pas 
assez long-temps pour que les lois du peuple vain- 

queur pussent recevoir de grands cbangemeiils. 

Gondebaud et Sigismond, qui recueillirent leurs 

usages, furent presque les derniers de leurs rois. Les 

lois des Lombards reçurent plutôt des additions que 

des changements. Celles deBotharis furent suivies de 
celles de Griinoald, de Luitprand, de Rachis, d’Ais- 

tulphe; mais elles ne prirent point de nouvelle forme. 
Il n’en fut pas de même des lois des Wisigoths (i); 

leurs rois les refondirent, et les firent refondre par 

le clergé. 
Les rois de la première race ôtèrent bien aux lois 

saliques et ripuaires ce qui ne pouvoít absolument 
s’accorder avec le christianisme : mais ils en laissè- 
rent tout le fond (2). C’est ce quon ne peut pas dire 

des lois des Wisigoths. 
Les lois des Bourguignons, et surtout celles des 

Wisigoths, admirent les peines corporelles. Les lois 

(i) Euric les donna; Leuvigilde les corrigea. Voyez la 
Chronique d’Isidore. Chaindasuínde et Recessuinde les ré- 
formèrent. Églga fit faire le code que nous avons, et en 
donna la commission aux évéques : on conserva pourtant 
les lois de Chaindasuínde et de Recessuinde; çomme il 
paroít par le seizième concile de Tolède. 

(3) Voyez le Prologue de la loi des Bavarois 
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saliques et ripuaires ne les reçurent pas (i); ellcs 

conservèrent mieux leur caractère. 

Les Bourguignons et les Wisigoths, dont les pro- 

vlnces étoient très-expose'es, cherchèrent à se con- 
cilier les anciens habitants, et à leur donner des 

lois civiles les plus impartiales (2); mais les rois 

fraiics, súrs de leur puissance , n’eurent pas ces 
egards. (3) 

Les Saxons, qui vivoient sous l’empire des Francs, 
eurent une humeur indomptable, et s’obstinèrent à 
se re'volter. On trouve dans leurs lois (4) des duretés 

du vainqueur, qu’ori ne voit point dans les autres 

codes des lois des barbares. 
On y voit 1’esprit des lois des Germains dans les 

peines pe'cuniaires, et cclui du vainqueur dans les 
peines afílictives. 

Les crimes qu’ils font dans leur pays sont punis 

corporellement, et on ne suit 1’esprit des lois ger- 

maniques que dans la punition de ceux qu’ils com- 

mettent bors de leur territoire. 
On y declare que, pour leurs crimes, ils n’au- 

ront jamais de paix, et on leur refuse 1’asile des 

e'glises mêmes. 

(1) On en trouve seulement quelques-unes dans le dccret 
de Childebert, 

(a) Voyez le Prologue du code des Bourguignons, et le 
code même; surtout le tit. 12, §. 5, et le tit. 38. Voyez 
aussi Grégoire de Xonrs, Livre 11, Chapitre xxxiiij et le 
£ode des Wisigoths. 

(3) Voyez ci-après le Chapitre iii. 
(4) Voyez le Chap. ii, §. 8 et 9 j etie Chap. iv, §. 2 et 7. 



LIVRE XXVIII, CHAP. I. 343 

Les evêques eurent mie autorité immense à la 
cour des rois wisigolhs; les affaires les plus impor- 

tantes etoient décidées dans les conciles. Nous de- 

vons au code des JVisigoths toutes les maximes^ 
tousles príncipes, et toutes les vues de Tinquisition 

d’aujourd’hui; et les moines n’ont fait que copier, 
contre les Juifs, des lois faites autrefols par les 

evêques. 
Du reste, les lois de Gondebaud pour les Bour- 

guignons paroissent assez judicieuses; celles de Ro- 
tharis et des autres princes lomliards le sont encore 
plus. Mais les lois des Wisigoths, celles de Reces- 

suinde , de Cliaindasulnde et d Egiga sont puêriles , 

gaúches, idiotes; elles n’atteignent poinl le but; 
pleines de rliêtoriíjue , et vides de sens, frivoles dans 
le fond, et gigantesques dans le style. 

CHAPITRE II. 

Que les lois des barbaresfurent toutes personnelles. 

C’est un caractère particulier de ces lois des bar- 
bares, qu’el!es ne furent point attacbées à un cer- 
tain territoire : le Franc étoit jugé par la loi des 

Francs, TAllemand par la loi des Allemands, le 
Bourguignon par la loi des Rourguignons, le Ro- 

main par la loi romaine; et, bien loin qu’on son- 
geàt dans ces temps-là à rendre uniformes les lois 
des peuples conquérants, on ne pensa pas même à 

se faire lêgislateur du peuple vaincu. 
Je trouve Torigine de cela dans les mceurs des 

* 
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peuples germains. Ces nations etoient partagées par 

des marais, des lacs et des forêts : on voit mêmedans 
César (i) qu’elles almoient à se séparer. La frayeur 
qu elles eurent des Romains íit qu’elles se re'unirent : 
chaque homme , dans ces nations mêlées, dut être 
jugé par les irsages et les coutumes de sa propre 

nation. Tous ces peuples, dans leur particulier, 

etoient libres et indépendants; et, quand ils furent 
mêle's, 1’indépendance resta encore : la patrie étoit 
coinmune, et la republique particulière ; le terriloire 
étoit le même , et les nations diverses. L’esprit des 

lois personnelles étoit dono chez ces peuples avant 
qu’ils partissent de chez eux, et ils le portèrent dans 

leurs conquêtes. 

,On trouve cet usage établi dans les formules de 
Marculfe (2), dans les codes des lois des barbares , 

surtout dans la loi des Ripuaires (3), dans les de'- 

crets des rois de la première race (4), d’oii dérivè- 
rent les capitulaires que l’on fit là-dessus dans la 

seconde (5). Les enfants suivoient la loi de leur 
père (6); les femmes, celle de leur mari (.7); les veu* 
ves revenoient à leur loi (8); les affranchis avoient 

(1) De bello Gallico, lib. vi. 
(2) Liv. I, form. 8. —; (3) Chap. xxxi. — (4) Celui de 

Clotaire, dç l’an 56o, dans 1’édition des Capitulaires de 
Baluze, tome i, art. 4 i ihid., in fine. — (5) Capitulaires 
ajoutés à la loi des Lombards, Liv. i, tit. 26 , Chap. rxxi; 
Liv. II, tit. 41, Chap. vii; et tit. 56 , Chap. i etii. 

(6) Ibid., Liv. II, tit. 5. — (7) Ibid., Liv. 11, tit. 7, Chap. i. 
(8) Ibid., Chap. 11. 
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celle de leur patron (i). Ce n’est pas tout : chacun 
pouvoit prendre la loi qu’il vouloit, k constitution 
de Lothaire exigea que ce cholx fut rendu pii- 

blic. (2) 
CHAPITRE III. 

Difference capitale entre les lois saliques.et les lois 

des Wisigoths et des Bourguignons. 

J’ai dit (3) que la lol des Bourguignons et celle 

des Wisigoths étoient impartiales : mais la loi sa- 
lique ne le fut pas; elle établit entre les Francs et 
les Romains les dlstinctions les plus aífligeantes. 
Quand (4) on avoit tué un Franc , un barbare , ou 
un homme qui vivoit sous la loi salique, on payoit 

à ses pareiits une coinposition de 200 sous; on n’en 

payoit qu’une de 100, lorsqu’on avoit tué un Ro- 
main possesseur (5); et seulement une de 45, quand 

on avoit tué un Romain tributaire : la composition 
pour le meurtré d’un Franc, vassal (6) du roi, étoit 
de 600 sous; et celle du meurtre d’un Romain, con- 
vive (y) du roi (8), n’étoit que de 3oo. Elle mettoit 

(1) Capitulaires ajoutés à la loi des LomLards, Liv. ii, 
tit. 35, Chap. II. — (2) Dans la loi des Lombards, Liv. ii, 
tit. 57. — (3) AuChap. i de ce Livre. 

(4) Loi salique, tit. 44, §• i- 
(5) Qui res in pago ubi remanet próprias habet. (Loi 

salique, tit. 44 , §• t5 ; voyez aussi le §. 7. ) 
(6) Qui in truste dominicd est. (Ibid., tit. 44, §• 4-) 
(7) Si romanus homo conviva regis fuerit. (Ibid. §. 6.) 
(8) Les principauxRomains s’attachoient à la cour, comine 
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clonc une cruelle différence entre le seigneur franc 
et le seigneur romaín, et entre le Franc et le Ro- 

niain qui e'toient d’une condition médiocre. 

Ce n’est pas tout; si l’on assembloit (i) du monde 
pour assaillir un Franc dans sa maispn, et qu’on 
le tuât, la loi salique ordonnoit une coinposition 

de 600 sous; mais, si onavoit assailli un Roínain ou 
un aíTranclii (3), on ne payoit que la moitié de la 

composition. Par la même loi (3) , si un Romain en- 

cbainoit un Franc, il devoit 3o sous de composition; 
mais si un Franc enchainoit un Romain, il n’en devoit 

qu’une de quinze. Un Franc, de'pouillé par un Ro- 
main, avoit soixante-deux sous et demi de composi- 
tion ; et un Romain, de'pouillé par un Franc, n’en 

recevoit quune de trente. Tout cela devoit être acca- 

blant pour les Roínains. 

Cependant un auteur ctdèbre (4) forrne un sys- 
tème de retablissernent des Francs dans les Gaules, 
sur la présupposition qu ils etoient les meilleurs amis 

des Romains. Les Francs etoient donc les meilleurs 

amis des Roínains, eux qui leur firent, eux qui en 
reçurent des madx effroyables (5)? Les Francs e'toient 

amis des Romains, eux qui, après les avoir assujettis 

on le voit par la vie de plusieurs évêques qui y'furent 
élevés. II n’y avoit guère que les Romains qui sussent écrire. 

(1) /èiVA , titre 45. 
(2) Lidus, dont la condition étolt ineilleure que celle dn 

serf. (Loi des Allemands, Chap. xcr.) — (3) Tit. 35, §. 3et4- 
(4) L’ábbé Dubos. — (5) Téraoin rexpédition d’Arbo- 

gaste, dans Grégoire de Tours, Histoire, Livre il. 
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par les armes, les opprimèrent de sang-froid par 

leurs lois. lls étoient amis des Romains corame les 

Tartares qui conquirent la Chine étoient amis des 
Chinois. 

Si quelques évêques catholiques ont voulu se 
servir des Fiancs pour détruire des rois ariens, s’en- 

suit-ii qu’ils aient de'siré de vivre sous des peuples 

barbares En peut-on conclureque les Francs eussent 

des-égards particuliers pour les Romains? Jen tire- 
rois bien d’autres conséqiiences ; plus les Francs fu- 
rent surs des Romains, moins ils les ménagèrent. 

Mais 1’abbé Dubos a puisé dans de mauvaises sour- 
ces pour un historien , les poetes et les orateurs; ce 
n’est point sur des ouvrages d’ostentation quil faut 
fonder des systèmes. 

CHAPITRE IV. 

Commentle droit romain se perdit dans lepays dii 

domaine des Francs, ei se conserva danslepays 
dii domaine des Goths et des Bourguignons. 

Les choses que j’ai dites donneront dujour à d’au- 
tres, qui ont été jusqu’ici pleines d’obscurités. 

Le pays qu’on appelle aujourd’hui la France fut 

gouverné, dans la première race , par la loi romaine 
ou le code Théodosien, et par les diverses lois des 

barbares qui y habitdient. (1) 
Dans le pays du domaine des Francs, laloisaliquè 

(i) Les Francs, les Wisigoths , et les Bourguignons. 

í 
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étoit etablie pour les Francs, et le code Theodo- 
sien (i) pour les Romains. Dans celui du domaine 

des Wisigolhs, une compilation du code Théodosien, 

faite par 1’ordre d’Alaric (2), re'gla les dilTérends des 
Romains; les coutumes de Ia nation, qu’Euric fit 
rédiger par écrit (3), de'cidèrent ceux des Wisigolhs. 

Mais pourquoi les lois saliques acquirent-elles une 

autorité presque générale dans le pays des Francs ? 
Et pourquoi le droit romain s’y perdit-il peu à peu, 

pendant que, dans le domaine des Wisigolhs, le 
droit romain s’e'tendit, et eut une autorité générale? 

Je dis que le droit romain perdit son usage chez 
les Francs, à cause des grands avantages qu’il y 
avoit à être franc (4), barbare, ou homme vivant 

sous la loi salique : tout le monde fut porté à quitter 
le droit romain, pour vivre sous la loi salique. Ilfut 

seulement retenu par les ecclésiastiques (5), paree 

qu’ils n’eurent point d’intérêt à changer. Les diíFé- 
rences des conditions et des rangs ne consistoient 

(1) II fut fini 1’aii 438. 
(2) La vingtième année du règne de ce prince , et publiée 

deux ans après par Anieu , comme il paroit par la préface 
de ce code. 

(3) L’an 5o4 de l’ère d’Espagne. ( Chronique d’Isidore.) 
(4) Francum , aut barbarum, authominem qui salicâ lege 

vivit. (Loi salique, tit. 445, §. i.”) 
(5) « Selou la loi romaine sous laquelle 1’Église vit », est-il 

dit dans la loi des Ripuaires, tit. 58, §. i. (Voyez aussi les 
autorités sans nombre là-dessus, rapportées par M. Du- 
cange, au mot lex romana. ) 

\ 
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que dans la grandeurdes compositions, comme jele 

ferai voir ailleurs. Or, des lois (i) particulières leur 
donnèrent des compositions aussi favorables que 
cçlles qu’avoient les Francs : ils gardèrent donc le 
droit romain. Ils n’en recevoient aucun préjudice , 
et il leur convenoit d’ailleurs, parce qu’il étoit Tou- 

vrage des empereurs chretiens. • 

D’un autre côté, dans le patrimoine des Wisi- 

goths, la loi wisigothe (2) ne donnant aucun avan- 

tage civil aux Wisigoths sur les Romains, les Ro- 
mains n’eurent aucune raison de cesser de vivre sous 
leur loi pour vivre sous une autre; ils gardèrent donc 

leurs lois, et ne prirent point celles des Wisigoths. 
Ceei se confirme à mesure qu’on va plus avant. 

La loi de Gondebaud fut très-impartiale, et ne fut 
pas plus favorable aux Bourguignons qu’aux Ro- 

mains. Il parolt, par le prologue de cette loi, qu’elle 
fut faite pour les Bourguignons, et qu’elle fut faite 
encore pour régler les affaires qui pourroient naltre 

entre les Romains et les Bourguignons; et dans ce 
dernier cas, le tribunal fut mi-parti. Cela étoit néces- 

(1) Voyez les capitulaires ajoutés à la loi salique, dans 
Llndembroch, à la fin de cette loi, et les divers codes des 
lois des barbares sur les priviléges des ecelésiastiques à cet 
égard. Voyez aussi la lettre de Cbarlemagne à Pepin Sou 
fils, roi d’Italie, de l’an 807, dans 1’édition de Baluze, 
tomei, page 45z, oü il est dit qu’un ecelésiastique doit 
recevoir une composition triple; et le Recueil des capitu- 
laires , Livre V, art. 3o2, tome i, édition de Baluze. 

(2) Voyez cette loi. 
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saire pour des raisons particulières , tirées de 1 ar- 

rangement politique de ces temps-là (i). Le droit 
roniain subsista dans la Bourgogne, pour re'glerles 

difíerends que les Romains pourroient avoir entre 
eux. Ceux-ci n’eurent point de raison pour quitter 
leur loi, comme ils en eurent dans le pays des Francs; 

d’autant mieux que la loi salique n’étoit pòint e'tablie 
en Bourgogne, comme il paroit par la fameuse lettre 

qu’Agobard écrivit à Louis-le-Déboimaire. 

Agobard (3) demaridoit à ce prince d’établir Ia 
loi salique dans la Bourgogne ; elle n’y étoit donc 

pas e'tablie. Ainsi le droit romain subsista, et subsiste 
encore dans tant de provinces qui dépendoient au- 
trefois de ce royaume. 

Le droit romain et la loi gothe se maintinrent de 

même dans le pays de Tétablissement des Goths : la 
Ipt salique n’y füt jamais recue. Quand Pepin et 

Charles Martel en cbassèrent les Sarrasins ^ les villes 

et les provinces qui se soumirent à ces princes (3) 

demandèrent à conserver leurs lois, et l’obtinrent : 

parlerai ailleurs, Livre xxx, Chapitres vi, vii, 
VIII et IX. — (a) Agob. opera. 

(3^Voyez Gervais de Tilburi, dans le Recueil de Dii- 
chesne, tome iii, page 36S. Factdpactione, cum Frands, 
quòd illic Gothipatriis legihus, morihus paternis vivant: et 
sic Narbonensisprovíncia Pippino subjicitur. Et une Chroni-r 
que de l’ali 759, rapportée par Catei, Histoire du Langue- 
doc ; et 1’auteur incertain de la Vie de Louis-le-Débonnaire, 
sur la demande falte par les peuples de Ia Septimanie, dans 
Tassemblée in Carisiaco, dans le Recueil de Duchesnc, 
tome II, page 316. 
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ce qui, malgré Tusage de ces temps-là oíi toutes les 

lois e'toieiit persormelles, fit bientôt regarder le droit 

romain comine une loi réelle et territoriale dans ces 
pays. 

Cela se prouve par Tédit de Cliarles-le-Cliauve, 
donne à Pistes l’an 86/(, (i) qui distingue les pays 

dans lesquels on jugeoit par le droit romain, daveC 

ceux oii l’on n’y jugeoit pas. 

L’e'dit de Pistes prouve deux choses : l’une, qu’il 
y avoit des pays oü l’on jugeoit selon la loi romaine, 
et qu’il y en avoit oíi l’on ne jugeoit point selon 
cette loi; íautre, que ces pays ou l’on jugeoit par la 
loi romaine etoient précisément ceux oü on la suit 

encore aujourd’hui, comme il paroit par ce même 
édit (2). Ainsi la distinction des pays de Ia France 

coutumière, et de la France regie par le droit écrit, 
e'toit déjà etablie du temps de l’e'dit de Pistes. 

J’ai dit que, dans les commencements de la mo- 

narchie, toutes les lois etoient personnelles : ainsi, 
quand 1’édit de Pistes distingue les pays du droit 

romain, d’avec ceux qui ne Tétoient pas, cela si- 
gnifie que, dans les pays qui n’e'toient point pays du 
droit romain , tant de gens avoient choisi de vivre 

sons quelqidune des lois des peuples barbares , qu’il 

(1) Jn illd terrã in quâ judicia secundàrn legem Romanam 
terminantur, secundum ipsam legem judicetur; et in illd 
terrd in qud, etc. Art. 16. Voyez aussi l’art. 20. 

(2) Voyez Tarticle 12 ef 16 dc l’édit dc Pistes, in Cavi- 
lono, in Narbonã, etc. 



35a DE UESPRIT DES LOIS. 

n’y avoitpresque plus personne, dans ces contrées» 
qui choisít de vivre sous la loi romaine; et que, 

dans les pays de la loi romaine, il y avoit peu de 
gens qui eussent choisi de vivre sous les lois des 
peuples barbares. 

Je sais bien que je dis ici des choses nouvelles 5 

mais, si elles sont vraies, elles sont très-anciennes. 
Qu’importe, après tout, que ce soit moi, les Valois, 

ou les Bignons, qui les aient dites ? 

CHAPITRE V. 
« 

Continuation du inême sujet. 

La loi de Gondebaud subsista long-temps chez 
les Bourguignons, concurremment avec la loi ro- 

maine : elle y éloit eilcore en usage du temps de 

Louis-le-Débonnaire : la lettre d’Agobard ne laisse 
aucun doute là-dessus. De même, quoique 1’édit 

de Pistes appelle le pays qui avoit e'té occupé par 
les Wisigoths, le pays de la loi romaine, la loi des 

Wisigoths y subs.istoit toujours; ce qui se prouve 
par le synode de Troyes, tenu sous Louis-le-Bègue, 
1'an 878, c’est-à-dire quatorze ans après I’e'dit de 

Pistes. 
Dans la suite, les lois gothes et bourguignones 

périrent dans leur pays même, par les causes géné- 

rales (i) qui íirent partout disparoitre les lois per- 

sonnelles des peuples barbares. 

(i) Voyez ci-après les Chapitres ix, x etxi. 
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CHAPITRE VI. 

353 

Comment lé droit romain se conserva dons le 
domaine des Lombards. 

Tout se plíe à mes principes. La loi des Lombards 
étoit impartiale, et les Romains n’eurent aücun in- 
térêt à quitter la leur poui» la prendre. Le motif qui 

engagéa les Romains sous les Francs à choisir la loi 

salique n’eut point de lleu en Italie; le droit romain 

s’y maintint avec la loi des Lombards. 

II arriva même que celle-ci ceda au droit romain; 
elle cessa d’étre la loi de la nation, dominante; et, 
quoiqu’elle continuât d’être celle de la prinqipale 
noblesse, la plupart des villes s’erigèrent en repu- 

bliques, et cette noblesse tomba, ou fut extermi- 

née (i). Les citoyens des nouvelles republiques ne 
furent point portes à.prendre une loi qui e'tablissoit 
1’usage du combat judiciaire, et dont les institutions 

tenoient beaucoup aux coutumes et aux usages de 
lachevalerie. Le clergé , dèslorssi puissant en Italie, 

vivant presque tout sous la loi romaine, le nombre 
de ceux qui suivoient la loi des Lombards dut tou- 

jours diminuer. 

D’ailleurs, la loi des Lombards n’avoit point cette 
majesté du droit romain, qui rappeloit à Tltalie l’ide'e 

de sa dominalion sur toute la terre ; elle n’enavoit 
pas rétendue. La loi des Lombards et la loi romaine 

(i) Voyez ce que dlt Machiavel de la destruction de l’an- 
clenne noblesse de Florence. 

TOME II. 33 
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ne pouvoient plus servir quà supple'er,aux statuls 
des villes qui s’etoient érige'es en republiques : or, 

qui pouvoit mieux y suppléer, ou la loi des Loin- 
bards, qui ne statuoit que sur quelques cas, ou la 

loi romaine , qui les embrassoit ious ? ^ 

CHAPITRE VII. 

Comment le droit romain se perdit en Espagne. 

Les cboses allèrent autrement en Espagne. La loi 

des Wisigoths triompha, et lé droit romain s’y perdit. 
Chaindasuinde (i) et Recessuinde (2) proscrivirent 

les lois roínaines, et ne permirent pas même de les 
citer dans les tribunaux. Recessuinde fut encore Tau- 
teur de la loi qui òtoit la prohibition des mariages 
entre les Gotlis et les Romains (3). Il est clair que 

ces deux lois avoient le même esprit: ce roi vouloit 
enlever les princlpales causes de séparation qui 
étoient entre les Gotlis et les Romains. Or, on pen- 

soit que rien ne les se'paroit plus que la défense de 
contracter entre eux des mariages, et la permission 

de vivre sous des lois díverses. 
Mais, quoique les rois des Wisigoths eussent pro- 

(1) II commença à rágner en 642. 
(2) Nous ne -voulons plus étre tourmentés par les lois 

étrangères, ni par lesromaines. (Loi des Wisigoths, Liv. u, 
titre I, §. 9 et 10. ) 

(3) Ut tàm Gotho Romanam, quàm Romano Gotham , 
matrimônio liceat sociari. (Loi des Wisigoths, Livrem, 
titre 1, Chapitre i.) 
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/scrit le (Iroit romaiii, il subsista toujours dans les 

domaines qu’ils possédoient dans la Gaule méridio- 
nale. Cespays, éloignés du centre de lamonarcbie, 
\ivoient dans une grande inde'pendance (i), On voit, 
par riiistoire de Vamba, qui monta sur le trone 
en 672, que les naturels du pays avoient pris le 

dessus (2) ; ainsi la loi romainé y avoit plus d’auto- 
rite% tt la loi gothe y en avoit moins. Les lois espa- 
gnoles ne convenoient ni à leurs manières, ni à leur 
situation actuelle. Peut-être niême que le peiiple 

s’obstina à la loi roínaine , parce qu’il y attacha 1’idee 
de sa liberte. Il y a plus : les lois de Chaindasuinde 
et de Recessuindei> contenoient des dispositions ef- 

froyables contre les Juifs : mais ces Jnifs étoient 

puissants dans la Gaule méridionale. L’auteur de 
l’histoire du'roi Vamba appelle ces provinces le pro- 

stibule des Juifs. Lorsque les Sarrasins vinrent dans 
ces provinces, ilsy avoient été appeles : or, qui put 

les y avoir appeles, que les Juifs ou les Romains ? 
Les Golhs furent les premiers opprimés, parce qu’ils 

(1) Voyez dans Cassiodore les condescendances queTliéo- 
doric, toi des Ostrogolhs, prince le plus accrédité de soft. 
temps, eut pour elles. ( Liv. iv, Leu. xix et xxvi.) 

(2) La revolte de ces provinces fut uue défection générale, 
comme il paroit par le jiigement qui est à la suite de 1’his- 
toire. Paulus et ses adhérents étoient roniains; ils furent 
inéme favorisés par les évêques. Vamba n’osa pas faire mou- 
i'ir les séditieux qu’il avoit vaincus. L’auteur de 1’histoire 
áppelle la Gaule narbonnoise la nourrice de Ja perfidie. 

s 
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étoient la nation dominante. On volt dans Procope(i^ 

que, dans leurs calamites^ ils se retirolent de la 
Gaule narbonnoise en Espagne. Sans doute que, 
dans ce malheur-ci, ils se réfugicrent dans les con- 

ti-ées de 1’Espagne qui íe défendoient encore; et le 
nombre de ceux qui, dans la Gaule méridionale, 
vivoient sous la loi des Wisigoths, en fut beaucoup 

diminué. ^ 

CHAPITRE VIII. 

Faux capitulaire. 

Ce malheureux compilateur Benoít Levite, n’alla- 

t-il pas transfonner cette loi wisigothe, qui de'fen- 
doit Tusage du droit romain, en un capitulaire (2) 
qu’on attribua depuis à Gbarlemagne! Il fit de cette 

lòi particulière une loi générale, coinme s’il avoit 
voulu exterminer le droit romain par tout Tunivens. 

CHAPITRE IX. 

Comment les codes des lois des barbares et les 
capitulairés se perdirent. 

Les loia saliques, ripuaires, bourguignones et 
•wisigothes cessèrent peu à peu d’être en usage chez 

les François : voici comment. 

(1) Gothi qui cladi superfuerant ex Gallid cum uxoribus 
llberisque egressi, in HispaniamadTeudimjampalàmtyran- 
nitm se réceperunt. (De bello Gothorum, Lib. i, Gap. xiii.) 

(2) Çapitulaires, édit. de Baluze, Liv. vi, Chap. cccxtiii, 
pag. 981, tom. I. 
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Les fiefs étant devenus héréditaires, et les arrlère- 
fiefs s’e'tant e'tendus, il s’intioduisit beaucoup d’usa-r 

ges auxquels ces lois n’étoienl plus applicables. On 
en retint bien Tesprit, qui etoit de réglerla pliipart 

des afíaires par des amendes : mais, les valeurs ayant 

Sins doute changé, les ahiendes changèrent aussi; 
et l’on voit beapcoup de cbartres (i), oüles seigneurs 

fixoient les amendes qui devoient être payées dans 
leurs petits tribunaux. Ainsi l’on suivit 1’esprit de la 
loi sans suivre la loi même. 

Dailleurs, la France se trouvant divisée en une 
infinité de petites seigneuries, qui reconnoissoient 
plutòt une de'pendance fe'odale qu’une dépendance 

politique, il étoit bien difficile qu’une seule loi pút 
être autorise'e : en effet, on n’auroit pas pu la faire 

observer. L’usage n’etoit guère plus qu’on envoyât 
des officiers extraordínaires dans les nrovinces (2), 

qui eussent Toeil sur 1’administration de la justice, 
et sur les afiaires politiques. Il paroit même, par les 

cbartres, que lorsque de nouveaux fiefs s’êtablis- 
soient, les rois se privoient du droit de les y énvoyer. 

Ainsi, lorsque tout à peu près fut devenu fief, ces 
officiers ne purent plus être employés; il n’y eut 
pluç de loi commune, parce que personne ne pou- 

voit' faire observer la Ipi commune. 

Les lois saliques, bourguignones et wisigolbes 

(i) M. de La Thaumassière en a recueilli plusieurs. ( Voy(;z, 
par exemple , les Cliap. ixi, lxvi, et autres.) 

(a) Missi dorninici. 
I 
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furent doric extrêmement negligées à la fin de Ia 
seconde race; et, au commencement de la troisième, 
on n’en entendit presque pFus parler. 

Sous les deuX premières races, on assembla sou- 
vent la nation, c’est-à dire les seigneurs et les é\ê- 
ques: il n’étoit point encore question des^comaiunej^. 
On chercha dans ces assemblées à regler le plergé, 

í[ui étoit un corps qui se formoit, pour ainsi dire, 

sous les conque'rants, et qui établissoit ses préroga- 
tives. Les lois faites dans ces assemblees sont ce que 
nousappelons les capitulaires. Il arrivaquatre choses: 
les lois et les fiefs s’établirent, et une grande partie 
des biens de 1'Église fut gouverne'e par les lois des 

fiefs; les eccle'siastiques se séparèrent davantage , et 

negligèrent des lois de reforme (i) oíi ils navoient 
pas été*Ies seuls réformateurs; on recueillit les ca- 

nons des coi^iles (a) et les décre'fales des papes; et 

(1) n Que les évéques, dit Charles-le-Chauve dans le capL- 
,) tulaire de l’an 844, art. 8, sous pretexte qu’ils ont l’au- 
» torité de faire des eanons, ne s’opposent pas à celte con- 
1) stitution,,. ni ne la négligent. » II scmble qu’il en prévoyoit 
déjà la chute. 

(2) On inséra dans le Recueil des eanons un nombre in- 
fini de décrétales des papes; il y en avoit très-peu dans 
Tancienne eollection. Denys-le-Petit en mlt beaucoup dans 
la slenne: mais celle d’IsldoreMercator fut remplie de vraies 
et de fausses décrétales. L’ancienne eollection fut en usage 
en France jusqu’à Charlemagne. Ce prince reçut des mains 
dn pape Adrien I*' la eollection de Denys-le-Petit, et Ia fit 
lecevoir. La eollection dlsidore HJcreator parut en France 
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le clergé reçut ces lois comme venant d’une source 

plus pure. Depuis 1’érectlon des grands fiefs, lesrois 

n’eurent plus, comme j’ai dlt, des enyoyés dans les 
provinces pour faire observer des lois émanées d’eux : 
ainsi, sous Ia troisième race, on n’entendit plus par- 
ler de capitulaires. 

CHAPITRE X. 

Continuation du même Siijet. 

OíT ajouta plusieurs capitulaires k la loi des Lom- 
bards^aux lois saliques, à la loi des Bavarôis. On en 
a cherché la raison ; il faut la prendre dans la chose 
nlême. Les capitulaires e'toierit de plusieurs espèces. 

Les uns avoient du rapport au golívernement poli- 
tique, d’autres au gouvernement économique, la 

plupart au gouvernement ecclésiastique, quelques- 

uns au gouvernement civil. Ceux de cette dernière 
espèce furent ajoutés k la loi civile, ç’est-k-dire aux 

lois personnelles de chaque nation : c’est pour cela 
qu’il est dit*dans les capitulaires qu’on n y a rien sti- 

pulé contre la loi romaine (i). En effet, ceux qui 

regardoient le gouvernement e'conomique, ecclé- 
siastique ou politique, n’avoient point de rapport 

avec cette loi; et ceux qui regardoient le gouver- 
. nement civil n’en eurent qn’aux lois des peuples 

vers le règne de Charlemagne; on s’en entêta : ensuite vint 
ce qu’on appelle le corps du droit canonique, 

(i) Voyez 1’édit de Pistes, art. 20. 
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barbares, que l’on expliquoit, corrigeoit, augmen- 

toit et diminuoit. Mais ces capitulaires, ajoútés aux 
lois personnelles , firent, je crois, négliger le corps 
tnême des capitulaires. Dans des temps d’ignorance, 
Tabrege' d’un ouvrage fait souvent tomber 1’ouvrage 

uiême. 

CHAPITRE XI. 

Autres causes de la chute des codes des lois, des 
barbares, du droit romain, et des capitulaires. 

Lorsque les nations germaines conquirent Tem- 
pire romain, elles y trouvèrent 1’usage de re'criture; 
et, à 1’imitation des Romains, elles rédigèrent leurs 

usages par écrit ), et en firent des codes. Les règnes 
malheureux qui suivirent celui de Charlemagne, 

les invasions desNormands, les guerres intestines, 

replongèrent les nations victorieuses dans les ténè- 

bres dont elles étoient sorties; on ne sut plus lire ni 
écrire. Cela fit oublier, en France et en Allemagne, 

les lois barbares-écrites, le droit romain et les capi- 
tulaires. L’usage de 1’écriture se conserva mieux en 

Italie, ou régnoient les papes et les empereurs grees, 

et oü il y avoit des villes florissantes , et presque le 
seul commerce qui se fit pour lors. Ce voisinage de 

; (i) Cela e^t marqué eipressémenl dans quelqucsprologues 
de ces codes. On voit même dans les lois des Saxons et des 
Frisonsdes disposltions différentes, selonles diversdistricls. 
On ajouta à ces usages quelques disposltions particulières 
que les circonstanccs exigèrent: telles furent les lois dures 
coutre les Saxons. 
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1’ítalie fit que le droit romain se conserva mieux 
dans les contre'es de Ia Gaule autrefois soumises aux 
Goths et aux Bourguignons; d’autant plus que ce 

droit y étoit une loi territoriale et une espèce de 
privilége. 11 y a apparence que c’est 1’ignorance de 
récriture qui fit tomber en Espagne les lois wisl- 

gothes. Et, par Ia chute de tant de lois,' il se forma 

partout des coutumes. 
Les lois personnelles tombèrent. Les composi- 

tions, et ce que l’on appeloit7Ç-<?r/a(i) , se re'glèrent 
plus par la coutume que par le texte de ces lois. 

Ainsi, comme, dans rétablissement de la monarchie, 
on avoit passe des usages des Germains à des lois 
écrites, on revint, quelques siècles après, des lois 

écrites à des usages non ecrits. 

CHAPITRE XII. 

Des coutumes locales; révolution des lois des 
peuples barbarei et du droit romain. 

On voit, par plusieurs monuments, qu’il y avoit 
déjà des coutumes locales dans la première et la se- 

conde race. On y parle de la coutume du lieu (2) , 

de r usage ancien (3), de la coutume (4), des lois, 
ét des coutumes (5). Des auteurs ont cru que ce 

qu’on nommoit des coutumes étoient les lois des 

(i) J’en parlerai ailleurs. 
(a) Préface des formules de Marculfc. 
(3) Loi desLombards, Liv. ii, tit. 58, §. 3. 
(4) /6A/., Liv. II, tit. 41, §• 6. — (5) /'/(! flr snint Lrgcr, 
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peiiples barbares, et que ce qu’on appelolt Ia loi 
e'toit le droit romaiii. Je prouve que cela, ne peut 
être. Le roi Pepin ordonna que partout oii il n’y 

auroit point de loi on suivroit la coutume , mais que 
la coutume ne seroit pas préfeVee à la loi (i). Or, 

dire que le droit romain eut la prefeVence sur les 
codes des lois des barbares, c’est renverser tous les 

monuments anciens, et surtout ces codes des lois 
des barbares, qui disent perpétuellement le con- 

traire. 

Bien loin que les lois des peuples barbares fussent 
ces coutumes, ce furent ces lois mêmes qui, comme 
lois personnelles, les introduisirent. La loi salique, 
par exemple, étoit une loi personnelle : mais, dans 

des lieux géneValement ou presque géneralement 
babités par des Francs saliens,la loi salique, toute 

personnelle qü’elle étoit, devenoit, par rapport à 

ces Francs salicns, une loi territoriale; et elle n’é- 
toit personnelle que pour les Francs qui babitoient 

ailleurs. Or, si, dans un lieu oíi la loi salique étoit 
territoriale , il étoit arrivé que plusieurs Bourgui- 
gnons, Allemands ou Romains mêmes, eussent eu 

souvent des affaires, elles auroient été décidées par 

les lois de ces peuples; et un grand nombre de ju- 

gements , conformes à quelques-unes de ces lois, 

auroit dú introduire dans le pays de nouveaux usa- 

ges. Et cela explique bien la constitution de Pepin, 
ll étoit naturel que ces usages pussent affecter les 

^i) Loi des Lombards, Liv, ii, tit. 4* > §• 6. . 
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Francs mêmes du lieu dans les cas qui n’étoient 
point decides par la loi salique ; mais il ne 1’étoit pas 
qu’ils pussent prévaloir sur la loi salique. 

■ Ainsi il y avoit dans chaque lieu une loi domi- 
nante , et des usages reçus qui servoient de supplé- 

mentà laloi dominante, lorsqu’ils ne la choquoient 
pas, 

Il pouvoit méme* arriver qu’ils servissent de sup- 

ple'ment à une loi qui n’étoit point territoriale; et, 
pour suivre le même exemple, si, dans un lieu oíi 

la loi salique etoit territoriale, up Bourguignon 
e'toit jugé par la loi des Bourguignons, et que le 
cas ne sê trouvât pas dans le texte de cette loi, il ne 

faut pas douter que l’on ne jugeât suivant la cou- 

tuine du lieu. 
Du témps du roi Pepln, les coutumes qui s’é- 

toient forme'es avoient moins de force que les lois: 

mais bientôt les coutumes détruisirent les lois; et, 
comme les nouveaux règlenients sont toujours des 
remèdes qui indiquent un mal présent, on peut 

croire que du temps de Pepin on commençoit dêjà 

k préfêrer les coutumes aux lois. 

Ce que j’ai dit explique comment le droit romain 
commença dès les premiers temps à devenir une 

loi territoriale , comme on le voit dans 1’e'dit de 

Pistes, et comment la loi gothe ne laissa pas d’y 
être encore en usage, comme il parolt par le svnode 

de Troyes dont j’ai parle' (i). La loi roínaine étoit 

(i j Voycí cir-dessus le Chapitrc v. 
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devenue la loi personnelle génerale, et la loi gothe 
la loi personnelle particulière; et par conséquent 

laloi ròmaine étoit la loi territoriale. Mais comment 

l ignorance fit-elle toinber partout les lois person- 
nelles des peuples barbares , tandis que le droit 

romain subsista, comme loi territoriale, dans les 

provinces wisigothes et bourguignones ? Je réponds 
que la loi romaine mente eut à peu près le sort des 

autres lois personnelles : sans cela, nous aurions 
encore le çode Thcodosien, dans les provinces oíi la 
loi romaine e'toit loi territoriale; au lieu que nous 

y ayons les Ipis de Justinien. ll ne resta presque à 
ces provinces que le nom de pays de droit romaiii 
ou de droit e'crit, que cet amour que les peuples 
ont pour leur loi, surtout quand ils la regardent 

comme un priyile'ge, et quelques disp*ositions du 
droit romain retenues pour lors dans la memoire des 

liommes. Mais c’en fut assez pour, produire cet effet 
que,, quand la compilation de Justinien parut, elle 
fut reçue , dans les provinces du domaine des Goths 
et des Bourguignons, comme loi écrite; au lieu que, 
dans 1’ancien domaine des Francs, elle ne le fut que 

comme raison ecrite. 

CHAPITRE XIII. 

Dijfèrence dç la loi salique ou des Francs saliens 
davec celle des Francs ripuaires et des autres 
peuples barbàres. , 

La. loi salique n’admettoit pointrusagedes preuvcs 

négatíves ; c’est-à-dire que , par la }oi salique, celui 
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qui faisoit une demande ou une accusation devoit 
Ja prouver, et qu’il ne suffisoit pas à Taccusé de Ia 
nier: ce qui est conforme aux lois de presque toutes 

les natlons du monde. ^ 

La loi des Francs ripuaires avoit tout un autre 
esprit (i) ; elle se contentoit des preuves négatives; 
et celui contre qui on formoit une demande -ou une 

accusation pouvoit, dans la plupart des cas, se jus- 
tifier, en jui-ant, avec certain nombre de te'moins , 

qu’il navoit point fait ce qu’on lui imputoit. Le 
nombre des témoins qui devoient jurer (2) augmen- 
toit selon Timporfance de la cliose; il alloit quel- 

quefois àsoixante-douze(3). Les lois des Allemands, 
des Bavarois, des Thuringiens, celles des Fris'ons, 
des Saxons, des Lombards et des Bourguignons, fu- 
rent faites sur le même plan que celles des Ripuaires. 

J’ai dit que la loi salique n’admettoit point les 
preuves negatives. Ily avoit pourtant un cas oü elle 

les admettoit (4); mais, dans ce cas , elle ne les ad- 
mettoit point seules, et sans le concours des preuves 
positives. Le demandeur faisoit ouir ses témoins 
pour établir sa demande (5); le défendeur faisoit 

(1) Cela se rapporte à ce que dit Tacite, que les peuples 
germains avoient des usages coramuns et des usages partl- 
culiers. — (2) Loi des Ripuaires, tit. 6,7, 8, et autres. 

(3) Ibid, , tit. II , 12 et 17. 
(4) C’est celui oú un antrustion, c’est-à-dire un vassal du 

roi, en qui on supposoit une plus grande franchise, étoit 
accusé. (Voyez le titre 76 du Pactus legis salicce.') 

(5) Voyez le même titre. 



36t> DE L’ESF%IT DES LOTS. 

ouir les slens pour se justifier; et le juge eherchoit 
la ve'rité dans les uns et dans les autres te'nioigna- 

ges (i). Cette pratique e'toit blen différente de celle 
des lois ripuaires des autres lois barbares , oíi un 

accuse' se justifiolt, cn jurant qu’il n’e'tolt point cou- 
pable, et en faisant jurer ses parents qu’il avoit dit 
la verite. Ces lois ne pouvoient convenir qu’à un peu- 
ple qui avoit dé la siniplicité et une certaine can- 

deur naturelle. Jl fallut même que les legislateurs 
en pre'vinssent 1’abus , coinme on le va voir tout 

à 1’heure. 
CHAPITRE XIV. 

Autre diffêrence. 

La loi salique ne permettoit point la preuve par 
le conibat singulier; la loi des Ripuaires (2), et 

presque toutes celles des peuples barbares, la rece- 

voient (3). ll me paroit que la loi du coinbat étoit 

une suite naturelle, et le remède de la loi qui eta- 
blissoit les preuves ne'gatives. Quand on faisoit une 

demande, et qu’on voyoit quelle alloit être^ injus- 

tement élude'e par un serment, que restoit-il à un 
guerrier qui se voyoit sur le point d’être confondu, 

qu’à demander raison du tort qu’on lui faisoit,'et 
de 1’offre même du parjure (4)? La loi salique, qui 

(1) Comme il se pratique encore aujourd’liui en Angleterrc. 
(2) Tit. Í2; tit. 57, §. 2; tit. 5g, §. 4- — (3) Voyez la 

note 2, page suivante. — (4) Cet esprit paroit bien dans Ia 
loi des Ripuaires , tit. Sg, §. 4 ,.et tit. 67 , §. 5 ; et le Capi- 
tulaire de Louis-le-Débonnaire, ajouté àia loi des Ripuaires, 
de l’an 8o3, art. 22. 
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n’admettoIt point ,1’usage des pceuves négatives, 
navoit pasbesoln de la preuve par le combat, et ne 
la recevoit pas; mais la loi des Ripuaires (i), et 
celle des autres peuples barbares qui admettoient 
1’usage des preuves négatives (2), furent forcées d’é- 

tablir la preuve par le combat. 
Je prie qu’on lise les deux fameuses dispositions 

de Gondebaud (3), roi de Bourgogne, suc cette ma- 

tière; on verra qu’elles sont tirées de la nature de 
la cbose. ll falloit, selon le langage des lois des bar- 

bares , ôter le serment des mains d’un homme qui en 
vouloit abuser. 

Chez les Lombards, la loi de Rotbaris admit des 

cas ou elle vouloit que celui qui s’étoit défendu 
par un serment ne píit plus êtrç fatigué par un com- 
bat. Cet usage s’étendit (4) : nous verrons dans la 

suite quels maux il en resulta, et comment il fallut 

revenir à 1’ancienne pratique. 

(1) Voye* cette loi. 
(2) Lá loi des Frisons, des Lombards, des Bavarois, des 

Saxons, des Thuringiens et des Bourguignons. 
(3) Dans Ia loi des Bourguignons, tit. 8, i et 2, sur les 

affaires cruninelles; et le tit. 45, qui porte encore sur les 
affaires civiles. (Voyez aussi la loi des Thuringiens, tit. i, 
§. 3i; tit. 7, §. 6; et tit. 8; et la loi des Allemands, tit. 8g: 
laloi des Bavarois, tit. 8, Chap. ii, §. 6, etChap. ni,§. i; 
et tit. 9, Cbap. IV, g. 4 : la loi des Frisons, tit. 11, §. 3; et 
lit. 14, §. 4 ; la loi des Lombards, Liv. r, tit. 3a, §. 3; 
et tit. 35 , §. I; et Liv. ii, tit. 35, §. 2.) 

(4) Voyez ci-après le Chapitre xvni, à la íin. 



368 DE L’ESPRIT DES LOIS, 

, CHAPITRE XV. 

• Rèflexion. 

Je ne dis pas que, dans les changements qui fu- 

rent faits au code des lois des barbares, dans les dis- 
positions qui y furent ajoutées , et dans le corps des 

capitúlaires,on nepuisse trouver quelque texte oíi, 
dans le fait, la preuve du combat ne soit pas une 
suite de la preuve négative. Des circonstances pár- 

ticulières ont pu, dans le cours de plusieurs siècles, 
faire établir de ceiiaines lois particulières. Je parle 

de Tesprit général des lois des Germains, de leur ) 
nature et de leur origine ; je parle des anciens usages 
de cés peuples , indiques ou établis par ces lois; et 
il n’est ici qüéstioh que de cela. 

CHAPITRE XVI. 

De la preuve par leau bouillante, élablie parla 
loi salique. . 

La loi salique admettoit 1’usage de la preuve par 
1’eau bouillante (i); et, comme cette épreuve etoit ^ 
fort cruelle, la loi prenoit un témpérament pour en 
adoucir la rigueur (2). Elle pennettoit à celui qui 

avoit été ajourné pour venir faire la preuve par l’eau 
bouillante, de racheter sa main, du consentement 

de sa partie. L’acçusateur, moyennant une certaine 

(i) Et quelques autres.Iois des barbares aussi. 
(a) Titre 56. 
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somme que la loi fixoit, pouvoit se contenter du 

serment de quelques témoins, qui déclaroient que 

laccuse n’avoit pas coinmis le crime : et c’etoit un 

cas particulier de Ia loi salique , dans lequel elle ad- 
mettoit la preuve négative. 

Cette preuve étoit une cliose de convention, que 

la loi souffroit, mais qu’elle n’ordonnoit pas. La loi 
donnoit un certain dédommagement à 1’accusateur, 

qui vouloit permettre que' Taccusé se défendít par 
une preuve négative ; il e'toit libre à Taccusateur de 

s’en rapporter au serment de 1’accuse', comme il 
lui étoit libre de remettie le tort ou Tinjure. 

La loi donnoit un tempérament (i), poor qu’a- 
vant le jugement, les parties, l’une dans la crainte 
d’une épreuve terrible, 1’autre à la vue d’un petit 
dédommagement présent, terminassent leurs diffé- 

rends, et fmissent leurs haines. On sent bien que 
cette preuve négative une fois consommée , il n’en 

falloit plus d’autre ; et qu’ainsi la pratique du com- 
bat ne pouvoit être une suite de cette disposition 
particulière de la loi salique. 

CHAPITRE XVII. 

Maniere de penser de nos peres. 

On sera étonné de voir que nos pères fissent ainsi 
dépendre l’honneur,la Fortune et la vie des citoyens 

de choses qui étoient moins du ressort de la raison 
que du hasard; qu’ils employassent sans cesse des 

(i) Titre 5G. 

.24 TOMI! II. 
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preuves qul ne prouVoienl point, et qui n’eloient 

liees ni avecTinnocence, ni avec le crime; 

Les Germains, qul n’avoient jamais été sübju- 

gyés (i), jouissoient d’une inde'pendance extreme. 

Les familles se faisoient la guerre pour des meur- 

tres , des vols, des injures (2). Ori modifiacette cou- 
tume en mettant ces guerres sous des règles; elles se 

firent par ordre et sous les yeux du magistrat (3): 
ce qui étoit préférable à une licence générale de se 

nuire. 
Comme aujourd’hui les Turcs, dans leurs guerres 

clviles , regardent la première victoire cdmme un 

jugement de Dleu qui decide ; ainsi les peuples ger- 

mains , dans leurs affaires particulières, prenoient 
1’événement du combat pour un arrêt de la provi- 
dehce, toujours attentive à punir le criminel ou l’u- 

surpateur. 

Tacite dit que , chez les Germains , lorsqu’une 

nation vouloit entrer en guerre avec une autre , elle 
cherchoit à faire quelque prisonnier qul püt com- 

battre avec un des siens; et qu’on jugeoit par 1’évé- 
nement de ce combat du succès de la guerre. Des 
peuples qui croyoient que le combat singulier re- 

(I) Cela paroit par ce que dit Tacite :« Ornncbus idem ha- 
bitas. » [Germania, Gap. iv.) 

(a) Velleius Paterculus, Liv. 11, Chap. cxvm, dit que 
les Germains décidoient toutes les affaires par le combat. 

(3) Voyez les codes des lois des barbares ; et, pour les 
temps plus modernes, Beaumapoir, sur la coutume de Beaa- 
voisis. 
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gleroit les affaires publiques, pouvoient bíen pensei* 
qu’il pourroit encore régler les diíFérends des par- 

ticuliers. 

Gondebaud (i), roi de Bourgogne, fut de tous 

les rois celui qui autorisa le p\us 1’usage du com* 
bat. Ce prince rend raison de sa loi dans sa loi même: 
a C’est, dit-il, afin que nos sujets ne fassent plus 

« de serment sui* des faits obscurs , et ne se parju- 

» rent point sur des faits certains. » Ainsi, tandis que 

les ecclésiastiques déclaroient impie la loi qui per- 
mettoit le combat (2), le roi des Bourguignons i*e- 

gardoit comme sacrile'ge celle qui établissoit le ser- 

ment. 
La preuve par le combat singulier avoit quelque 

raison fonde'e sur Texperience. Dans une nation uni- 

quement guerrière, la poltronnerie suppose d’au- 

tres vices ; elle prouve qu’on a re'sisté à 1’éducation 
iqu’o% a reçue, et que l’on n’a pâs elé sensible à 
rhonneur, ni conduit par les principes qui ontgou- 

verné les autres bommes; elle fait voir qu’on ne 
craint point leur mépris, et qu’on ne fait point de 

cas de leur estime : pour peu qu’on soit bien né, on 

n’y manquera pas ordinairement de 1’adresse qui doit 
s’allier avec la force, ni de la force qui doit concourir 

avec le courage; parce que, faisant cas de l’hon- 
neur, on se sera toute sa vie exerce à des choses 

sans lesquelles on ne peut 1’obtenir. De plus, dans 

(1) La loi des Bourguignons, Chap. xlv. 
(2) Voyez les OEuvres d’Agobard. 
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une natlon guerrière, qíi la force , le courage et la 
prouesse sont en honneur, les crimes véritablement 
odieux sont ceuxqui naissent de la fourberie , de la 

finesse et de la ruse, c’est-à-dire, de la poltronnerie. 
Quant à la preuvapar le feu , après queTaccusé 

avoit mis la main sur un fer chaud, oü dans l’eau 
bouillante, on enveloppoit la main dans un sac que 

l’on cachetoit: si, trois jours après, il ne paroissoit 

pas de mârque de brulure, on étóit declare inno- 
cent. Qui ne voit que, chez un peuple exerce à ma- 

nier des armes, la peau i’ude et calleuse ne devoit 

pas recevoir assez Timpression du fer chaud ou de 
l’eau bouillante pour qu’il y parut trois jours après? 
Et, s’il y paroissoit, c’étoit une marque que celui 
qui faisoit Tépreuve étoit un effe'mine'. Nos paysans, 

avec leurs mains calleuses, manient le fer chaud 

comme ils veulent. Et, quant aux femmes, les mains 

de celles qui travailloient pouvoient re'sister au fer 
chaud. Les dames ne manquoient point de c^am- 
pions pour les àéfendre (i) ; et, dans une nation oíi 

il n’y avoit point de luxe, il n’y avoit guère d’ètat 
moyen. 

Par la loi des Thuringiens (a), une femme accu- 

se'e dadultère n’étoitcondamhée à 1 epreuve par l’eau 
bouillante que lorsquil ne se pre'sentoit point de 

Champion pour elle , et la loi des Ripuaires n’admet 

(i) Voyez Beaumanoir, coutume de Beauvolsis, Chap. lxi. 
Voyez aussi la loi des Angles , Chap. xiv, oú la preuve par 
l’eau bouillante n’est que subsidiaire. — (2) Titre 14. 
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celte epreuve quelorsqu’on ne trouve pas de teraolqá 
pour se justifier (i). Mais une femme qu’aucun de 

ses parents ne vouloit defendre , uh homme qui ne 

pouvoit alleguer aucun temoignage de sa probite, 
étoient par cela même dejà convaincus. 

Je dis donc que, dans les circonstances des temps 
oíi la preuve par le combat et la preuve par le fer 

chaud et l’eau bouillante furent en usage, il y eut 
un tel accord de ces lois avec les moeurs, que ces lois 

produisirent inoihs d’injustices qu’elles ne furent 
injustes; que les effets furent plüs innocents que les 

causes; qu’elles cboquèrent plus Tequité qu’elles n’en 
viòlèrent les droits; qu’elles furent plus deraison- 

nables que tyranniques. 

CHAPITRE XVIII. 

Comment la preuve par le combat s^ètendit. 

On pourroit conclure de la lettre d’Agobard à 
Louis-le-Débonnaire, que la preuve parle combat 

n’étoitpointen usage chezlesFrancs, puisque après 
avoir remoritré à ce prince les abus de la loi de Gon- 

debaud , il demande qu’on juge en Bourgogne les 

alFàires par la loi des Francs (2). Mais comme on 

sait d’ailleurs que, dans çe temps-là, le combat ju- 

Riciaire étoit en usage en France, on a eté dans Tem- 
barras. Cela s’expllque par ce que j’ai dit;la loi.des 

(i) Chap. 31 , §. 5. — (2) Siplaceret domino nostro ut eos 
transferret ad legem Francorum. 
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Francs saliens n’admettoit point cette preuve, et 
celle des Francs ripuaires Ia recevoit. (i) 

Mais, malgré les clameurs des eccle'siastiques , l’u- 

sage du combat judiciaire s’étendit tous les jours 
en France; êt je vais prouver tout à 1’heure que ce 

furent eux-mêmes qui y donnèrent lieu en grande 

partie. 

C’est la loi des Lombards qui nous fournit cette 

preuve. « II s’étoit introduit depuis long-temps une 

j> detestable coutume ( est-il dit dans le préambule 
» de Ia constitution d’Otbon II ) ; c’est que, si la 

» chartre de quelque héritage étoit attaque'e de faux, 
» celuiqui la présentoitfaisoit serment sur les Evan- 
» giles qu’elle etoit vraie; et, sans aucun jugement 
» préalable, il se rendoit propriétaire de rbéritage: 

» ainsi les parjures étoient súrs d’acqyérir (a). » 

Lorsque 1’empereur Othon I®''se flt couronner à 

Rome (3), le pape Jean XII tenant un concile , tous 
les seigneurs d’ltalie s’e'çrièrent qu’il falloit que l’em- 

pereur fit une loi pour cprriger cet indigne abus (4). 
Le pape et Tempereur jugèrent qu’il falloit ren- 

voyer l affaire au concile qui devoit se tenir peu 
de temps après à Ravenne (5). Là, les seigneurs 

(i) Voyez cette loi, tít.5g, §. 4; et tit. 67, §.5.—(a) Loi 
des Lombards, Liv. ii,tit. 55,Chap. xxxiv.—(j)L’an96a. 

(4) Italice proceribus est proclamatum, ut imperator 
xnnctus, mutatã lege, facinus indignum destrueret. ( Loi des 
Lombards, Liv. ii, tit. 55 , Cbap. xxxiv.) 

(5) Ilfut tenu en l’an 967, en présence du pape Jean XIII, 
et de Tempereur Othon R'. 
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íirent les mêmes demandes, et redoublèrent leiirs 
cris : mais, sous pretexte de 1’absence de quelqaes 

personnes , on renvoya eneore une fois cette affaire. 
Lorsqu’Othon II, et Conrad (i), roi de Bourgogne, 
arrivèrent en Italie, ils eurent, à Vérone (a), un 

colloque avec les seigneurs d’Italie (3): et, sur leurs 

instances re'iteTe'es , 1’empereur, du consentement 
de tous , fit une loi qui portoit que , quand il y au- 

roit quelque contestationsurdes héritages, et qu’une 

des partles voudroit se servir d’une chartre , et que 
1’autre soutiendroit qu’elle e'toit fausse , 1’affaire se 
de'cideroit par le combat; que la mênie règle s’ob- 

serveroit lorsqu’il s’agiroit de matières de fief; que 
les eglises seroient sujettes à la même loi, et qu’elles 
combattroient par leurs champions. OnVoit que la 

noblesse demanda la preuve par le combat, à cause 
de 1’inconvenient de la preuve introduitê dans les 

, eglises ; gue , malgré les cris de cette noblesse, mal- 

gré 1’abus qui crioit lui-même, et malgré 1’autorité 
d’Othon, qui arriva en Italie pour parler et agir 
en maitre, le clergé tint ferme dans deux conciles; 
que le concours de la noblesse et des princes ayant 

force les ecclésiastiques a ceder, 1’usage du combat 

judiciaire dut être regardé comme un privilége de 

la noblesse, comme un rempart contre 1’injustice, 

(i) Onde d’Othon II, fils de Rodolphe, et rói de laBour- 
gogne transjurane. — (2) L’an 988. 

(3) Cüm in hoc ah ornnihus imperiales aures pulsarentur. 
(Loi des Lombards,Liv. ii, tit. 55, Chap. xxxiv. ) 
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et une assurance de sa propriété; et que, dès ce 

moment, cette pratique dut s’e'tendre. Et cela se íit 
dans un temps oü les einpereurs etoient grands, et 

les papes petits, dans un temps oü les Othons vln- 

rent rétablir en Italie la dignilé de Tempire. 
Je ferai une reflexion qui confirmera ce que j’ai 

dit ci-dessus, que re'tablissement des preuves néga- 

tives entraínoit après lui la jurisprudence du combat. 

L’abus dont on se plaignoit devant les Othons etoit 

qu’un homine à qui on objectoit que sa chartre étoit 
fausse se defendoit par une preuve negative, en dé- 

clarant sur les Évangiles qu’elle ne Tétoit pas, Que 

fit-on pour corriger 1’abus d’une loi qui a\oit été 
tronque'e ? On re'tabiit lusage du combat. 

Je me suis pressé de parler de la constituliori 

d’Othon II, afin de donner une idee çlaire des dé- 

mêlés de ces temps-là entre le clergé et lés laíques. 

Il y avoit eu auparavant une constitutioj;i de Lo- 
tbaire F*' (i), qui , sur les mêmes plaintes et les 

mêmes démêlés, voulant assurer la propriété des 

biens , avoit ordonné que le notaire jureroit que sa 
chartre nétoit pas fausse, et que, s’il étoit mort, 

on feroit jurer les téraoins qui Taveient signée ; mais 
le mal restoit toujours , il fallóit en venir au remède 

dont je viens de parler. 

Je trouve qu’avant ce temps-là, dans des assem- 

(i)Dans laloi des Lombards, Liv. ii, tit. 55, §. 33.Dans 
Texcmplaire dont s’est servi M. Muratori, elle est attribuée 
à 1’empereur Guy. 
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Llees génerales tenues par Charlemagne, la nation 
lui representa que , clans 1’état des choses , il étoit 

très-difficile que Taccusateur ou Taccusé ne se par- 
jurassent, et qu’il valoit mieux re'tablir le combat ^ 

judiciaire (1); ce qu’il fít. 

L’usage du combat judiciaire s’e'tendit cbez les 

Bourguignons, et celui du serment y fut borné, 
Théodoric, roi d’Italie , abolit le combat singulier 
cbez les Ostrogoths (2) : les lois de Chaindasuinde 

et de Recessuinde semblent enavoir voulu ôter jus- 

qu’à 1’idee. Mais ces lois furent si peu reçues dans la 

Narbonnoise, que le combat y étoit regardé comme 

une prérogative des GotliS'. (3) 
Les Lombards , qui conquirent 1’Italie après la 

destruction des Ostrogoths par les Grecs, y rappor- 
tèrent 1’usage du combat; mais leurs premiòres lois 
le restreignirent (4)- Cbarlemagne (5) , Louis-le- 

Débonnaire, les Othons, firent diverses constilu- 

tions générales, qu’on trouve insérées dans les lóis 

(1) Loi des Lombards, Liv. ii, tit. 55, §. a3. 
(2) Voyez Cassiodore , Liv. iii, Lettres xxiii et xxiv. 
(3) In palatio quoque Bera, comes Barcinoncnsis , ciim 

impeteretur à quodam vocato Sunila, et i/ijldelitatis argue- 
retur, cüm eodem secundum legem propriam, utpotè quia 
uterque Gothus erat, equestriprcelio congressus est et vittus. 
(L’auteur incertain de la vie de Louis-le-Débonnaire.) 

(4) Voyez, dans Ia loi des Lombards, le Liv. i, tit. 4, et 
tit. 9, §. 23, et Liv. II, tit. 35, §. 4 et 5; et tit. 55, §. i, a 
et 3 : les règlements de Rotharis; et, au §. i5 , celui de 
Luitprand. — (5) Ibid., Liv. ii, tit. 55, §. 23. 
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mention (i) ; mais je dis quelles furent de peu d’u- 

sage. Beaumanoir, qui vivoit du temps de Saint- 
Louis, et un peu après, faisant rénumération des 

diffeVents genres de preuves, parle de celle du com- 

bat judiciaire, et point du tout de celles-là. (2) 

CHAPITRE XIX. 

Nomelle raison de Vouhli des lois saliques, des 

lois romaines, et des capitulaires. 

J’ai déjà dit les raisons qui avoient fait perdre 
aux lois saliques, aux lois romaines, et aux capitu- 

laires , leur autorité; j’ajouterai que la grande ex- 
tension de la preuve par le combat en fut la prin- 
cipale cause. 

Les lois saliques, qui nadmettoient point cet 

u^age, devinrent en quelque façon inutiles, et fom- 

bèrent; les lois romaines, qui ne Tadmettoient pas 

non plus, périrent de même. Oii ne songea plus 

qu’à former Ia loi du combat judiciaire , et à en 
faire une bonne jurisprudence, Les dispositions des 

capitulaires ne devintent pas moins inutiles. Ainsi 

tant de lois perdirent leur autorité, sans qu’onpuisse 
citer le mómént oii elles l’ont perdue; elles furent 

oubliees, sans qu’on en trouve d’autres qui aient 

pris leur place. 
Une nation pareille navoit pas besoin de lois 

(1) De l’an 1200. 
(a) Coutume de Beauvoisis, Chap. xxxix. 
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écrites, et ses lois écrltes pouvoient bien aise'meut 
tomber dans 1’oubli. 

Y avolt-il quelque discussion entre deux parties, 

on ordonnoit le combat. Pour cela, il ne falloit pas 
beaucoup de suffisance. 

Toutes les actions civiles et criminelles se rédui- 

sent en faits. C’est sur ces faits que Ton combattoil; 

et ce n’étoit pas seulement le fond de 1’affaire qui 

se jugeoit par le combat, mais encore les incidents 
et les interlocutoires, commele dit Beaumanoir(i), 

qui en donne des exemples. 
Je trouve qu’au commencement de la troisième 

race, la jurisprudence etoit toute en procedes; tout 

fut gouverné par le, point d’honneur. Si l’on navoit 

pas obéi au juge, il poursuivoitsonoffense. A Bour- 
ges (a), si le prévôt avoit mande quelqu’un, et qu’il 

ne fút pas venu: « Je t’ai envoyé chercher, disoit-il, 
» tu as dedaigné de venir; fais-moi raison de ce me- 

» pris. » Et l’on combattoit. Louis-le-Gros reTorma 
cette coutume. (3) 

Le combat judiciaire étoit en usage à Orléans 

dans toutes les demandes de dettes (4). Louis-le-* 
Jeune de'clara que cette coutume n’auroit lieu que 

lorsque’la demande exce'deroit cinq sous. Cette or- 
donnance étoit une loi locale; car, du temps de 

(1) Chap. Lxi, pag. Sog et 3io. 
(2) Chartre de Louis-1'e-Gros, de l’an 114 5 , dans le Recueil 

des ordonnances. — (3) Ibid. 
(4) Chartre de LouLs-le-Jeune, de l’an 1168, dans le Re- 

eueil des ordonnances. 



382 DE UESPRIT DES LOIS. 

Saint-Louls (i), il suffisoit que la valeur fut de pluS 

de douze deniers. Beaumanoir avoit ouí dire à un 
seigneur de lol, qu’il y avoit autrefois en France cette 
mauvaise coutume , quon pouvoit louer pendant un 
certain temps un Champion pour combattre dans 

ses affaires (2). Il falloit que 1’usage du combatjudi- 

ciaire eút pour lors une prodigieuse extension. 

CHAPITRE XX. 
( 

Origine du point d honneur. 

On trouve des enigmes dans les codes des lols 

des barbares. LaloidesFrisons ne donne qu’un demi- 
sou de composition à celui qui a reçu des coups de 
bâton (3) , et il n’y a si petite blessure pour laquelle 

elle nen donne davantage. Par la loi salique, si un 
ingénu donnoit trois coups de bâton à un ingénu, 

il payoit trois sous ; s’il avoit fait couler le sang, 

il e'toit puni comme s’il avoit blessé avec le fer, et 

il payoit quinze sous : la peine se mesuroit pár la 

grandeur des blessures. La loi des Lombards établit 
différentes compositions pour un coup , pourdeux, 

pour trois, pour quatre (4). Aujourd’hui un coup 

en vaut cent mille. 

La constitution de Charlemagne, insére'e dans la 
loi des Lombards, veut que ceux à qui elle permet 

(1) Voyez Beaumanoir , Chap. rxiii, pag. 325. 
(2) Voyez la coutume de Bcauvoisis, Chap. xxviii, pag. 2o3. 
(3) Additio sapientium fVilemari, lit, 5, 
(4) Livre i,tit. 6, §. 3. 



LIVRE XXYIII, CHAP. XX. 383 

le duel combattent avec le bâton (x). Peut-être que 
ce fut un inénagement pour le clergé; peut-être que, 

coinme on étendoit 1’usage des combats, on vou- 
lul les rendre moins sanguinaires. Le capitulalre de 

Louis-le-Débonnaire (2) donne le choix de combattre 
avec le bâton ou avec les armes. Dans la suite il n’j 
eut que les serfs qui combattissent avec le bâton. (3) 

Déjà je vois naitre et se former les articles parti- 
culiers de notre point d’honneur. L’accusateur com- 

mençoit par déclarer devant le juge qu’un tel avoit 
commis une telle action; et celui-ci répondoit qu’il 
en avoit menti (4); sur cela, le juge ordounoit le 

duel. La maxime s’établit que , lorsqu’on avoit reçu 
un démenti, il falloit se battre. 

Quand unhomme avoit déclaré qu’il combattroit, 

il ne pouvoit plus s’en départir; et s’il le faisoit, il 
étoit condamné à une peine (5). De là suivit cette 

règle que, quand un homme s’étoit engagé par sa 

parole, riionneur ne lui permettoit plus de la re'- 

tracter. 
Les gentilshommes se battoient entre eux à che- 

val et avec leurs armes (6); et les vilains se battoient 

(1) Liv, n, tit. 5, §. 23. 
(2) Ajouté à la loi salique sur l’an 8ig. 
(3) Voyez Beaumanoir, Chap. lxiv, pag. 323. 
(4) Wem, Chap. lxiv, p. 829. 
{^')Jdetn, Chap. iii, pag. a5 et 829. 
(6) Voyez, sur les armes des combattants, Beaumanoir, 

Chap. Lxi, pag. 3o8, et Chap. lxiv, pag. 328. 

\ 

* 
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à pied et avec le bâton (i). De l'a il suivit que le bâ- 
ton étoit rinstrument des outrages (a‘), parce qu’un 

homme qui en avoit été battu avoit été traité comme 

un vilain. 
ll n’y avoit que les vilains qui combattissent à 

visage découvert (3); ainsi il n’y avoit qu’eux qui 
pussent recevoir des coups sur la face. Un soufflet 

devint une injure qui devoit être Iave'e par le sang, 

parce qu’un homme qui 1’avoit reçu avoit ete' traite 
comme un vilain. 

Les peuples germains n’étoient pas moins sen- 
sibles que nous au point d’honneur; ils Tétoient 

même plus. Ainsi les parents les plus éloignés pre- 
noient une part très-vive aux injures; et tous leurs 
codes sont fondés là-dessus. La loi des Lombards 

veut que celui qui, accompagné de ses gens, va bat- 
tre un homme qui n’est point sur ses gardes, afin 
de le couvrir de honte et de ridicuíe, paie la moitié 

de la composition qu’il auroit due s’il Tavoit tué (4) ; 
et que, si par le même motif il le lie , il paie les 
trois quarts de la même composition. (5) 

Disons donc que nos pères êtoient extrêmement 

(i) Beaumanoir, Ch. lxiv, p. BaS. (Voyez aussi lesChar- 
tres de S. AuLind’Anjou, rapportées par Galland, p. a63.) 

(a) Chez les Romains les coups de bâton ii’étoient point 
infames. (Leg. Ictus fustium. De üs qui notantur infamiâ.) 

(3) Ils n’avoíent que l’écu et le bâton. ( Beaumanoir, Cha- 
pitre Lxiv, pag. 3a8.) — (4) Liv. i, titre 6, §. i. 

^5) Ibicl. 
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sensibles aux affronts; mais que les affronts d’une 
espèce particuliere, de recevoir des coups d’un cer- 
tain instrument sur une certaine partie du cok-ps, 
et donnés d’une certaine manière, ne leur etoient 

pas encore connus. Tout cela etoit coihpris dans l’af- 

front d’être battu; ét, dans ce cas, la grandeür des 
excès faisoit Ia grandeür des óutrages. 

CHAPITRE XXL 

Nouvelle rèjlexion sur le point cThonneur chez 
les Germains. 

« C’í:toít chez les Germains , dit Tacite (i), Une 
» grande infamie d’a\oir abandonné son bouclier 

» dans le coinbat; et plusieurs, après ce malheur, 

» s’étoient donné la inort. » Aussi 1’ancienne loi 

salique donne-t-elle quinze sous de composition 

à celui à qui on avoit dit par injure qu’il avoit 
abandonné son bouclier. (2) 

Cbarleinagne, corrigeantla loi salique (3), n’é- 

tablit, dans ce cas, que trols sous de composition. 

Ou ne peut pas soupçonner ce prince d’avoir vouhi 
affoiblir la discipline militaire : il est clair que ce 

changement vint de celui des armes; et cest k ce 

changement des armes que l’on doit Torigine de 

bien des usages. 

(1) De moribus Germanorum, vi. 
(2) Dans le Pactus legis saücce. — (3) Nous avons 1’aft-^ 

cienne loi, et cclle qui futcorrigée par ce prinCe. 

TOME II. 25 
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CHAPITRE XXII. 

Des moeurs relatives aux combats. 

Notue lialson avec les femmes est fondée sur le 
bonheur attaché aux plaisirs des sens, sur le charme 
d’aimer et d’être aimé, et encore sur le désir de leur 

plaire, parce que ce sont des juges très-éclairés sur 
une partie des choses qui constituent le merite per- 

sonnel. Ce désir general de plaire produit la galan- 
terie, qui n’est point 1’amour, mais le délicat, mais 

le légec, mais le perpetuei inensonge de 1’amour. 
Selon les circonstances différentes dans chaque 

nation et dans chaque siècle, 1’amour se porte plus 
vers une de ces trois choses, que vers les deux au* 

tres. Or je dis que, dans le temps de nos combats, cc 

fut Tesprit de galanterie qui dut prendre des forces. 

Je trouve, dans la loi des Lomhards (i), que, si 

un des deux champions avoit sur lui des herbes pro- 

pres aux enchantements, le juge les lui faisoit ôter, 
et le faisoit jurer qu’il nen avoit plus. Cette loi ne 
pouvoit être fondée que sur Topiilion commune; 
c’esl la peur, qu’on a dit avoir inventé tant de 
choses, qui fit imaginer ces sortes de prestiges. 
Comme dans les combats particuliers les champions 

étoient arraés de toutes pièces , et qu’avec desarmes 

pesantes, offensives et défensives , celles d’une cer- 

taine trempe et d’une certaine force donnoient des 

(i) Liv. II, lil. 55 , §. 11. 
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avantages infinis , 1’opinion des armes enchantées 
de quelques combattants dut tournerda tête à bien 

des gens. 

De Ik naquit le système merveilleux de la cheVa- 

lerie. Tous les esprits s’ouvrirent à ces idées. On 

vit, dansles romans, des paladins, desr nécromants, 
des fe'es, des chevaux aile's ou intelligents, des 

hommes invisibles ou invulnérables , des niagiciens 
qui s’interessoient k la naissance ou k Téducation 

des grands personnages, des palais enchante's et 
désencbante's; dans notre monde, un monde nou- 

veau; et le cours ordinaire de la nature laissé seu- 

lemenl pour les hommes vulgaires. 

Des paladins, loujours armes dans une partie du 

monde pleine de châteaux, de forteresses et de bri- 

gands, trouvoient de Thonneur k punir rinjustice, 

et k défendre la foiblesse. De Ik encore dans nos 
romans Ja galanterip fondée sur 1’idee de Tamour, 

jointe k celle de force et de protection. 

Ainsi naquit la galanterie , lorsqu’on imagina 
des hommes extraordinaires, qui, voyant la vertu 
jointe k la beauté et k la foiblesse, furent porte's k 
s’exposer pour elle dans les dangers, et k lui plaire 

dans les actions ordinaires de la vie. 
Nos romans de chevalerie flattèrent ce désir de 

plaire, et donnèrent k une partie de 1’Europe cçt 

esprit de galanterie que l’on peut dire avoir e'té peu 

connu par les anciens. 
Le luxe prodigieux de cette immense ville de 

Rome flatta l’idée des plaisirs des sens. Une certaine 
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idee de tranquillité dans les campagnes de la Grèce 
lit decrire les senthnents de Tamoui’ (i). L’ide'e des 

paladins, protecteurs de la vertu et de la beauté des 

femnies, conduisit à celle de galanlerie. 

Cet espiit se perpétua par 1’usage des tournois, 

qui, unissant ensemble les droifs de la valeur et 
de raniour, doiinèrent encore à la galanterie une 
grande importance. 

CHAPlTtlE XXtlI. 

De la jut'isprudence du coinbçit judiciaire. 

Os aura peut-être de la curiosité à voir cet usage 
monstrueux du combat judiciaire réduit en priii- 

cipes, et à trouver le corps d’une jurisprudehce si 
singulière. Les hommes, dans le fond raisonnables , 

inetteiit sous des règles leurs prejugés mêmes. Rieu 
n’éloit plus contraire au bon sens que le combat 
judiciaire; mais ce point une fois pose, 1’exécution 

s’en fit avec une certaine prudence. 
Pour se mettre bien au fait de la jurisprudence 

de ces temps-là, il faut lire avec attention les règle- 
ments de Saint-Louis, qui fit de si grands change- 
ments danS Tordi-e judiciaire. Défontaines étoit con- 
temporain de ce prince; Beaumanoir écrivoit après 

lui (2); les autres ont vécu depuis lui. Il faut donc 
cjiercher 1’ancienne pratique dans les corrections 

quon en a faites. 

(i) On peut voir les romans grecs du moycii âge. 
(a) En 1’an i283. 
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GHAPITRE XXIV. 

Regles ètablies dans le combat judiciaire. 

Lorsqd’il yavoitplusieurs accusateurs (i), ilfaU 
ioit qu’ils s’accorclassent pour que lafiaire fút pour- 

suivie par un seul; et s’ils ne pouvoient convenir, 
celui devant qui se faisoit le plaid npmmolt un 

d entre eux qui poursuivoit la querelle. 

Quand un gentilhomme appeloit un vilain (2), 
il devoit se presenter à pied, et avec I’ecu et le bâ- 
ton; et, s’il venoità cbeval, et avec les armes d’un 

gentilhomme, on lui ôtoit son cheval et ses armes; 
il restoit en chemise, et étoit obligé de combattre 
en cet état contre le vilain. 

Avant le combat , la justice faisoit publier trois 
bãns l^ar l’un , ií e'toit ordonne'aux parents des 

parties‘ de se retirer; par 1’autre, on avertissoit le 
pejjple de garder le silence; par le troisième, il 

étoit défendu de donner du secours à une des par- 

ties, sous de grosses peines, et même celle de moi t, 
si, par ce secours, un des combattants avoit cté 

vaincu. 

Les gens de justice gardoientle pare (4);- et, dans 

le cas oíi une des parties auroit parl(^ de paix , ils 
avoient grande attention à 1’état actuel ou elles se 

trouvoient toutes les deux dans ce moment, pour 

(1) Beaumanoir, Chap. vi, pag. lio et /ji. 
(2) Idem, Chap. lxiv, pag. 3a8. 
(3) Ibid., pag. 33o. —.(4) Ibid. V 
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qu’elles fussent remises dans la même situalion, si 
la paix ne se faisoit pas. (1) 

Quanddes gages étoient reçus pour crime ou pour 
faiix jugement, la paix ne pouvoit se faire sans le 

consentementdu seigneur; et, quand unedesparties 

avoit été vaincue , il ne pouvoit plus y avoir de paix 
que de 1’aveu du cointe (a) ; ce qui avoit du rapport 

à nos lettres de grâce.^ 

Mais si le crime étoit capital et que le seigneur, 
corrompu par des présents, consentít à la paix, il 

payoit une amende de soixanle livres : et le droit 
qu’il avoit de faire punir le malfaiteur étoit dévolu 

au comte. (3) 

Il y avoit bien des gens qui n’étoient en état d’of- 

frirle combat, ni de le recevoir. On permettoit, en 

connoissance de cause, de prendre un Champion; et, 
pour qu’il eút le plus grand intérêt à deYendre sa 

partie, il avoit le poing coupé s’il étoit vaincu. (4) 
Quand on a fait dans-le siècle passé des lois capi- 

tales contre les duels, peut-être auroit-il suffi d’ôter 
à un guerrier sa qualité de guerrier par la perte de 

(1) Beaumanoir, Chap. lxiv, pag. 33o. 
(2) Les gran^ vassaux avoient des droits parliculiers. 
(3) Beaumanoir, Chap. lxiv, pag. 33o, dit : IIperdroit 

sa Justice. Ces parolcs, dans les auteurs de ces temps-là, 
n’ont pas une signification générale, mais restreinte à lafíaire 
dont il' s’agit. (Défontaines, Chap.^ii, art. 29. ) 

(4) Cetusage, que Ton trouve dans les capitulaires, sub- 
sistoit du temps de Beaumanoir. (Voyeile ChapitreLxi, 
pag. 3i5.) 
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la niain, n’y ayant rien ordinairement de plus triste 

pour les hommes que de survivre à la perte de leur 

caiactère. 

Lorsque, dans un crime capital (i), le conibat se 
faisoit par champions, on inettoit les parties dans 
un lieu d’oü eiles ne pouvoient voir la bataille : 

chacune d’elles étoit ceinte de la corde qui devoit 

servir a sonsupplice, si sou Champion ctoit vaincu. 
Gelui qui succomboit dans le combat ne perdoit 

pastoujours la chose contestee. Si, par exemple ^ 
l’on combattoit sur un interlocutoire, l’on ne per- 

doit que 1’interlocutoire. (2) 

CHAPITRE XXV. 

Des bornes que Von mettoit a 1’usage du combat 
jndiciaire. 

QüiífD les gages de bataille avoienl e'té reçus sur 
une afíaire civile de peu d’importance, le seigneur 
obligeoit les parties à les retirer. 

Si un fait e'toit notoire (3); par exemple, si un 

liomme avoit été assassine en plein marche, on n’or- 

donnoit ni la preuve par témoins, ni la preuve par 

le combat; le juge prononçoit sur la publicité. 

Quand, dans la cour du seigneur, on avoit sou- 

vent jugé de la même manière, et qu’ainsi 1’usage 

(1) Beaumanoir, Chap. lxiv, p. 3 3o. 
(2) Idem , Cliap. lxi , pag. 3og. 
(3) Idem , ibid., p. 3o8; et Cli. um, p. 23g. 
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étolt Gonnu (i), le seigneur refusoit le combat aux 

parties, afin que les cautumes ne fus&ent pas chan- 
'gées par les divers événements des combats. 

On ne pouvoit demander le combat que pour soi, 

ou pour quelquun de son lignage, ou pour soqsei- 
gneur-lige. (a) 

Quand un accusé avoit été absous (3), un autre 
parent ne pouvoit demander le combat: autrement 

les afíaires n’auroient point eu de fin. 
Si celui dont les parents vouloient venger la mort 

yenoit à reparoítre, il n’etoit plus question du com- 
bat ; il en étoit de même , si, par une absence iio- 
toire, le fait se trouvoit impossible. (4) 

Si un homme qui avoit e'té tué (5) avoit , avant 

demourir, disculpé celui qui étoit accusé, et qu’il 

eút nommé un autre, on ne procédoit point au 

combat j mais, s’il n’avoit nommé persohne, on ne 

regardoit sa déclaration que comme un pardon de sa 
mort: on continuoit les poursuites; et même, entre 
gentilsbommes, on pouvoit faire la guerre. 

Quand il y avoit une guerre, et qu’un des parents 
donnoit ou recevoit les gages de bataílle, le droit 

de la guerre cessoit; on pénsoit que les parties vou- 
loient suivre le cours ordinairede la justice; et celle 

(1) Beaumanoir, Chap. lxi , pag. 314- ( Voyez aussi Défon- 
taines, Chap. xxii, art. 24.) 

(2) Beaumanoir, Chap. i,xiii, pag. 322. — (3) Ihid. 
(4) Idem, Chap. Lxiii, pag. 3a2. 
{&) lbtd., pag. 3a3. 
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qui auroit continue la guerre auroit été çondamne'e 
à réparer les dommages. 

Ainsi la pratique du combat judiciaire avoit cet 
avantagí qu’elle pouvoit changer une querelle gé- 

tiérale en une querçlle particulière, rendre la force 
aux tribunaux, et remettre dans 1’état civil ceux qui 

n’étpient plus gouvernés que par le droit des gens. 

Comme il y a une infinité de dioses sages qui sont 
inenees d’une manière très-folle, il y a aussi des 
folies qui sont conduites d’une manière très-sage. j 

Quand un homnte appelé pour un crime (i) 

inontroit visiblçment que c’étoit Tappelant même 
qui 1’avoit commis, il n’y avoit plus de gage de ba- 
taille : car il n’y a point de coupable qui n’eút pre'- 

fere un combat douteux à une punition certaine. 
II n’y avoit point de combat dans les afíaires qui 

se décidoient par des arbitres ou par les cours ecclé- 

siastiques(2); il n’y en avoit pas non plus lorsquil 

s’agissoit du douaire des femmes. 
Fame, dit Beaumanoir, ne se puet comhatre. Si 

une femme appeloit quelqu’un sans nommer son 
Champion, on ne receyoit point les gages de ba- 
taille. Il falloit encore qu’une femme füt autorisée 

par son baron (3), c’est-à-dire son mari, pour ap- 
peler; mais, sans cette autorité, elle pouvoit êtrc 
appelée. 

Si Vappelant ou Tappelè avoient moins de quinze 

(1) Beaumanoir, Cliap. lxiij, pag. 3a4< 
{2) íbiã., pag. SaS. — (3) Ibid. 
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ans (i), il n’y avoit point de combat. On pouvoit 

pourtant l’ordonner dans les aíTaires de pupilles, 
lorsque le tuteur ou celui qui avoit la baillie vou- 
lôit courir les risques de cette procedure. 

Il me semble que voici les cas oü il e'toit permis 
au serf de -combattre. Il combattoit contre un autre 

serf; il combattoit contre une personne fianche, et 

même contre un gentilhomme, s’il étoit appele'; 

mais, s’il 1’appeloit (2) , celui-ci pouvoit refuser le 

combat; et même le seigneur du serf étoit en droit 
de le retirer de la cour. Le serf pouvoit, par une 

chartre du seigneur (3), ou par usage, combattre 
contre toutes personnes francbes; et TÉglise pré- 
tendoit ce rtiême droit pour ses serfs (4), comme 

une marque de respect pour elle. (5) 

CHAPITRE XXVI. 

Du combat judiciaire entre une des parties et un 

des tèmoins. <, 

Beaumanoir (6) dit qu’un homme qui voyoit 
qu’un témoin alloit déposer contre lui, pouvoit élu-. 
der le second, en disant aux juges que sa partie 

produisoit un témoin faux et calomniateur (j); et, 

(1) Beaumanoir, Cliap.Lxni, p. 3a3. (Voyezaussi ce que 
j’ai dit âu Liv. XVIII.) 

(2) Ibid., Chap. xLiii, pag. 3aa. —(3) Défontaines , 
Cliap. XXII, art. 7. — (4) Habeant bellandi et testificandi 
licentiam. (Chartre de Louis-le-Gros , de l’an 1118.) 

(5) Ibid. — (6) Chap. lxi, pag. 3i5. 
(7) « Leur doit on demander.... avant que il fachent nul 
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si le témoin vouloit soutenir la querelle, il donnoit 

les gageade bataille. Ilnétoit plusquestion de l’en- 
quête; car, si le temoin étoit valncu, il ótoit de- 

cide que la partie avoit produit un faux te'moin, et 
elle perdoit son procès. 

Il ne falloit pas laisser jurer le second te'moin : 

car il auroit prononcé sofl témoignage, et TaíTaire 

auroit eté finie par la déposition des deux témoins. 
Mais, en arrêtant le second, la déposition du pre- 
mier devenoit inutile. 

Le second témoin étant ainsi rejeté, )a partie ne 

pouvoit en faire ouir d’autres, et elle perdoit son 

procès : mais, dans le cas oü il n’y avoit point de 
gages de bataille (i), «n pouvoit produire d’autres 
témoins. 

Beaumanoir dit que le témoin pouvoit dire à sa 
partie avant de déposer : « Je ne me bée pas à com- 

» batre pour vostre querele, ne à entrer em plet 
» au mien, et se vous me voulés defendre volen- 
3) tiers dirai ma vérité (2). » La partie se trouvoit 

obligée à combattre pour le témoin ; et, si elle étoit 
vaincue, elle ne perdoit point le corps (3), mais 

le témoin étoit rejeté. 

Je crois que ceci étoit une modification de 1’an- 

» serement pour qui il vuelent tesmoignier, car lenques gist 
)' li poins d’aus lever de faus tesnioignage. » (Beaumanoir, 
Chap. XXXIX, pag. 218.) — (i) Ibid., Chap. lxi, p. 3i6. 

(2) Chap. VI,.pag. 3g et /,ó. 
- (3) Mais, si le combat se faisoit par champions, le cham- 
l)ion vaincu avoit le poing coiipé. 
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cienne coutume; et ce qui me le fait penser, c’est 
que cet usage dappeler les témoins se trouve e'tabli 

dans la loi des Bavarois (i), et dans celle des Bour- 

guignons (2), sans auciine restríction. 
Jai déjà parle de la constitütion de Gondebaud , 

eontre laquelle Agòbard (3) et saiut Avit (4) se ré- 

crièrent tfint. « Quand TaWcusé, dit ce prince, pré- 
» sente des te'moins pour jurer qu’il n’á pas co^ninis 

» le crime , 1’accusateur pourra appeler au combat 
» un des te'moins; car il est juste que celui qui a 
» offert de jurer, et qui a de'clare' qU’il 'savoit la ve'- 

» rité, ne fasse point de difficulté.fle coinba.ltre pour 
» la soutenir. » Ce roi ne laissoit aux téiíioins aücun 

subterfuge pour évitpr le combat. 

CIÍAPITIVE XXVII. 

Bu combat jiidiciaire entre une partie ét un des 

pairs du seigneur. Jppel de Jaux jugement. 

La nature de la décision par le combat étant de 
terminer TaíTaire pour loujours, et n’etant point 
compatible avec un nouveau jugement et de nou- 

velles poursuites (5), 1’appel, tel qu’il est e'tabli par 

(1) Titre 16, §. 2. 
(2) Titre 45. —(3) Leltre à Louis-le-Débonnalre. 
(4) de sainl Avit. 
(5) « Car en la coiir ou l’en va par la resoii de Tappel pour 

» les galges maintenir, se la bataille est fetí, la querele est 
«venueàfin, si que, il ni a metier de plus d’4piaux. >• 
(Beaumanoir, Chap. 11, pag. 22.) 
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les lois romaines et par les lois canoníques, c’est- 

à dire à un tribunal superieur pour faire réformer 

le jugement d’un autre, étoit inconnu en France. 
Une natlon guerrière, uniquement gouvernée par 

le point d’lionneur, ne connoissoit pas cette forme de 

proceder; et, suivant toujours le inême esprit, elle 
prenoit contre les juges les voies qu’elle auroit pu 

employer contre les parties. (1) 

L’appel, chez cette nation, étoit un déíi à un com- 
bat par armes, qui devoit se terminer par le sang; 
et nòn pas cette invitation à une querelle de plume 
qu’on ne connut qu’après. 

Aussi Saint-Louis dit-il dans ses Établissements (a) 

que 1’appel contient félonie et iniquité. Aussi Beau- 
inanoir nous dit-il que si un homme vouloit se 

plaindre de quelque attentat commis contre lui par 
son seigneur (3), il devoit lui dénoncer qu’il aban- 
donnoit son íief; après quoi il 1’appeloit devant son 

seigneur suzerain, et offroit les gages de bataille. 
De même, le seigneur renonçoit à rhommage s’il 
appeloit son homme devant le comle. ‘ • 

A'ppeler son seigneur de faux jugenfent, c’étoit 

dire que son jugement avoit été faussement et mé- 

chammentrendu:or,avancerde telles paroles contre 

son seigneur, c’étoit commettre une espècede crime 
de félonie. 

(i) Beauinanolr, Chap. lxi, pag. 3i2j et Chap. lxvii, 
pag. 338. — (2) Liv. 11, Chap. xv. 

(3) Bcaumanoir, Chap. lxi, pag. 310 et 3n; et Cha- 
pitre Lxvii, p. 337. 
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Ainsi, au lieu d’appeler pour faux jugemeilt le 
seigneur qui établissoit et régioit le tribunal, on 

appeloit les pairs qui formoient le tribunal même ; 
on évltoit par là le crime de fe'lonie ; on ninsultoit 

que ses pairs , à qui on pouvoit toujours faire raison 
de Tinsulte. 

On s’exposoit beaucoup en faussant le jugement 

des pairs (i). Si l’on attendoit que le jugement fút 
fait et prononcé, on étoit obligé de les combattre 

tous lorsqu’ils offroient de faire le jugement bon (2). 

Si l’on appeloit avant que tous les juges eussent 
donné leur avis, il falloit combattre tous ceux qui 
étoient convenus du même avis (3). Pour éviter ce 
danger, on supplioit le seigneur d’ordonner que 

chaque pair dit tout haut son avis; et, lorsque le 

premier avolt prononcé, et que le second alloit en 
faire de même , on lui disoit qu’il étoit faux, mé- 

chant et calomniateur ; et ce n’étoit plus que contre 
lui qu’on devoit se battre. (4) 

Défontaines (5) vouloit qu avant de fausser (6) 

on lai^sât prononcer trois juges; et il ne dit point 
qu’il fallut les combattre tous trois, et encore moins 
qu’il y eút des cas oíi il fallut combattre tous ceux 

qui s’étoient déclarés pour leur avis. Ces différences 

(1) Beaumanoir , Cliap. ixi, pag. 3i3. 
(2) lèid., pag. 214. 
(3) Qui s’étoient accordés au jugement. 
(4) Beaumanoir, Chap. ixi, pag, 314. — (5) Chap. xxn, 

art. 1, 10 et 11. II dit seulement qu’on leur payoit à cha- 
cun une amende. — (6) Appeler de faux jugement. 
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viennent de ce -que, dans ces temps-là, il n’y avoit 

guère d’usages qüi fussent préciséinent les niêmes. 
Beaumanoir rendoit compte de ce qui se passoit dans 
le comté de Clermont; Défontaines, de ce qui se 

pratiquoit en Vermandois. 

Lorsqu’un des pairs ou hointne de fief avoit dé* 

claré qu’il soutiendroit le jugement (i), lejuge fai- 

soit donner les gages de bataille, et de plus, pre- 
noit súreté de Tappelant qu’il soutiendroit son appel. 

Mais le pair qui étoit appelé ne donnoit point de 
süretés,parce qu’il étoit homme du seigneur, et de- 

voit défendre 1’appel, ou payer au seigneur une 
ainende de soixante livres. 

Si celui qui appeloit ne prouvoit pas que le ju- 
gement fút mauvais, il payoit au seigneur une 

amende de soixante livres (i), la même amende au 
pair qu’il avoit appelé (3), autant à cliacun de ceux 

qui avoient ouvertement consenti au jugement. 

Quand un homme violemment soupçonné d’un 
crime qui méritoit la mort avoit été pris et con- 
damné , il ne pouvoit appeler de faux jugement (4).' 

car il auroit loujours appelé, ou pour prolonger sa 
vie, ou pour faire la paix. 

Si quelqu’un disoit que le jugement étoit faux et 

mauvais (5), et n’oírroit pas de le faire tel, c’est- 

(^1)Beaumanoir, Chap. lxi, pag. 3i4- — (2) Idem, ibid.-, 
et Défontaines, Chap. xxii, art. 9. — (3) Défontaines, ibid. 

(4) Beaumanoir, Chap. lxi, pag. 3i6; et Défontaines, 
Chap. xxu, art. 21. — (5) Beaumanoir, Chap. lxi, p. 3i4. 
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à-dire de combattre, il étoit condamné à dix sous 

d’amende s’il étoit gentilhomme, et à cinq sous s’íl 
e'toit serf, pour les vilaines paroles qu’il avoit dites. 

Les juges ou pairs qui avoient été vaincus (i) ne 
devoient perdre ni la vie ni les membres; mais celui 

qui les appeloit étoit puni de mort lorsque 1’affaire 

étoit capitale. (2) 

Cette manière dappeler les hommes de fief pour 
faux jugement étoit pour éviter d’appeler le sei- 

gneur même. Mais si le seigneur n’a\oit point de 

pairs (3)> ou n’en avoit pas assez, il pouvoit, à ses 
frais, einprunter des pairs de son seigneur suze- 
rain (4); mais ces pairs n’étoient point obligés de 
juger, s’ils ne le vouloient; ils pouvoient déclarer 
qu’ils n’étoient venus que pour donner leur conseil; 

et, dans ce cas particulier (5), le seigneur jugeant 
et prononçant lui-même le jugement, si on appe- 

loit contre lui de faux jugement, c’étoit à lui à sou- 
tenir 1’appel. 

Si le seigneur étoit si pauvre (6) quil ne fút pas 

(i) Défontaines , Chap. xxli, art. 7. 
(a)Voyez Défontaines, Chap. xxi, art. ii, 12,et sui- 

vants , qui distingue les cas oü le fausseur perdoit la vie, 
la chose contestée, ou seulement l’interlocutoire. V ■ 

(3) Beaumanoir, Chapitre lxii, pag. 822. Défontaines , 
Chap. XXII, art. 3.—(4) Le comte n’étoit pas obligé d’en 
prêter. (Beaumanoir, Chapitre lxvíií pag. 337.) 

(5) « Nus... ne puet fere Jugement en se court », dit Bean- 
manoir, Chap. lxvii, pag. 336 et 33y. 

Chap. Ixilj p. 322. 



LIVRE XXVIII, CHAP. XXVII. 401 

en état de prendre des pairs de son seigneur suze- 
rain, ou qu’il négligeât de lui en demander, ou que 

celui-ci refusât de lui en donner, le seigneur ne 
pouvant pas juger seul, et personne n’etant obligé 
de plaider devant un tribunal oíx Ton ne peut faire 

jugement, 1’affaire étoit portée à la cour du seigneur 

suzerain. 

Je crois que ceei fut une des grandes causes de la 
séparation de la justice davec le fief, d’oíi s’est for- 

me'e larègle desjurisconsultes françois : Aiitre chose 
est le JieJ', aiUre chose est la justice. Car y ayant 
une infinite d’hommes de fief qui n’avoient point 

d’hommes sous eux , ils ne furent point en e'tat de 
tenir leur cour; toutes les affaires furent portées à 

la cour de leur seigneur suzerain; ils perdirent le 

droit de justice, parce qu’ils n’eurent ni le pouvoir 

ni la volonté de le réclamer. 
Tous les juges qui avoient été du jugement (i) 

devoient être présents quand on le rendoit, afin 

qu’ils pussent ensuivre et dire oi'l à celui qui, vou- 
lant fausser , leur demandoit s’ils ensuivoient; car, 

dit Défontaines (2), « c’est une aíFaire de courtoisie 
» et de loyauté, et il n’y a point là de fuite ni de 

» remise. » Je crois queic’est de cette manière de 

penser qu’est venu 1’usage que l’on suit encore au- 

jourd’hui en Angleterre , que tous les jures soient 

du même avis pour condamner à mort. 

(1) Défontaines, Chapitrexxi, art. 27 et 28. 
(2) Ihid., art. 28. 
TOME ir. 26 
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ll falloit donc se déclarer pour Tavis de la plus 

grande partie; et, s’il y avoit partage, on prononçoit, 
encasde crime , pour 1’accusé; en cas de dettes,pour 

le débiteur; en cas d’héritages , pour le défendeur. 

Un pair, dit Défontaines (i), ne pouvoit pas dire 

qu’il ne jugeroit pas s’ils n’étoient que quatre (2), 
ou s’ils n’y étoient tous, ou si les plus sages n’y 

étoient; c’est comme s’il avoit dit, dans la mêlée , 
qu’il ne secourroit pas son seigneur, parce qu’il n’a- 

voit auprès de lui quune partie de ses hommes. 

Mais c’e'toit au seigneur à faire honneur à sa cour, 

et à prendre ses plus vaillants hommes et les plus 
sages. Je cite ceci, pour faire sentir le devoir des 
vassaux , combattre et juger; et ce devoirétoitmêine 

tel, que juger c’étoit combattre, 

Un seigneur qui plaidoit a sa cour contre son 

vassal (3), et qui y e'toit condamné, pouvoit appeler 

un de ses hommes de faux jugement. Mais, à cause 

du respect que celui-ci devoit à son seigneur pour 

la foi donnefe, et la bienveillance que le seigneur 

devoit k son vassal pour la foi reçue, on faisolt une 
distinction : ou le seigneur disoit en général que le 
jugement étoit faux et mauvais (4), ou il imputoit 

k son homme des prévarications personnelles (5). 

(í) Chap. XXI, art. 37. —(2) II falloit ce nombre au moins. 
(Défontaines, Chap. xxi, art. 36.)—(3) Voyez Beau- 
manoir, Chap. nxxvu^pag. 337. — (4) « Chis jugement est 
» faus et mauves. » Idem, Chapitre nxvn, pag. 337. 

(S) «Vous aves fet Jugement faus et mauves, comme 
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Dans le premier cas, il ofFensoit sa propre cour , et 
en quelque façon lui-même, et il ne pouvolt y avoir 

de gages de bataille : il y en avoit dans le second, 

parce qu’il attaquoit 1’honneur de son vassal; et 

celui des deux qui étoitvaincu perdoit la vie et les 
biens,pour maintenir la paix publique. 

Cette distinction, nécessaire dans ce cas parti- 

culier , fut étendue. Beaumanoir dit que, lorsque 

celui qui appeloit de faux jugeraent attaquoit un 

des hommes par des imputations personnelles, il y 
avoit bataille ; mais que, s’il n’attaquoit que le ju- 
gement, il étoit libre à celui des pairs qui étoit ap- 

pelé de faire juger l’affaire par bataille ou par 

droit (i). Mais, comme 1’esprit qui re'gnoit du teraps 

de Beaumanoir e'tolt de restreindre 1’usage du com- 

bat judiciaire , et que cette liberte donnée au pair 
appelé, de défendre par le combat le jugement, ou 
non, est égalenlent contraire aux ide'es de 1’honneur 

établi dans ces temps-là, et à 1’engagement oii l’on 
étoit envers son seigneur de défendre sa cour, je 

crois que cette distinction de Beaumanoir étoit une 
jurisprudence nouvelle chez les François. 

Je ne dis pas que tous les appels de faux juge- 

ment se décidassent par bataille; il en étoit de cet 
appel comme de tous les autres. On se souvient dés 
exceptions dont j’ai parlé au Chapitre xxv. Ici, c’é- 

» mauves que vous este , ou par lovier ou par pramesse. » 
^Beaumanoir,Ch. i.xvii,pag. 33y.)~(i)JÍ>id.,p. 33y et3‘í8. 
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toit au tribunal suzeraln à voir s’il falloit ôter, ou 

non , les gages de bataille. 
On ne pouvoit polnt fausser les jugements ren- 

dus dans la cour du roi; car le roi n’ayant personne 
qui lui fút égal, il n’y avoit personne qul pút l’ap- 
peler; et le roi n’ayant point de supérieur, il n’y 

avoit personne qui pút appeler de sa cour., 
Cette loi fondamentale, nécessaire comme loi po- 

litique, diminuoit encore, comme loi civile, les abus 

de la pratique judiciaire de ces temps-l'a. Quand un 
seigneur craignoit qu’on ne faussât sa cour (i), ou 
voyoit qu’on se présentoit pour la fausser , s’il étoit 

du bien de la justice qu’on ne la faussât pas , il pou- 
voit demander des hommes de la cour du roi, dont 
on ne pouvoit fausser le jugement; et le roi Phi- 
lippe, dit Défontaines (2), envoya tout son conseil 

pour juger une affaire dans la cour de 1’abbé de 

Corbie. 

Mais si le seigneur ne pouvoit avoir des juges 
du roi, il pouvoit mettre sa cour dans celle du roi, 

s’il relevoit núment de lui; et s’il y avoit des sei- 
gneurs intermédiaires, il s’adressoit à son seigneur 
suzerain, allant de seigneur en seigneur jusqu’au 

roi. 
Ainsi, quoiqu’on n’eút pas dans ces temps-là la 

pratique ni Tidée même des appels d’aujourd’hui, 

on avoit recours au roi, qui etoit toujours la source 

(i) Défontaines, Chap. xiii, art. 14. — (2) Ibid. 
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d’oü tous les fleuves partoient, eP ía mer oíi ils re- 

vengient. 

CHAPITRE XXVIII. 

De Vappel de déjaute de droit. 

OiY appeloit de deTaute de droit quand, dans la 
cour d’un seigneur , on différoit, on évitoit, ou l’on 

refusoit de rendre la justice aux parties. 
Dans la seconde race , quoique le comte eút plu- 

sieurs oííiciers sous lui, la personne de ceux-ci étoit 

subordonnée, mais Ia juridiction ne Tétoit pas. Ges 

oííiciers, dans leurs plaids, assises ou placites, ju- 
geoient en dernier ressort comme le comte même. 
Toute la diffe'rence étoit dans le partage de la ju- 

ridiction : par exemple , le comte pouvoit condam- 
ner à roort, juger de la liberte., et de la restitution 

des biens (f), et le centenier íie le pouvoit pas. 

Par la même raison il y avoit des causes majeures 

qui étoient réservées au roi (2); c’étoient celles qui 
intéressoient dirbctement 1’ordre politique. Telles 

étoient les discussions qui étoient entre les évêques, 
les abbés , les. comtes et autres grands que les rois 

jugeoient avec les grands vassaux. (3) 

Ce qu’ont dit quelques auteurs, qu^on appeloit 

(i) Capitulaire iii, de l’an 812 , art. 3 , édit. de Baluze , 
p. 497 ; et dè Charles-le-Chauve, ajouté à la loi des Lom- 
bards, Liv. ti, art. 3. — (2) Capitulaire m, de l’an 812, 
art. ar. — (3) Cumfidelibus. Capitulaire de Louis-le-Débon- 
naire, édition de Baluze, pag. 667. 
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du comte à renvayé du roi, ou missus dominicüSy 

n’est pas fonde. Le comte et le missus avoient une 
juridiction égale, et indépendante 1’une de Tau- 

tre (i): toute Ia difference étoit que le missus te- 

noit ses placites quatre mois de l’année , et le comte 
les hult autres. (2) 

Si queíqu’un (3), condamné dans une assise (4), 

y demandoit qu’on le rejugeât, et succomboit en- 
core, il payoit une amende de quinze sous, ou re- 

cevoit quinze coups de la main des juges qui avoient 
decide laffaire. 

Lorsque les comtes ou les envoyés du roi ne se 
sentoient pas assez de force pour réduire les grands 
à la raison, ils leur faisoient donner caution qu’ils 

se présenteroient devant le tribunal du roi (S) : c’é- 

toit pour juger 1’affaire, et non pour la rejuger. Je 

trouve, dans le eapitulaire de Metz (6), 1’appel de 

faux jugement à la cour du roi etabli, et toutes 

autres sortes d’appels proscrits et punis. 
Si l’on n’acqui.esçoit pas (7) au jugement des 

(1) Voyez le eapitulaire de Charles-le-Chauve, ajouté àla 
loi des Lombards, Liv. ii, art. 3. 

(2) Capitulaire iii, de l’an 812, art. 8. — (3) Capitulaire 
ajouté à la loi des Lombards, Liv. ii, tit. 5g.—(4) Placitum. 

(5) Cela paroit par les formules, les chartres et les capi- 
tulaires. 

(6) De l’an 757, édition de Baluze, pag. i8o, art. 9 
et IO; et le synode apud Vemas, de l’an 755, art. 29, édi- 
tion de Baluze, pag. 175. Ces deux capitulaires furent faits 
sous le roi Pepin. 

(7) Capitulaire xi de Charlemagne, de l’an 8o5, édition 
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échevins (i), et qu’on ne réclamât pas, on étpit 
mis en prison jusqu’à ce qu’on eút acquiesce'; et si 
l’on réclamoit, on étoit comluit sous une súre garde 

devant le roi, et 1’affaire se discutoit à sa cour. 

II ne pouvoit guere être question de lappel de 
de'faute de droit. Car, bien loinquedans cestemps- 
là on eút coutuine de se plaindre que les comtes et 

autres gens qui avoient droit de tenir des assises ne 
fussent pas exacts a tenir leur cour, on se plaignoit 
au contraire qu’ils Téloienl trop (ci); et tout est plein 

d’ordonnances qui defendent aux comtes et autres 

oííiciers de justice quelconques de tenir plus de trois 
assises par an. Il falloit moins corriger leur négli- 
gence qu’arrêter leur activité. 

Mais, lorsqu’un nombre innombrable de petites 
seigneuries se formèrent, que diíférents degrés de 
vasselage furent établis, la négligence de certains 

vassaux à tenir leur cour donna naissance à ces sortes 
dappels (3) ; dautant plus quil en revenoit au sei- 
gneur suzerain des amendes considérables. 

L’usage du combat judiciaire s’e'tendant de plus 
en plus, il y ,eut des lieux, des cas , des temps, oü 

il fut dilGcile d’assembler les pairs, et oú par con- 

de Baluze, pag. 4^3 > et lui de Lothaire , dans la loi des 
Lombards, Liv. n, tit. 5a, art. a3. 

(1) Officiers sous le comte : scabini. 
(a) Voyez la loi des Lombards, Liv. 11, tit. 5a, art. aa. 
(3) On voit des appels de défaute de droit dès le temps 

de Philippe-Auguste. 
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sequent on négligea de rendre la justice. L’appel 
de defaute de droit s’inlroduisit; et ces sortes d’ap- 

pels ont e'té souvent des points remarquables de 

notre histoire, parce que la plupart des guerres de 
ces teraps-là avoient pour motif la violation du droit 

politique, comme nos guerres d’aujourd’hui ont or- 

dinairement pour cause ou pour pretexte celle du 
droit des gens. 

Beaumanoir (i) dit que, dans le cas de défaute 
de droit, il n’y avoit jamais de bataille : en voici les 

raisons. On ne pouvoit pas appeler au combat le sei- 
gneur lui-même, à cause du respect du à sa personne; 
on ne pouvoit pas appeler les pairs du seigneur, 

parce que la chose étoit claire , et qu’il n’y avoit qu’à 

compter les jours des ajournements ou des autres 
delais ; il n’y avoit point de jugement, et on ne faus- 

soit que sur un jugement : enfin le delit des pairs 

offensoit le seigneur comme la partie; et il etoit 
contre 1’ordre qu’il y eut un combat entre le seigneur 

et ses pairs. 

Mais comme devantle tribunâl suzerain on prou- 
voit la défaute partémoins, on pouvoit appeler au 

combat les témoins (2); et par là on n’offensoit ni 

le seigneur ni son tribunal. 

1°. Dans les cas oü la défaute venoit de la part des 

hommes ou pairs du seigneur qui avoient différé de 

rendre la justice, ou évité de faire le jugement après 

(1) Chap. Lxi, pag. 3i5. 
(a) Beaumanoir, 
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les delais passes, c’étoient les pairs du seigneur 

qu’on appeloit de défaute de droit devant le suzerain; 
et, s’ils succomboient, ils payoient une amende k 

leur seigneur (i). Celuj^ci ne pouvoit porter aucun 
secours k ses honimes; au contraire, il saisissoit leur 
fief, jusqu a ce qu’ils lui eussent payé chacun une 

amende de soixanle livres. 
2°. Lorsqne la défaute venolt de la part du sei- 

gneur , ce qui arrivoit lorsqu’il n’y avoit pas assez 

d’liommes k sa cour pour faire le jugement, ou 
lorsqu’il n’avoit pas asseniblé ses hommes ou mis 

quelqu’un k sa place pour les assembler, on díman- 
doit la défaute devant le seigneur suzerain; mais, k 
cause du respect dú au seigneur, on faisoit ajourner 

lapartie (2), et non pas le seigneur. 

I.e seigneur demandoil sa cour devant le tribunal 
suzerain; et, s’il gagnoit la défaute, on luirenvoyoit 

TaíTaire et on lui payoit une amende de soixante 

livres (3): mais, si la défaute étoit prouvée, la peine 
contre lui étoit de perdre le jugement de la chose 

contestée ; le fond étoit jugé dans le tribunal suze- 

rain (4): en effet, on n’avoit demandé la défaute 
que pour cela. 

,3°. Si l’on plaidoit k la cour de son seigneur contre 
lui (5), ce qui n’avoit lieu que pour les affaires qui 

(1) Défontalncs, Ch. xxi, art. 24. 
(2) Idem, Chap. xxi, article 32. 
(3) Beaumanoir, Chap. xi, page 312. 
(4) Défontaines, Chap. xxi, art. i, 29. 
(5) Sous le règne de Louls VIII, le sire de Nesle plaidoit 
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concernoient le fief, après avoir laissé passer tous 
les delais, on sommoit le seigneur même devant 

bonnes gens (i), et on le faisoit sommer par le sou- 

verain, dont on devoit avoir^ermission. On n’a]our- 

noitpoint par pairs, parce que les pairs ne pouvoient 
ajourner leur seigneur; mais ils pouvoient ajourner 
pour leur seigneur. (u) 

Quelquefois 1’appel de défaute de droit étoit suivi 
d’un appel de faux jugement (3), lorsque le sei- 

gneur, malgré la defaute , avoit fait rendre le ju- 

gement. 

Le vassal qui appeloit à tort son seigneur de dé- 
faute de droit (4) étoit condamné à lui payer une 

amende à sa volonlé. 

Les Gantois avoient appelé de défaute de droit le 
comte de Flandre devant le roi (5) , sur ce qu’il avoit 

différé de leur rendre jugement en sa cour. Il se 

trouva qu’il avoit pris encore moins de délais que 
n’en donnoit la coutume du pays. Les Gantois lui 

furent renvoyés; il fit saisir de leurs biens jusquàla 

contre Jeanne, comtesse de Flandre; ü la spmma de le faire 
juger dans quarante jours; et il 1’appela ensuite de défaute 
de droit à la cour du roi. Elle répondit qu’elle le ferjit juger 
par ses pairs en Flandre. La cour du roi prononça quil n’y 
seroit point renvoyé, et que la comtesse seroit ajournée. 

(i) Défontaines, Chap. xxi, art. 34. — (a) Ibid., art. g, 
(3) Beaumanoir, Chap. lxi, p. 3ii. 
(4) , Chap. LXI, pag 3ia. Mais celui qui n’auroit 

eté homme ni tenaht du seigneur ne lui payoit qu’une 
amende de 6o livres. Ibid. — (5) Ibid., pag. 3i8. 
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valeur de soixante inille livres. Ils revinrent à Ia cour 
du roi, pour que cette amende fút modére'e : il fut 

decide que le comte pouvoit prendre cette amende, 
et même plus s’il vouloit. Beaumanoir avoit assiste 

à ces jugements. 

4®. Dans les afíaires que le seigneur pouvoit avoir 
contre le vassal, pour raison du corps ou de 1’hon- 

neur de celui-ci, ou des biens qui nétoient pas du 

fiefj il nétoit point question d’appel de défaute de 
droit, puisqu’on nejugeoit point à la cour du sei- 

gneur, mais à la cour de celui de qui il tenoit; les 

hommes , dit Défontaines (i) , n’ayant pas droit de 

faire jugement sur le corps de leur seigneur. 
J’ai travaillé à donner une idee claire de ces cho- 

ses , qui, dans les auteurs de ces temps-là , sont si 
confuses et si obscures, qu’en vérité, les tirer du 

chãos oii elles sont, c’est les découvrir. 

CHAPITRE XXIX. 

Époque du regne de Sainí-Louis. 

Saimt-Louis abolit le combat judiciaire dans les 
tribunaux de ses domaines, comme il paroít par 

1’ordonnance qu'il íit là-dessus (2) , et par les 

blissements. (3) 

Mais il ne l’ôta point dans les cours de ses ba- 

(1) Chap. XXI, art. 35. 
(2) En laSo. — (3) Liv. i, Chap. ii et viij Liv 11, Cha- 

pitreâ X et XI. • 
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rons (1), excepté dans le cas d’appel de faux j ugement. 
On ne pouvoit fausser la cour de son seigneuV (2), 

sans demander le combat judiciaire contre les juges 

qui avoient prononcé le jugement. Mais Saint-Louís 

introduisit lusage de fausser sans combattre (3); 

changement qui fut une espèce de révolution. 
Il declara qu’on ne pourroit point fausser les júge- 

ments rendus dans les seigneuries de ses domaines , 
parce que c’e'toit un crime de félonie (4). Effective- 
nient, si c’étoit une espèce de crime de fèlonie contre 
le seigneur, à plus forte raison eri étoit-ce un contre 

le roi. Mais il voulut que l’on pút demander amen- 

dement des jugements rendus dans ses cours (5); 
non pas parce qu’ils étoient faussement ou mécham- 

ment rendus, mais parce qu’ils faisoient quelque 
préjudice (6). Il voulut au contraire qu’on fut coriç 

traint de fausser les jugements des cours des barons, 
si l’on vouloit s’en plaindre. (7) 

On ne pouvoit point, suivantles Etablissements, 

fausser les cours des domaines du roi, comme on 
vient de le dire. Il falloit demander amendement 
devant le même tribunal : et, en cas que le bailli ne 

voulut pas faire ramendement requis, le roi permet- 

(1) Comme il paroit partout dans les Établissements ; et 
Beaumanoir, Chap. lxi, pag. 3og. 

(2) C’est-à-dire appeler de faux jugement.—(3) Établisse^ 
ments, Liv. i, Chap. yij et Liv. ii, Chap. xv. 

(4) Ibid., Liv. II, Chap. XV. 
(5) Ibid., Liv. I, Chap. lxxviii; et Liv. ii, Chap. xv. 
(6) Ibid., Liv. 1, Ch. Lxxviii. —‘ (7) Ibid., Liv. 11, Ch. xv 
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toit de faire appel à sa cour (i); ou plutôt, en inter- 

pre'tant les Établissements par eux-mêmes, de liii 
presenter une requête ou supplication. (2) 

A 1’égard des cours des seigneurs, Saint-Louis, en 

permettant de les fausser, voulut que l'affaire fút 
portée au tribunal du roi ou du seigneur suzerain (3), 
non pas pour y être décidée par le combat«(4), mais 

par te'moins, suivant une forme de proce'der dont il 

donna des règles. (5) 

Ainsi, soit qu’on pút fausser, comme dans les 
cours des seigneurs, soit qu’on ne ie pút'pas, comme 
dans les cours de ses domaines, il établit qu’on 
pourroit appeler sans courir le hasard d’un combat. 

De'fontaines (6) nous rapporte les deux premiers 

exemples qu’il ait vus, oíi l’on ait ainsi procede sans 

combat judiciaire ; l’un, dans une affaire juge'e à la 
cour de Saint-Quentin, qui étoit du domaine du roi; 
etlautre, dans la cour de Ponthieu, oü le comte, 

qui étoit présent, opposa Tancienne jurisprudencé : 

mais ces deux affaires furent jugées par droit. 
On demandera peut-être pourquoi Saint-Louis 

(i)Établissements, Liv. i, Ch. lxxviii.—(2) Jbid., Liv. ir, 
Chap. XV. 

(3) Mais si on ne faussoit pas , et qu’on voulut appeler, 
on n’étoit point reçu. (Établissements, Liv. ii, Chap. xv.) 
« Li sire en auroit la recort de sa cour, droit faisant. » 

(4) Ibid., Liv, 1, Chap. vi et lxvii; et Liv. 11, Chap. xv} 
et Beaumanoir, Chap. xi, pag. 58. 

(5) Établissements, Liv. i, Chap. i, ii et iii. 
(6) Chap.XXII, art. 16et y]. 

1 
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ordonna pour les cours de ses barons une manière 
de proce'der difíerente de celle qu’il établissoil dans 

les tribunaux de ses domaines : en voici la raison. 

Saint-Louis, statuant pour les cours de ses domaines, 
ne fut point gêné dans ses vues; mais il eut des 

ménagements à garder avec les seigneurs qui jouis- 

soient de tette ancienne prerogative, que les affaires 

n’etoient jamais tirées de leurs cours, à moins qu’on 
ne s’exposât aux dangers de les fausser. Saint-Louis 

inaintint cet usage de fausser; mais il voulut qu’on 

pút fausser sans combattre ; c’est-à-dire que , pour 

que le changement se fit moins sentir, il ôta la 
chose, et laissa subsister les termes. 

Ceei ne fut pas universellement reçu dans les 
cours des seigneurs. Beaumanoir (i) dit que, de 

son temps, il y avoit deux manières de juger, l’une 
suivant rÉtablissement-le-roi, et 1’autre suivant la 
pratique ancienne : que les seigneurs avoient droit 

de suivre l’une o» 1’autre de ces pratiques; mais que 
quand, dans une affaire, on en avoit choisi une, on 

ne pouYoit plus revenir à 1’autre. Il ajoute que le 
comte de Clermont suivoitla nouvelle pratique (a), 

tandis que ses vassauxse teiiolentàrancienne : mais 

qu’il pourroit, quand il voudroit, retablir l’an- 
cienne; sans quoi, il auroit moins d’autorité que 

ses vassaux. 
11 faut savoir que la France étoit pour lors di- 

visée en pays du domaine du roi (3), et en ce que 

(i) ChapitrcLxi, pag. 3og. —(ji)Ibid.—(3) Voyez Beau- 
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1’on appeloit pays des barons, ou en baronnies’;*et, 
pour me servir des termes des Etablissements de 

Saint-Louis, en .pays dç Tobeissance-le-roi, et en 

pays hors robéissance-le-roi. Quand les rois fai- 
soipnt des ordonnances pour les pkys de leurs do- 

maines, ils n’employoient que leur seule autorité; 
mais, quand ils en faisoient qui regardoient aussi 

les pays de leurs barons, elles étoient faites de con- 

certavec eux, ou scellées ou souscrites d’eux (i) : 
sans cela, les barons les recevoient, ou ne les rece- 
voient pas, suivant qu’elles leur paroissoient conve- 

nir ou non au bien de leurs seigneuries. Les arrière- 
vassaux efoient dans les mêines termes avec les 

grands vassaux. Or, les Etablissements ne furent pas 

donnés du consentement des seigneurs, quoiquils 

statuassent sur des choses qui étoient pour eux d’une 
grande importance : ainsi ils ne furent reçus que 

par ceux qui crurent qu’il leur étoit avantageux de 

les recevoir. Robert, fils de Saint-Louis, les admit 

dans sa comté de Clermont; et ses vassaux ne cru- 

manoir, Défontaines, et les Établissements, Livre n, Cha- 
pitres X, XI, XV et autres. 

(i) Voyez les ordonnances du commencement de la 
troisième race, dans le recueil de Laurière, surtout celles 
dePhilippe Augustesur lajuridlction ecclésiastique; et celle 
de Louis VIII sur les Juifs; et les Chartres rapportées par 
M. Brussel, notammeht celle de Saint-Louis sur le bail et 
le rachatdes terres, etlamajorité féodale desfillés, tom. ii. 
Livre III, page 35; et ibid., 1’ordonnance de Pliilippe 
Auguste, page 7, 
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renfc pas qu’il leur conv^nt de les faire pratiquer 

chez eux. 

CHAPITRE XXX. 

Observation sur'les appels. 

On conçoit que des appels, qui étoient des provo- 
cations à un combat, devoient se faire sur-le-champ. 

« Se il se part de Court sans appeler, dit Beauma- 

» noir (i), il pert son Apel, et tient li Jugemens 

» pour bon. » Ceei subsista, même après qu’on eut 

restreint 1’usage du combat judiciaire. (2) 

CHAPITRE XXXI. 

Continuation dii même sujet. 

Le vilain ne pouvoil pas fausser la cour de son 

seigneur : nous 1’apprenons de Défontaines (3); et 
cela est confirme par les Etablissements (4). « Aussi, 

» dit encore Défontaines (5), n’y a-t-il, entre toi 

» seigneur et ton vilain , autre juge fors Dieu. » 
Cétoit 1’usage du combat judiciaire qui avolt exclu 

les vilains de pouvoir fausser la cour de leur sei- 
gneur; et cela est si vrai que les vilains qui, par 
chartre ou par usage (6), avoient drolt de combattre, 

(i) Chapitre lxiii, page 327; et Chapitre lxi, page 312. 
(а) Voyez les Établissements de Saint-Louis, Livre ii, 

Chapitre xv; l’ordonnance de Charles VII, de i453. 
(3)Chapitre xxi, art. 21 et 22. (4)—Liv. i, Chap. cxxxvi. 
(5) Chapitre n, art. 8. 
(б) Défontaines, Chapitre xxii,~art. 7. Cet article et 
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avoient aussi clroit de fau.sser la cour de leur sei- 
gneur, quand mêine les homiiies qui avoient jugé 

auroient été chevaliers (1); et Defontaines donne 
des expédients pour que ce scandale du vilain , qui, 

en faussant le jugement , combattroit contre un che- 
Valier, n’arrivât pas. (a) 

La pratique des combats judlciaires commençant 

à s’abolir, el 1’usage des nouveaux appels à s’intro- 
duire, on pensa qu’il étoit déraisonnable que les 

personnes franches eussent un remède contre 1’injus- 

tice de la cour de leurs seigneurs, et que les vilains 

ne 1’eussent pas; et le parlement reçut leurs appels 

comme ceux des personnes franches. 

CHAPITRE XXXIL 

Cbntimiation du même sujet. 

Lorsqu’on faussoit lâ cour de son sejgneui-, il 

vehoit en personne devant le seigneur suzerain pour 
défehdre le jugement de sa cour. De même (3), dans 

le cas d’appel de défaute de drôit, la partié ajournée 

le ai® du Chapitre xxu du même auteur ont été jusqu’icl 
très-mal expliqués. Defontaines ne met point en opposition 
le jugement du seigneur avec celui du chevalier, puisque 
c’étoit le même; mais il oppose le vilain ordinaire à celui 
qui avoit le privilége de combattre. 

(1) Les chevaliers peuvent toujours être du nombre des 
juges. Defontaines, Chap. xxt, art. l\6. 

(2) Chap. XXII, art. i4* 
(3) Défontaines, Chapitre xxi, art. 33. 

^7 TOME ir. 
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devant le seigneur suzerain menoit soii scigneuravec 

elle, afin que, si la défaute netoit pas piouvée, il 
pút ravoir sa cour. 

Dans la suite, ce qui n’étoit que deux cas parti- 
culiers étant devenu general pour toutes les aíFaires 
par Tintroduction de toutes sortes d’appels, il parut 
extraordinaire que le seigneur füt obligé de passer 

sa vie dans d’autres tribunaux que les siens, et pour 

d’autres affaires que les siennes. Philippe de Valois 

ordonna que les baillis seuls seroient ajournés (i). 
Et, quand 1’usage des appels devint encore plus fré- 
quent, ce fut aux parties à de'fendre à 1’appel; le fait 
du juge devint le fait de la partie. (2) 

J’ai dit (3) que dans 1’appel de defaute de droit 

le seigneur ne perdoit que le droit de faire juger 
TaíTaire en sa cour. Mais, si le seigneur étoit atta* 
qué lui-même comine partie (4)» ce qui devint très- 

fréquent (5), il payoit au roi ou au seigneur suze- 

rain devant qui on avoit appelé une ainende de 
soixante livres. De là vint cet usage, lorsque les 

appels furent universellement reçus , de faire payer 
Tamende au seigneur lorsqu’on réfonnoit la sentence 

de son juge; usage qui subsista long-temps, qui fut 

(1) En i33a. 
(2) Voyez quel étoit 1’état des choses du temps de Bou- 

tillier, qui vivoit en l’an 1402. Somxne rurale, Livre i, 
pag. 19 et 20. — (3) Ci-dessus, Chapitre xxx. 

(■•4) Beaumanoir, Chapitre nxi, pag. 3x2 et 3iS. 
(5) Ibid. 
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confirme par 1’ordonnance de Roussillon, et que 
son absurdité a fait perir. 

GHAPITRE XXXIII. 

Continuaiion da même sujet. 

Dans la pratique du combat judiciaire le fausseur 

qui avoit appelé un des juges pouvoit perdre par le 
combat son procès (1), et ne pouvoit pas le gagner. 
En effet, la partie qui avoit un jugement pour elle 

n’en devoit pas être privée par le fait d’autrui. Il 
falloit donc que le fausseur qui avoit vaii^cu eoin- 

battít encore eontre la partie, non pas pour savoir 

si le jugement étoit bon ou mauvais, il ne s’agissoit 

plus de ce jugement, puisque le eombat 1’avoit 
aneanti; mais pour decider si la demande étoit le- 
gitime ou non, et e’est sür ee nouveau point que 

l’on combattoit. De là doit être venue notre manièrei 
de prononcer les arrêts : La coar mel Vappel au 

néant; la coar mel Vappel et ce dont a èté appelé 
au néant. En effet, quand celui qui avoit appelé 
de faux jugement étoit vaincu , 1’appel étoit 
anéanti; quand il avoit vaineu, le jugement étoit 
anéanti, et 1’appel même : il falloit procéder à un 

nouveau jugement. 

Ceei est si vrai, que , lorsque TaíTaire se jugeoit 
par enquêtes, cette manière de prononcer n’avoit 

pas lieu. M. de La Roche-Flavin (a) nous dit que la 

(i) Défowtaines, Chapitre xxi, art. 14. 
^2} Des parleinents de France, Livre i, Chapitre xvi. 



/í?,o DE UESPRIT DES LOIS. 

chambre des enquêtes ne pouvolt user de cette forme 

dans les premiers temps de sa création. 

CHAPITRE XXXIV. 

Comment la procédure devint secrète. 

Les duels avoient introduit uiie forme de proce- 

dure publique : 1’attaque et la deTense e'toient e'gale- 
ment connues, 

« Les témoins, dit Beaumanoir (i), doivent dire 
» leur te'moignage devant tous. » 

Le commentateur de Boutillier dit avoir apprls 
d’anciens praticiens , et de quelques vieux procès 
écrits à la main, qu’aiiciennement ^ en France , les 
procès criminels se faisoient publiquement, et en 

une forme non guère diffeVente des jugements pu- 
blics des Romains. Ceei étoit lié avec 1’ignorance 

de 1’ecriture, commune dans ces temps-là. L’usage 
de Tecriture arrete les idees, et peut faire établir le 

secret: mais, quand on n’a point cet usage, il n’y 

a que la publicité de la procédure qui puisse fixer 

ces mêmes idees. 
Et, comme il pouvoit y avoir de Tincertitude sur 

ce qui avoit été jugé par hommes (a), ou plaidé de- 
vant hommes , on pouvoit en rappeler la mémoire 

toutes les fois qu’on tenoit la cour, par ce qui s’ap- 
peloit la procédure par record (3); et, dans ce cas^ 

(1) Chapitre lxi, page 3i5. 
(2) Comme dit Beaumanoir, Chapitre xxxix, page 209. 
(3) On prouvoit par témoins ce qui s’étoit déjà pa^sé, 

dit, oú ordonnc en justice. 
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il n’etoit pas permis d’appeler les témoins au com- 

Lat, car les aíFaires n’auroient jamais eu de fin. 
Dans la suite il s’introduisit une forme de proce- 

der secrète. Tout étoit public; tout devint cache, 
les.interrogatoires, les informations, le récolement, 
la confrontation, les conclusions de la partie publi- 

que ; et c’estl’usage d’aujourd’hui. La première forme 
de proceder convenoit au gouvernement d’alors , 

comnie la nouvelle étoit propre au gouvernement 
qui fut établi depuis. 

Le commentateur de Boutillier fixe à 1’ordon- 

iiance de iSSg Tépoque de ce changement. Je crois^ 
quil se fit peu à peu, et qu’il passa de seigneurie 
en seigneurie, à mesure que les seigneurs renon- 

cèrent à 1’ancienne pratique de juger, et que cella 
tirée des Établissements de Saint-Louis vint à se 
perfectionner. En effet, Beaumanoir dit que ce n’étoit 

que dans les cas oíí on pouvoit donner des gages 
de bataille qu’on entendoit publiquement les té-, 

moins (i); dans les autres, on les oyoit en secret, 
et on rédigeoit leurs dépositions par écrit. Les pro- 
cédures devinrent donc secrètes lorsqu’il n’y eut plus 

de gages de bataille. 

CHAPITRE XXXV. 

Des dèpens. 

Anciennemest en France il n’y avoit point de 
condamnation de dépens en cour laie (2). La partie 

(i) Chapitre XXXIX, page ai8. — (2) Défontalnes, dans 
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qui succomboit étoit assez punie par des condam- 

iialions d’amende envers le seigneur et ses pairs. La 
manière de proceder par le combat judlciaire faisoit 
que, dans les crimes, Ia partie qui succomboit, et 

qui perdoit la vie et les biens, e'toit punie autant 
qu’elle pouvoit Têtre; et, dans les autres cas du 

combat judiciaire, il y avoit des amendes quelque- 
fois fixes, quelquefois dépendantes de la volonte' du 

seigneur, quifaisoient assezcraindre lesévénements 
des procès. Il en étoit de même dans les affaires qui 
ne se décidoient que par le combat. Comme c’étoit 
le seigneur qui avoit les profits principaux, c’étoit 

lui aussi qui faisoit les principales dépenses, soit 
pour assembler ses pairs, soit pour les mettre en 

état de proceder au jugement. D’ailleurs les affaires 

finissant surle lieu même, et toujours presque sur- 

íe-champ, et sans ce nombre infini d’écritures qu’on 
vit depuis, il n’étoit pas nécessaire de donner des 

dépens aux parties. 
C’est 1’usage des appels qui doit naturellement 

introduire celui de donner des dépens. Aussi Défon- 
taines(i)dit-il que, lorsquon appeloitpar loi écrite, 
c’est-à-dire quand on suivoit les nouvelles lois de 
Saint-Louis, on donnoit des dépens; mais que, dans 
Tusage ordinaire, qui ne permettoit point d’appeler 
sans fausser, il n’y en avoit point; on n’obtenoit 

son conseil, Chapitre xxii, art. S et 8; et Beaumanoir, 
Chapitre xxxiii; Établissements, Livre i, Chapitre xc. 

(i) Chajutre ixii-, art. 8. 
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^u’une amende, et la possession d’an et jour de la 

chose contestée, si l’affaire étoit renvoyée au sei- 
gneur. 

Mais , lorsque de nouvelles facilites d’appeler 

augmentèrent le nombre des appels (1); que, par le 
fre'quent usage de ces appels d’un tribunal à un 
autre, les parties furent sans cesse transportées bors 

du iieu de leur se'jour; quand l’art nouveau de la 

procédure multiplia et éternisa les procès; lorsque 
la Science d’éluder les demandes les plus justes se 
fut raffinee; quand un plaideur sut fuir, unique- 

ment pour se faire suivre; lorsque la demande fut 

ruineuse , et la défense tranquille; que les raisons 

se perdirent dans des volumes de paroles et d’écrits ; 
que tout fut plein de suppôts de justice qui ne de- 

voient point rendre la justice; que la mauvaise foi 
trouva des conseils là oü elle ne trouva pas des appuis; 

il fallut bien arrêter les plaideurs par la crainte des 

dépens. Ils durent les payer pour la decision, et pour 
les moyens qu’ils avoient employes pour l’e'luder. 

Charles-le-Bel íit là-dessus une ordonnance géne- 

rale. (2) 
CHAPITRE XXXVI. 

De la paríiepublique. 

CoMME, par les lois saliques et ripuaires , et par 

les autres lois des peuples barbares, les peines des 

(1) « A présent que 1’onest si enclin à appeler», dit Bou- 
tillier, Somine rwale, Livre i, tit. 3, page 16. 

(2) En 1324. 

# 
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crimes etoient pécuniaires , il n’y avoit point pour 

lors, comme aujourd’hul parml nous, de partle pu- 
blique qui fut chargée de la poursuite des crimes. 
En eíFêt, tout se réduisoit en réparations de dom- 

mages; toute poursuite étoit en quelque fàçon civile, 
et chaque particulier pouvoit la feire. D’un autre 
côté, le droit romain avoit des formes populaires 

pour la poursuite des crimes, qul ne pouvoient sac- 
corder avec le ministère d’une parlie publique. 

L’usage des corabats judiciaires ne répugnoil pas 
moinsàcette idee; car qui auroit vouluêtre lapartie 
publique , et se feire tharapion de tous contre tous ? 

Je trouve , dans un recueil de formules que M. Mu- 
ratori a insérées dans les lois des Loinbards, quil 

y avoit, dans la seconde race, un avoué de la partie 
publique (i). Mais, si on lit le recueil entier de ces 

formules , on verra quil y avoit une différence to- 

tale entre ces oíficiefs et ceux que nous appelons 

aujo,urd’hui la partie publique , nos procureurs ge- 
néraux, nos procureurs du roi ou des seigneurs. Les 

prenjiers etoient plutôt les agents du public pour la 
manutention politiqueet dpmestique que pour lama- 
nutention civile. En effet, on ne voit point dans ces 

formules qu’ils fussent chargés de la poursuite des 

crimes,, et des affaires qui concernoient les mineurs, 
les eglises, ou l’e'tat des persojines. 

J’ai dit que rétablissement d’une parlie publique 
répugnoit à 1’usage du combat judiciaire. Je trouve 

{l) AdvocaUts de parte puhlicd. 
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pourtant dans une de ces formules un avoué de 
la partiê publique qui a la liberte de combattre. 
M. Muratori l’a mise à la suite de la constitution de 

Henri F' (i), pour laquelle elle a été faite. Il est dit, 

dans celte constitution , que « si quelqu’un tue son 

» père, son frère, son neveu , qu quelque autre de 

» ses parents, il perdra leur succession, qui passera 

V aux autres parents, et que la sienne propre appar- 

» tiendra au fisc. « Or, c’est pour la poursuite de 

cette succession dévolue au fisc que 1’avoué de la 
partie publique qui en soutenoit les droits avoit la 
liberte' de combattre : ce cas rentroit dans la règle 

générale. 
Nous voyoris dans ces formules Tavoué de la 

partie publique agir contre celui qui avoit pris un 
voleur, et ne 1’avoit pas mené au comte (2) ; contre 
celui qui avoit fait un soulèvement ou une assem- 

blée contre le comte (3); contre celui qui avoit sauvé 

la vie à un homme que le comte lui avoit donné 
pour le faire mourir (4); contre l’avoué des eglises 

à qui le comte avoit ordonné de lui présenter un 
voleur, et qui n’avoit point obéi (5) ; contre celui 

qui avoit révélé lè secret du roi aux étrangers (6); 

contre celui qui, à main armée, avoit poursuivi 

(1) Voyez cette constitution et cette formule dans le 
seeond ■volume des historiens d’Italie, page 175. 

(2) Recueil de Muratori, page 104, sur la loi nxxxviii de 
Charlemagne, Livre i, tit. 26, §. 78. 

(3) Autre formule, ibid., page 87. —(4) Ibid., pag. 'io4* 
(5) Ibid., page g5. — (6) Ibid., page 88. 
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l’envoye de 1’empereur (i); contre celui qui avoit 
ineprisé les lettres de Tempereur (2), et il e'toit 

poursuivi parl’avoué de Tempereur, ou par 1’empe- 
reur lui-même; contre celui qui navoit pas voulu 
recevoir la monnoie du prince (3) : eníin, cet avoué 

demandoit les choses que la loi adjugeoit au fisc. (4) 
Mais, dans la poursuite des crimes , on ne voit 

point d’avoué de la partie publique; méme quand 

on emploie les duels (5); ínême quand il s’agit d’in- 

cendie (6); même lorsque le juge est tué sur son 

tribunal (7); même lorsqu’il s’agit de l’e'tatdes per- 

sonnes (8), de la liberte et de la servitude. (ç)) 
Ces formules sont faites, non-seulement pour les 

lois des Lombards , mais pour les capitulaires ajou- 
te's: ainsi il ne faut pas douter que, sur cette matière, 

elles ne nous donnent la pratique de la seconde race. 
ll est clair que ces avoués de la partie publique 

durent s’éteindre avec la seconde race, comme les 

envoye's du roi dans les provinces; par la raison 
qu’il n’y eut plus de loi ge'nérale, ni de fisc gene- 

ral , et par la raison quil n’y eut plus de comte dans 

les provinces pour tenir les plaids, et par consé- 
quent plus de ces sortes d’officiers dont la principale 

fonction étoit de maintenir lautorité du comte. 

L’usage des combats, devenu plus fréquent dans 

(i)Recueil deMuratori; formule, p. 98.— {p)Ibid., 
p. iSa. — (3) Ibid. — (4) Ibid., page 137. — (5) Ibid., 
page 147.— (6) Ibid.—{j) Ibid., page 168. — (8)/tó/., 
page 134. — (9)/tóf., page 107. 
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la troisième race , ne permit pas d’étáblir une partie 
publique. Aussi Boutillier, dans sa Somme rurale, 
j)arlant des officiers de justice, ne cite-t-il que les 
baillis ,hommes féodáux, et sergents.Voyez lesÉta- 

blissements (i), et Beaumanoir (2), sur la manière 

dont on faisoit les poursuites dans ces temps-là. 
Je tronve dans les lois de Jacques II, rol de Ma- 

jorque (3), une création de Temploi de procureur 
du rol, avec les fonctions qu’ont aujourd’hui les 
nôtres (4). H est visible qu’ils ne vinrent qu’après 

que la forme judiciaire eut changé parmi nous. 

CHAPITRE XXXVII. 

Comment les Établissements de Saint-Louis 

tomberent dans Voubli. 

Ce fut le destin des Établissements, qu’ils naqui- 
rent, vieillirent et rnoururent en très-peu de temps. 

Je ferai là-dessus quelques re'flexions. Le code que 

nous avons sous le nom d’Établissements de Saint- 
Louis n’a jamais été fait pour servir de loi à tout le 
royaume, quoique cela soit dlt dans la préface de 
ce code. Cette compilation est un code général qui 

statue sur toutes les affaires civiles, les dispositions 

(i) Livre I, Chapitre i; et Livre 11, Chap. xi et xiii. 
(a) Chap. I et lxi. — (3) Voyez ces lois dans les Vies 

des saints, du mois de juin, tome iii, page 26. 
(4) Qui continuè nostram sacratn curíam sequi teneatur, 

instituatuf qui facta et causas in ipsã curiâ promoveat atque 
p/vsequa tur. 
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des biens par testament ou entre -vifs, les dois et les 

avantages des femmes , les profits et les prérogatives 
des fiefs, les affaires de police, etc. Or, dans un 

temps oíi chaque ville, bourg ou village, avoit sa 
coutume , donner un corps ge'néral de lois civiles, 
c’etoit vouloir renverser, dans un monient, toutes 
les lois particulières sous lesquelles on vivoit dans 

chaque lieu du royaume. Faire une coutuuie gene- 
rale de toutes les coutumes particulières, seroit une 

chose inconsidérèe , même dans ce temps-ci, oii les 

princes ne trouvent partout que de Tobeissance. Car, 
s’il est vrai qu’il ne faut pas changer lorsque les in- 

convénients égalent les avantages j encore moins le 
faut-il lorsque les avantages sont petits, et les incon- 

ve^nients immenses. Or, si l’on fait attentionk 1’état 
oü etoit pour lors le royaume, oíi chacun s’enivroit 
de ridée de sa spuveraineté et de sa puissance, on 

voit bien qu’entreprendre de changerpartout les lois 
et les usages reçus, c’étoit une chose qui nepoüvoit 
venir dans 1’esprit de ceux qui gouvernoient. 

Ge que je vieps de dire prouve encore que ce 
code des Établissemepts "ne fut pas confirme , en 

parlement, par les barons et gens de loi du royaume; 
comme il est dit dans un manuscril de I hôtel-de- 
ville d Amiens, cite par M. Ducange (i). On voit 

dans les autres manuscrits que ce code fut donné 
par Saint-Louis, en ranne'e 1270, avant qu’il partit 
pour Tunis. Ce fait nest pas plus vrai; car Saint- 

(i) Préfaoe sur les Établissements. 
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Louis est parti en 1269, comme l’a remarque 
M. Ducange; d’oíi il conclut que ce code auroit été 

publie' en son absence» Mais je dis que cela ne peut 

pas être. Corament Saint-Louis auroit-il pris le 
temps de son absence pour faire une chose qui áii- 
roit eté une semence de troubles j et qui eút pu pro- 
duire, non pas des changements, mais des révo- 

lutions^ Une pareille entreprise avoit besoin plus 
qu’une autre d’être suivie de près, et n’e'toit point 
1’ouvrage d’une rc^gehce foible, et même compose'e 

de seigneurs qui avoient intérêt que la chose ne 
re'ussít pas. Cetoit Matthieu, abbé de Saint-Denys; 
Simon de Clermont, comte de Nesle : et, en cas de 

mort, Philippe, évêque d’Evreux; et Jean, comte 
de Ponthieu. On a vu ci-dessus (i) que le comte de 

Ponthieu s’opposa dans sa seigneurie à Texecutioa 
d’un nouvel ordre judiciaire. 

Je dis j en troisième lieu , qu’il y a grande appa- 

rence que le code que nous avons est une chose dif- 

férente des Établissements de Saint-Louis sur i’ordre 
judiciaire. Ce code cite les Etablissgment^: il est 

donc un ouvrage sur les Etahlissements, et non pas 
les Établissements. De plus, Beaumanoir, qui parle 

souvent des Établissements de Saint-Louis , ne cite 

que des Établissements particuliers de ce prince, et 
non pas cette compilation des Établissements. Dé- 

fontaines, qui écrivoit sous ce prince (2) , nous parle 

. (1) Chap. XXIX. 
(a) Voyez ci-dessus le Cliapitre xxix. 
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des deux premières fois tjue l’on executa ses Établis- 

semenls sur 1’ordre judlciaire , comme d’une chose 
reculée. Les Établissements de Saint-Louls étoient 
donc anterieurs à la compilation dont je parle, qui, 
à la rigueur, et en adoptant les prologues erronés 
mis par quelques ignorants à la tête de cet ouvrage, 

n’auroit paru qua la dernière annee de la vie de 

Saint-Louis, ou mêrae après la niort de ce prince. 

CHAPITRE XXXVIII. 

Continuation du même ' sujet. 

Qu’t:sT-CF, donc que cette compilation que nous 
avons sous ce nom d’Etablissements de Saint-Louis ? 
Qu’est-ce que le code obscur, confus et ambigu, ou 

l’on mêle sans cesse la jurisprudence françoise avec 

la loi romaine; oü l’on parle comme un législateur., 

et oíi l’on voit un jurisconsulte; oíi l’on trouve un 

corps entier de jurisprudence sur tous les cas , sur 
tous les points du droit civil ? Il faut se transporler 

dans ces tempe-là. 
Saint-Louis, voyant les abus de la jurisprudence 

de son temps, chercha à en ddgoúter les peuples : 
il fit plusieurs règlements pour les tribunaux de ses 
domaines , et pour ceux de ses barons ; et il eut un 

tel succès , que Beaumanoir, qui écrivoit très-peu 

de temps après la mort de ce prince (i), nous dit 
que Ia manière de juger établie par Saint-Louis 

(i) Chapitrc lxi , page Sop. 
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élolt pratiquée dans un grand nombre de cours des 

seigneurs. 
Ainsi ce prince remplit son objet, quoique ses 

règlements pour les tribunaux des seigneurs n’eus- 

sent pas été faits pour être une loi géne'rale du 

royaurae, mais comme un exemple que chacun pour 

roit suivre; et que chacun même auroit inte'rêt de 

suivre. II ôta le mal en faisant sentir le meilleur. 
Quand on vit dans ses tribunaux , quand on vit dans 

naturelle, plus raisonnable, plus conforme à la mo- 
rale, à la rcligion, à la tranquillite publique, à la 

súreté de la personife et des biens , on Ja prit et on 

abandonna 1’autre. 

Inviter quand II ne faut pas contraindre, con- 
duire quand il ne faut pas commander, c’est l’ha- 
bilete suprême. La ralson a un empire naturel; elle 

a même un empire tyrannique : on lui resiste, mais 
cette résistance est son triomphe; encore un peu de 

temps, et l’on sera force de revenir à elle. 
Saint-Louis , pour dégoúter de la jurisprudence 

françoise, fit traduire les livres du droit romain 

afin qu’ils fussent connus des hommes de loi de ces 
temps-là. De'fontaines , qui est le premier auteur de 
pratique que nous ayons (i), fit un grand usage 

de ces lois romaines; son ouvrage est, en quelque 
façon, un résultat de Tancienne jurisprudence fran- 

(i) II dit lui-même dans son prologue : « Nus luy enprit 
V onques, mais cette chose dont j’ay. » 
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çoise, des lois ou Elablissements de Saint-Louis, et 
de la loi romaine. Beaumanoir íit peu d’usage de la 

loiromaine; mais il concilia Tancienne jurisprudence 
françoise avec les règlements de Saint-Louis. 

C’est dans 1’esprit de ces deux ouvrages, et sur- 

tout de celui de Defontaines, que quelque bailli, je 
crois, fit 1’ouvrage de jurisprudence, que nous àp- 

pelons les Établissements. Il est dit , dans le titre 

de cet ouvrage, qu’il est fait selon 1’usage de Paris 

et d’Orléans, et de cour de baronnie; et, dans le 
prologue, qu’il y est traité des usages de tout le 
royaume, et d’Anjou^ et de cour de baronnie. Il est 

\isible que cet ouvrage fut fait pour Paris, Orle'ans 
et Anjou, cotnme les ouvrages de Beaumanoir et 
de Defontaines furent faits pour les comtés de Cler- 

mont et de Verraandois : et, cotnme il paroít par 

Beaumanoir que plusieurs lois de Saint-Louis avoient 
pe'riétré dans les cours de baronnie, le compilateur 

a eu quelque raison de dire que son ouvrage regar- 
doit aussi les cours de baronnie. (i) 

Il est clair que celui qui fit cet ouvrage compila 

les coutumes du pays avec les lois et les Établis- 
sements de Saint-Louis. Cet ouvrage est très-pré- 

cieux, parce qu’il contient les anciennes coutumes 

(i) II n’y a rièn dò si vágue qüe le tilre et le prologue. 
D’abord ce sont les usages de Patis et d’Orléans, et de 
cour de baronnie, ensuite ce sont les usages de toutes les 
cours laies du royaume et de la prévôté de France; ensuite 
ce sont les usages de tout Ic royaume, et d’Anjou, et de 
cour de baronnie. 
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d’Anjou et les Etablissements de Saint-Louis, tels 

qu’ils étoient alors pratiques, et enfin ce qu'oii y 
pratiquoit de rancienne jurisprudence françoise. 

La différence de cet ouvragé d’avec ceux de De- 

fontaines et de Beauraanoirc est qu’on y parle en 
termes de commandement, comme les le'gislateurs ; 
et cela pouvoit être ainsi, parce qu’il étoit une com- 

j)ilation de coutumes écrites et de lois. 

Il y avoit un vice intérieur dans cette complla- 
tion : elle formoit un code amphibie, oü l’on avoit 

inêlé la jurisprudence françoise avec Ia loi romaine ; 
on rapproclioit des choses qui n’avoient jamais de 

rapport, et qui souvent e'toient contradictoires. 

Je sais bien que les tribunaux françois des hommes 
ou des pairs, les jugements sans appel à un autre 

tribunal, la manière de prononcer par ces mots: /e 
condainne oufabsous (i), avoient de la conforniité 

avec les jugements populaires des llomains. Mais on 

fit peu d’usage de cette ancienne jurisprudence; on 
se ser;vit plutôt de celle qül fut introduite depuis par 
les einpereurs, qu on employa partout dans cette 
compilation pour régler, limiter, corriger, étendre 

la jurisprudence françoise. 

CHAPITRE XXXIX:. 

Continuntion da même sujet. 

Les foiTTies judiciaires introduites par Saint-Louis 
cessèrent d’être en usage. Ce prince avoit eu nioins 

^i) Établissemeuts, Livre n, Chapitre xv. 
TOME n. a8 
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en vue Ia chose mèine, c’est-à dire la meilleure ma- 
nière de jtrger, que la meilleure manièrc de supple'er 

à 1’aTicienne pratique de juger. Le premier objet 
étoit de dégoíiter de 1’ancienne jurisprudence, et 

le second d’en former une nouvelle. Mais les incon- 
ve'nients de celle-ci ayant paru , on en \it bierifut 
succéder une autre. 

Ainsi les lois de Salnt-Louis changèrent moins 

la jurisprudence françoise quelles ne donnèrent 

des moyens pour la changer; elles ouvrirenl de nou- 
veaux tribunaux, ou plutôt des voies pour y arri- 

ver; et quand on put parvenir aise'ment a celui qui 
avoit une autorité générale, les jugements, qui au- 
paravant ne faisoient que les usages d’une seigneurie 
particulière, formèrent une jurisprudence univer- 

selle. On étoit parvenu, par la force des Etablisse- 

nients, à avoir des décisions générales , qui nian- 
quoient eutièrement dans le royaume; quand le bâtí- 

nient fut construit, on laissa toinber Técliafaud. 
Ainsi les lois que fit Saint-Louis eurent des effets 

qu’on n’auroit pas dú attendre du chef-d’oeuvre de 
la législation. ll íaut quelquefois bien des siècics 
pour préparer les changements; les événements mú- 

rissent, et voilà les révolutions. 
Le parlement jugea en dernier ressort de presquc 

toutes les afíairesdu royaume. Auparavant il neju- 
geoitque de cellesqui étoiententre lesducs,comtes, 
barons, évêques, abbés (i), ou entre le roi et ses 

(i) Vojrez du TUlet^ sur la cour des pairs. (Voyez aussí 
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vassaux (i), plutot dans le rapport qu’elles avoient 
avec 1’ordre politique qu’avec 1’ordre civil. Dans la 
suite, on fut oblige' de le rendre sédentaire, et de 
le tenir toujours assemblé; et enfin on en créa plu- 

sieurs pour qu’ils pussent suííireà toutes les afiaires. 
A peine le parleinent fut-il un corps fixe qu’on 

cominença à coinpilerses arrêts. Jean de Monliic , 
sous le regne de Philippe-le-Bel, fit le recueil qu’on 

appelle aujourd’hui les registres OUm. (2) 

C H A PI T R E X L. 

Comment on prit les formes judiciaires des 

décrétales. 

MAts d’ou vient qu’en abandonnant les formes 

judiciaires établies, on prit celles du droit canonique 
plutôt que celles du droit romain ? C’est qu’on avoit 
toujours devant les yeux les tribunaux clercs, qui 
suivoient les formes du droit canonique, et que l’on 

ne connoissoit aucun tribunal qui suivít celles du 
droit romain. De plus, les bornes de la juridiction 
ecclésiastique et de la séculière étoient dans ces 

temps-là très-peu connues : ily avoit des gens(3) qui 
plaidoient indifféremiiient dans les deux cours (4); il 

La Roche-Flavin, Livre i, Chapitre in; Budée, et Paul 
Émilc. ) 

(1) Les autrcs affaires étoient décidées par les tribunaux 
ordinaires. 

(2) Voyez 1’excellent ouvrage de M. le président Hénault 
sur l’an t3i3. —(3) Beaumanoir, Chapitre xi, page 58. 

(4) Les femmes vcuves, les croisés, ceax qui tenoient les 



43(3 DE L’ESPRIT DES LOIS. 

y avoit des matières pour lesquelles on plaldoit de 
même. Il semble (i) que Ia juridiction laie ne se 
fút gardé, privativement à l’autre, que le jugement 

des matières féodales, et des crimes commis par les 
Jaiques dans les cas qui ne choquoient pas la rcli- 
gion (2). Gar si, pour raison des conventions et des 
contrats, il falloit aller à la justice laie , les parties 

pouvoieut volontairement proceder devant les tri- 
bunaux clercs, qui, n’e'tant pas en droit d’obIigerla 

justice laie à faire exécuter la sentence , contrai- 
gnoient d’y obéir par voie d’excommunication (3). 
Dans ces circonstances, lorsque, dans les tribunaux 
laiques,on voulutcbanger de pratique, on prit celle 

des clercs, parce qu’on la savoit; et on ne prit pas 
celle du droit romain, parce qu’on ne la savoit point: 

car, en fait de pratique , on ne sait que ce qUe l’on 
pratique. 

CHAPITRE XLI. 

Flux et reflux de la juridiction ecclésiastique et 
de la juridiction laie. 

La puissance civile étant entre les mains d’une 

infinité de seigneurs, il avoit été aisé à la juridic- 

biens des églises , pour raison de ces biens. Beaumanoir, 
Chap. XI, p. 58 

(1) Voyez tout le Chapitre xi de Beaumanoir. 
(2) Les tribunaux clercs, sous pretexte du serinent, s’en 

étoient même saisis, comme on le voit par le fameux concor- 
dai passe entre Philippe Auguste, les clercs, et les barons, 
íjui se Irouve dans les ordoimances de Laurière. 

(3) Beaumanoir, Chapitre xi, page 60. 
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tion ecclesiastique de se donner tous les jours plus 

d’éteudue: mais, comme lajuridiction ecclesiastique 

énervala juridiction des seigneurs, et contribua par 
là à donner des forces à la juridiction royale, la ju- 

ridiction royale restreignit peu à peu ia juridiction 
ecclesiastique , et celle-ci recula devant la première. 
Le parlement, qui avolt pris dans sa forme de pro- 

ceder tout ce qu’il y avoit de bon et d’utile dans 

celle des tribunaux des clercs, ne vit bientôt plus 
que ses abus; et la juridiction royale se fortifiant 
tous les jours, elle fut toujours plus en état de cor- 
riger ces mêmes abus. En effet, ils étoient intole'- 

rables; et, sans en fairerénumération ,jerenverrai 
à Beaumanoir , à Boutillier, aux ordonnances de nos 

rois (i). Je ne parlerai que de ceux qui interes- 
soient plus directement la fortune publique. Nous 

connoissons ces abus par les arrêts qui les reformè- 
rent. L’épaisse ignorance les avoit introduits; une 
espèce de clarté pa,rut, et ils ne furent plus. Ont 

pcut juger, par le silençe du clergé , qu’il alia lui- 

même au-devant de la correction; ce qui, •vu la na- 
ture de 1’esprit humain, me'rite des iouanges. Tout 

homrae qui mouroit sans donner une partie de ses 

biens à TÉglise , ce qui s’appeloit mourir déconfés, 
étoit prive de la communion et de la se'pulture. Si 

(i) Voyez Boutillier, Sornme rurale, titre 9, quellesper- 
.sonnes ne peuvent faire demande en cour laie 5 et Beauma- 
noir, Chapitre xi, page 56; et leS règlements de Pliilippe 
Auguste à ce sujet; et Tétablissement de Philippe Auguste 
fait entre les clercs, le roi, et les barons. 
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l’on niouroil sans faire de testament, il falloit que 
les parents obtinssent de Tévêque qu’il nommât, 
concurreinment avec eux, des arbitres pourfixer ce 

que Ic défunt auroit dú donner en cas qu’il eút fait 

un testament. On ne pouvoit pas coucber ensemble 
]a première nuit des notes, ni même les deux sui- 

vantes, sans en avoir acheté la pennission: c’étoit 
bien ces trois nuits-là quil falloit choisir; car, pour 

les autres, on n’auroit pas donné beaucoup d’argent. 

Le parlement corrigea tout cela. On trouve , dans lè 
glossaire du droit françois de Ragueau (i), Tarrêt 

qu’il rendit contre l’évéque d’Amiens. (2) 
Je reviens au conimencement de inon cbapitre. 

Lorsque, dans un siècle ou dans un gouvernement, 

on voit les divers corps de Tétat chercher à augmen- 
ter leur autorité, et à prendre les uns sur les autres 

de certains avantages , on se tromperoit souvent si 

l’on regardoit leurs entreprises comme une marque 
certaine de leur corriiptioii. Par un inalheur attacbé 
à la condition humaine , les grands hommes mo- 
deres sont rares ; et, comme il est toujours plus 

aisé de suivre sa force que de Tarrêter, peut-êlre, 

dans la classe des gen$ supe'rieurs, est^l plus facile 

de trouver des gens extrêmeinent vertueux que des 
hommes extrêmeinent sages. 

L’âme goúte tant de délices à dominer les autres 

ames; ceux mêmes qui aiment le bien s’aiment si 

(i) Au mot exécuteurs testamentaireí. 
(a) Du 19 mars 1/109. 
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fort eux-mêmes, qu’il n’y a personne qiii ne soit 
asscz malheureux pout avoir encor® à se défier de 

ses bonnes intentions : et, en vérité, nos actions 

tiennent à tant de choses, qu’il est mille fois pluSi 
aisé de faire le bien que de lè bien faire. 

CHAPITRE XLir. 

Renaissance du droit ron^ain et ce qui en resulta. 
Changements dans les tribunaux. 

Le digeste de Justinien ayant été retrouvé vers 
l’an II37, le droit romain sembla prcndre une se- 

conde naissance, On elablit des écoles en Italie , oü 
on l’enseignoit: on avblt déjà le code Justinien et 

les novclles. J’ai déjà dlt que ce droit y prit une 
telle faveur qu’il fit éclipser la loi des Loinbards. 

Des docteurs italiens portèrent le droit de Justi- 
nien en Erance, oü l’on n’avoit connu que le code 

Théodosien (i), parce que ce ne fut qu’après Téla- 

blissement des barbares daps les Gaules que les 
lois de Justinien furent faites (2). Ce droit recut 

quelques oppositions; mais il se maintint, malgré 
les excommunications des papes, qui protégeoient 

leurs canons (3). Saint-Louis chercha à Taccréditer, 

(1) On suivoit en Italie le code de Justinien. C’est pour 
cela que le pape Jean Vin, dtJ|^ constitution donnée après 
le synode de Troyes, parle d^ra code, non pas parce q'u’il 
étoit connu en France , mais parce qu’U le connoissoit lui- 
même, et sa constitution «ítoit générale. 

(2) Le code de cet cmpereur fut publié vers l’an 53o. 
(3) Décrctales, Liv. v, tilre DejinvilegUs, capite super 

specula. 
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par les traductions qu’il fit faire des ouvrages de 
Justinien, que «ous avons encore manuscrites dans 

nos bibliothéques; et j’ai déjk dit qu’on en fit un 
grand usage dans Its Établissements. Phibppe-le- 
Bel fit enseigner les lois de Justinien, seulement 
comme raison écrite, dans les pays de France quL 

se gouvernoient par les coutumes (i) ; et elles fu,rent 

adoptées comme loi dans les pays oii le droit ro- 
main étoit la loi. 

J’ai dit ci-dessus que la manière de proceder par 

le combat judiciaire demandoit, dans ceux qui ju- 
geoient, très-peu de suffisance; on décidoit les af- 

faires dans chaque lieu, selon 1’usage de chaque 
lieu, et suivant quelques coutumes simples , qui se 

recevoient par tradition. Il y avoit, du temps de 
Beaumanoir, deux difíerentes manières de rendre 

la justice (2) ; dans des lieux, on jugeoit par pairs ; 
dans d’autres , on jugeoit par baillis (3). Quand on 

sulvoit la pr^iière forme, les pairs jugeoient sui- 

yant 1’usage de leur juridiction; dans la seconde, 
c’étoient des prud’hommes ou vieillards qui indi- 

quoient aubailli le máme usage (4). Tout ceci ne de- 

(1) Par une Chartre de l’an i3i2, en faveur de Tuniver- 
sité d’Ortéans , rapportée j|M du Tillet, 

^2) CoutumedeBeauvoiSlfChap. I, DePoffice des baillis. 
(3) Dans la commune, les bourgeois étoient jugés par 

d’autres bourgeois, comme les bomines de fief se jugeoient 
entre eux. ( Voyez la Thaumassière, Cbap. xix.) 

(4) Aussi toutes les requêtes coraiuençoient-elles par ces 
mots : Sí're juge, U estd’usage qu‘en votre juridiction, etc.; 



LIVRE XXVIII, CHAP. XLIL 441 

mandoit aucunes lettres, aucune capacite, aucune 

étude. Mais, lorsque le code obscur des Établisse- 
inents et d’autres ouvrages de jurisprudence paru- 
rent; lorsque le droit roniain fut traduit, lorsqu’il 

commença à être enseigne dans les écoles; lorsqu’un 

certain art de la procédure , et qu’un certain art de 
la jurisprudence commencèrent à se former; lors- 

qu’on vit naitre des praticiens et des jurisconsultes, 
les pairs et les prud’honimes ne furent plus en état 
de jiiger; les pairs commencèrent à se retirer des 

tribunauxdu seigneur, les seigneurs furent peu por- 

tes à les assembler : d’autant mieux que les juge- 

ments, au lleu d’être une action éclatante, agréable 

à la noblésse , interessante pour les gens de guerre, 
n’étoient plus qu’une pratique, qu’ils ne savoient, 

ni ne vouloient savoir. La pratique de juger par pairs 
devint moins en usage (i) ; celle de juger par baillis 

s’étendit. Les baillis ne jugeoient pas (2); ils fai- 

comme ü paroit par la formule rapportée dans Boutillier, 
Somine rurale, Liv. i, tit. 21. 

(1) Le changement fut insensible. On trouve encore les 
pairs employés du temps de Boutillier, qui vivoit en 1402, 
date de son téstament, quirapporte cettc formule au Liv. i, 
titre 21 : « Sire juge, en ma justice haute, moyenne et basse, 
» que j’ai en tel Heu, cour, plaids, baillis, hommes féodaux 
» et sergents. » Mais il n’y avoit plus que les matfères féo- 
dales qui se jugeassent par pairs. (Jbid., Liv. 1, tit. i, p. j6.) 

(2) Comme il paroit par la foimule des lettres que le sei- 
gneur leurdonnoit, rapportée par Boutillier, Somme rurale, 
Liv. I, titre 14* Ce qui se prouve encore par Beaumanoir, 
coUtume de Beauvoisis, Cliap. i, des baillis. Ils ne faisoient 
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soient Tinstruction , et prononçoient le jugement 
des prud’hommes : mais, les prud’hommes n’e'tant 

plus en état de juger, les baillis jugèrent eux-mémes. 

Cela se fit d autant pliis aisément qu’on avoit de- 
vant les yeux la pratique des juges d’église: le droit 

canonique et le nouveau droit civil concoururent 

également à abolir les pairs. 

Ainsi se perdit Tusage constamment observe dans 
la monarchie, qu’un juge ne jugeoit jamais seul, 

comme on le voit par les lois saliques, les capitu- 
laires , et par les premiers écrivains de pratique de 
la troisième race (i). L’abus contraire , qui n’a Heu 

que dans les justices locales, a été modere, et en 
quelque façon corrige, par rintroduction en plu- 

sieurs lieux d’un lieutenant du juge, que celui-ci 

consulte, et qui represente les anciensprud’hommes, 
par Tobligation oü est le juge de prendre deux gra- 

dues dans les cas qui peuvent mériter une peine af- 

flictive , et enfia il est devenu nul par Textrême fa- 
cilite des appels. 

que la procédure. « Le Bailly est tenu en le presence des 
» hommes à penre les parolles de chaux qui plaident et doit 
>> demender as parties se il vuelent oir droit selonc les rai- 
» sons queil ont dites , et se il dient, Sire, oil, li Bailii doit 
« contraindrelesliommesqueilsfacentle Jugement. »(Voyez 
aussiles Etablissements de Saint-Louis, Liv. i, Chap.cv; et 
Liv. II, Chap. XV. Li Juge, sinè doit pas faire le jugement. ) 

(i) Beaumanoir, Chap. nxvii, pag. 336, et Chap; lxi, 
pag. 3i5 et 316 5 les Etablissements, Liv, ii, Chap. xv. 
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CIIAPITRE XLIII. 

Continuation du même sujei. 

Ainsi ce ne fut point une loi qui defendil aux sei- 

gneurs de tenir eux-mêmes leur cour; ce ne fut 
point une loi qui abolit les fonctions que leurs palrs 

y avoient; il n’y eut point de loi qui ordonnât de 
créer des baillis ; ce ne fut point par une loi qu’ils 

eurent le droit de juger. Tout cela se íit peu à peu, 
et par la force de la cliose. La connoissance du droit 

romain, des arrêts des cours, des corps de cou- 

lumes nouvellement écrites, demandoient une etude, 

•dont les nobles et le peuple sans lettres n’étoient 
point capables. 

La seule ordonnance que nous áyons sur cette 

matière (i) est celle qui obligea les seigneurs de 
cboisir leurs baillis dans Tordre des laiques. C’est 
mal à propos qu’on l’a regarde'e comme ta loi de 

leur création; mais elle ne dit que ce qu’elle dit. 
De plus, elle fixe ce qu’elle prescrit par les raisons 
qidelle en donne. « C’est afin, est-il dit, que les 

» baillis puissent etre punis de leurs prévarications , 

» qu’il faut qu’ils soient pris dans Tordre des lai- 
» ques (2). » On sait les privdéges des ecclesiasti- 

ques dans ces temps-là, 

ll ne faut pas croire que les droits dont les sei- 

gneurs jouissoient autrefois, et dont ils nejouissent 

(1) Elle £St de l’an .1287. 
(2) üt, si ibi deiinquant, superiores suipossint animadvcr- 

terc in eosdem. 
\ 
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plus aujourd’hui , leur aient été ôtés comme des 

usurpations : plusieurs de ces dròlts ont été perdus 
par négligence ; et d’autres ont été abandonnés, 

parce que dlvers changements s’étant introduits 

dans le cours de plijsieurs siècles, ils ne pouvoient 

subsister avec ces changements. 

CHAPITRE XLIV. 

De la preuve par tèmoins. 

Les juges, qui n’avoient dautres règles que Ics 
usages, s’en enquéroient ordinairement par témoins 
dans chaque question qul se présentoit. 

Le combat judiciaire devenant moins en usage, 
on fit les enquêtes par écrit. Mais une preuve vo- 

cale mlse par écrit n’est jamais qu’une preuve vo- 

cale; cela ne faisoit qu’augmenter les frais de la 

procédure. On fit des règlements qui rendirent la 

plupart de ces enquêtes inutiles (i); on établit des 
registres publics , dans lesquels la plupart des faits 
se trouvoient prouvés, la noblesse, l’âge , la légiti- 

mité, le mariage, L’écriture est un témoin qui est 
difficilement corrompu. On fit rédiger par écrit les 

coutumes. Tout cela étoitbienraisonnablerilest plus 
aisé d’aller chercher dans les registres de baptême 

si Pierre est fils de Paul, que d’aller prouver ce fait 

par une longue enquête. Quand dans un pays il y a 

un très-grand nonibre d’usages, il est plus aisé de 
les écrire tòus dans un code que d’obliger les parti- 

(i) Voyez cominent on prouvoit l’âge et la parenté. (Éta- 
blIsseinents,.Liv. i, Chap. et lxxii.) 
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culiers à prouver chaque usage. Enfin, on fitla fa- 

nieuse ordonnance qui défendit de recevoir la preuve 
par te'moins pour une dette au dessus de cent livres, 
à moins qu’il n’y eút un commencement de preuve 
par e'crit. 

GHAPITRE XLV* 

Des coutumes de France. 

La France étoit régie, comme j’ai dit, par des 
coutumes non écrites; et les usages particuliers de 
chaque seigneurie formoient le droit civil. Chaque 
seigneurie avoit son droit civil, comme lé dit Beau- 
manõir (i); et un droit si particulier, que cet au- 

teur, qu’on doit regarder comme la lumière de ce 

temps-là , et une grande lumière, dit qu’il ne croit 

pas que dans tout le royaume il y eút deux sei- 
gneuries qui fussent gouvernèes de tout point par la 
même loi. 

Cette pródigieuse diversilé avoit une première 
origine, et elle en avoit une seconde. Pour la pre- 
mière, on peut se souvenir de ce que j’al dit ci-des- 

sus (2) , au chapitre des coutumes locales; et, quant 

a la seconde, on la trouve dans les divers événe- 
• 
ments des combats judiciaires; des cas continuelle- 

ment fortuits devant introduire naturellement de 
nouveaux usages. 

Ces coutumes-là étoient conservèes dans la mé- 

moire des vieillards : mais il se forma peu à peu des 
lois ou des coutumes écrites. 

(i) Prologue sur la coutume de Beauvoisis. 
(a) Chapitre xii. 
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1°. Danslecommenceinent de latroisièine tace (i), 
les rois donnèrent des cliartces particulières, et en 
donnèrent mème de générales, de Ia inanière dont 
je lai explique ci-dessus: telssont lesÉtablissements 

de Philippe Auguste, et ceux que fit Saint-Louis. 
De même, les grands vassaux, de concert avec les 

seigneurs qui tenoient d’eux , donnèrent, dans les 
assises de leurs duche's ou comte's, de certaines char- 

tres ou établissements, selon les circonstances : 

teJles furent 1’assise de Geoflroi, comte de Bretagne, 

sur le partage des nobles; les coutumesde Normaii- 
dicj accordées par le duc Kaoul; les coutumes de 

Champagne, données par le roi Thibaut; les lois 
deSimon, comte de Monfort, et autres. Cela produi- 

sitquelques lois écrites, et même plus ge'nérales que 
celles que l’on avoit. 

2”. Dans le commencement de la troisième race , 

presque tout le bas peuple étoit serf. Plusieurs rai- 

sons obligèrent les rois et les seigneurs de les af- 
franchir. 

Les seigneurs en affranchissaht leurs serfs leur 
donnèrent des biens; il fallut leur donner des lois 

civiles pour régler la disposition de ces biens. Le'i 

seigneurs en affranchissant leurs serfs, se privèrent 
de leurs biens; il fallut donc régler les droits que 

les seigneurs se réservoient pour Tequivalent de leur 

bien. L’une et 1’autre de ces choses furent réglées par 
les chartres d’affranchissement; ces chartres formè- 

(i) Voyez le recueil des ordonnances de Laurière. 
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rent une partie de nos coutumes, et cette paitie se 

trouva re'digée par écrit. 

3°, Sons le règnc de Saint-Louis, et les suivants, 
des praliciens habiles, tels que De'fontaines , Beau- 

manoir et autres, rédigèrent par écrit les coutumes 
de leurs bailliages. Leur objet étoit plutôt de don-* 

ner une pratique judiciaire , que les usages de leur 

teinps sur la disposition des biens. Mais tout s’y 
trouve;et, quoiqueces auteursparticuliers n’eussent 
d’autorité que par la vérité et Ia publicité des choses 
quils disoieut, on ne peut douter qu’elles n’aient 
beaucoup servi à la renaissance de notre droit fran- 

çois. Tel étoit, dans ces temps-là, notre droit pou- 
tumier écrit. 

Voici la grande époque. Charles VII et ses succes- 
seurs firent rédiger par écrit, dans tout le royaume, 

les diverses coutumes locales, et prescrivirent des 
formalités qui devoient être observées à leur rédac- 

tion. Or, comme cette rédactionse fit par provinces, 
et que , de chaque seigneurie , on venoit déposer , 
dans 1’assemblée générale de la province, les usages 

écrits ou non écrits de chaque lieu, on chercha à 
rendre les coutumes plus générales, autant que cela 

se put faire sans blesser les intérêts des parliculiers 
qui furent réservés (i). Ainsi nos coutumes prirent 

trois caracteres; elles furent écrites, elles furent plus 
générales, elles reçurent le sceau de 1’aiitoritéroyale. 

Plusieurs de ces coutumes ayant été de nouveau 
rédigées , on y fit plusieurs changements, soit cn 

(i) Cela se fit ainsi lors de la rédaction des coutumes de 
Berry et de Paris. (Voycz La Thaumassière, Chapitre iii.) 
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ôfant tout ce qui ne pouvoit compatir avec la juris- 

prudence actuelle, soit en ajoutant plusieurs choses 

tirées de cette jurispriidence. 
Quoique le droit coutumier soit regardé parmi 

nous comnie contenant une espèce d’opposition a\ec 
le droit ròmain, de sorte que ces deux droits divi- 

sent les territoires, il est pourtant vrai que plusieurs 

dispositions du droit romain sont entrees dans nos 

coutumes, surtout lorsqu’on en fit de noiivelles re- 

daetions dans des tenips qui ne sont pas fort éloignds 

desnôtres, oiice droit etoit 1’objet des connoissaiices 

de tous ceux qui se destinoient aux emplois civils; 
dans des temps oíi l’on ne faisoit pas gloire d’igno- 
rer ce que l’on doit savoir, et de savoir ce que l’on 

doit ignorer; oíi la facilite de 1’esprit servoit plus à 

apprendre sa profession qu’à la faire, et oíi les amu- 
sements continueis n’etoient'pas même l’attribut des 

femmes. 

Il auroil faliu que je inetendisse davantage à la 
fm de ce livre; et qu’entrant dans de plus grands dé- 

tails, j’eiisse suivi tous les changements insensibles 
qui, depuis Touverture des appels, ont forme le 

grand corps de notre jurisprudence françoise. Mais 
jaurois mis un grand ouvrage dans un grand ou- 

vrage. Je suis comme cet antiquaire qui partit de 

son pays, arriva en Egypte, jeta un coup d’ceil sur 

les pyramides, et s’en retourna. (i) 

(i) Dans le Spectateur anglois. 

FIJV mi SECOND VOLÜMR. 
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